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Avant-propos 

Objet 
CPA Canada entreprend des initiatives visant à faciliter la mise en œuvre des normes pour les 
auditeurs et leurs clients. C’est dans cette optique qu’elle a préparé le présent guide, dont 
l’objectif est de favoriser l’uniformité dans la forme et le contenu des rapports des auditeurs 
en fournissant des indications à l’égard de circonstances qui surviennent couramment. Ce 
guide ne modife ni ne remplace les normes d’audit, qui seules font autorité. Il ne traite pas 
nécessairement par ailleurs de toutes les circonstances possibles relativement aux rapports 
d’audit. 

Présentation 
Ce guide est mis à jour périodiquement, à mesure que seront soulevées de nouvelles ques-
tions en matière de rapport. Chaque version est datée et contient des précisions sur la nature 
et l’ampleur des changements apportés par rapport à la version précédente. 

Le guide aborde divers sujets sous la forme de questions et réponses. On y trouve égale-
ment des exemples de rapports qui visent à aider les auditeurs à comprendre et à appliquer 
les exigences et les modalités d’application publiées par le CNAC concernant les rapports. 

Préparation 
CPA Canada tient à remercier le Groupe de travail sur l’incidence des NCA sur les rapports 
d’audit. La publication du guide aurait été impossible sans le travail précieux et dévoué des 
membres de ce groupe de travail. 

Qu’est-ce qui a changé dans la 4e édition du guide? 
• Le nouveau chapitre 13, « Question clés de l’audit (QCA) » a été ajouté. On y trouve des 

indications utiles pour l’application de la NCA 701, Communication des questions clés de 
l’audit dans le rapport de l’auditeur indépendant. 

Ce chapitre donne un aperçu de la manière dont il convient de communiquer les 
questions clés de l’audit dans le rapport de l’auditeur et des incidences que peuvent 
avoir diférentes situations sur cette communication. 
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• Les questions suivantes ont été ajoutées : 

Chapitre 2, « Identifcation du destinataire et datation du rapport » – Question 1 : 
À qui faut-il adresser le rapport? 

Chapitre 12, « Audits de groupe » – Question 4 : Si l’auditeur agit à la fois comme 
auditeur du groupe et comme auditeur des composantes pour toutes les compo-
santes du groupe, faut-il quand même inclure le paragraphe sur les responsabilités 
de l’auditeur du groupe? 

Chapitre 14, « Autres informations » – Question 8 : Quelles sont les incidences sur 
le rapport de l’expression d’une opinion avec réserve en raison d’une limitation de 
l’étendue des travaux? 

• Au chapitre 14, « Autres informations », on a ajouté l’exemple 4 (rapport de l’auditeur 
d’une entité sans but lucratif autre qu’une entité cotée comportant une opinion avec 
réserve lorsque l’auditeur a obtenu la totalité des autres informations avant la date de 
son rapport et qu’il y a une limitation des travaux en ce qui a trait à l’exhaustivité des 
produits). 
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Exemples de rapports de l’auditeur : incidence sur 
les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA) 
Les NCA ne contiennent pas d’exigences concernant l’ordre de présentation des éléments du 
rapport de l’auditeur, sauf pour les sections « Opinion » et « Fondement de l’opinion ». Toute-
fois, l’ordre de présentation met généralement en relief les éléments les plus importants. Par 
exemple, les éléments peuvent être présentés dans l’ordre qui suit, s’il y a lieu : 

• Opinion (doit fgurer en premier) 

• Fondement de l’opinion (doit fgurer en deuxième) 

• Incertitude signifcative liée à la continuité de l’exploitation 

• Questions clés de l’audit 

• Observations 

• Autres points 

• Autres informations 

• Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard 
des états fnanciers 

• Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 

• Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 

Le présent guide répond à plusieurs questions qui peuvent se poser, en plus de fournir 
des exemples de rapports et d’extraits de rapports. 

Section 
Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

RAPPORT DE L’AUDITEUR 
INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Chapitre 2, 
question 1 
– Voir le para-
graphe 22 de la 
NCA 700 

Audit 
des états 
fnanciers 

• Section distincte lorsque l’auditeur fait aussi rapport relativement à des obligations légales 
et réglementaires 

Rapport (1) sur l’audit des états 
fnanciers (2) consolidés (3) 

Aucun – Voir le 
paragraphe 45 
de la NCA 700 

(1) Ce sous-titre ne doit être inclus que 
si l’auditeur fait rapport relativement à 
d’autres obligations légales et régle-
mentaires en plus de présenter son 
opinion sur les états fnanciers. 

(2) L’auditeur modifera le libellé de son 
rapport sur des informations fnancières 
historiques, selon que l’audit porte sur 
un jeu complet d’états fnanciers ou sur 
d’autres informations historiques, pour 
que le type d’information dont il s’agit 
(états fnanciers ou autre) soit men-
tionné tout au long du rapport. 
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Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires Section 

Opinion 

[Opinion 
avec 
réserve / 
défavorable]

• Description des états fnanciers faisant l’objet de l’audit 

• Opinion sur ces états fnanciers 

 

Opinion 

Nous avons efectué l’audit des états 
fnanciers (2) consolidés (3) de la 
société ABC et de ses fliales (le 
« groupe ») (11), qui comprennent les 
états consolidés (3) de la situation 
fnancière aux 31 décembre 20X1 et 
20X0 (4), et les états consolidés (3) 
du résultat global, les états consoli-
dés (3) des variations des capitaux 
propres et les tableaux consolidés 
(3) des fux de trésorerie pour les 
exercices (4) clos à ces dates, ainsi 
que les notes annexes, y compris le 
résumé des principales méthodes 
comptables. 

Chapitre 4, 
section B, 
« Opinion 
modifée » 

Si l’auditeur exprime une opinion modi-
fée, il doit revoir ce paragraphe et celui 
intitulé « Fondement de l’opinion ». 

Chapitre 5, 
« Audit 
d’informations 
fnancières his-
toriques autres 
que des états 
fnanciers » 

(3) Si le rapport porte sur des états 
fnanciers consolidés, il faut l’indiquer. 
Dans cet exemple, chaque fois qu’il 
est fait mention des états fnanciers, il 
est également précisé que ceux-ci ont 
été préparés sur une base consolidée. 
L’auditeur pourrait choisir d’employer 
une approche diférente. Des modifca-
tions semblables pourraient devoir être 
apportées si le rapport porte sur des 
états fnanciers combinés ou détachés. 

Chapitre 12, 
« Audits de 
groupe » 

(11) Selon la NCA 600, l’auditeur a 
des responsabilités supplémentaires 
lorsqu’il s’agit d’un audit de groupe. 

À notre avis, les états fnanciers (2) 
consolidés (3) ci-joints donnent, dans 
tous leurs aspects signifcatifs, une 
image fdèle (5) de la situation fnan-
cière (6) consolidée (3) du groupe 
aux 31 décembre 20X1 et 20X0 (4), 
ainsi que de sa performance fnan-
cière (6) consolidée (3) et de ses fux 
de trésorerie (6) consolidés (3) pour 
les exercices clos à ces dates (4), 
conformément aux Normes inter-
nationales d’information fnancière 
(IFRS) (6). 

Chapitre 4, 
section A, 
« Informations 
comparatives » 

(4) Selon que l’auditeur exprime une 
opinion sur la période considérée 
seulement (approche des chifres 
correspondants) ou sur chacune des 
périodes présentées (approche des 
états fnanciers comparatifs), l’opinion 
et le fondement de l’opinion men-
tionnent un ou deux exercices. 

Chapitre 1, 
question 1 de 
la section D, 
« Référentiels 
d’information 
fnancière 
reposant 
sur le principe 
d’image fdèle 
ou sur l’obli-
gation de 
conformité » 

(5) Le paragraphe d’opinion et les 
sections portant respectivement sur 
les responsabilités de la direction et 
les responsabilités de l’auditeur seront 
libellés diféremment selon que le 
référentiel d’information fnancière 
applicable repose sur le principe 
d’image fdèle ou sur l’obligation de 
conformité. 

Chapitre 1, 
question 1 de 
la section A, 
« Description 
des référentiels 
d’information 
fnancière » 

(6) Il convient de décrire le référentiel 
d’information fnancière applicable et 
ce que l’information fnancière pré-
parée selon ce référentiel est censée 
présenter (p. ex. les résultats d’exploi-
tation, dans le cas des NCECF, et la 
performance fnancière, dans le cas 
des IFRS). 
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Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires Section 

Fondement 
de l’opinion 
[avec 
réserve / 
défavorable]

• Description du fondement de l’opinion d’audit, qui comprend : 

— une déclaration explicite de l’auditeur précisant qu’il est indépendant de l’entité, 
conformément aux règles de déontologie pertinentes, et qu’il s’est acquitté des autres 
responsabilités déontologiques qui lui incombent; 

 
— dans le cas d’une opinion avec réserve ou d’une opinion défavorable, la raison 

de cette opinion. 

Basis for Opinion 

Nous avons efectué notre audit 
conformément aux normes d’au-
dit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous 
incombent en vertu de ces normes 
sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur
à l’égard de l’audit des états fnan-
ciers (2) consolidés (3) » du présent 
rapport. Nous sommes indépendants 
du groupe conformément aux règles 
de déontologie qui s’appliquent à l’au-
dit des états fnanciers (2) consolidés 
(3) au Canada et nous nous sommes 
acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent 
selon ces règles (7). Nous estimons 
que les éléments probants que nous 
avons obtenus sont sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 

Chapitre 10, 
« Règles de 
déontologie 
pertinentes »

(7) Le libellé peut varier si l’auditeur 
doit se conformer aux règles de déon-
tologie d’autres pays. 

 

 
Chapitre 12, 
« Audits de 
groupes », le 
cas échéant 

Voir la note (2) 

Chapitre 5, 
« Audits 
d’informations 
fnancières his-
toriques autres 
que des états 
fnanciers » 

Voir la note (3) 

Chapitre 4, 
section B, 
« Opinion 
modifée » 

S.O. 

Incertitude 
signifcative 
liée à la 
continuité de
l’exploitation
(le cas 
échéant) 

• Section distincte dans laquelle il est fait mention d’un point qui fait l’objet d’une présentation 
ou d’informations appropriées dans les états fnanciers et qui, selon le jugement de l’auditeur, 
revêt une importance telle qu’il est fondamental pour la compréhension des états fnanciers 
par les utilisateurs.  

 

Incertitude signifcative liée à la conti
nuité de l’exploitation 

[Insérer le texte] 

- Chapitre 11, 
« Continuité de
l’exploitation » 

Section incluse lorsqu’il existe 
une incertitude signifcative  
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Section 
Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

Observations 
(le cas 
échéant) 

• Section distincte dans laquelle il est fait mention d’un point qui fait l’objet d’une présentation 
ou d’informations appropriées dans les états fnanciers et qui, selon le jugement de l’auditeur, 
revêt une importance telle qu’il est fondamental pour la compréhension des états fnanciers 
par les utilisateurs. 

Observations 

[Insérer le texte] 

Chapitre 3, 
« Inclusion dans 
le rapport d’un 
paragraphe 
d’observa-
tions ou d’un 
paragraphe sur 
d’autres points » 

Chapitre 4, 
« Informations 
compara-
tives, opinion 
modifée et 
incidence de 
l’intervention 
d’un prédéces-
seur » 

Section incluse lorsque l’auditeur y est 
tenu ou lorsqu’il le considère comme 
nécessaire 

Questions 
clés de l’audit 
(le cas 
échéant) 

• Section distincte dans laquelle sont mentionnées les questions qui, parmi celles communi-
quées aux responsables de la gouvernance, ont nécessité une attention importante de la part 
de l’auditeur au cours de l’audit. L’auditeur ajoute cette section dans son rapport s’il est tenu 
en vertu de textes légaux ou réglementaires de communiquer de telles questions dans son 
rapport, ou s’il a décidé de le faire. 

Questions clés de l’audit 

[Insérer le texte] 

Chapitre 13, 
« Questions 
clés de l’audit » 
(à venir dans 
la prochaine 
version) 

Section incluse lorsque l’auditeur y est 
tenu ou lorsqu’il a décidé de le faire 

Autres points 
(le cas 
échéant) 

• Section distincte dans laquelle il est fait mention d’un ou de plusieurs points autres que ceux 
présentés ou faisant l’objet d’informations dans les états fnanciers, qui, selon le jugement de 
l’auditeur, sont pertinents pour la compréhension, par les utilisateurs, de l’audit, des responsa-
bilités de l’auditeur ou du rapport de celui-ci. 

Autres points 

[Insérer le texte]

Chapitre 3, 
« Inclusion dans 
le rapport d’un 
paragraphe 
d’observa-
tions ou d’un 
paragraphe sur 
d’autres points » 

Chapitre 4, 
« Informations 
comparatives, 
opinion modifée 
et incidence de 
l’intervention 
d’un prédéces-
seur » 

Section incluse lorsque l’auditeur y est 
tenu ou lorsqu’il a décidé de le faire 
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Section 
Autres 
informations 
(le cas 
échéant) 

Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

• Section distincte à ajouter pour expliquer, lorsque l’entité prépare un « rapport annuel » 
répondant à la défnition qu’en donne la NCA 720, les responsabilités de la direction et celles 
de l’auditeur à l’égard des autres informations contenues dans ce rapport annuel ainsi que la 
conclusion qu’a tirée l’auditeur après avoir lu et pris en considération ces autres informations. 

Autres informations 

[Insérer le texte] 

Chapitre 14, 
« Autres infor-
mations » 

Le libellé de cette section sera adapté 
selon : 

• le moment où le ou les documents 
sont obtenus (c’est-à-dire avant 
ou après la date du rapport de 
l’auditeur); 

• que l’entité est cotée ou non. 

Responsa-
bilités de la 
direction et 
des respon-
sables de la 
gouvernance 
à l’égard 
des états 
fnanciers 

• Description des responsabilités de la direction : 

— à l’égard des états fnanciers; 

— en ce qui concerne l’évaluation de la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation et la 
détermination du caractère approprié de l’application par la direction du principe comp-
table de continuité de l’exploitation. 

• Description des responsabilités des responsables de la gouvernance. 

Responsabilités de la direction et 
des responsables de la gouvernance
(8) à l’égard des états fnanciers (2) 
consolidés (3) 

Chapitre 9, 
« Entités cotées » 

(8) Si les responsables de la gouver-
nance de l’entité sont les membres de la 
direction, ce sous-titre et la description 
des responsabilités fournie dans cette 
section sont modifés en conséquence. 

 

La direction est responsable de la 
préparation et de la présentation 
fdèle (5) des états fnanciers (2) 
consolidés (3) conformément aux 
IFRS (6), ainsi que du contrô le interne 
qu’elle considère comme nécessaire 
pour permettre la préparation d’états 
fnanciers (2) consolidés (3) exempts 
d’anomalies signifcatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Aucun – Voir 
l’alinéa 6 b) de 
la NCA 210 

Chapitre 1, 
section C, 
« Référentiels 
d’information 
fnancière à 
usage particulier » 

(5) Si la direction a le choix entre 
plusieurs référentiels d’information 
fnancière, des mentions supplémen-
taires sont requises. 

Lors de la préparation des états 
fnanciers (2) consolidés (3), c’est à 
la direction qu’il incombe d’évaluer 
la capacité du groupe à poursuivre 
son exploitation, de communiquer, le 
cas échéant, les questions relatives 
à la continuité de l’exploitation et 
d’appliquer le principe comptable de 
continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider le 
groupe ou de cesser son activité ou 
si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle (9)(10). 

Chapitre 11, 
« Continuité de 
l’exploitation » 

(9) Si le principe comptable de conti-
nuité d’exploitation n’est pas pertinent 
dans le cadre du référentiel d’informa-
tion fnancière applicable, le passage 
relatif à la continuité de l’exploitation 
dans la description des responsabilités 
de la direction doit être modifé. 

(10) Si le principe comptable de 
continuité d’exploitation est pertinent 
dans le cadre du référentiel comptable 
utilisé, cette section pourrait devoir 
être modifée afn d’expliquer dans 
quels cas l’application de ce principe est 
appropriée. 

Il incombe aux responsables de la 
gouvernance de surveiller le processus 
d’information fnancière du groupe (8). 

Chapitre 9, 
« Entités cotées » 

Voir la note (8) 
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Section 
Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

Responsa-
bilités de 
l’auditeur 
à l’égard 
de l’audit 
des états 
fnanciers 

• Description des responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit, notamment les suivantes : 

— identifer et évaluer les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signif-
catives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevoir et mettre en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunir des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder son opinion; 

— acquérir une compréhension des aspects du contrô le interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées; 

— apprécier le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informa-
tions y aférentes fournies par cette dernière; 

— tirer une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction 
du principe comptable de continuité d’exploitation; 

— apprécier la présentation d’ensemble des états fnanciers, leur structure et leur contenu; 

— lorsqu’il s’agit d’un audit de groupe, obtenir des éléments probants sufsants et appro-
priés concernant les informations fnancières des activités du groupe pour exprimer une 
opinion sur les états fnanciers du groupe; 

— lorsqu’il s’agit de l’audit d’une entité cotée, fournir aux responsables de la gouvernance 
une déclaration précisant que l’auditeur s’est conformé aux règles de déontologie perti-
nentes concernant l’indépendance; 

— le cas échéant, communiquer les questions clés de l’audit. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard 
de l’audit des états fnanciers (2) 
consolidés (3) 

Nos objectifs sont d’obtenir l’as-
surance raisonnable que les états 
fnanciers (2) consolidés (3) pris 
dans leur ensemble sont exempts 
d’anomalies signifcatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, et de délivrer un rapport 
de l’auditeur contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, qui 
ne garantit toutefois pas qu’un audit 
réalisé conformément aux normes 
d’audit généralement reconnues 
du Canada permettra toujours de 
détecter toute anomalie signifcative 
qui pourrait exister. Les anomalies 
peuvent résulter de fraudes ou 
d’erreurs et elles sont considérées 
comme signifcatives lorsqu’il est 
raisonnable de s’attendre à ce que, 
individuellement ou collectivement, 
elles puissent infuer sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des 
états fnanciers (2) consolidés (3) 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Dans le cadre d’un audit réalisé 
conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada, 
nous exerçons notre jugement pro-
fessionnel et faisons preuve d’esprit 
critique tout au long de cet audit. 
En outre : 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

9 AvANT-pROpOS 



Section 
Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

• 

• 

• 

nous identifons et évaluons les 
risques que les états fnanciers 
(2) consolidés (3) comportent 
des anomalies signifcatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d’audit 
en réponse à ces risques, et 
réunissons des éléments probants 
sufsants et appropriés pour 
fonder notre opinion. Le risque 
de non-détection d’une anoma-
lie signifcative résultant d’une 
fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie signifcative résul-
tant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la 
falsifcation, les omissions volon-
taires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrô le 
interne; 

nous acquérons une compréhen-
sion des éléments du contrô le 
interne pertinents pour l’audit 
afn de concevoir des procédures 
d’audit appropriées dans les 
circonstances, et non dans le 
but d’exprimer une opinion sur 
l’efcacité du contrô le interne du 
groupe (11); 

nous apprécions le caractère 
approprié des méthodes comp-
tables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, 
de même que des informations 
y aférentes fournies par cette 
dernière; 
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Section 
Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

• nous tirons une conclusion 
quant au caractère approprié de 
l’utilisation par la direction du 
principe comptable de conti-
nuité d’exploitation et, selon 
les éléments probants obtenus, 
quant à l’existence ou non d’une 
incertitude signifcative liée à des 
événements ou situations suscep-
tibles de jeter un doute important 
sur la capacité de l’entité à pour-
suivre son exploitation. Si nous 
concluons à l’existence d’une 
incertitude signifcative, nous 
sommes tenus d’attirer l’attention 
des lecteurs de notre rapport sur 
les informations fournies dans les 
états fnanciers (2) consolidés 
(3) au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont 
pas adéquates, d’exprimer une 
opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments pro-
bants obtenus jusqu’à la date de 
notre rapport. Des événements 
ou situations futurs pourraient par 
ailleurs amener le groupe à cesser 
son exploitation (9) (10); 

Chapitre 11, 
« Continuité de 
l’exploitation » 

• nous évaluons la présentation 
d’ensemble, la structure et le 
contenu des états fnanciers (2) 
consolidés (3), y compris les 
informations fournies dans les 
notes, et apprécions si les états 
fnanciers (2) consolidés (3) 
représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une 
manière propre à donner une 
image fdèle (5); 

Chapitre 1, 
question 1 de 
la section D, 
« Référentiels 
d’information 
fnancière 
reposant sur 
le principe 
d’image fdèle 
ou sur l’obli-
gation de 
conformité » 

Voir la note (5) 

Cette responsabilité ne s’applique pas 
dans le cas des référentiels d’informa-
tion fnancière reposant sur l’obligation 
de conformité. 

• nous obtenons des éléments 
probants sufsants et appro-
priés concernant l’information 
fnancière des entités et activités 
du groupe pour exprimer une 
opinion sur les états fnanciers 
(2) consolidés (3). Nous sommes 
responsables de la direction, de 
la supervision et de la réalisation 
de l’audit du groupe, et assumons 
l’entière responsabilité de notre 
opinion d’audit (11). 

Chapitre 12, 
« Audits de 
groupe » 

Voir la note (2) 

(11) Selon la NCA 600, l’auditeur a 
des responsabilités supplémentaires 
lorsqu’il s’agit d’un audit de groupe. 
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Section 
Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

Nous communiquons aux respon-
sables de la gouvernance notamment 
l’étendue et le calendrier prévus des 
travaux d’audit et nos constatations 
importantes, y compris toute déf-
cience importante du contrô le interne 
que nous aurions relevée au cours de 
notre audit. 

Nous fournissons également aux 
responsables de la gouvernance une 
déclaration précisant que nous nous 
sommes conformés aux règles de 
déontologie pertinentes concernant 
l’indépendance, et leur commu-
niquons toutes les relations et les 
autres facteurs qui peuvent raison-
nablement être considérés comme 
susceptibles d’avoir des incidences 
sur notre indépendance ainsi que les 
sauvegardes connexes s’il y a lieu. 

Chapitre 9, 
« Entités cotées » 

Si l’entité est cotée, il faut indiquer 
dans cette section la responsabilité 
qui incombe à l’auditeur de fournir 
aux responsables de la gouvernance 
une déclaration précisant qu’il s’est 
conformé aux règles de déontologie 
pertinentes concernant l’indépen-
dance. Ce paragraphe ne doit pas 
fgurer dans le rapport si l’entité n’est 
pas cotée. 

Parmi les questions communiquées 
aux responsables de la gouvernance, 
nous déterminons quelles ont été 
les plus importantes dans l’audit des 
états fnanciers (2) consolidés (3) 
de la période considérée : ce sont 
les questions clés de l’audit. Nous 
décrivons ces questions dans notre 
rapport, sauf si des textes légaux 
ou réglementaires en empêchent la 
publication ou si, dans des circons-
tances extrêmement rares, nous 
déterminons que nous ne devrions 
pas communiquer une question dans 
notre rapport parce que l’on peut rai-
sonnablement s’attendre à ce que les 
conséquences néfastes de la commu-
nication de cette question dépassent 
les avantages pour l’intérêt public. 

Chapitre 13, 
« Questions 
clés de l’audit » 
(à venir dans 
la prochaine 
version) 

Les responsabilités précises de l’audi-
teur relativement à la communication 
des questions clés de l’audit doivent 
être décrites s’il est tenu en vertu de 
textes légaux ou réglementaires de 
communiquer les questions clés de 
l’audit ou s’il décide de le faire. 

Rapport rela-
tif à d’autres 
obligations 
légales et 
réglemen-
taires 
(le cas 
échéant 

• Section distincte lorsque l’auditeur fait rapport relativement à des obligations légales 
et réglementaires 

Rapport relatif à d’autres obligations 
légales et réglementaires (1) 

[Insérer le texte] 

Aucun – Voir le 
paragraphe 45 
de la NCA 700 

Voir la note (1) 
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Section 
Exemple de rapport 
de l’auditeur 

Chapitre 
pertinent 

Modifcations possiblement 
nécessaires 

Nom de 
l’associé res-
ponsable de 
la mission 

• Lorsqu’il s’agit de l’audit d’une entité cotée, mention du nom de l’associé responsable 
de la mission 

L’associé responsable de la mis-
sion d’audit au terme de laquelle le 
présent rapport de l’auditeur indé-
pendant est délivré est [nom]. 

Chapitre 9, 
« Entités cotées » 

Si l’entité est cotée, le nom de l’associé 
responsable de la mission doit fgurer 
dans le rapport. 

Signature, 
lieu et date 

• Signature de l’auditeur, lieu et date de son rapport 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] Chapitre 2, 
« Datation du 
rapport » 
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CHAPITRE 1 

Référentiels d’information 
fnancière 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

A Description des référentiels d’information fnancière 16 

1 Comment le rapport doit-il faire mention du référentiel d’information fnancière 
lorsque les états fnanciers sont préparés conformément à l’un des référentiels 
d’information fnancière du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ou du Manuel 
de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public (Manuel du secteur public)? 16 

2 Comment l’auditeur doit-il décrire, dans le paragraphe d’opinion de son rapport, 
les questions que les états fnanciers sont censés présenter au regard de l’un 
ou l’autre des référentiels d’information fnancière du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité ou du Manuel du secteur public? 18 

B Référentiels d’information fnancière à usage général 24 

1 Quels sont la forme et le contenu du rapport sur des états fnanciers préparés 
conformément à l’un ou l’autre des diférents référentiels d’information fnancière 
à usage général? 24 

2 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si un référentiel 
à usage général, autre qu’un référentiel établi par le Conseil des normes 
comptables (CNC) ou le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public 
(CCSP), est acceptable? 30 

3 Lorsqu’un référentiel à usage général est inacceptable, quelles en sont les 
incidences sur le rapport? 32 

C Référentiels d’information fnancière à usage particulier 36 

1 Comment le rapport doit-il indiquer aux lecteurs que les états fnanciers ont 
été préparés conformément à un référentiel d’information fnancière à usage 
particulier? 36 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)
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Exemples de rapports – Introduction 51 

Exemple 1 : États fnanciers d’une caisse de retraite, déposés auprès d’une autorité de 
réglementation, préparés conformément à un référentiel d’information fnancière à 
usage particulier 53 

Exemple 2 : États fnanciers préparés selon les clauses d’un contrat d’achat (ou de 
vente) conformément à un référentiel d’information fnancière à usage particulier 56 

Exemple 3 : États fnanciers d’une coopérative d’habitation, déposés auprès de la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement, préparés conformément à un 
référentiel d’information fnancière à usage particulier 59 

Exemple 4 : États fnanciers non consolidés préparés conformément à un référentiel 
d’information fnancière à usage général dans un but précis 62 

Exemple 5 : États fnanciers d’une personne inscrite préparés conformément à un 
référentiel d’information fnancière à usage particulier (sous-paragraphe a du paragraphe 3 
de l’article 3.2 du Règlement 52-107) 65 

Exemple 6 : États fnanciers préparés conformément à un référentiel d’information 
fnancière à usage particulier reposant sur l’obligation de conformité 69 

Exemples de rapports 

Le présent chapitre comporte aussi les exemples suivants : 

2 Lorsque la direction a le choix entre plusieurs référentiels d’information 
fnancière, quand le rapport doit-il comprendre la mention supplémentaire exigée 
à l’alinéa 13 b) de la NCA 800? 39 

3 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si un référentiel 
d’information fnancière à usage particulier est acceptable? 41 

D Référentiels d’information fnancière reposant sur le principe d’image fdèle 
ou sur l’obligation de conformité 43 

1 Comment l’auditeur détermine-t-il si un référentiel d’information fnancière 
repose sur le principe d’image fdèle ou sur l’obligation de conformité? 43 
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A Description des référentiels d’information fnancière 

1 Comment le rapport doit-il faire mention du référentiel d’information 
fnancière lorsque les états fnanciers sont préparés conformément à l’un 
des référentiels d’information fnancière du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité ou du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le 
secteur public (Manuel du secteur public)? 

Contexte 

1.1 L’auditeur est tenu, selon le paragraphe 6 de la NCA 210, de déterminer 
si le référentiel d’information fnancière à appliquer aux fns de la préparation 
des états fnanciers est acceptable. 

1.2 Les principes généraux suivants ont été appliqués pour promouvoir l’uniformité 
dans le libellé du rapport : 

a) Le rapport décrit clairement le référentiel d’information fnancière utilisé 
par la direction pour la préparation des états fnanciers. Comme le Manuel 
de CPA Canada – Comptabilité inclut diférents référentiels d’information 
fnancière, l’utilisation de l’expression « principes comptables généralement 
reconnus du Canada » n’est pas sufsamment précise pour permettre au 
lecteur de savoir quel référentiel d’information fnancière a été utilisé. 

b) Les rapports relatifs à des entités diférentes décrivent un même référentiel 
d’information fnancière de la même façon. Par exemple, le rapport sur les 
états fnanciers d’une entreprise à capital fermé préparés conformément aux 
Normes internationales d’information fnancière (IFRS) doit donner la même 
description du référentiel d’information fnancière qu’un rapport sur les états 
fnanciers d’une entreprise ayant une obligation d’information du public éga-
lement préparés conformément aux IFRS. 

c) Le rapport reprend normalement les termes que l’entité emploie pour 
décrire, dans ses états fnanciers, le référentiel qu’elle a utilisé. Certaines 
parties du Manuel de CPA Canada – Comptabilité exigent que le référentiel 
utilisé soit explicitement indiqué dans les états fnanciers . 1 

d) Selon le paragraphe 27 de la NCA 700, l’opinion de l’auditeur doit faire 
mention du pays (ou autre collectivité territoriale) d’où émane le référentiel 
utilisé. 

1 Voir par exemple le paragraphe 16 d’IAS 1 Présentation des états fnanciers, de la Partie I, et le paragraphe .16 du chapitre 1400 
de la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, « Normes générales de présentation des états fnanciers ». 
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États fnanciers préparés conformément aux IFRS 

1.3 Pour déterminer comment décrire, dans le rapport, les états fnanciers préparés 
conformément aux IFRS, on tient compte de ce qui suit : 

a) les IFRS constituent un référentiel d’information fnancière à part, qui est 
reconnu et utilisé dans un grand nombre de pays; 

b) les IFRS publiées par l’International Accounting Standards Board (IASB) 
sont intégrées sans modifcation au Manuel de CPA Canada – Comptabilité; 

c) les entités canadiennes qui sont des émetteurs assujettis sont tenues, 
par la réglementation canadienne sur les valeurs mobilières, de faire une 
déclaration de conformité aux IFRS, lesquelles sont défnies comme étant 
les « Normes internationales d’information fnancière telles qu’établies par 
l’International Accounting Standards Board ». Dans son rapport, l’auditeur 
peut décrire le référentiel d’information fnancière comme étant les « Normes 
internationales d’information fnancière » ou les « Normes internationales 
d’information fnancière telles qu’établies par l’International Accounting 
Standards Board » pour se conformer à la réglementation canadienne sur 
les valeurs mobilières; 

d) les entités canadiennes qui sont soumises à des obligations d’information 
sur les marchés des valeurs mobilières d’autres pays sont souvent tenues 
de faire une déclaration de conformité aux « Normes internationales d’infor-
mation fnancière telles qu’établies par l’International Accounting Standards 
Board ». Ce libellé peut devoir être refété dans le rapport. 

Au Canada, les mots supplémentaires « telles qu’établies par l’International Accoun-
ting Standards Board » sont redondants, parce que les IFRS telles qu’établies 
par l’IASB ont été intégrées sans modifcation au Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, comme on l’a mentionné précédemment. Cependant, l’emploi de ces 
mots dans la description du référentiel d’information fnancière n’est ni incorrect, 
ni interdit. 

Lorsque d’autres lois ou règlements exigent le recours à un libellé diférent 
pour décrire le référentiel d’information fnancière (par exemple, les mots sup-
plémentaires mentionnés précédemment), l’auditeur se conforme à ces lois ou 
règlements. Le paragraphe 15 de la NCA 700 exige que l’auditeur évalue si les 
états fnanciers décrivent adéquatement le référentiel d’information fnancière. 
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États fnanciers préparés conformément à d’autres référentiels d’information 
fnancière du Manuel de CPA Canada – Comptabilité 

1.4 Pour déterminer comment décrire, dans le rapport, des états fnanciers préparés 
conformément à l’un des autres référentiels d’information fnancière contenus 
dans le Manuel de CPA Canada – Comptabilité, on a tenu compte des principes 
énoncés au paragraphe 1.2 ci-dessus. Ainsi, les autres référentiels seraient décrits 
comme suit : 

a) les Normes comptables pour les entreprises à capital fermé, contenues 
dans la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, seraient décrites 
comme étant les « normes comptables canadiennes pour les entreprises à 
capital fermé »; 

b) les Normes comptables pour les organismes sans but lucratif, contenues 
dans la Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, seraient décrites 
comme étant les « normes comptables canadiennes pour les organismes 
sans but lucratif »; 

c) les Normes comptables pour les régimes de retraite, contenues dans la 
Partie IV du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, seraient décrites comme 
étant les « normes comptables canadiennes pour les régimes de retraite ». 

États fnanciers préparés conformément aux normes comptables du Manuel 
du secteur public 

1.5 Dans un rapport sur des états fnanciers préparés conformément aux normes 
comptables contenues dans le Manuel du secteur public, le référentiel d’informa-
tion fnancière serait décrit comme étant les « normes comptables canadiennes 
pour le secteur public ». 

2 Comment l’auditeur doit-il décrire, dans le paragraphe d’opinion de son 
rapport, les questions que les états fnanciers sont censés présenter au 
regard de l’un ou l’autre des référentiels d’information fnancière du 
Manuel de CPA Canada – Comptabilité ou du Manuel du secteur public? 

Contexte 

2.1 Selon le paragraphe A27 de la NCA 700, lorsque les états fnanciers sont pré-
parés conformément à un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle, 
l’auditeur exprime une opinion indiquant que les états fnanciers donnent, dans 
tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle des questions que les états 
fnanciers sont censés présenter, c’est-à-dire, dans le cas de bon nombre de 
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référentiels à usage général, la situation fnancière de l’entité à la date de cl ôture 
de la période, ainsi que sa performance fnancière et ses fux de trésorerie pour 
la période close à cette date. 

2.2 Comme les PCGR du Canada comprennent divers référentiels d’information 
fnancière, l’auditeur doit prendre en considération les exigences du référentiel 
d’information fnancière concerné lorsqu’il exprime une opinion dans son rapport 
selon la NCA 700. 

Normes internationales d’information fnancière 
(Partie I du Manuel de CPA Canada – Comptabilité) 

2.3 Le paragraphe 15 d’IAS 1 Présentation des états fnanciers précise que les états 
fnanciers doivent présenter une image fdèle de la situation fnancière, de la 
performance fnancière et des fux de trésorerie de l’entité. 

2.4 L’opinion de l’auditeur est par conséquent libellée comme suit lorsque le rap-
port fait mention uniquement de la période considérée, selon les explications 
données à la question 1 de la section A du chapitre 4 : 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de [la société] au 
[date], ainsi que de sa performance fnancière et de ses fux de trésorerie 
pour [la période] close à cette date, conformément aux Normes internatio-
nales d’information fnancière (IFRS). 

Normes comptables pour les entreprises à capital fermé 
(Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité) 

2.5 Le paragraphe .03 du chapitre 1400 de la Partie II du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, « Normes générales de présentation des états fnanciers », 
précise que les états fnanciers doivent donner une image fdèle de la situation 
fnancière, des résultats d’exploitation et des fux de trésorerie d’une entité 
selon les principes comptables généralement reconnus. 

2.6 L’opinion de l’auditeur est par conséquent libellée comme suit lorsque le rapport 
fait mention uniquement de la période considérée, selon les explications données 
à la question 1 de la section A du chapitre 4 : 



À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de [la société] au 
[date], ainsi que des résultats de son exploitation et de ses fux de tré-
sorerie pour [la période] close à cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Normes comptables pour les organismes sans but lucratif 
(Partie III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité) 

2.7 Le paragraphe .03 du chapitre 1401 de la Partie III du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, « Normes générales de présentation des états fnanciers des 
organismes sans but lucratif », précise que les états fnanciers doivent donner 
une image fdèle de la situation fnancière, des résultats des activités et des fux 
de trésorerie d’une entité selon les principes comptables généralement reconnus. 

2.8 L’opinion de l’auditeur est par conséquent libellée comme suit lorsque le rapport 
fait mention uniquement de la période considérée, selon les explications données 
à la question 1 de la section A du chapitre 4 : 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de [l’organisme] au 
[date], ainsi que des résultats de ses activités et de ses fux de trésorerie 
pour [la période] close à cette date, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour les organismes sans but lucratif. 

Normes comptables pour les régimes de retraite 
(Partie IV du Manuel de CPA Canada – Comptabilité) 

2.9 Le paragraphe .10 du chapitre 4600 de la Partie IV du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, « Régimes de retraite », précise que les états fnanciers doivent 
comprendre : 

a) un état de la situation fnancière; 

b) un état de l’évolution de l’actif net disponible pour le service 
des prestations; 

c) un état de l’évolution des obligations au titre des prestations 
de retraite. 
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2.10 L’opinion de l’auditeur est par conséquent libellée comme suit lorsque le rapport 
fait mention uniquement de la période considérée, selon les explications données 
à la question 1 de la section A du chapitre 4 : 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de [le régime de 
retraite] au [date], ainsi que de l’évolution de son actif net disponible pour 
le service des prestations et de l’évolution de ses obligations au titre des 
prestations de retraite pour [la période] close à cette date, conformément 
aux normes comptables canadiennes pour les régimes de retraite. 

Normes comptables pour le secteur public 
(Manuel du secteur public) 

2.11 Le paragraphe .012 du chapitre SP 1200 du Manuel du secteur public, « Présen-
tation des états fnanciers », précise que les états fnanciers doivent comporter 
toute l’information nécessaire pour donner une image fdèle de la situation fnan-
cière, des résultats des activités, de la variation de la dette nette et des fux 
de trésorerie du gouvernement. 

2.12 L’opinion de l’auditeur est par conséquent libellée comme suit lorsque le rapport 
fait mention uniquement de la période considérée, selon les explications données 
à la question 1 de la section A du chapitre 4 : 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de [le gouvernement] 
au [date], ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de sa 
dette nette et de ses fux de trésorerie pour [la période] close à cette date, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

2.13 Le CCSP a publié, en juin 2011, le nouveau chapitre SP 1201, « Présentation des 
états fnanciers », qui remplace le chapitre SP 1200 pour les exercices ouverts 
à compter du 1er avril 2012 dans le cas des organismes publics et à compter 
du 1er avril 2019 dans le cas des gouvernements. Une application anticipée est 
permise. Le paragraphe .012 du chapitre SP 1201 précise que les états fnanciers 
doivent comporter toute l’information nécessaire pour donner une image fdèle 
de la situation fnancière, des résultats des activités, des gains et pertes de 
réévaluation, de la variation de la dette nette et des fux de trésorerie du 
gouvernement. 



2.14 Par conséquent, lorsque le chapitre SP 1201 est adopté et que le rapport fait 
mention uniquement de la période considérée, selon les explications données 
à la question 1 de la section A du chapitre 4, l’opinion de l’auditeur est libellée 
comme suit : 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de [le gouvernement] 
au [date], ainsi que des résultats de ses activités, de ses gains et pertes de 
réévaluation, de la variation de sa dette nette et de ses fux de trésorerie 
pour [la période] close à cette date, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public. 

2.15 La Préface des Normes comptables pour le secteur public du Manuel du secteur 
public précise que, aux fns de la communication de leur information fnancière, 
les organismes sans but lucratif du secteur public doivent se conformer aux 
normes applicables aux organismes sans but lucratif contenues dans le Manuel 
du secteur public ou aux normes du Manuel du secteur public sans les chapitres 
SP 4200 à SP 4270. L’opinion de l’auditeur sur les états fnanciers d’un orga-
nisme sans but lucratif du secteur public qui se conforme aux normes du Manuel 
du secteur public sans les chapitres SP 4200 à SP 4270 est libellée tel qu’il est 
indiqué au paragraphe 2.12 ci-dessus. 

2.16 Le chapitre SP 4200, « Présentation des états fnanciers des organismes sans but 
lucratif », défnit des normes concernant la présentation des états fnanciers des 
organismes sans but lucratif qui appliquent les normes pour les organismes sans 
but lucratif, ainsi que les informations à fournir dans ces états. Le paragraphe .05 
de ce chapitre précise que les états fnanciers d’un organisme sans but lucratif 
doivent fournir l’information nécessaire pour satisfaire aux dispositions du cha-
pitre SP 4200 et des autres chapitres, de façon à donner une image fdèle de 
la situation fnancière, des résultats des activités et des fux de trésorerie de 
l’organisme selon les principes comptables généralement reconnus. Une note 
indique qu’un état des gains et pertes de réévaluation peut être exigé. 

2.17 Dans le cas des organismes sans but lucratif du secteur public qui se conforment 
aux normes pour les organismes sans but lucratif contenues dans le Manuel du 
secteur public, l’opinion de l’auditeur est libellée comme suit lorsque le rapport 
fait mention uniquement de la période considérée, selon les explications données 
à la question 1 de la section A du chapitre 4 : 
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À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de [l’organisme sans 
but lucratif du secteur public] au [date], ainsi que des résultats de ses 
activités et de ses fux de trésorerie pour [la période] close à cette date, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

L’état des gains et pertes de réévaluation n’est pas exigé et l’auditeur n’en fait 
donc pas mention dans son rapport tant que l’organisme sans but lucratif du 
secteur public n’adopte pas le chapitre SP 1201. 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

23 CHApITRE 1, SECTION A | RéféRENTIElS D’INfORMATION fINANCIèRE 



B Référentiels d’information fnancière à usage général 

1 Quels sont la forme et le contenu du rapport sur des états fnanciers 
préparés conformément à l’un ou l’autre des diférents référentiels 
d’information fnancière à usage général? 

Contexte 

1.1 La présente section traite de la forme du rapport sur des états fnanciers prépa-
rés conformément à un référentiel d’information fnancière à usage général, dans 
les cas suivants : 

a) états fnanciers préparés conformément à un autre référentiel d’information 
fnancière à usage général qu’un référentiel du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité ou du Manuel du secteur public; 

b) états fnanciers préparés par une entité conformément à un référentiel 
d’information fnancière du Manuel de CPA Canada – Comptabilité non 
conçu pour le type d’entité en cause; 

c) états fnanciers préparés dans un but précis conformément à un référentiel 
d’information fnancière à usage général; 

d) états fnanciers consolidés et non consolidés préparés conformément à un 
référentiel d’information fnancière qui permet de préparer à la fois ces deux 
types d’états fnanciers en vue d’un usage général; 

e) deux jeux d’états fnanciers préparés selon des méthodes comptables difé-
rentes au sein d’un même référentiel d’information fnancière (y compris 
des états fnanciers consolidés et non consolidés préparés selon un référen-
tiel d’information fnancière qui ne permet pas expressément de préparer à 
la fois ces deux jeux d’états fnanciers en vue d’un usage général). 

1.2 À moins d’indication contraire, il est présumé aux fns de l’analyse de chacun des 
cas du présent chapitre que l’auditeur a déterminé que le référentiel d’informa-
tion fnancière appliqué est acceptable conformément à l’alinéa 6 a) de la NCA 
210. 

1.3 Le présent chapitre souligne aussi que : 

a) l’auditeur peut inclure un paragraphe sur d’autres points dans son rapport 
pour indiquer que l’entité a préparé un autre jeu d’états fnanciers conformé-
ment à un autre référentiel d’information fnancière à usage général et qu’il 
a exprimé une opinion sur ces états fnanciers (voir le paragraphe A13 de la 
NCA 706); 
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b) dans le cas d’états fnanciers préparés dans un but précis conformément à 
un référentiel d’information fnancière à usage général, comme le rapport est 
alors destiné à des utilisateurs particuliers, l’auditeur peut considérer comme 
nécessaire dans les circonstances d’ajouter un paragraphe sur d’autres points 
pour indiquer que son rapport est destiné exclusivement aux utilisateurs 
visés et ne devrait pas être difusé à d’autres parties ou utilisé par d’autres 
parties (voir le paragraphe A14 de la NCA 706). 

1.4 Dans le cas où il est demandé à l’auditeur de délivrer un rapport sur des états 
fnanciers préparés conformément à un référentiel d’information fnancière autre 
que celui prescrit par les dispositions législatives régissant la constitution de 
l’entité ou les autres dispositions législatives applicables, l’auditeur s’entretient 
de la question avec la direction et, le cas échéant, avec les responsables de la 
gouvernance. Par exemple, l’auditeur peut indiquer : 

a) que les états fnanciers ne satisfont pas aux obligations prévues dans les 
dispositions législatives régissant la constitution de l’entité ou les autres 
dispositions législatives applicables; 

b) que les responsables de la gouvernance devraient s’interroger sur les impli-
cations fnancières et autres de cette non-conformité, et pourraient juger 
utile de consulter un conseiller juridique; 

c) qu’il n’accepte aucune responsabilité relativement aux conséquences de la 
non-conformité possible avec les dispositions législatives régissant la consti-
tution de l’entité ou les autres dispositions législatives applicables. 

Rapport sur des états fnanciers préparés conformément à un autre référentiel 
d’information fnancière à usage général qu’un référentiel du Manuel de 
CPA Canada  Comptabilité ou du Manuel de comptabilité de CPA Canada 
pour le secteur public 

– 

1.5 Au Canada, les ensembles de normes comptables établis par le Conseil des 
normes comptables et le Conseil sur la comptabilité dans le secteur public 
sont généralement reconnus, et il est fréquent que les dispositions législatives 
régissant la constitution des personnes morales et les autres dispositions légis-
latives applicables les prescrivent à titre de référentiel d’information fnancière 
applicable. Chacun de ces ensembles est considéré comme un référentiel d’infor-
mation fnancière à usage général pour le type d’entité pour lequel il est conçu. 

1.6 Il se peut qu’un référentiel d’information fnancière autre qu’un référentiel 
du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ou du Manuel de comptabilité de 
CPA Canada pour le secteur public soit acceptable dans certaines circons-
tances. Un référentiel autre pourrait par exemple être acceptable aux fns de 
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la préparation d’états fnanciers à usage général lorsque des textes légaux ou 
réglementaires autorisent l’entité à présenter son information conformément 
aux PCGR américains. Dans ces circonstances, le rapport a 
la forme exigée par la NCA 700. 

1.7 Il est possible que l’entité prépare deux jeux d’états fnanciers à usage général, 
le premier conformément à un référentiel d’information fnancière à usage géné-
ral et le second conformément à un autre référentiel d’information fnancière à 
usage général. Dans ce cas, l’auditeur peut envisager d’ajouter un paragraphe 
sur d’autres points pour mentionner l’autre jeu d’états fnanciers que l’entité a 
préparé, comme il est indiqué à l’alinéa 1.3 a) ci-dessus. 

1.8 Lorsqu’il détermine si le référentiel d’information fnancière à usage général 
applicable est acceptable au regard de la mission, en application de la NCA 210, 
l’auditeur peut conclure que les états fnanciers à usage général sont préparés 
dans un but précis2 (voir les paragraphes 1.11 à 1.14 ci-après au sujet de la déli-
vrance d’un rapport sur des états fnanciers préparés dans un but précis). Il peut 
alors envisager d’ajouter un paragraphe sur d’autres points pour indiquer que 
son rapport est destiné exclusivement aux utilisateurs visés et ne devrait pas être 
difusé à d’autres parties ou utilisé par d’autres parties, comme il est indiqué à 
l’alinéa 1.3 b) ci-dessus. 

Rapport sur des états fnanciers préparés par une entité conformément à un 
référentiel d’information fnancière du Manuel de CPA Canada – Comptabilité 
non conçu pour le type d’entité en cause 

1.9 Comme il est indiqué au paragraphe 1.5 ci-dessus, les ensembles de normes 
comptables établis par le CNC et le CCSP sont reconnus comme étant des 
référentiels d’information fnancière à usage général pour les types d’entités pour 
lesquels ils ont été conçus. La Préface du Manuel de CPA Canada – Comptabilité 
fournit des indications aux fns de la détermination du référentiel d’information 
fnancière qui s’applique à une entité publiante. Tous les types d’entités peuvent 
appliquer les IFRS. Par contre, les référentiels d’information fnancière contenus 
dans les Parties II à IV du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ne peuvent être 
appliqués que par les entités qui répondent à la défnition des entités visées par 
le référentiel en cause. 

1.10 Il peut arriver, dans certaines circonstances, qu’une entité demande à l’auditeur 
de délivrer un rapport sur des états fnanciers préparés conformément à un 
référentiel d’information fnancière à usage général qui n’est pas conçu pour une 

2 Il y a une distinction à faire entre des états fnanciers préparés dans un but précis et des états fnanciers à usage particulier, 
ces derniers étant des états fnanciers préparés conformément à un référentiel d’information fnancière à usage particulier. 
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entité de ce type. Par exemple, il se peut qu’une entreprise ayant une obligation 
d’information du public prépare des états fnanciers selon les normes comptables 
canadiennes pour les entreprises à capital fermé. Pour déterminer si le référentiel 
d’information fnancière applicable est acceptable au regard de la mission, en 
application de la NCA 210, l’auditeur peut tenir compte de l’usage prévu pour les 
états fnanciers, des utilisateurs visés et des mesures prises par la direction pour 
déterminer que le référentiel d’information fnancière applicable est acceptable. 
Si les états fnanciers préparés conformément à ce référentiel d’information 
fnancière sont censés constituer les états fnanciers à usage général de l’entité, 
l’auditeur doit3 refuser la mission visant la délivrance d’un rapport sur ceux-ci 
parce que les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital 
fermé ne constituent pas un référentiel d’information fnancière acceptable pour 
la préparation des états fnanciers à usage général d’une entité de ce type. 
Toutefois, si ces états fnanciers sont préparés dans un but précis (par exemple, 
pour répondre aux besoins d’une partie prenante en particulier), il pourrait s’agir 
d’un référentiel d’information fnancière à usage particulier acceptable. Le cas 
échéant, l’auditeur délivrera un rapport en conformité avec la NCA 800. Dans le 
cas où la direction a le choix entre plusieurs référentiels d’information fnancière 
pour la préparation d’états fnanciers à usage particulier, le rapport doit men-
tionner la responsabilité qui incombe à la direction de déterminer si le référentiel 
d’information fnancière applicable est acceptable. 

Rapport sur des états fnanciers préparés par une entité dans un but précis 
conformément à un référentiel d’information fnancière à usage général conçu 
pour le type d’entité en cause 

1.11 Il se peut qu’une entité prépare des états fnanciers dans un but précis confor-
mément à un référentiel d’information fnancière à usage général conçu pour 
ce type d’entité. Par exemple, une entreprise à capital fermé peut préparer des 
états fnanciers non consolidés selon les normes comptables canadiennes pour 
les entreprises à capital fermé (comme le permet le paragraphe .24 du chapitre 
1591 de la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, « Filiales ») pour 
répondre aux besoins exprimés par une banque et les autorités fscales. 

1.12 Lorsque des états fnanciers sont préparés dans un but précis conformément 
à un référentiel à usage général, ils ne répondent pas à la défnition d’« états 
fnanciers à usage particulier » énoncée dans la NCA 800. Des états fnanciers 
à usage particulier sont des états fnanciers préparés conformément à un 

3 Voir l’alinéa 8 a) de la NCA 210. 
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référentiel d’information fnancière à usage particulier, que la NCA 800 défnit 
comme étant un référentiel d’information fnancière conçu pour répondre aux 
besoins d’information fnancière d’utilisateurs particuliers. 

1.13 Bien que les états fnanciers aient été préparés dans un but précis, l’auditeur 
délivre un rapport en conformité avec la NCA 700, puisque le référentiel d’in-
formation fnancière appliqué est un référentiel à usage général. L’auditeur peut 
envisager d’ajouter un paragraphe sur d’autres points pour indiquer que son 
rapport est destiné exclusivement aux utilisateurs visés et ne devrait pas être 
difusé à d’autres parties ou utilisé par d’autres parties, comme il est indiqué à 
l’alinéa 1.3 b) ci-dessus. 

1.14 L’exemple 4 du présent chapitre montre un rapport sur des états fnanciers pré-
parés dans un but précis conformément à un référentiel d’information fnancière 
à usage général. 

Rapport sur des états fnanciers consolidés et non consolidés préparés 
conformément à un référentiel d’information fnancière à usage général qui permet 
de préparer à la fois ces deux types d’états fnanciers en vue d’un usage général 

1.15 Certains référentiels d’information fnancière à usage général autorisent les 
entités à préparer à la fois des états fnanciers consolidés et des états fnanciers 
non consolidés (individuels) et à indiquer qu’ils ont été préparés conformément 
au référentiel d’information fnancière à usage général en question. Voir par 
exemple IAS 27 États fnanciers individuels dans la Partie I du Manuel de 
CPA Canada – Comptabilité. 

1.16 Dans un tel cas, l’auditeur fait rapport sur chaque jeu d’états fnanciers en 
conformité avec la NCA 700. La désignation des états fnanciers dans le rapport 
correspond à celle que l’entité a établie pour les états fnanciers conformément 
au référentiel d’information fnancière. 

1.17 Si cela est faisable en pratique, l’auditeur peut envisager d’inclure, dans son 
rapport sur chaque jeu d’états fnanciers, un paragraphe sur d’autres points 
pour mentionner l’autre jeu d’états fnanciers que l’entité a préparé, comme il est 
indiqué à l’alinéa 1.3 a) ci-dessus. Voici un exemple de libellé d’un paragraphe sur 
d’autres points pouvant être ajouté au rapport sur des états fnanciers consolidés, 
lorsque l’entité a aussi préparé des états fnanciers individuels conformément à 
IAS 27 États fnanciers individuels, ou au rapport sur des états fnanciers indivi-
duels, lorsque l’entité a aussi préparé des états fnanciers consolidés : 
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Autres points 
L’entité a préparé un jeu [d’états fnanciers non consolidés / individuels 
ou d’états fnanciers consolidés, selon le cas] pour l’exercice clos le 
31 décembre 20X1 conformément aux Normes internationales d’information 
fnancière (IFRS), sur lesquels nous avons délivré aux actionnaires de l’entité 
un rapport de l’auditeur daté du 31 mars 20X2. 

Rapport sur deux jeux d’états fnanciers préparés selon des méthodes comptables 
diférentes au sein d’un même référentiel d’information fnancière (y compris des 
états fnanciers consolidés et non consolidés) 

1.18 En règle générale, les référentiels d’information fnancière à usage général pré-
voient la préparation d’un seul jeu d’états fnanciers à usage général par l’entité 
conformément au référentiel d’information fnancière en cause. L’entité ne sélec-
tionne donc, au cours d’une période donnée, qu’un ensemble de méthodes 
comptables pour la préparation de ses états fnanciers à usage général. 

1.19 Dans certaines circonstances, il peut arriver qu’une entité prépare des jeux 
supplémentaires d’états fnanciers selon d’autres méthodes comptables qui sont 
également conformes au référentiel d’information fnancière à usage général en 
cause. Par exemple, l’entité pourrait préparer : 

a) un jeu d’états fnanciers dans lequel elle choisit de préparer des états fnan-
ciers consolidés, comme le permet l’alinéa .24 a) du chapitre 1591 de la Partie 
II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, « Filiales », et un jeu d’états 
fnanciers dans lequel elle choisit de préparer des états fnanciers non conso-
lidés, comme le permet l’alinéa .24 b) du chapitre 1591; 

b) un jeu d’états fnanciers dans lequel elle choisit de comptabiliser les imp ôts 
sur les bénéfces selon la méthode des imp ôts exigibles, comme le permet 
l’alinéa .03 a) du chapitre 3465 de la Partie II du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, « Imp ôts sur les bénéfces », et un autre jeu d’états fnan-
ciers dans lequel elle choisit de comptabiliser les imp ôts sur les bénéfces 
selon la méthode des imp ôts futurs, comme le permet l’alinéa .03 b) du 
chapitre 3465. 

1.20 Avant d’accepter une mission visant à faire rapport sur deux jeux d’états 
fnanciers qu’une entité a préparés en appliquant des méthodes comptables dif-
férentes au sein d’un même référentiel d’information fnancière à usage général, 
l’auditeur demande habituellement à l’entité de désigner un jeu d’états fnanciers 
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comme étant ses états fnanciers à usage général destinés à un large éventail 
d’utilisateurs et de désigner l’autre jeu d’états fnanciers comme étant préparés 
dans un but précis. 

a) En règle générale, le jeu d’états fnanciers à usage général est celui qui 
fournit les informations les plus fables et les plus pertinentes sur les efets 
des transactions, autres événements ou conditions sur la situation fnancière, 
la performance fnancière ou les fux de trésorerie de l’entité. L’auditeur fait 
rapport sur ce jeu d’états fnanciers en conformité avec la NCA 700. 

b) Pour son rapport sur le jeu supplémentaire d’états fnanciers préparé confor-
mément au même référentiel d’information fnancière, l’auditeur se reportera 
aux paragraphes 1.11 à 1.14 ci-dessus, puisqu’il s’agit d’états fnanciers prépa-
rés dans un but précis conformément à un référentiel d’information fnancière 
à usage général. L’auditeur peut envisager d’ajouter l’un ou l’autre des 
paragraphes sur d’autres points (ou les deux) mentionnés au paragraphe 1.3 
ci-dessus. 

2 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si un 
référentiel à usage général, autre qu’un référentiel établi par le Conseil 
des normes comptables (CNC) ou le Conseil sur la comptabilité dans le 
secteur public (CCSP), est acceptable? 

2.1 L’alinéa 6 a) de la NCA 210 exige que l’auditeur détermine si le référentiel d’infor-
mation fnancière à appliquer aux fns de la préparation des états fnanciers est 
acceptable. 

2.2 Le paragraphe A4 de la NCA 210 indique que les facteurs utiles à l’auditeur pour 
déterminer si un référentiel d’information fnancière est acceptable aux fns de la 
préparation des états fnanciers comprennent : 

a) la nature de l’entité (par exemple, s’il s’agit d’une entreprise commerciale, 
d’une entité du secteur public ou d’un organisme sans but lucratif); 

b) l’usage prévu pour les états fnanciers (par exemple, s’ils sont préparés 
pour répondre aux besoins communs d’information fnancière d’un large 
éventail d’utilisateurs ou aux besoins d’information fnancière d’utilisateurs 
particuliers); 

c) la nature des états fnanciers (par exemple, s’il s’agit d’un jeu complet d’états 
fnanciers ou d’un seul état fnancier); 

d) le fait que des textes légaux ou réglementaires prescrivent ou non 
le référentiel d’information fnancière applicable. 
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2.3 Les normes comptables établies par le CNC et le CCSP (référentiels du CNC et 
du CCSP, respectivement) sont généralement reconnues et sont à prendre en 
considération aux fns de la détermination du caractère acceptable ou non du 
référentiel d’information fnancière applicable, même lorsque les dispositions 
législatives applicables ne prescrivent pas l’utilisation des principes comptables 
généralement reconnus pour la préparation des états fnanciers à usage géné-
ral4. Par ailleurs, certains textes légaux et réglementaires permettent à certains 
émetteurs assujettis d’utiliser les Normes internationales d’information fnancière, 
établies par l’International Accounting Standards Board, ou les principes comp-
tables généralement reconnus des États-Unis, établis par le Financial Accounting 
Standards Board5 . 

2.4 Le paragraphe A9 de la NCA 210 précise qu’il se peut que des textes légaux ou 
réglementaires prescrivent le référentiel d’information fnancière à appliquer aux 
fns de la préparation des états fnanciers à usage général pour certains types 
d’entités. En l’absence d’indication contraire, il est présumé qu’un tel référen-
tiel d’information fnancière est acceptable aux fns de la préparation des états 
fnanciers à usage général de ces entités. L’Annexe 2 de la NCA 210 indique les 
caractéristiques (pertinence, exhaustivité, fabilité, neutralité et intelligibilité) que 
présentent normalement les référentiels à usage général et qui donnent lieu à la 
communication dans les états fnanciers d’informations qui sont utiles aux utilisa-
teurs visés. 

2.5 Lorsque des textes légaux ou réglementaires prescrivent un référentiel à usage 
général autre que ceux établis par le CNC ou le CCSP, les modalités d’applica-
tion de la NCA 210 et les facteurs qui suivent peuvent être pris en compte pour 
déterminer s’il existe des indications pouvant laisser supposer que le référentiel 
en cause n’est pas acceptable : 

a) le processus suivi pour l’élaboration du référentiel d’information fnancière, 
notamment les occasions fournies aux parties prenantes de formuler des 
commentaires et les discussions que l’on a tenues sur leurs points de vue 
pour faire en sorte que le référentiel d’information fnancière présente les 
caractéristiques d’un référentiel à usage général acceptable. Par exemple, 
lorsqu’une autorité de réglementation publie un référentiel d’information 
fnancière pour commentaires et que le référentiel d’information fnancière 
défnitif refète les discussions tenues sur les commentaires reçus, ce réfé-
rentiel est plus susceptible d’être acceptable qu’un référentiel d’information 

4 Voir le paragraphe CA8a de la NCA 210. 

5 Voir le paragraphe CA8b de la NCA 210. 
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fnancière élaboré en vase clos qui risque de reféter les préférences de 
l’autorité de réglementation et de ne pas présenter les caractéristiques de 
pertinence, d’exhaustivité ou de neutralité; 

b) les motifs qui sous-tendent l’élaboration du référentiel d’information fnan-
cière. Par exemple, lorsque des textes légaux ou réglementaires traitent 
d’un type d’entité donné, le référentiel en cause peut être acceptable si les 
référentiels du CNC et du CCSP ne fournissent pas d’indications comptables 
particulières pour ce type d’entité. Toutefois, si le CNC ou le CCSP ont 
déjà examiné une question particulière et dégagé une conclusion quant à 
la comptabilisation, à l’évaluation et aux informations à fournir appropriées, 
le fait qu’un référentiel d’information fnancière soit en contradiction avec 
cette conclusion constitue une indication que ce référentiel ne présente 
peut-être pas certaines des caractéristiques d’un référentiel à usage général 
acceptable, telles que l’exhaustivité et la neutralité; 

c) l’organisme qui prescrit le référentiel d’information fnancière. Par exemple, 
certains gouvernements et organismes publics ont le pouvoir légal d’impo-
ser l’application d’un référentiel d’information fnancière pour la préparation 
d’états fnanciers à usage général. Il est possible, en pareils cas, que le réfé-
rentiel d’information fnancière appliqué refète les préférences et les besoins 
d’information du gouvernement ou de l’organisme public en cause, et qu’il 
ne soit pas neutre et exempt de parti pris; 

d) la question de savoir si les états fnanciers préparés conformément 
à ce référentiel d’information fnancière seront trompeurs. 

3 Lorsqu’un référentiel à usage général est inacceptable, quelles en sont 
les incidences sur le rapport? 

3.1 Le paragraphe 8 de la NCA 210 indique qu’à moins que les textes légaux ou 
réglementaires ne l’y obligent, l’auditeur ne doit pas accepter la mission d’audit 
envisagée s’il estime que le référentiel d’information fnancière à utiliser aux fns 
de la préparation des états fnanciers est inacceptable, sous réserve de la situa-
tion défnie au paragraphe 19. 

3.2 Selon le paragraphe 19 de la NCA 210, lorsque l’auditeur estime que le référentiel 
d’information fnancière prescrit par des textes légaux ou réglementaires serait 
inacceptable s’il n’était pas ainsi prescrit, il ne doit accepter la mission d’audit 
que si les conditions suivantes sont réunies : 
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a) la direction accepte de fournir dans les états fnanciers les informations 
supplémentaires nécessaires pour éviter que les états fnanciers soient 
trompeurs (auquel cas l’auditeur exercera son jugement professionnel pour 
déterminer quelles informations supplémentaires, s’il en est, permettraient 
efectivement d’éviter que les états fnanciers soient trompeurs); 

b) il est stipulé dans les termes et conditions de la mission d’audit que : 

i) le rapport sur les états fnanciers comportera, conformément à la 
NCA 706, un paragraphe d’observations afn d’attirer l’attention des 
utilisateurs sur les informations supplémentaires, 

ii) à moins que des textes légaux ou réglementaires n’obligent l’auditeur 
à exprimer son opinion sur les états fnanciers en utilisant l’expression 
« donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle » 
conformément au référentiel d’information fnancière applicable, il n’aura 
pas recours à cette expression dans son opinion sur les états fnanciers. 

3.3 Voici un exemple du paragraphe d’observations mentionné au sous-alinéa 3.2 b)i) 
ci-dessus : 

Observations – Référentiel comptable 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit le 
référentiel comptable appliqué et les diférences importantes qui existent 
entre ce référentiel comptable et [par exemple, le référentiel du CNC ou du 
CCSP, selon le type d’entité]. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de 
ce point. 

3.4 Comme l’indique le sous-alinéa 3.2 b)ii) ci-dessus, la NCA 210 interdit à l’audi-
teur d’utiliser, dans son opinion d’audit, l’expression « donnent, dans tous leurs 
aspects signifcatifs, une image fdèle », à moins qu’un texte légal ou réglemen-
taire ne l’y oblige. Par conséquent, à moins qu’un texte légal ou réglementaire 
n’impose l’utilisation de cette expression, l’opinion de l’auditeur revêtira la forme 
d’une opinion d’audit sur des états fnanciers préparés conformément à un 
référentiel reposant sur l’obligation de conformité, tel que l’exige le paragraphe 
26 de la NCA 700 (à savoir que les états fnanciers ont été préparés, dans tous 
leurs aspects signifcatifs, conformément [au référentiel d’information fnancière 
applicable]). 



3.5 Le paragraphe A11 de la NCA 700 précise qu’une description indiquant que les 
états fnanciers ont été préparés conformément à un référentiel d’information 
fnancière applicable donné n’est appropriée que si les états fnanciers en res-
pectent toutes les exigences en vigueur au cours de la période couverte par les 
états fnanciers. 

3.6 Selon les circonstances, l’auditeur peut également devoir examiner le libellé 
d’autres sections de son rapport. Par exemple, si l’auditeur conclut que le réfé-
rentiel d’information fnancière n’est pas un référentiel reposant sur le principe 
d’image fdèle, les sections sur les responsabilités de la direction et de l’auditeur 
de son rapport ne devraient pas comprendre les mentions supplémentaires 
qu’exigent le paragraphe 36 et le sous-alinéa 39 b)v) de la NCA 700 (à savoir la 
description de la responsabilité de la direction à l’égard de « la préparation et 
la présentation fdèle des états fnanciers » ou la mention de « la préparation et 
de la présentation fdèle des états fnanciers », et la description de l’audit selon 
laquelle l’auditeur doit « apprécier la présentation d’ensemble, la structure et le 
contenu des états fnanciers, y compris les informations fournies dans les notes, 
et évaluer si les états fnanciers représentent les opérations et événements sous-
jacents d’une manière propre à donner une image fdèle »). 

3.7 Lorsqu’un texte légal ou réglementaire exige que l’auditeur exprime une opinion 
indiquant si les états fnanciers « donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, 
une image fdèle » (ou qu’il utilise une autre expression similaire), l’auditeur 
formule son opinion d’audit conformément au libellé exigé par le texte légal ou 
réglementaire applicable. 

3.8 Selon le paragraphe A37 de la NCA 210, dans le cas où un texte légal ou régle-
mentaire prescrit que le libellé de l’opinion de l’auditeur soit établi selon la 
formule « donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle » et o ù
l’auditeur arrive à la conclusion que le référentiel d’information fnancière appli-
cable prescrit par le texte légal ou réglementaire serait inacceptable s’il n’était 
pas ainsi prescrit, les termes du libellé prescrit pour le rapport de l’auditeur 
s’écartent considérablement des exigences des NCA. Le paragraphe A37 renvoie 
alors l’auditeur au paragraphe 21 de la NCA 210, qui exige que l’auditeur évalue : 

a) s’il y a un risque que les utilisateurs se méprennent sur l’assurance que pro-
cure l’audit des états fnanciers et, dans l’afrmative; 

b) s’il est possible de réduire les risques de méprise en fournissant des explica-
tions supplémentaires dans le rapport. 
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3.9 L’évaluation exigée au paragraphe 21 de la NCA 210 peut amener l’auditeur à 
considérer comme nécessaire de signaler aux lecteurs qu’il est tenu, en vertu 
d’un texte légal ou réglementaire, d’exprimer une opinion contenant une formu-
lation qu’il lui serait par ailleurs interdit d’utiliser selon les NCA. L’auditeur peut 
alors inclure un avertissement dans un paragraphe sur d’autres points ou dans la 
section « Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires » de son 
rapport, selon le cas. Voici un exemple : 

Rapport relatif à d’autres obligations légales et réglementaires 
Nous souhaitons indiquer aux lecteurs que nous sommes tenus, selon le 
[préciser le texte légal ou réglementaire], d’exprimer notre opinion sur les 
états fnanciers en utilisant l’expression « donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle », expression qui ne serait pas utilisée selon les 
normes d’audit généralement reconnues du Canada étant donné que nous 
avons estimé que le référentiel d’information fnancière prescrit par le [texte 
légal ou réglementaire] serait inacceptable pour la société s’il n’était pas 
ainsi prescrit. 

3.10 Le paragraphe 20 de la NCA 210 indique que si des textes légaux ou régle-
mentaires l’obligent à entreprendre la mission d’audit alors que les conditions 
énumérées au paragraphe 19 ne sont pas réunies, l’auditeur doit : 

a) évaluer l’incidence, sur son rapport, de la nature trompeuse des états 
fnanciers; 

b) traiter du problème de manière appropriée dans les termes et conditions 
de la mission d’audit. 

3.11 Lors de cette évaluation, l’auditeur se reporte à la NCA 705 et, s’il y a lieu, 
exprime une opinion modifée. 
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C Référentiels d’information fnancière à usage particulier 

1 Comment le rapport doit-il indiquer aux lecteurs que les états fnanciers 
ont été préparés conformément à un référentiel d’information fnancière 
à usage particulier? 

Contexte 

1.1 La NCA 800 traite des points particuliers à prendre en considération dans 
l’application des NCA de la série 100 à 700 à un audit d’états fnanciers prépa-
rés conformément à un référentiel d’information fnancière à usage particulier, 
c’est-à-dire un référentiel d’information fnancière conçu pour répondre aux 
besoins d’information fnancière d’utilisateurs particuliers. Des états fnanciers 
à usage particulier sont des états fnanciers préparés conformément à un tel 
référentiel d’information fnancière. Un référentiel d’information fnancière à 
usage particulier peut être un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle 
ou un référentiel reposant sur l’obligation de conformité (voir la question 1 de la 
section D). 

1.2 Selon le paragraphe A20 de la NCA 800, les états fnanciers à usage particulier 
peuvent être utilisés à des fns autres que celles pour lesquelles ils étaient des-
tinés. Pour éviter les malentendus, le paragraphe 14 de la NCA 800 exige que 
l’auditeur avertisse les lecteurs de son rapport du fait que les états fnanciers 
ont été préparés conformément à un référentiel à usage particulier et que, en 
conséquence, il est possible qu’ils ne puissent se prêter à un usage autre. Ce 
paragraphe est placé dans une section distincte du rapport précédée d’un titre 
approprié contenant le terme « observations ». 

1.3 Le paragraphe A21 de la NCA 800 indique que, outre l’avertissement exigé par 
le paragraphe 14 de la même NCA, l’auditeur peut également considérer comme 
approprié d’indiquer que le rapport est exclusivement destiné aux utilisateurs 
visés. Cela peut se faire par une restriction à l’utilisation et à la difusion du 
rapport. 
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1.4 Il existe donc quatre types de paragraphes que l’auditeur peut utiliser pour 
donner un avertissement aux lecteurs à propos du référentiel comptable et de la 
difusion ou de l’utilisation du rapport. Voici des exemples des types de libellés 
possibles (certains passages ont été mis en gras pour faire ressortir les difé-
rences entre les libellés) : 

a) Lorsque l’auditeur donne un avertissement aux lecteurs à propos du référen-
tiel comptable, mais ne considère pas qu’il est nécessaire de restreindre la 
difusion ou l’utilisation de son rapport : 

Observations – Référentiel comptable 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit le 
référentiel comptable appliqué. Les états fnanciers ont été préparés 
dans le but d’aider l’entité à se conformer aux dispositions en matière 
d’information fnancière stipulées dans le contrat6. En conséquence, il 
est possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à un usage 
autre. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

b) Lorsque l’auditeur donne un avertissement aux lecteurs à propos du référen-
tiel comptable et considère qu’il est nécessaire de restreindre l’utilisation de 
son rapport, mais non sa difusion : 

Observations – Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit le 
référentiel comptable appliqué. Les états fnanciers ont été préparés 
dans le but d’aider l’entité à se conformer aux dispositions en matière 
d’information fnancière stipulées dans le contrat7. En conséquence, il est 
possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à un usage autre. 
Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. Notre rapport est
destiné uniquement à la société et à la société DEF, et ne devrait pas 
être utilisé par d’autres parties que la société et la société DEF. 

6 Le « contrat » serait défni dans le paragraphe d’opinion. 

7 Le « contrat » serait défni dans le paragraphe d’opinion. 
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c) Lorsque l’auditeur donne un avertissement aux lecteurs à propos du réfé-
rentiel comptable et considère qu’il est nécessaire de restreindre la difusion 
de son rapport, mais non son utilisation : 

Observations – Référentiel comptable et restriction à la difusion 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit le 
référentiel comptable appliqué. Les états fnanciers ont été préparés 
dans le but d’aider l’entité à se conformer aux dispositions en matière 
d’information fnancière stipulées dans le contrat8. En conséquence, il 
est possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à un usage 
autre. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. Notre 
rapport est destiné uniquement à la société et à la société DEF, et ne 
devrait pas être difusé à d’autres parties que la société et la société 
DEF. 

d) Lorsque l’auditeur donne un avertissement aux lecteurs à propos du référen-
tiel comptable et considère qu’il est nécessaire de restreindre la difusion et 
l’utilisation de son rapport : 

Observations – Référentiel comptable et restriction à la difusion 
et à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit le 
référentiel comptable appliqué. Les états fnanciers ont été préparés 
dans le but d’aider l’entité à se conformer aux dispositions en matière 
d’information fnancière stipulées dans le contrat9 . En conséquence, il 
est possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à un usage 
autre. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. Notre 
rapport est destiné uniquement à la société et à la société DEF, et ne 
devrait pas être difusé à d’autres parties ni utilisé par d’autres par-
ties que la société et la société DEF. 

8 Le « contrat » serait défni dans le paragraphe d’opinion. 

9 Le « contrat » serait défni dans le paragraphe d’opinion. 



2 Lorsque la direction a le choix entre plusieurs référentiels 
d’information fnancière, quand le rapport doit-il comprendre 
la mention supplémentaire exigée à l’alinéa 13 b) de la NCA 800? 

2.1 L’alinéa 13 b) de la NCA 800 exige que, lorsque la direction a le choix entre plu-
sieurs référentiels d’information fnancière pour la préparation d’états fnanciers 
à usage particulier, les explications données dans le rapport concernant la res-
ponsabilité de la direction à l’égard des états fnanciers mentionnent également 
la responsabilité qui lui incombe de déterminer si le référentiel d’information 
fnancière applicable est acceptable dans les circonstances. Par conséquent, 
cette mention supplémentaire n’est ajoutée au rapport que lorsque le référentiel 
d’information fnancière est un référentiel à usage particulier. 

2.2 La mention supplémentaire n’est pas ajoutée lorsque le référentiel d’informa-
tion fnancière est un référentiel à usage général. Comme il a été expliqué à 
la question 1 de la section b du présent chapitre, lorsque les états fnanciers 
sont préparés dans un but précis conformément à un référentiel d’information 
fnancière à usage général, l’auditeur fait rapport sur ces états fnanciers confor-
mément à la NCA 700. Par exemple, lorsqu’un contrat stipule que les états 
fnanciers doivent être préparés conformément aux « principes comptables 
généralement reconnus du Canada », la direction a le choix entre plusieurs réfé-
rentiels d’information fnancière parce que les PCGR canadiens sont constitués 
de divers référentiels d’information fnancière, contenus dans les Parties I à IV 
du Manuel de CPA Canada – Comptabilité et dans le Manuel du secteur public. 
En pareil cas, le référentiel d’information fnancière utilisé par la direction pour 
la préparation des états fnanciers est un référentiel d’information fnancière à 
usage général et l’auditeur fait rapport conformément à la NCA 700, à moins 
que le référentiel d’information fnancière ne soit pas conçu pour le type d’en-
tité en cause, auquel cas, comme il est expliqué à la question 1 de la section B 
du présent chapitre, l’auditeur peut conclure que le référentiel d’information 
fnancière est un référentiel d’information fnancière à usage particulier et faire 
rapport conformément à la NCA 800. 

2.3 Les exemples suivants peuvent être utiles pour expliquer dans quels cas il faut 
fournir des précisions pour satisfaire à l’exigence de l’alinéa 13 b) de la NCA 800 : 

a) Un créancier peut demander des informations sur les fux de trésorerie sans 
préciser la façon dont ces informations doivent être établies. Pour satisfaire 
à cette demande d’informations du créancier, la direction peut, par exemple, 
préparer les informations sur les fux de trésorerie selon la méthode de la 
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comptabilité de trésorerie. La direction aura alors à choisir un référentiel d’in-
formation fnancière qui, selon elle, permettra la préparation d’informations 
fnancières répondant aux besoins de l’utilisateur visé. 

b) Les dispositions en matière d’information fnancière stipulées dans un contrat 
peuvent exiger que les états fnanciers soient préparés selon un référentiel 
d’information fnancière établi par un organisme de normalisation reconnu 
ou un référentiel d’information fnancière prescrit par des textes légaux 
ou réglementaires, sans exiger la conformité à toutes les exigences de ce 
référentiel (par exemple, « selon les principes comptables généralement 
reconnus du Canada, sauf qu’aucun amortissement ne sera comptabilisé 
à l’égard des immobilisations corporelles »). Étant donné que les PCGR 
canadiens sont constitués de divers référentiels d’information fnancière, la 
mention des PCGR canadiens n’est pas sufsamment précise pour permettre 
à la direction de choisir ses méthodes comptables. La direction choisit parmi 
les référentiels d’information fnancière constituant les PCGR canadiens celui 
qui est conçu pour le type d’entité en cause et qui est acceptable dans les 
circonstances, et utilise ce référentiel pour préparer des états fnanciers 
conformes au référentiel d’information fnancière prescrit (par exemple, les 
normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, sans 
amortissement des immobilisations corporelles). Pour certaines entités, le 
Manuel de CPA Canada – Comptabilité permet de choisir entre plusieurs réfé-
rentiels d’information fnancière. Par exemple, une entreprise à capital fermé 
peut appliquer soit les normes comptables canadiennes pour les entreprises 
à capital fermé de la Partie II du Manuel, soit les Normes internationales d’in-
formation fnancière de la Partie I du Manuel. Dans ce cas, l’auditeur modife 
son rapport pour se conformer à l’alinéa 13 b) de la NCA 800, car même si 
le référentiel d’information fnancière peut être décrit, par exemple, comme 
correspondant aux « dispositions en matière d’information fnancière stipu-
lées dans le contrat », la direction peut choisir entre plusieurs référentiels 
d’information fnancière pour se conformer à ces dispositions. Dans le cas 
des régimes de retraite, le Manuel exige l’application des normes comptables 
canadiennes pour les régimes de retraite de la Partie IV. Comme les régimes 
de retraite n’ont pas le choix entre plusieurs référentiels d’information fnan-
cière, le rapport n’a pas à être modifé. 

2.4 Lorsque les explications données dans le rapport concernant la responsabilité de 
la direction à l’égard des états fnanciers comprennent la mention supplémen-
taire exigée à l’alinéa 13 b) de la NCA 800, ces explications (en gras ci-dessous) 
peuvent être libellées comme suit : 
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La direction est responsable de la préparation [et de la présentation fdèle] 
des états fnanciers conformément au [référentiel d’information fnancière 
applicable], ce qui implique de déterminer si le référentiel d’information 
fnancière applicable est acceptable pour la préparation des états fnan-
ciers dans les circonstances, ainsi que du contr ôle interne qu’elle considère 
comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers exempts 
d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

2.5 L’exemple 5 du présent chapitre montre un rapport dans lequel la mention sup-
plémentaire est incluse dans les explications concernant la responsabilité de la 
direction à l’égard des états fnanciers. 

3 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si un 
référentiel d’information fnancière à usage particulier est acceptable? 

3.1 Selon le paragraphe A4 de la NCA 210, les facteurs utiles à l’auditeur pour 
déterminer si un référentiel d’information fnancière est acceptable aux fns 
de la préparation des états fnanciers comprennent : 

a) la nature de l’entité (par exemple, s’il s’agit d’une entreprise commerciale, 
d’une entité du secteur public ou d’un organisme sans but lucratif); 

b) l’usage prévu pour les états fnanciers (par exemple, s’ils sont préparés 
pour répondre aux besoins communs d’information fnancière d’un large 
éventail d’utilisateurs ou aux besoins d’information fnancière d’utilisateurs 
particuliers); 

c) la nature des états fnanciers (par exemple, s’il s’agit d’un jeu complet d’états 
fnanciers ou d’un seul état fnancier); 

d) le fait que des textes légaux ou réglementaires prescrivent ou non 
le référentiel d’information fnancière applicable. 

3.2 Le paragraphe A6 de la NCA 800 s’applique aux référentiels à usage particu-
lier. En l’absence d’indications contraires, un référentiel établi par une autorité 
de réglementation à l’intention d’un certain type d’entité pour répondre à ses 
propres besoins d’information fnancière est tenu pour acceptable aux fns des 
états fnanciers à usage particulier préparés par une entité de ce type. 

3.3 Lorsque le référentiel d’information fnancière est constitué de normes d’in-
formation fnancière établies par un organisme de normalisation autorisé ou 
reconnu auxquelles s’ajoutent des exigences prescrites par des textes légaux 
ou réglementaires, l’auditeur tient compte des exigences du paragraphe 18 
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de la NCA 210. L’un des éléments à prendre en considération avant d’accepter 
la mission est la question de savoir si la description du référentiel d’information 
fnancière applicable fournie dans les états fnanciers a été modifée en consé-
quence (c.-à-d. que la description du référentiel ne suggère pas une conformité 
totale aux Normes comptables pour les régimes de retraite, par exemple). 
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D Référentiels d’information fnancière reposant sur le 
principe d’image fdèle ou sur l’obligation de conformité 

1 Comment l’auditeur détermine-t-il si un référentiel d’information 
fnancière repose sur le principe d’image fdèle ou sur l’obligation 
de conformité? 

Contexte 

1.1 Selon l’alinéa 13 a) de la NCA 200, le terme « référentiel reposant sur le principe 
d’image fdèle » désigne un référentiel d’information fnancière qui, tout en com-
portant des exigences auxquelles il est obligatoire de se conformer : 

a) soit reconnaît explicitement ou implicitement que, pour que les états fnan-
ciers donnent une image fdèle, il peut être nécessaire que la direction 
fournisse des informations qui vont au-delà de celles qui sont expressément 
exigées par le référentiel; 

b) soit reconnaît explicitement qu’il peut être nécessaire que la direction déroge 
à une exigence du référentiel pour que les états fnanciers donnent une 
image fdèle. De telles dérogations sont censées n’être nécessaires que dans 
des situations exceptionnelles10 

. 

1.2 L’alinéa 13 a) de la NCA 200 précise qu’un « référentiel reposant sur l’obligation 
de conformité » s’entend d’un référentiel d’information fnancière qui comporte 
des exigences auxquelles il est obligatoire de se conformer, mais qui ne recon-
naît pas les possibilités défnies en 1.1 a) et en 1.1 b) ci-dessus. 

1.3 Même si la défnition d’un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle 
fournie dans la NCA 200 peut sembler simple, dans certaines circonstances, l’au-
diteur doit exercer son jugement professionnel pour déterminer si un référentiel 
d’information fnancière répond à cette défnition. 

1.4 La distinction entre un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle 
et un référentiel reposant sur l’obligation de conformité est importante. 

a) Selon le paragraphe 14 de la NCA 700, lorsque les états fnanciers sont pré-
parés conformément à un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle, 
l’évaluation exigée aux paragraphes 12 et 13 de la NCA 700 comporte aussi 
l’obligation de déterminer s’ils donnent une image fdèle. Lorsqu’il évalue si 
les états fnanciers donnent une image fdèle, l’auditeur doit : 

10 Le paragraphe 19 d’IAS 1 Présentation des états fnanciers de la Partie I du Manuel de CPA Canada – Comptabilité 
reconnaît cette possibilité; les Parties II à V n’en font toutefois pas mention. 
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i) examiner la présentation d’ensemble des états fnanciers, leur structure 
et leur contenu; 

ii) se demander si les états fnanciers représentent les opérations et événe-
ments sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

b) Selon le paragraphe 19 de la NCA 700, lorsque les états fnanciers ont été 
préparés conformément à un référentiel reposant sur l’obligation de confor-
mité, l’auditeur n’est pas tenu d’évaluer s’ils donnent une image fdèle. 

c) Selon le paragraphe 25 de la NCA 700, lorsque l’auditeur exprime une 
opinion non modifée sur des états fnanciers préparés conformément à un 
référentiel reposant sur le principe d’image fdèle, il doit, sauf disposition 
contraire d’un texte légal ou réglementaire, utiliser le libellé suivant : « À 
notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de […] conformément [au référentiel d’informa-
tion fnancière applicable]. » 

d) Selon le paragraphe 26 de la NCA 700, lorsque l’auditeur exprime une 
opinion non modifée sur des états fnanciers préparés conformément à un 
référentiel reposant sur l’obligation de conformité, cette opinion doit indiquer 
que les états fnanciers qui y sont joints ont été préparés, dans tous leurs 
aspects signifcatifs, conformément [au référentiel d’information fnancière 
applicable]. 

e) Selon le paragraphe 34 de la NCA 700, lorsque les états fnanciers sont pré-
parés conformément à un référentiel reposant sur l’obligation de conformité, 
la description des responsabilités de la direction à l’égard des états fnanciers 
donnée dans le rapport de l’auditeur doit faire mention « de la préparation 
des états fnanciers ». 

f) Selon le paragraphe 36 de la NCA 700, lorsque les états fnanciers sont pré-
parés conformément à un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle, 
la description des responsabilités de la direction à l’égard des états fnanciers 
donnée dans le rapport de l’auditeur doit faire mention 
« de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers ». 

g) Selon le sous-alinéa 39 b)v) de la NCA 700, lorsque les états fnanciers sont 
préparés conformément à un référentiel reposant sur le principe d’image 
fdèle, la description des responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit qui 
est fournie dans le rapport doit faire mention de la responsabilité de l’audi-
teur qui consiste à « apprécier [...] la présentation d’ensemble, la structure 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

44 CHApITRE 1, SECTION D | RéféRENTIElS D’INfORMATION fINANCIèRE 



et le contenu des états fnanciers, y compris les informations fournies dans 
les notes, et [à] évaluer si les états fnanciers représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle ». 

Le tableau ci-dessous résume les diférences que l’on trouve dans les diférentes 
sections du rapport, selon que le référentiel d’information fnancière utilisé pour 
la préparation des états fnanciers repose sur le principe d’image fdèle ou sur 
l’obligation de conformité (les diférences sont indiquées en caractères gras). 

Sections du rapport 

Référentiel d’infor -
mation fnancière 
reposant sur le prin -
cipe d’image fdèle 

Référentiel d’infor -
mation fnancière 
reposant sur l’obliga -
tion de conformité 

Opinion non modifée 

Voir les alinéas 1.4 c) 
et 1.4 d) ci-dessus 

À notre avis, les états 
fnanciers ci-joints 
donnent, dans tous leurs 
aspects signifcatifs, 
une image fdèle de 
[…] conformément [au 
référentiel d’information 
fnancière applicable]. 

À notre avis, les états 
fnanciers ci-joints ont 
été préparés, dans tous 
leurs aspects signifca-
tifs, conformément [au 
référentiel d’information 
fnancière applicable]. 

Responsabilités de la 
direction et des respon-
sables de la gouvernance 
à l’égard des états 
fnanciers 

Voir les alinéas 1.4 e) 
et 1.4 f) ci-dessus 

La direction est respon-
sable de la préparation 
et de la présentation 
fdèle des états fnan-
ciers conformément [au 
référentiel d’information 
fnancière applicable]. 

La direction est respon-
sable de la préparation 
des états fnanciers 
conformément [au 
référentiel d’information 
fnancière applicable]. 

Responsabilités de l’au-
diteur à l’égard de l’audit 
des états fnanciers 

Voir l’alinéa 1.4 g) 
ci-dessus 

Apprécier la présen-
tation d’ensemble, la 
structure et le contenu 
des états fnanciers, y 
compris les informations 
fournies dans les notes, 
et évaluer si les états 
fnanciers représentent 
les opérations et évé-
nements sous-jacents 
d’une manière propre à 
donner une image fdèle. 

— 

D’autres NCA peuvent prévoir des conséquences diférentes pour l’auditeur et 
son rapport selon que le référentiel d’information fnancière repose sur le prin-
cipe d’image fdèle ou sur l’obligation de conformité. 
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Facteurs à prendre en compte pour déterminer si un référentiel d’information 
fnancière repose sur le principe d’image fdèle ou sur l’obligation de conformité 

1.5 Les référentiels d’information fnancière qui se composent de normes d’infor-
mation fnancière établies par un organisme autorisé ou reconnu pour ce qui 
concerne l’adoption de normes destinées à être utilisées par les entités pour 
la préparation d’états fnanciers à usage général sont souvent conçus dans le 
but d’aboutir à une image ou présentation fdèle. C’est notamment le cas des 
référentiels contenus dans le Manuel de CPA Canada – Comptabilité et dans le 
Manuel du secteur public. 

1.6 Il se peut que le référentiel d’information fnancière ne soit pas un référentiel 
reposant sur le principe d’image fdèle lorsque, par exemple, il : 

a) n’est pas établi par un tel organisme; 

b) s’inspire d’un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle qui est établi 
par un tel organisme, sans toutefois être en conformité avec toutes les exi-
gences de ce dernier référentiel. 

1.7 Tout référentiel reposant sur le principe d’image fdèle doit reconnaître l’une des 
possibilités décrites au paragraphe 1.1 ci-dessus. Lorsqu’un référentiel d’informa-
tion fnancière s’inspire d’un référentiel correspondant à la description donnée au 
paragraphe 1.5 ci-dessus, on peut normalement présumer qu’il reconnaît l’une de 
ces possibilités, à moins que celles-ci aient été expressément supprimées, modi-
fées ou autrement annulées. Au Canada, de telles possibilités sont énoncées : 

a) aux paragraphes 15, 17(c) et 19 à 24 d’IAS 1 Présentation des états fnanciers, 
dans la Partie I du Manuel de CPA Canada – Comptabilité; 

b) aux paragraphes .03 à .06 du chapitre 1400, « Normes générales de présen-
tation des états fnanciers », dans la Partie II du Manuel de 
CPA Canada – Comptabilité; 

c) aux paragraphes .03 à .06 du chapitre 1401, « Normes générales de présen-
tation des états fnanciers des organismes sans but lucratif », dans la Partie 
III du Manuel de CPA Canada – Comptabilité; 

d) au chapitre 4600, « Régimes de retraite », dans la Partie IV du Manuel 
de CPA Canada – Comptabilité, où il est exigé que les entités qui appliquent 
cette partie se conforment aux exigences générales en matière de présenta-
tion de l’information fnancière de la Partie I ou de la Partie II, de sorte que 
les possibilités applicables pour la Partie IV correspondent respectivement 
à celles qui se trouvent dans la Partie I ou la Partie II, selon la partie que 
l’entité choisit d’appliquer; 
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e) aux paragraphes .012 à .014 des chapitres SP 1200 et SP 1201, « Présentation 
des états fnanciers », dans le Manuel du secteur public. 

Lorsqu’un référentiel d’information fnancière ne s’inspire pas d’un référentiel 
correspondant à la description donnée ci-dessus, il est beaucoup moins probable 
qu’il reconnaisse l’une de ces possibilités. 

1.8 Toutefois, selon les NCA, la reconnaissance des possibilités décrites au para-
graphe 1.1 ci-dessus n’est pas nécessairement sufsante pour établir qu’un 
référentiel d’information fnancière repose sur le principe d’image fdèle. Le 
paragraphe A3 de la NCA 800 indique qu’il se peut qu’un référentiel à usage 
particulier ne soit pas un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle même 
si c’est le cas du référentiel d’information fnancière dont il s’inspire. Cela peut 
arriver lorsque le référentiel à usage particulier n’est pas en conformité avec 
toutes les exigences du référentiel d’information fnancière établi par l’organisme 
de normalisation autorisé ou reconnu, ou prescrit par des textes légaux ou régle-
mentaires, dont le respect est nécessaire pour que les états fnanciers donnent 
une image fdèle. 

1.9 Par conséquent, lorsque le référentiel d’information fnancière utilisé par l’entité 
répond à la défnition que donne la NCA 200 d’un référentiel reposant sur le 
principe d’image fdèle, mais comporte des diférences par rapport aux normes 
d’information fnancière qu’utiliserait normalement ce type d’entité, l’auditeur 
peut tenir compte de la nature et de l’étendue de ces diférences ainsi que des 
circonstances de la mission. Voici des exemples d’éléments que l’auditeur peut 
prendre en considération à cet égard : 

a) Lorsque les états fnanciers sont préparés pour répondre aux besoins 
d’information particuliers d’une autorité de réglementation qui a spécifé 
le référentiel d’information fnancière à utiliser pour la présentation de la 
situation fnancière et des résultats d’exploitation de l’entité, l’auditeur peut 
être plus susceptible de conclure qu’il s’agit d’un référentiel reposant sur le 
principe d’image fdèle que de conclure qu’il s’agit d’un référentiel reposant 
sur l’obligation de conformité. 

b) Lorsque les états fnanciers visent à présenter la situation fnancière, les 
résultats d’exploitation et les fux de trésorerie d’une entreprise acquise qui 
fait partie d’une entité constituée en société, et que les diférences entre le 
référentiel d’information fnancière utilisé et les normes d’information fnan-
cière qu’on utiliserait normalement pour les états fnanciers à usage général 
d’une entité constituée en société semblent avoir pour but d’aboutir à une 
image ou présentation fdèle de l’entreprise acquise, l’auditeur peut être plus 
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susceptible de conclure qu’il s’agit d’un référentiel reposant sur le principe 
d’image fdèle que de conclure qu’il s’agit d’un référentiel reposant sur l’obli-
gation de conformité. 

c) Lorsque les états fnanciers visent à répondre aux besoins d’information 
communs d’un large éventail d’utilisateurs et que les diférences entre le 
référentiel d’information fnancière utilisé par l’entité et les normes d’infor-
mation fnancière qu’on utiliserait normalement pour les états fnanciers à 
usage général de ce type d’entité semblent avoir une incidence généralisée, 
l’auditeur peut être plus susceptible de conclure qu’il s’agit d’un référentiel 
reposant sur l’obligation de conformité que de conclure qu’il s’agit d’un réfé-
rentiel reposant sur le principe d’image fdèle. 

d) Lorsque les états fnanciers visent à présenter les résultats de calculs laissant 
peu de place au jugement qu’une autorité de réglementation prescrit aux fns 
de la surveillance du respect d’exigences réglementaires (dans le cas d’un 
rapport sur l’adéquation des fonds propres, par exemple), et non à présenter 
la situation et la performance fnancières de l’entité, l’auditeur peut être plus 
susceptible de conclure qu’il s’agit d’un référentiel reposant sur l’obligation 
de conformité que de conclure qu’il s’agit d’un référentiel reposant sur le 
principe d’image fdèle. 
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Exemples de rapports – Introduction 
Aux fns des exemples du présent chapitre, à moins d’indication contraire, on suppose 
les circonstances suivantes : 

Indications 

Type d’entité 

• L’entité auditée n’est pas une entité cotée. Chapitre 9 

Éléments considérés 

• Le rapport de l’auditeur porte sur un jeu complet d’états 
fnanciers. 

Question 2 de la section A 
du chapitre 5 

Opinion 

• L’auditeur a conclu que l’expression d’une opinion non modifée 
(sans réserve) était appropriée. 

Informations comparatives 

• L’auditeur fait rapport selon l’approche des chifres corres-
pondants (c’est-à-dire que l’opinion de l’auditeur sur les états 
fnanciers fait uniquement mention de la période considérée). 

Question 1 du chapitre 4 

Référentiel d’information fnancière 

• Le référentiel d’information fnancière applicable repose sur 
le principe d’image fdèle. 

Question 1 de la section D 
du chapitre 1 

• L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière 
à usage général est acceptable. 

Question 2 de la section B 
du chapitre 1 

Règles de déontologie 

• L’auditeur a décidé de ne mentionner que les règles de déonto-
logie qui s’appliquent à l’audit au Canada. 

Chapitre 10 

Continuité de l’exploitation 

• L’auditeur a déterminé que le principe comptable de continuité 
d’exploitation est pertinent. 

Chapitre 11 

• Il n’existe pas d’incertitude signifcative liée à des événements 
ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 

Questions clés de l’audit 

• L’auditeur n’est pas tenu de communiquer des questions clés de 
l’audit conformément à la NCA 701, et n’a pas décidé de le faire 
pour une autre raison. 
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Indications 

Autres informations 

• L’auditeur a conclu à l’absence d’autres informations (c’est-à dire 
que la NCA 720 ne s’applique pas). 

Chapitre 14 

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance 

• Les termes et conditions de la mission d’audit n’imposent 
aucune responsabilité supplémentaire à la direction en plus 
de celles énoncées à l’alinéa 6 b) de la NCA 210. 

• Les personnes responsables de la supervision des états fnan-
ciers ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables 
de leur préparation. 

Question 3 du chapitre 2 

Responsabilités de l’auditeur 

• La description des responsabilités de l’auditeur se trouve dans 
le  corps du rapport de l’auditeur (voir le paragraphe 41 de la 
NCA 700). 

Audit de groupe 

• Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que 
la NCA 600 ne s’applique pas). 

Autres obligations en matière de rapport 

• Aucune autre obligation en matière de rapport n’est imposée 
à l’auditeur par les textes légaux et réglementaires. 
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Exemple 1 : États fnanciers d’une caisse de retraite, déposés auprès 
d’une autorité de réglementation, préparés conformément à un référentiel 
d’information fnancière à usage particulier 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances suivantes : 

Objet des états fnanciers : 

• Les états fnanciers visent à répondre aux besoins exprimés par l’autorité de réglementa-
tion des régimes de retraite. 

Référentiel d’information fnancière : 

• Le référentiel d’information fnancière à usage particulier est prescrit par des textes 
légaux ou réglementaires, qui exigent que les états fnanciers soient préparés conformé-
ment aux dispositions en matière d’information fnancière de l’article X de la Loi Y. 

• Les dispositions en matière d’information fnancière de l’article X de la Loi Y indiquent les 
états fnanciers qui doivent être préparés et les informations qu’ils sont censés présenter. 

Incidences sur le rapport : 

• L’ajout d’un paragraphe d’observations est requis. 

Voir la question 1 du chapitre 3. 

• Dans le paragraphe d’observations, on a ajouté de l’information sur un autre point, 
à savoir qu’il existe une restriction à l’utilisation, mais non à la difusion du rapport. 

Voir la question 1 de la section C du présent chapitre. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Fiduciaires du régime de retraite ABC] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la caisse du régime de retraite ABC (les « états 
fnanciers de la caisse »), qui comprennent l’état de l’actif net disponible pour le service des pres-
tations au 31 décembre 20X1 et l’état de l’évolution de l’actif net disponible pour le service des 
prestations pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes des états fnanciers de la caisse, y 
compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers de la caisse ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une 
image fdèle de l’actif net disponible pour le service des prestations du régime de retraite ABC au 
31 décembre 20X1, et de l’évolution de l’actif net disponible pour le service des prestations pour 
l’exercice clos à cette date, conformément aux dispositions en matière d’information fnancière de 
l’article X de la Loi Y. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans 
la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers de la caisse » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants du régime de retraite ABC conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à notre audit des états fnanciers de la caisse au Canada et nous nous 
sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous 
estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder 
notre opinion d’audit. 

Observations –  Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note Z des états fnanciers de la caisse, qui décrit le référentiel comp-
table appliqué. Les états fnanciers de la caisse ont été préparés dans le but d’aider les fduciaires du 
régime de retraite ABC à se conformer aux exigences de l’autorité de réglementation des régimes de 
retraite. En conséquence, il est possible que les états fnanciers de la caisse ne puissent se prêter à 
un usage autre. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. Notre rapport est destiné uni-
quement aux fduciaires du régime de retraite. ABC et à l’autorité de réglementation des régimes 
de retraite, et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties que les fduciaires du régime de retraite 
ABC et l’autorité de réglementation des régimes de retraite. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers de 
la caisse 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers de la 
caisse conformément aux dispositions en matière d’information fnancière de l’article X de la Loi 
Y, ainsi que du contr ôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation 
d’états fnanciers de la caisse exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers de la caisse, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité du régime de retraite ABC à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les 
questions relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité 
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le régime de retraite ABC ou de cesser son 
activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière du 
régime de retraite ABC. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers de la caisse 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers de la caisse pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 
et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
signifcative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnan-
ciers de la caisse prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers de la caisse comportent des 
anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
sufsants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
signifcative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne du régime de retraite ABC; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité du régime de retraite ABC à poursuivre son exploitation. Si nous 
concluons à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention 
des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. 
Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. 
Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le régime 
de retraite ABC à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers de la 
caisse, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers repré-
sentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 2 : États fnanciers préparés selon les clauses d’un contrat d’achat 
(ou de vente) conformément à un référentiel d’information fnancière à usage 
particulier 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances suivantes : 

Objet des états fnanciers : 

• Les états fnanciers visent à répondre aux besoins exprimés par les parties 
à un contrat d’achat (ou de vente). 

Référentiel d’information fnancière : 

• Le référentiel d’information fnancière à usage particulier est décrit dans les dispositions 
en matière d’information fnancière stipulées à l’article X du contrat d’achat 
(ou de vente) entre l’entité et la société DEF (le « contrat »). 

• Le contrat exige que les états fnanciers soient préparés conformément aux normes de 
la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité (NCECF), sauf pour ce qui est de 
l’évaluation des biens qui, elle, se fait à des valeurs d’expertise. 

• La direction n’a pas le choix du référentiel d’information fnancière. 

Incidences sur le rapport : 

• L’ajout d’un paragraphe d’observations est requis. 

Voir la question 1 du chapitre 3. 

• Dans le paragraphe d’observations, on a ajouté de l’information sur un autre point, 
à savoir qu’il existe une restriction à l’utilisation, mais non à la difusion du rapport. 

Voir la question 1 de la section C du présent chapitre. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des résultats de son exploitation et 
de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux dispositions en matière 
d’information fnancière stipulées à l’article X du contrat d’achat [ou de vente] entre l’entité et la 
société DEF (le « contrat »). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déon-
tologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous 
avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note Y des états fnanciers, qui décrit le référentiel comptable 
appliqué. Les états fnanciers ont été préparés dans le but d’aider l’entité à se conformer aux 
dispositions en matière d’information fnancière stipulées à l’article X du contrat. En conséquence, 
il est possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à un usage autre. Notre opinion 
n’est pas modifée à l’égard de ce point. Notre rapport est destiné uniquement aux adminis-
trateurs de l’entité et à la société DEF, et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties que les 
administrateurs de l’entité et la société DEF. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux dispositions en matière d’information fnancière stipulées à l’article X du contrat, ainsi 
que du contr ôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 
fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 
rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné-
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 3 : États fnanciers d’une coopérative d’habitation, déposés 
auprès de la Société canadienne d’hypothèques et de logement, préparés 
conformément à un référentiel d’information fnancière à usage particulier 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances suivantes : 

Objet des états fnanciers : 

• Les états fnanciers visent à répondre aux besoins exprimés par la Société cana-
dienne d’hypothèques et de logement (SCHL), selon les conditions de la convention 
hypothécaire. 

Référentiel d’information fnancière : 

• Le référentiel d’information fnancière à usage particulier est décrit dans les dispositions 
en matière d’information fnancière stipulées à l’article X de la convention hypothécaire 
entre l’entité et la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) (la « conven-
tion hypothécaire »). 

• La convention hypothécaire exige que les états fnanciers soient préparés conformément 
aux normes de la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité (NCECF), sauf en 
ce qui concerne ce qui suit : l’immeuble est amorti à un taux correspondant à la réduc-
tion annuelle du principal de l’hypothèque plut ôt que selon les normes comptables; les 
immobilisations acquises au moyen de fonds provenant de l’excédent accumulé sont 
passées en charges dans l’exercice au cours duquel la dépense est engagée, tandis que 
les immobilisations acquises au moyen de fonds provenant de la réserve de remplace-
ment sont comptabilisées en diminution du compte de la réserve de remplacement plut ôt 
qu’inscrites à l’actif et amorties sur leur durée de vie utile estimative; la réserve pour le 
remplacement futur des immobilisations est constituée par dotation annuelle d’un mon-
tant prélevé sur le résultat des activités. 

• La direction n’a pas le choix du référentiel d’information fnancière. 

Incidences sur le rapport : 

• L’ajout d’un paragraphe d’observations est requis. 

Voir la question 1 du chapitre 3. 

• Dans le paragraphe d’observations, on a ajouté de l’information sur un autre point, 
à savoir qu’il existe une restriction à l’utilisation, mais non à la difusion du rapport. 

Voir la question 1 de la section C du présent chapitre. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la coopérative d’habitation ABC (l’« entité »), qui 
comprennent le bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis 
et des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le 
résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des résultats de ses activités et de 
ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux dispositions en matière d’in-
formation fnancière stipulées à l’article X de la convention hypothécaire entre l’entité et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) (la « convention hypothécaire »). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déon-
tologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous 
avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note Y des états fnanciers, qui décrit le référentiel comptable 
appliqué. Les états fnanciers ont été préparés dans le but d’aider l’entité à se conformer aux 
dispositions en matière d’information fnancière stipulées à l’article X de la convention hypothé-
caire. En conséquence, il est possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à un usage autre.
Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. Notre rapport est destiné uniquement aux 
administrateurs de l’entité et à la SCHL, et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties que les 
administrateurs de l’entité et la SCHL. 

 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux dispositions en matière d’information fnancière stipulées à l’article X de la convention 
hypothécaire, ainsi que du contr ôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle. 

 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné-
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 4 : États fnanciers non consolidés préparés conformément à un 
référentiel d’information fnancière à usage général dans un but précis 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances suivantes : 

Objet des états fnanciers : 

• Les états fnanciers ont été préparés dans le but précis d’aider la société ABC à préparer 
ses déclarations de revenus de société devant être transmises aux autorités fscales. 

• La société ABC a également préparé un jeu d’états fnanciers consolidés à usage général. 

Référentiel d’information fnancière : 

• Les états fnanciers ont été préparés conformément aux normes de la Partie II 
du Manuel de CPA Canada – Comptabilité (NCECF). 

• Le paragraphe .28 du chapitre 1591 de la Partie II du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, « Filiales », précise que lorsque l’entreprise présente des états fnanciers 
non consolidés, elle doit l’indiquer, et chaque état doit comporter une mention en ce 
sens. Le rapport désigne chaque état fnancier comme étant non consolidé. 

Incidences sur le rapport : 

• Un paragraphe sur d’autres points est inclus pour restreindre l’utilisation du rapport. 

Voir la question 1 de la section C du présent chapitre. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers non consolidés de la société ABC (l’« entité »), qui 
comprennent le bilan non consolidé au 31 décembre 20X1, et les états non consolidés des résultats, 
des bénéfces non répartis et des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes 
annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers non consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifca-
tifs, une image fdèle de la situation fnancière non consolidée de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi 
que des résultats non consolidés de son exploitation et de ses fux de trésorerie non consolidés pour 
l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à 
capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers non consolidés » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des états fnanciers non consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés 
des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les 
éléments probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 

Autres points 
L’entité a préparé un jeu d’états fnanciers consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 
conformément aux Normes internationales d’information fnancière, sur lesquels nous avons délivré 
aux actionnaires de l’entité un rapport de l’auditeur daté du 31 mars 20X2. 

Autres points – Restriction à l’utilisation 
Les états fnanciers non consolidés ont été préparés dans le but d’aider l’entité à préparer ses 
déclarations de revenus de société. Notre rapport est destiné uniquement à l’entité et aux autorités 
fscales, et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties que l’entité et les autorités fscales. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers non 
consolidés 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers non 
consolidés conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, 
ainsi que du contr ôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états 
fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers non consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer 
la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions rela-
tives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 
sauf si la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers non consolidés 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers non consolidés pris dans 
leur ensemble sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 
et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
signifcative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnan-
ciers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers non consolidés comportent des 
anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
sufsants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
signifcative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne de l’entité pertinents pour 
l’audit afn de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’exis-
tence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers non 
consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers
non consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à 
donner une image fdèle. 

 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 5 : États fnanciers d’une personne inscrite préparés conformément 
à un référentiel d’information fnancière à usage particulier (sous-paragraphe 
a du paragraphe 3 de l’article 3.2 du Règlement 52-107) 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Entité : 

• L’entité auditée est une entité cotée. 

Objet des états fnanciers : 

• Les états fnanciers visent à satisfaire aux exigences de la réglementation sur les valeurs 
mobilières applicables aux personnes inscrites. 

Référentiel d’information fnancière : 

• Le référentiel d’information fnancière à usage particulier est prescrit par le sous-
paragraphe 3 a) de l’article 3.2 du Règlement 52-107. 

• Le sous-paragraphe 3 a) de l’article 3.2 du Règlement 52-107 exige que les états fnan-
ciers transmis par les personnes inscrites soient établis conformément aux PCGR 
canadiens applicables aux entreprises ayant une obligation d’information du public, 
sauf que les participations dans des fliales, des entités contr ôlées conjointement et des 
entreprises associées doivent être comptabilisées de la manière prévue pour les états 
fnanciers individuels dans IAS 27 États fnanciers individuels. 

• Le référentiel d’information fnancière à usage particulier est désigné dans les états fnan-
ciers comme « le référentiel d’information fnancière indiqué pour les états fnanciers 
transmis par les personnes inscrites au sous-paragraphe 3 a) de l’article 3.2 du Règlement 
52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables ». 

Incidences sur le rapport : 

• L’approche des états fnanciers comparatifs a été suivie. 

Voir la question 1 de la section A du chapitre 4. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent les 
états de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et les états du résultat global, les états 
des variations des capitaux propres et les tableaux des fux de trésorerie pour les exercices clos à ces 
dates, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que de sa performance 
fnancière et de ses fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, conformément au référentiel 
d’information fnancière indiqué pour les états fnanciers transmis par les personnes inscrites au 
sous-paragraphe 3 a) de l’article 3.2 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes 
d’audit acceptables. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déon-
tologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous 
avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit le référentiel comptable 
appliqué. Les états fnanciers ont été préparés dans le but d’aider l’entité à satisfaire aux exigences 
du Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites. En conséquence, il est possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à 
un usage autre. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. Notre rapport est destiné 
uniquement aux administrateurs de l’entité et à l’autorité de réglementation DEF, et ne devrait pas 
être utilisé par d’autres parties que les administrateurs de l’entité et l’autorité de réglementation DEF. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément au référentiel d’information fnancière indiqué pour les états fnanciers transmis par les 
personnes inscrites au sous-paragraphe 3 a) de l’article 3.2 du Règlement 52-107 sur les principes 
comptables et normes d’audit acceptables, ainsi que du contr ôle interne qu’elle considère comme 
nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’au-
dit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un 
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’exis-
tence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre 
rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions s’appuient 
sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes 
s’il y a lieu. 
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L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé-
pendant est délivré est [nom]. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 6 : États fnanciers préparés conformément à un référentiel 
d’information fnancière à usage particulier reposant sur l’obligation 
de conformité 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances suivantes : 

Objet des états fnanciers : 

• Les états fnanciers visent à répondre aux besoins exprimés par les parties à un contrat. 

Référentiel d’information fnancière : 

• Le référentiel d’information fnancière à usage particulier est décrit dans les dispositions 
en matière d’information fnancière stipulées à l’article Z du contrat conclu 
le 1er janvier 20X1 entre l’entité et la société DEF (le « contrat »). 

• La direction n’a pas le choix du référentiel d’information fnancière. 

• Le référentiel d’information fnancière à usage particulier est un référentiel reposant 
sur l’obligation de conformité. 

Voir la question 1 de la section D du présent chapitre. 

Incidences sur le rapport : 

• L’ajout d’un paragraphe d’observations est requis. 

Voir la question 1 du chapitre 3. 

• Dans le paragraphe d’observations, on a ajouté de l’information sur un autre point, 
à savoir qu’il existe une restriction à l’utilisation et à la difusion du rapport. 

Voir la question 1 de la section C du présent chapitre. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des variations des capitaux propres et des fux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des princi-
pales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints ont été préparés, dans tous leurs aspects signifcatifs, confor-
mément aux dispositions en matière d’information fnancière stipulées à l’article Z du contrat conclu le 
1er janvier 20X1 entre l’entité et la société DEF (le « contrat »). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déon-
tologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous 
avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations – Référentiel comptable et restriction à la difusion et à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit le référentiel comptable 
appliqué. Les états fnanciers ont été préparés dans le but d’aider l’entité à se conformer aux 
dispositions en matière d’information fnancière stipulées à l’article Z du contrat. En conséquence, 
il est possible que les états fnanciers ne puissent se prêter à un usage autre. Notre opinion n’est 
pas modifée à l’égard de ce point. Notre rapport est destiné uniquement à l’entité et à la société 
DEF, et ne devrait pas être difusé à d’autres parties ou utilisé par d’autres parties que l’entité et la 
société DEF. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation des états fnanciers conformément aux dispositions 
en matière d’information fnancière stipulées à l’article Z du contrat, ainsi que du contr ôle interne 
qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers exempts d’anoma-
lies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’au-
dit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, 
nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. 
En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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CHAPITRE 2 

Identifcation du destinataire 
et datation du rapport 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

1 À qui faut-il adresser le rapport? 71 

2 Quelle date l’auditeur doit-il apposer sur son rapport? 71 

3 Quand peut-on considérer que tous les états et l’ensemble des informations compris 
dans le jeu d’états fnanciers ont été préparés? 72 

4 Au Canada, qui sont « les personnes habilitées »? 73 

5 Si l’auditeur prend connaissance d’un fait entre la date de son rapport et la date de 
publication des états fnanciers, quelle incidence cela a-t-il sur la date de son rapport? 74 
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1 À qui faut-il adresser le rapport? 

1.1 Selon le paragraphe 22 de la NCA 700, le rapport de l’auditeur doit être adressé 
au destinataire approprié, selon les circonstances de la mission. 

1.2 Il s’agit normalement du groupe à l’intention duquel le rapport est délivré, 
souvent les actionnaires ou les responsables de la gouvernance (le conseil d’ad-
ministration, par exemple) de l’entité dont les états fnanciers sont audités. 

1.3 Au paragraphe A21 de la NCA 700, il est précisé que les textes légaux ou 
réglementaires, ou les termes et conditions de la mission, peuvent spécifer le 
destinataire du rapport de l’auditeur. L’auditeur peut envisager d’adresser son 
rapport à la fois au conseil d’administration de l’entité présentant l’information 
fnancière et au tiers à qui le rapport est destiné. 

1.4 Lorsqu’il est difcile de déterminer à qui le rapport doit être adressé, il peut être 
bon d’en discuter avec le donneur de mission. 

2 Quelle date l’auditeur doit-il apposer sur son rapport? 

2.1 Le paragraphe 49 de la NCA 700 exige que le rapport porte une date qui n’est 
pas antérieure à la date à laquelle l’auditeur a obtenu les éléments probants 
sufsants et appropriés sur lesquels fonder son opinion sur les états fnanciers, 
y compris des éléments qui attestent : 

a) que tous les états et l’ensemble des informations compris dans le jeu 
d’états fnanciers ont été préparés; 

b) que les personnes habilitées à le faire ont déclaré qu’elles assumaient 
la responsabilité de ces états fnanciers. 

2.2 Même s’il s’est assuré des points décrits aux alinéas 1 a) et b) ci-dessus, l’auditeur 
peut quand même ne pas être en mesure de dater son rapport parce que la mise 
en œuvre des procédures ne lui a pas permis d’obtenir des éléments probants 
sufsants et appropriés pour étayer le contenu de son rapport en fonction des 
états fnanciers achevés. Par exemple, il se peut qu’il lui reste encore à obtenir 
des éléments probants quant au choix et à l’application des méthodes comp-
tables de l’entité pour pouvoir apprécier si elles sont conformes au référentiel 
d’information fnancière applicable comme l’exige l’alinéa 13 b) de la NCA 700, 
et si les états fnanciers fournissent des informations adéquates comme l’exige 
l’alinéa 13 e) de la NCA 700. 
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2.3 Les paragraphes 35 et 36 de la NCCQ 1 précisent que pour les audits d’états 
fnanciers d’entités cotées, et pour les autres missions d’audit pour lesquelles le 
cabinet détermine qu’une revue de contr ôle qualité est requise, le rapport de 
mission ne doit pas porter une date antérieure à l’achèvement de la revue de 
contr ôle qualité de la mission. Ces exigences sont également énoncées au para-
graphe 19 de la NCA 220. 

2.4 Le paragraphe 17 de la NCA 220 précise qu’au plus tard à la date du rapport, 
l’associé responsable de la mission doit s’assurer, au moyen d’une revue de 
la documentation de l’audit et d’entretiens avec l’équipe de mission, que des 
éléments probants sufsants et appropriés ont été obtenus pour fonder les 
conclusions tirées des travaux et permettre la délivrance du rapport. 

3 Quand peut-on considérer que tous les états et l’ensemble des 
informations compris dans le jeu d’états fnanciers ont été préparés? 

3.1 L’alinéa 6 b) de la NCA 210 précise que l’auditeur doit obtenir, de la part de la 
direction, confrmation qu’elle reconnaît et comprend les responsabilités qui lui 
incombent. L’une de ces responsabilités est la préparation des états fnanciers 
conformément au référentiel d’information fnancière applicable. Il peut arriver, 
dans certains cas, que l’entité n’ait pas achevé les états fnanciers et qu’il lui reste 
à procéder à un redressement, ou à fournir une information, qui pourrait avoir 
un caractère signifcatif. Il se peut, par exemple, que la charge d’imp ôts n’ait 
pas encore été arrêtée ou que les états fnanciers doivent être mis à jour pour 
tenir compte d’événements postérieurs. En pareil cas, les états fnanciers seront 
achevés lorsque la charge d’imp ôts y sera refétée ou, si des événements pos-
térieurs nécessitent un redressement des états fnanciers ou la fourniture d’une 
information, lorsque ces événements auront été constatés ou communiqués dans 
les états fnanciers. 

3.2 Si les états fnanciers sont encore en cours d’achèvement par l’entité (si, par 
exemple, le montant des primes à verser et la charge d’imp ôts de l’entité n’ont 
pas encore été arrêtés), les procédures d’audit applicables aux éléments des 
états fnanciers ou des notes encore inachevés n’auront pas encore été menées à 
terme par l’auditeur. Or, la date du rapport ne doit pas être antérieure à la date à 
laquelle l’auditeur a obtenu, par la mise en œuvre de procédures d’audit, les élé-
ments probants sufsants et appropriés pour étayer le contenu de son rapport 
en fonction des états fnanciers achevés. 

3.3 Comme l’explique le paragraphe A24 de la NCA 210, les conditions de la mission 
d’audit comprennent l’engagement de la direction à informer l’auditeur de tout 
fait susceptible d’avoir une incidence sur les états fnanciers, dont elle pourrait 
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prendre connaissance entre la date du rapport de l’auditeur et la date de publi-
cation des états fnanciers. Le paragraphe 9 de la NCA 560 exige de l’auditeur 
qu’il demande à la direction et, le cas échéant, aux responsables de la gouver-
nance de lui fournir une déclaration écrite, conforme à la NCA 580, confrmant 
que tous les événements survenus après la date de cl ôture, pour lesquels le réfé-
rentiel d’information fnancière applicable exige qu’un ajustement soit apporté ou 
que des informations soient communiquées, ont fait l’objet du traitement requis. 
Le paragraphe 14 de la NCA 580 indique que la date des déclarations écrites 
doit être aussi rapprochée que possible de la date du rapport de l’auditeur sur 
les états fnanciers, mais ne doit pas être postérieure à celle-ci. Dans le cas o ù
la date du rapport de l’auditeur est beaucoup plus tardive que la date à laquelle 
les personnes habilitées à le faire ont déclaré qu’elles assumaient la responsabi-
lité des états fnanciers, l’auditeur rappelle à la direction l’engagement qu’elle a 
pris en vertu des conditions de la mission et sa responsabilité de lui fournir des 
déclarations écrites concernant les événements postérieurs à la date de cl ôture 
survenus jusqu’à la date du rapport. 

4 Au Canada, qui sont « les personnes habilitées »? 

4.1 Le paragraphe A68 de la NCA 700 précise que, dans certains pays, des textes 
légaux ou réglementaires identifent les personnes ou les organes (par exemple, 
les administrateurs) qui ont la responsabilité de déterminer que tous les états et 
l’ensemble des informations compris dans le jeu d’états fnanciers ont été prépa-
rés, et défnissent le processus d’approbation requis. 

4.2 Au Canada, la plupart des lois constitutives et autres dispositions législatives 
semblables reconnaissent au conseil d’administration le pouvoir d’approuver 
les états fnanciers11. De plus, ces dispositions peuvent aussi interdire au conseil 
d’administration de déléguer ce pouvoir à un administrateur-gérant ou à un 
comité du conseil d’administration12. Par conséquent, selon ces dispositions, c’est 
le conseil d’administration qui est habilité à afrmer qu’il assume la responsabilité 
des états fnanciers. L’auditeur détermine qui sont les personnes habilitées en se 
référant aux dispositions législatives pertinentes. 

4.3 Certains textes légaux peuvent exiger que les états fnanciers soient approu-
vés par l’assemblée des actionnaires ou un autre organe équivalent. En pareil 
cas, le paragraphe A69 de la NCA 700 précise que l’approbation défnitive 
des actionnaires n’est pas nécessaire pour que l’auditeur puisse conclure qu’il 
a obtenu des éléments probants et appropriés sur lesquels fonder son opinion 

11 Voir, par exemple, le paragraphe 158(1) de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, qui exige que les administrateurs 
de la société approuvent les états fnanciers. 

12 Voir, par exemple, l’alinéa 115(3)i) de la Loi canadienne sur les sociétés par actions. 
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sur les états fnanciers. Dans les NCA, la date d’approbation des états fnan-
ciers correspond à la première date à laquelle les personnes habilitées à le faire 
déterminent que tous les états et l’ensemble des informations compris dans 
le jeu d’états fnanciers ont été préparés, et déclarent qu’elles en assument la 
responsabilité. 

4.4 Dans certains cas, il peut arriver que le conseil approuve les états fnanciers sous 
réserve de dernières modifcations, dont il confe l’approbation à un sous-comité. 
Dans ce cas, la date du rapport correspond à la date à laquelle le sous-comité 
approuve les états fnanciers défnitifs, à moins que les dernières modifcations 
n’aient été apportées que pour corriger des coquilles ou soient autrement 
mineures, et ne requièrent pas l’obtention d’éléments probants complémentaires 
par l’auditeur. 

4.5 Dans le cas où la loi régissant l’entité ne prescrirait pas le processus d’appro-
bation des états fnanciers, le paragraphe A68 de la NCA 700 précise que les 
procédures suivies par l’entité pour la préparation et la fnalisation de ses états 
fnanciers en accord avec ses structures de gestion et de gouvernance sont 
prises en compte afn d’identifer les personnes ou l’organe qui sont autorisés 
à conclure que tous les états compris dans le jeu d’états fnanciers, y compris 
les notes annexes, ont été préparés. L’auditeur s’entretient alors avec les res-
ponsables de la gouvernance habilités à assumer la responsabilité des états 
fnanciers. 

5 Si l’auditeur prend connaissance d’un fait entre la date de son rapport 
et la date de publication des états fnanciers, quelle incidence cela a-t-il 
sur la date de son rapport? 

5.1 Le paragraphe 10 de la NCA 560 précise que si l’auditeur prend connaissance, 
après la date de son rapport mais avant la publication des états fnanciers, d’un 
fait qui, dans le cas où il aurait été connu de lui à la date de son rapport, aurait 
pu le conduire à modifer celui-ci, il doit : 

a) s’en entretenir avec la direction et, le cas échéant, avec les responsables 
de la gouvernance; 

b) déterminer si les états fnanciers doivent être modifés; 

c) dans l’afrmative, s’enquérir auprès de la direction de la façon 
dont elle entend résoudre la question dans les états fnanciers. 
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5.2 Si la direction modife les états fnanciers13, l’auditeur doit s’assurer que les textes 
légaux ou réglementaires ou le référentiel d’information fnancière n’interdisent 
pas : 

a) à la direction de limiter la modifcation des états fnanciers aux incidences 
des événements postérieurs qui sont à l’origine de la modifcation; 

b) aux responsables de l’approbation des états fnanciers de limiter leur 
approbation à cette modifcation. 

Au Canada, les Parties II à IV du Manuel de l’ICCA – Comptabilité et les Normes 
comptables pour le secteur public, par exemple, n’interdisent pas à la direction 
de limiter la modifcation des états fnanciers aux incidences des événements 
postérieurs qui sont à l’origine de la modifcation ni aux responsables de l’ap-
probation des états fnanciers de limiter leur approbation à cette modifcation. 
Lorsqu’il n’est pas certain de l’existence ou non d’une telle interdiction, l’auditeur 
tient compte de ce qui se fait couramment dans la pratique. Pour ce qui est 
des normes IFRS de la Partie I du Manuel de l’ICCA – Comptabilité, les résul-
tats de recherches menées par les permanents en normalisation comptable de 
CPA Canada indiquent que les pratiques ne sont pas uniformes dans le monde. 

5.3 Trois options s’ofrent à l’auditeur lorsque les états fnanciers sont modifés après 
la date initiale de son rapport : 

a) option 1 – délivrer un nouveau rapport conformément au paragraphe 11 de 
la NCA 560 (changement de date du rapport – nécessaire lorsque les textes 
légaux ou réglementaires ou le référentiel d’information fnancière interdisent 
de limiter la modifcation); 

b) option 2 – délivrer un rapport modifé conformément à l’alinéa 12 a) de la 
NCA 560 (modifcation du rapport par l’ajout d’une deuxième date valant 
uniquement pour la modifcation concernée – double datation); 

c) option 3 – délivrer un nouveau rapport portant une nouvelle date et com-
prenant un paragraphe d’observations conformément à l’alinéa 12 b) de 
la NCA 560 (changement de date du rapport et ajout d’un paragraphe 
d’observations précisant que les procédures ne visaient que la modifcation 
concernée). 

5.4 En ce qui concerne l’option 1, comme il est mentionné à l’alinéa 5.3 a) ci-dessus, 
l’auditeur doit, conformément au paragraphe 11 de la NCA 560 : 

a) mettre en œuvre les procédures d’audit nécessaires dans les circonstances 
pour ce qui concerne la modifcation; 

13 Si la direction ne modife pas les états fnanciers, se reporter au paragraphe 13 de la NCA 560. 
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Observations – Événement postérieur 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui décrit l’événe-
ment postérieur qui est à l’origine de la modifcation des états fnanciers le 
15 avril 20X1, date de notre rapport. Les procédures que nous avons mises 
en œuvre relativement aux événements postérieurs au 31 mars 20X1 ne 
visaient que cette modifcation des états fnanciers. Notre opinion n’est pas 
modifée à l’égard de ce point. 
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b) étendre la mise en œuvre des procédures d’audit mentionnées aux para-
graphes 6 et 7 de la NCA 560 jusqu’à la date de son nouveau rapport. La 
date du nouveau rapport de l’auditeur ne doit pas être antérieure à la date 
d’approbation des états fnanciers modifés. 

5.5 Pour ce qui est de l’option 2, comme il est mentionné à l’alinéa 5.3 b) ci-dessus, 
l’auditeur doit, conformément à l’alinéa 12 a) de la NCA 560, mettre en œuvre 
les procédures d’audit nécessaires dans les circonstances pour ce qui concerne 
la modifcation. L’exemple qui suit illustre la façon d’ajouter une deuxième date, 
concernant uniquement la modifcation : 

(Le 31 mars 20X1), mais le 15 avril 20X1 pour ce qui concerne la note Y. 

5.6 Pour ce qui est de l’option 3, comme il est mentionné à l’alinéa 5.3 c) ci-dessus, 
l’auditeur doit, conformément à l’alinéa 12 b) de la NCA 560, mettre en œuvre les 
procédures d’audit nécessaires dans les circonstances pour ce qui concerne la 
modifcation. L’exemple qui suit illustre la façon de préciser, dans un paragraphe 
d’observations, que la date du nouveau rapport ne vise que la modifcation 
concernée. 



CHAPITRE 3 

Inclusion dans le rapport d’un 
paragraphe d’observations ou 
d’un paragraphe sur d’autres 
points 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

1 Dans quelles circonstances l’auditeur est-il tenu d’inclure dans son rapport un 
paragraphe d’observations ou un paragraphe sur d’autres points et sur quoi doit 
reposer sa décision d’inclure ou non un tel paragraphe? 78 

2 Quelle incidence a sur le rapport le fait que des états fnanciers soient préparés 
conformément à un référentiel d’information fnancière qui autorise ou exige qu’un 
changement de méthode comptable soit appliqué prospectivement? 85 
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1 Dans quelles circonstances l’auditeur est-il tenu d’inclure dans son 
rapport un paragraphe d’observations ou un paragraphe sur d’autres 
points et sur quoi doit reposer sa décision d’inclure ou non un tel 
paragraphe? 

Contexte 

1.1 Le paragraphe 7 de la NCA 706 défnit le paragraphe d’observations 
et le paragraphe sur d’autres points comme suit : 

a) « paragraphe d’observations », un paragraphe, inclus dans le rapport de 
l’auditeur, dans lequel il est fait mention d’un point qui fait l’objet d’une pré-
sentation ou d’informations appropriées dans les états fnanciers et qui, selon 
le jugement de l’auditeur, revêt une importance telle qu’il est fondamental 
pour la compréhension des états fnanciers par les utilisateurs; 

b) « paragraphe sur d’autres points », un paragraphe, inclus dans le rapport de 
l’auditeur, dans lequel il est fait mention d’un ou de plusieurs points autres 
que ceux présentés ou faisant l’objet d’informations dans les états fnanciers, 
qui, selon le jugement de l’auditeur, sont pertinents pour la compréhension, 
par les utilisateurs, de l’audit, des responsabilités de l’auditeur ou du rapport 
de celui-ci. 

1.2 Selon les paragraphes 8 et 10 de la NCA 706, l’auditeur doit inclure dans son 
rapport un paragraphe d’observations ou un paragraphe sur d’autres points, 
selon les défnitions qui en sont données au paragraphe 1.1 ci-dessus, si, lorsque 
la NCA 701 s’applique, il a déterminé que le ou les points en cause ne consti-
tuaient pas une question clé de l’audit à communiquer dans son rapport. 

Paragraphes d’observations 

1.3 Le fait de donner dans un paragraphe d’observations plus d’informations que 
dans les états fnanciers peut donner à croire que le point sur lequel portent 
les observations n’est pas adéquatement présenté ou ne fait pas l’objet d’infor-
mations appropriées. C’est pourquoi l’alinéa 9b) de la NCA 706 limite l’objet du 
paragraphe d’observations aux seuls points présentés ou faisant l’objet d’infor-
mations dans les états fnanciers. 
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1.4 L’Annexe 1 de la NCA 706 indique les paragraphes des autres NCA qui exigent 
de l’auditeur qu’il ajoute un paragraphe d’observations dans son rapport dans 
certaines situations. Ces situations sont les suivantes : 

a) lorsque l’auditeur estime que le référentiel d’information fnancière prescrit 
par des textes légaux ou réglementaires serait inacceptable s’il n’était pas 
ainsi prescrit – alinéa 19b) de la NCA 210; 

b) lorsque la direction modife les états fnanciers avant leur publication et 
que l’auditeur délivre un rapport nouveau ou modifé sur les états fnanciers 
modifés – alinéa 12b) de la NCA 560 (voir l’option 3, qui est abordée à la 
question 3 du chapitre 2); 

c) lorsque la direction modife les états fnanciers après leur publication et 
que l’auditeur délivre un rapport nouveau ou modifé sur les états fnanciers 
modifés – paragraphe 16 de la NCA 560 (voir le chapitre 4, section b, ques-
tion 2); 

d) lorsque les états fnanciers ont été préparés conformément à un référentiel 
à usage particulier – paragraphe 14 de la NCA 800 (voir le chapitre 1, sec-
tion C, question 1); 

e) lorsque l’auditeur juge que la question du changement de méthode 
comptable revêt une importance telle qu’elle est fondamentale pour la com-
préhension des états fnanciers par les utilisateurs – paragraphe 8 de la NCA 
706 (voir le chapitre 4, section A, question 2). 

Les questions relatives à la continuité de l’exploitation ne doivent pas être com-
muniquées dans un paragraphe d’observations, mais plut ôt dans une section du 
rapport intitulée « Incertitude signifcative liée à la continuité de l’exploitation ». 
(Pour des indications supplémentaires, voir le chapitre 11, « Continuité de l’ex-
ploitation ».) 

1.5 Lorsqu’elle n’est pas expressément exigée par les dispositions dont il est fait 
mention au paragraphe 1.4 ci-dessus, l’inclusion d’un paragraphe d’observations 
dans le rapport relève du jugement professionnel. Selon le paragraphe 8 de la 
NCA 706, l’auditeur doit ajouter un paragraphe d’observations dans son rapport 
s’il considère comme nécessaire d’attirer l’attention des utilisateurs sur un point 
qui est présenté ou qui fait l’objet d’informations dans les états fnanciers et qui, 
selon son jugement, revêt une importance telle qu’il est fondamental pour la 
compréhension des états fnanciers par les utilisateurs. 
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1.6 Voici des exemples de circonstances dans lesquelles il se peut que l’auditeur 
considère qu’il est nécessaire d’ajouter un paragraphe d’observations : 

a) lorsqu’il existe une incertitude quant au dénouement ultérieur d’un litige 
ou d’une mesure réglementaire hors de l’ordinaire – paragraphe A5 de la 
NCA 706; 

b) lorsqu’un événement postérieur important survient entre la date de cl ôture 
et la date de son rapport – paragraphe A5 de la NCA 706; 

c) lorsqu’une nouvelle norme comptable qui a une incidence signifcative sur les 
états fnanciers est appliquée par anticipation (si c’est permis) – paragraphe 
A5 de la NCA 706; 

d) lorsqu’une catastrophe majeure a eu ou continue d’avoir une incidence 
importante sur la situation fnancière de l’entité – paragraphe A5 de la 
NCA 706; 

e) lorsqu’une estimation comptable a été identifée comme présentant un degré 
élevé d’incertitude de mesure – paragraphe A114 de la NCA 540; 

f) lorsque la direction de l’entité est tenue ou qu’elle choisit de préparer des 
états fnanciers lorsque l’application de l’hypothèse de la continuité de 
l’exploitation n’est pas appropriée dans les circonstances, et que les états 
fnanciers sont alors préparés sur une autre base que l’auditeur considère 
comme étant un référentiel d’information fnancière acceptable dans les 
circonstances – paragraphe 19 de la NCA 210 et paragraphe A27 de la 
NCA 570 (voir le chapitre 1, section b, question 3 et chapitre 11, question 4); 

g) lorsque les états fnanciers comportent une déclaration de conformité au 
référentiel d’information fnancière applicable et, en plus, expliquent dans les 
notes la mesure dans laquelle ils sont conformes à un autre référentiel d’in-
formation fnancière – alinéa A31b) de la NCA 700; 

h) lorsque les états fnanciers de la période précédente comportent une 
anomalie, qu’ils n’ont pas été modifés et que l’auditeur n’a pas délivré un 
nouveau rapport, mais que les chifres correspondants ont été adéquate-
ment retraités ou que des informations appropriées ont été fournies dans 
les états fnanciers de la période considérée – paragraphe A6 de la NCA 710 
(pour obtenir des informations supplémentaires, voir le chapitre 4, « Infor-
mations comparatives, opinion modifée et incidence de l’intervention d’un 
prédécesseur »); 

i) lorsque le rapport sur le jeu complet d’états fnanciers de l’entité comporte 
un paragraphe d’observations et que cette situation a une incidence sur 
l’audit d’un état fnancier isolé ou d’un élément spécifque d’un état fnancier – 
alinéa 14b) de la NCA 805; 
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j) lorsque le rapport de l’auditeur est exclusivement destiné aux utilisateurs 
visés et que, par conséquent, sa difusion et son utilisation font l’objet de 
restrictions – paragraphe A21 de la NCA 800 (voir le chapitre 1, section C, 
question 1); 

k) lorsque l’auditeur juge que les informations fournies sur un « cas limite » de 
continuité de l’exploitation (c’est-à-dire lorsque l’auditeur relève des évé-
nements ou des situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, mais qu’il conclut, en raison 
des plans d’action de la direction, à l’absence d’incertitude signifcative) 
revêtent une importance telle qu’elles sont fondamentales pour la compré-
hension des états fnanciers ou d’autres informations fnancières historiques 
par les utilisateurs; 

l) lorsque l’entité passe d’un référentiel à usage général à un autre référentiel 
à usage général pour la préparation de ses états fnanciers. Bien que les 
informations comparatives préparées selon le référentiel précédent aient été 
auditées, celles préparées selon le nouveau référentiel ne l’ont pas été (voir 
le chapitre 7, exemple 2). 

1.7 Le paragraphe A6 de la NCA 706 précise qu’une trop grande utilisation des 
paragraphes d’observations peut diminuer l’efcacité des observations communi-
quées par l’auditeur. 

1.8 Le paragraphe A7 de la NCA 706 mentionne que l’inclusion d’un tel paragraphe 
dans le rapport n’a pas d’incidence sur l’opinion de l’auditeur et ne saurait par 
ailleurs se substituer : 

a) à l’expression d’une opinion modifée lorsque les circonstances de la mission 
d’audit l’exigent; 

b) aux informations que la direction est tenue de fournir dans les états fnan-
ciers selon le référentiel d’information fnancière applicable ou qui sont 
autrement nécessaires pour que les états fnanciers donnent une image 
fdèle; 

c) aux informations communiquées conformément à la NCA 570 lorsqu’il 
existe une incertitude signifcative liée à des événements ou des situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à pour-
suivre son exploitation. 

14 

1.9 Selon l’alinéa 8c) de la NCA 230, l’auditeur doit préparer une documentation qui 
soit sufsante pour permettre à un auditeur expérimenté n’ayant pas jusqu’alors 
participé à la mission de comprendre les questions importantes relevées au 

14 NCA 570, paragraphes 22 et 23. 
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cours de celle-ci. Le paragraphe A8 de la NCA 230 indique que les constatations 
qui pourraient amener l’auditeur à inclure un paragraphe d’observations dans son 
rapport sont des exemples de questions importantes. 

1.10 Selon le paragraphe 9 de la NCA 706, lorsque l’auditeur inclut un paragraphe 
d’observations dans son rapport, il doit : 

a) le placer dans une section distincte de son rapport précédée d’un titre 
approprié contenant le terme « observations »; 

b) y mentionner clairement le point faisant l’objet des observations et, lorsqu’il 
y a lieu, où se trouvent dans les états fnanciers les informations pertinentes 
décrivant pleinement le point en question. Le paragraphe ne doit porter 
que sur un point présenté ou faisant l’objet d’informations dans les états 
fnanciers; 

c) indiquer que l’opinion de l’auditeur n’est pas modifée pour ce qui concerne 
le point faisant l’objet des observations. 

Paragraphes sur d’autres points 

1.11 L’Annexe 2 de la NCA 706 indique les paragraphes des autres NCA qui exigent 
de l’auditeur qu’il ajoute un paragraphe sur d’autres points dans son rapport 
dans certaines situations. Ces situations sont les suivantes : 

a) lorsque la direction modife les états fnanciers avant leur publication et 
que l’auditeur délivre un rapport nouveau ou modifé sur les états fnanciers 
modifés – alinéa 12b) de la NCA 560 (voir l’option 3, qui est abordée à la 
question 3 du chapitre 2); 

b) lorsque la direction modife les états fnanciers après leur publication et 
que l’auditeur délivre un rapport nouveau ou modifé sur les états fnanciers 
modifés – paragraphe 16 de la NCA 560; 

c) lorsque les états fnanciers de la période précédente n’ont pas été audi-
tés – paragraphes 14 et 19 de la NCA 710 (voir le chapitre 4, section A, 
question 5); 

d) lorsque, dans un rapport portant sur des états fnanciers comparatifs, l’opi-
nion de l’auditeur sur les états fnanciers de la période précédente difère de 
celle exprimée initialement – paragraphe 16 de la NCA 710; 
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e) lorsque les états fnanciers de la période précédente ont été audités par 
un prédécesseur et que : 

i) si l’approche adoptée est celle des chifres correspondants, l’auditeur 
successeur choisit de faire mention du rapport du prédécesseur – para-
graphe 13 de la NCA 710; 

ii) si l’approche adoptée est celle des états fnanciers comparatifs, le rap-
port du prédécesseur n’est pas publié de nouveau – paragraphe 17 de la 
NCA 710. 

Les questions relatives à d’autres informations ne doivent pas être communi-
quées dans un paragraphe sur d’autres points, mais plut ôt dans une section du 
rapport intitulée « Autres informations ». (Pour des indications supplémentaires, 
voir le chapitre 14, « Autres informations ».) 

1.12 Lorsqu’elle n’est pas expressément exigée par les dispositions dont il est fait 
mention au paragraphe 1.11 ci-dessus, l’inclusion d’un paragraphe sur d’autres 
points dans le rapport relève du jugement professionnel. Selon le paragraphe 
10 de la NCA 706, si l’auditeur considère comme nécessaire de communiquer 
un point autre que ceux présentés ou faisant l’objet d’informations dans les états 
fnanciers, qui, selon son jugement, est pertinent pour la compréhension, par les 
utilisateurs, de l’audit, des responsabilités de l’auditeur ou du rapport de celui-ci, 
il doit inclure dans son rapport un paragraphe sur d’autres points lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 

a) aucun texte légal ou réglementaire ne l’interdit; 

b) lorsque la NCA 701 s’applique, l’auditeur a déterminé que ce point ne consti-
tuait pas une question clé de l’audit à communiquer dans son rapport. 

1.13 Voici des exemples de circonstances dans lesquelles un paragraphe sur d’autres 
points peut être nécessaire : 

a) lorsque la communication de questions relatives à la planifcation et à la 
délimitation de l’étendue des travaux d’audit dans le rapport de l’auditeur 
est exigée par des textes légaux ou réglementaires, ou que l’auditeur juge 
nécessaire de les communiquer – paragraphe A9 de la NCA 706; 

b) lorsque l’auditeur ne peut démissionner, même si l’incidence éventuelle d’une 
impossibilité d’obtenir des éléments probants sufsants et appropriés en rai-
son d’une limitation de l’étendue des travaux d’audit imposée par la direction 
est généralisée – paragraphe A10 de la NCA 706; 
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c) lorsque des textes légaux ou réglementaires imposent ou permettent à 
l’auditeur d’expliciter certains points qui fournissent un éclairage supplémen-
taire sur les responsabilités qui lui incombent relativement à l’audit des états 
fnanciers ou sur son rapport sur les états fnanciers – paragraphe A11 de la 
NCA 706; 

d) lorsque l’entité prépare plus d’un jeu d’états fnanciers, comme dans le cha-
pitre 1, section D, question 1 – paragraphe A13 de la NCA 706; 

e) lorsque l’entité établit des états fnanciers dans un but précis conformément 
à un référentiel à usage général, comme dans le chapitre 1, section b, ques-
tion 1 – paragraphe A14 de la NCA 706; 

f) lorsque l’auditeur a envisagé de démissionner en raison de la non-conformité 
de l’entité à un texte légal ou réglementaire, mais qu’une telle démission est 
impossible, il peut inclure une description du cas de non-conformité – para-
graphe A18 de la NCA 250; 

g) lorsque, dans certaines situations, l’auditeur est dans l’impossibilité de 
démissionner du fait que des textes légaux ou réglementaires l’obligent à 
poursuivre la mission d’audit – paragraphe A14 de la NCA 705; 

h) lorsque l’auditeur conclut à l’existence d’une anomalie signifcative ayant une 
incidence sur les états fnanciers de la période précédente sur lesquels le 
prédécesseur avait exprimé une opinion non modifée – paragraphe A12 de la 
NCA 710; 

i) lorsque le rapport sur le jeu complet d’états fnanciers de l’entité comporte 
un paragraphe sur d’autres points et que cette situation a une incidence sur 
l’audit d’un état fnancier isolé ou d’un élément spécifque d’un état fnancier 
– paragraphe A27 de la NCA 805; 

j) lorsque, si l’entité est un émetteur assujetti canadien, les attestations de la 
direction concernant le contr ôle interne qui sont contenues dans les rapports 
déposés auprès des autorités de réglementation et la documentation connexe 
difèrent de l’appréciation écrite que la direction fournit – paragraphe A83 
du chapitre 5925. 

k) lorsque les informations supplémentaires peuvent être clairement difé-
renciées des états fnanciers audités, mais qu’elles ne le sont pas (voir le 
chapitre 6, question 1); 

l) lorsque l’auditeur a pour mission de faire rapport sur le caractère approprié 
des ajustements apportés aux informations comparatives et de la façon dont 
ceux-ci ont été efectués (voir le chapitre 4, section b, question 5). 

84 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

CHApITRE 3 | INClUSION DANS lE RAppORT D’UN pARAGRApHE D’ObSERvATIONS OU D’UN pARAGRApHE 
SUR D’AUTRES pOINTS 



1.14 Lorsque l’auditeur inclut dans son rapport un paragraphe sur d’autres points, 
celui-ci doit être placé dans une section distincte portant le titre « Autre point » 
ou « Autres points », ou un autre titre approprié – paragraphe 11 de la NCA 706. 

1.15 Le paragraphe sur d’autres points n’a pas trait aux circonstances dans lesquelles 
l’auditeur a d’autres obligations en matière de rapport qui s’ajoutent aux res-
ponsabilités qui lui incombent selon les NCA, ni à celles où il a été demandé à 
l’auditeur de mettre en œuvre des procédures spécifées additionnelles et de 
faire rapport sur ces procédures ou d’exprimer une opinion sur des points par-
ticuliers. Les paragraphes 42 à 44 de la NCA 700 contiennent des dispositions 
concernant les autres obligations en matière de rapport – paragraphe A12 de la 
NCA 706. 

2 Quelle incidence a sur le rapport le fait que des états fnanciers soient 
préparés conformément à un référentiel d’information fnancière qui 
autorise ou exige qu’un changement de méthode comptable soit 
appliqué prospectivement? 

2.1 Il peut arriver, dans certaines circonstances, qu’un référentiel d’information 
fnancière applicable autorise ou exige qu’un changement de méthode comp-
table soit appliqué prospectivement. Lorsqu’une entité applique une disposition
prospectivement lors de la préparation de ses états fnanciers, les informations 
comparatives ne font pas l’objet de retraitements visant à les rendre compa-
rables avec celles de la période considérée. 

 

2.2 La question de savoir si l’auditeur devrait inclure un paragraphe d’observations 
dans son rapport pour attirer l’attention des utilisateurs sur le manque de com-
parabilité des chifres de la période considérée par rapport à ceux de la période 
précédente en raison de l’application prospective de dispositions du référentiel 
d’information fnancière relève du jugement professionnel. Dans certains cas, 
un manque de comparabilité découlant de l’application prospective d’une dis-
position ne constitue pas un point fondamental pour la compréhension des 
états fnanciers par les utilisateurs. En revanche, dans d’autres cas, par exemple 
lorsque le manque de comparabilité a une incidence généralisée ou signifcative 
sur les états fnanciers, l’auditeur peut juger nécessaire d’attirer l’attention des 
utilisateurs sur ce point. 
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CHAPITRE 4 

Informations comparatives, 
opinion modifée et incidence de 
l’intervention d’un prédécesseur 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

A Informations comparatives 91 

1 Quelle est la diférence entre les « états fnanciers comparatifs » 
et les « chifres correspondants »? 91 

2 Quelle incidence a sur le rapport le fait qu’une méthode comptable 
soit appliquée rétrospectivement? 93 

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait qu’un référentiel d’information fnancière 
ne prescrive pas les informations comparatives à fournir? 93 

4 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers comparatifs 
soient préparés conformément à un référentiel d’information fnancière qui 
permet à l’entité de présenter certaines informations pour la période considérée 
seulement, sans les informations comparatives? 94 

5 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers de la période 
précédente n’aient pas fait l’objet d’un audit? 95 

B Opinion modifée 96 

1 Quelle incidence a sur le rapport le fait que l’auditeur prenne connaissance 
d’une anomalie entre la date de son rapport et la date de publication des états 
fnanciers? 96 

2 Quelle incidence a sur le rapport le fait que l’auditeur prenne connaissance d’une 
anomalie après la date de son rapport ou après la date de publication des états 
fnanciers? 96 

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le problème à l’origine de la 
modifcation de l’opinion se rapportant à la période précédente demeure 
non résolu? 99 
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Exemples de rapports – Introduction 122 

Sommaire des exemples de rapports illustrant diférentes situations traitées dans la 
NCA 710, Informations comparatives – Chifres correspondants et états fnanciers 
comparatifs 126 

Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec réserve en raison d’une 
dérogation au référentiel d’information fnancière, et ce problème n’est pas résolu 128 

Exemples de rapports 

Le présent chapitre comporte aussi les exemples suivants : 

4 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le problème à l’origine de la 
modifcation de l’opinion se rapportant à la période précédente soit résolu? 100 

5 Quelle incidence a sur le rapport le retraitement des informations fnancières 
comparatives lorsque l’entité : 101 

a) Retraitement et republication des états fnanciers de la période précédente 101 

b) Retraitement des informations comparatives présentées dans les états 
fnanciers de la période considérée 102 

6 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les informations comparatives soient 
retraitées et qu’un état de la situation fnancière d’ouverture soit présenté? 104 

7 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers contiennent une 
correction efectuée selon le paragraphe .31 du chapitre SP 2120 du Manuel de 
comptabilité de CPA Canada pour le secteur public? 105 

C Incidence de l’intervention d’un prédécesseur 108 

1 Quelle incidence a sur le rapport du successeur le fait que les états fnanciers 
de la période précédente aient été audités par un prédécesseur? 108 

2 Quelle incidence a sur le rapport le retraitement des informations fnancières 
comparatives lorsque l’entité : 110 

a) Retraitement et republication des états fnanciers de la période précédente 111 

b) Retraitement des informations comparatives présentées dans les états 
fnanciers de la période considérée 112 

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les informations comparatives soient 
retraitées et qu’un état de la situation fnancière d’ouverture soit présenté? 117 
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Exemple 1 : Approche des chifres correspondants 
Les incidences du problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. L’auditeur 
est le même que pour l’exercice précédent 128 

Exemple 2 : Approche des chifres correspondants 
Les incidences du problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. Les états 
fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 131 

Exemple 3 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences sur les deux exercices. L’auditeur est le même 
que pour l’exercice précédent. 134 

Exemple 4 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences sur les deux exercices. Les états fnanciers de l’exercice 
précédent ont été audités par un prédécesseur. 137 

Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec réserve en raison 
d’une limitation de l’étendue des travaux, et ce problème n’est pas résolu 142 

Exemple 5 : Approche des chifres correspondants 
Les incidences éventuelles du problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. 
L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent. 142 

Exemple 6 : Approche des chifres correspondants 
Les incidences éventuelles du problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. 
Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 145 

Exemple 7 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences sur les deux exercices. L’auditeur est le même que pour 
l’exercice précédent. 148 

Exemple 8 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences sur les deux exercices. Les états fnanciers de l’exercice 
précédent ont été audités par un prédécesseur. 151 

Exemple 9 : Approche des chifres correspondants 
Le problème a des incidences éventuelles sur la comparabilité de l’exercice considéré 
et de l’exercice précédent. L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent. 155 

Exemple 10 : Approche des chifres correspondants 
Le problème a des incidences éventuelles sur la comparabilité de l’exercice considéré 
et de l’exercice précédent. Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités 
par un prédécesseur. 159 
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Exemple 11 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences éventuelles sur l’exercice précédent seulement. 
L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent. 164 

Exemple 12 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences éventuelles sur l’exercice précédent seulement. Les 
états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 169 

Les états fnanciers contiennent des informations comparatives retraitées 170 

Exemple 13 : Approche des chifres correspondants 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée. L’auditeur 
est le même que pour l’exercice précédent. 170 

Exemple 14 : Approche des chifres correspondants 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée. Les états 
fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 174 

Exemple 15 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée. L’auditeur 
est le même que pour l’exercice précédent. 178 

Exemple 16 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée. Les états 
fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 183 

Exemple 17 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée. Les états 
fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 188 

Exemple 18 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée. C’est le 
prédécesseur qui fait rapport sur les informations comparatives. 193 

Exemple 19 : Approche des chifres correspondants 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec réserve. L’auditeur 
est le même que pour l’exercice précédent. 201 

Exemple 20 : Approche des chifres correspondants 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec réserve. Les états 
fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 202 

Exemple 21 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec réserve. L’auditeur 
est le même que pour l’exercice précédent. 204 
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Exemple 22 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec réserve. Les états 
fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 208 

Une anomalie a été découverte après la publication des états fnanciers 213 

Exemple 23 : Approche des chifres correspondants 
Les états fnanciers sont publiés de nouveau. L’auditeur est le même que pour 
l’exercice précédent. 213 

Exemple 24 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Les états fnanciers sont publiés de nouveau. L’auditeur est le même que pour 
l’exercice précédent. 217 

Le rapport comporte une opinion avec réserve en raison d’une correction apportée aux 
états fnanciers selon le paragraphe .31 du chapitre SP 2120 221 

Exemple 25 : Approche des chifres correspondants 
Le problème a des incidences sur la comparabilité de l’exercice considéré et de 
l’exercice précédent. L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent. 221 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

90 CHApITRE 4 | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE l’INTERvENTION 
D’UN pRéDéCESSEUR 



A Informations comparatives 

1 Quelle est la diférence entre les « états fnanciers comparatifs » 
et les « chifres correspondants »? 

1.1 Le Glossaire du Manuel de CPA Canada – Certifcation défnit comme suit les 
expressions « informations comparatives », « chifres correspondants » et « états 
fnanciers comparatifs » : 

a) Informations comparatives – Montants et informations fournis dans les états 
fnanciers pour une ou plusieurs périodes précédentes, conformément au 
référentiel d’information fnancière applicable. 

b) Chifres correspondants –  Informations comparatives dans les cas où les 
montants et les autres informations fournis pour la période précédente 
font partie intégrante des états fnanciers de la période considérée, et sont 
à lire uniquement en relation avec les montants et les autres informations 
concernant la période considérée (désignés par l’expression « chifres de la 
période considérée »). Le niveau de détail des montants correspondants et 
des informations correspondantes est déterminé avant tout par le critère de 
pertinence au regard des chifres de la période considérée. 

c) États fnanciers comparatifs – Informations comparatives dans les cas o ù
les montants et les autres informations fournis pour la période précédente 
sont inclus à des fns de comparaison avec les états fnanciers de la période 
considérée et sont mentionnés dans l’opinion de l’auditeur lorsqu’ils ont été 
audités. Le niveau des informations présentées dans les états fnanciers 
comparatifs est comparable à celui des informations présentées dans les 
états fnanciers de la période considérée. 

1.2 La plupart des référentiels d’information fnancière exigent la présentation d’in-
formations comparatives. Cependant, il se peut qu’un référentiel d’information 
fnancière n’indique pas si les informations comparatives doivent être présentées 
sous la forme de chifres correspondants ou d’états fnanciers comparatifs. 

1.3 L’exemple qui suit illustre les diférences entre les chifres correspondants 
et les états fnanciers comparatifs en ce qui a trait aux immobilisations 
corporelles présentées selon les normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé. Le paragraphe .24 du chapitre 3061 de la Partie 
II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, « Immobilisations corporelles », 
précise que pour chaque grande catégorie d’immobilisations corporelles, il 
faut mentionner le co ût et l’amortissement cumulé, y compris le montant de 
toute réduction de valeur. 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

91 CHApITRE 4, SECTION A | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE 
DE l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 



a) Lorsque les informations comparatives sont des chifres correspondants, il se 
peut que les informations pertinentes de la période comparative se limitent 
à la valeur comptable nette pour chaque grande catégorie d’immobilisations 
corporelles. 

b) Lorsque les informations comparatives sont des états fnanciers comparatifs, 
les informations pertinentes de la période comparative comprennent toutes 
les informations exigées par le référentiel d’information fnancière applicable 
(c’est-à-dire le co ût et l’amortissement cumulé, y compris le montant de 
toute réduction de valeur, de même que la valeur comptable nette pour 
chaque grande catégorie d’immobilisations corporelles). 

1.4 L’approche adoptée en ce qui a trait aux informations comparatives a une inci-
dence sur le rapport. Ainsi : 

a) dans le cas des chifres correspondants, l’opinion de l’auditeur sur les états 
fnanciers fait seulement mention de la période considérée; 

b) dans le cas des états fnanciers comparatifs, l’opinion de l’auditeur fait 
mention de chacune des périodes pour lesquelles des états fnanciers sont 
présentés. 

1.5 Selon le paragraphe 2 de la NCA 710, il arrive souvent que l’approche à adopter 
soit prescrite par les textes légaux ou réglementaires, mais elle peut également 
être prévue dans les termes et conditions de la mission. Au Canada, les autorités 
de réglementation des valeurs mobilières ont précisé que dans le cas des émet-
teurs assujettis, l’opinion de l’auditeur doit faire mention de chaque période 
pour laquelle des états fnanciers sont présentés; il faut donc adopter l’approche 
des états fnanciers comparatifs pour ce type d’entité. Pour la plupart des autres 
entités, l’opinion de l’auditeur sur les états fnanciers fait uniquement mention de 
la période considérée; l’auditeur utilise l’approche des chifres correspondants, à 
moins qu’on lui ait expressément demandé de faire rapport sur chaque période 
pour laquelle des états fnanciers sont présentés. 

1.6 Selon les paragraphes 7 à 9 de la NCA 710, quelle que soit l’approche adoptée, 
l’auditeur doit mettre en œuvre les mêmes procédures (par exemple, pour 
déterminer si les états fnanciers comprennent les informations comparatives 
requises par le référentiel d’information fnancière applicable et si ces informa-
tions ont fait l’objet d’un classement approprié). 
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2 Quelle incidence a sur le rapport le fait qu’une méthode comptable 
soit appliquée rétrospectivement? 

2.1 L’application rétrospective d’une méthode comptable peut entraîner le retrai-
tement d’informations comparatives. L’application rétrospective consiste à 
appliquer une nouvelle méthode comptable à des transactions et à d’autres 
événements et conditions comme si cette méthode avait toujours été appliquée. 

2.2 Ainsi, selon le paragraphe 22 d’IAS 8 et le paragraphe .13 du chapitre 1506, qui 
se trouvent respectivement dans les Parties I et II du Manuel de CPA Canada – 
Comptabilité, l’entité doit ajuster le solde d’ouverture de chaque élément afecté 
des capitaux propres pour la première période antérieure présentée, ainsi que les 
autres montants comparatifs fournis pour chaque période antérieure présentée, 
comme si la nouvelle méthode comptable avait toujours été appliquée. 

2.3 Selon le paragraphe 8 de la NCA 706, si l’auditeur juge que la question du 
changement de méthode comptable revêt une importance telle qu’elle est fon-
damentale pour la compréhension des états fnanciers par les utilisateurs, il doit 
ajouter un paragraphe d’observations dans son rapport pour attirer l’attention 
des utilisateurs sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de 
l’application rétrospective de la nouvelle méthode comptable. (Voir le chapitre 3, 
« Inclusion dans le rapport d’un paragraphe d’observations ou d’un paragraphe 
sur d’autres points ».) 

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait qu’un référentiel d’information 
fnancière ne prescrive pas les informations comparatives à fournir? 

3.1 Il arrive qu’un référentiel d’information fnancière ne prescrive pas les informa-
tions comparatives à fournir. Par exemple, selon le paragraphe .12 du chapitre 
1400 de la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, « Normes géné-
rales de présentation des états fnanciers », les états fnanciers doivent être 
présentés de manière comparative, sauf si les informations qui seraient données 
à des fns de comparaison ne sont pas signifcatives ou si les normes énoncées 
dans la Partie II du Manuel de CPA Canada – Comptabilité permettent un autre 
mode de présentation. Par conséquent, la direction qui prépare ses états fnan-
ciers conformément à un tel référentiel d’information fnancière fera appel à son 
jugement pour déterminer l’approche à adopter à l’égard de la communication 
des informations comparatives à présenter concernant des montants ou des 
postes particuliers des états fnanciers. 
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3.2 Lorsque le référentiel d’information fnancière ne prescrit pas les informations 
comparatives à fournir, l’auditeur se demande, en se fondant sur les défnitions 
énoncées dans le Glossaire, si les informations comparatives fournies dans 
les états fnanciers correspondent bien, par leur nature et leur étendue, à des 
chifres correspondants ou à des états fnanciers comparatifs, selon l’approche 
prévue dans les termes et conditions de la mission. Par exemple, s’agissant de 
l’approche des « états fnanciers comparatifs », l’auditeur se demande si le niveau 
des informations présentées dans les états fnanciers comparatifs est compa-
rable à celui des informations présentées dans les états fnanciers de la période 
considérée. 

3.3 Par conséquent, lorsque le référentiel d’information fnancière ne prescrit pas 
les informations comparatives à fournir, il est possible que les états fnanciers de 
deux entités identiques, préparés conformément au même référentiel d’informa-
tion fnancière, comprennent des informations comparatives diférentes, selon 
l’approche adoptée par chacune de ces entités. 

4 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers 
comparatifs soient préparés conformément à un référentiel 
d’information fnancière qui permet à l’entité de présenter certaines 
informations pour la période considérée seulement, sans les 
informations comparatives? 

4.1 Il peut arriver, dans certaines circonstances, qu’un référentiel d’information 
fnancière applicable permette à une entité de ne pas fournir d’informations com-
paratives. Par exemple, le paragraphe 84 d’IAS 37 Provisions, passifs éventuels 
et actifs éventuels exige que l’entité communique certaines informations pour 
chaque catégorie de provisions, sans toutefois obliger celle-ci à fournir les infor-
mations comparatives. Par ailleurs, selon le paragraphe 40C d’IAS 1 Présentation 
des états fnanciers, lorsque l’entité est tenue de présenter un état de la situation 
fnancière supplémentaire conformément au paragraphe 40A d’IAS 1, elle doit 
fournir les informations requises par les paragraphes 41 à 44 d’IAS 1 et par IAS 8 
Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs, mais 
elle n’est pas obligée de présenter des notes annexes pour l’état de la situation 
fnancière d’ouverture arrêté au début de la période précédente. 

4.2 La défnition des états fnanciers comparatifs énoncée à l’alinéa 6 c) de la 
NCA 710 renvoie à la notion d’« informations comparatives », que l’alinéa 6 a) 
défnit comme « les montants et les informations fournis dans les états fnan-
ciers pour une ou plusieurs périodes précédentes, conformément au référentiel 
d’information fnancière applicable ». Par conséquent, même si certaines infor-
mations comparatives sont omises des états fnanciers, l’auditeur peut être en 
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mesure d’exprimer une opinion non modifée à l’égard de toutes les périodes 
pour lesquelles des informations sont présentées, à condition que les états fnan-
ciers aient été préparés conformément au référentiel d’information fnancière 
applicable et que celui-ci permette une telle omission. 

5 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers 
de la période précédente n’aient pas fait l’objet d’un audit? 

5.1 Selon les paragraphes 14 et 19 de la NCA 710, si les états fnanciers de la période 
précédente n’ont pas fait l’objet d’un audit, l’auditeur doit indiquer, dans un para-
graphe sur d’autres points dans son rapport, que les informations comparatives 
n’ont pas été auditées. 

5.2 Dans les cas où les états fnanciers de la période précédente ont fait l’objet 
d’une mission d’examen, mais pas d’un audit, le rapport mentionne que les 
informations comparatives n’ont pas été auditées. 
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B Opinion modifée 

1 Quelle incidence a sur le rapport le fait que l’auditeur prenne 
connaissance d’une anomalie entre la date de son rapport et 
la date de publication des états fnanciers? 

1.1 Voir la question 4 du chapitre 2. 

2 Quelle incidence a sur le rapport le fait que l’auditeur prenne 
connaissance d’une anomalie après la date de son rapport ou 
après la date de publication des états fnanciers? 

2.1 Le paragraphe 14 de la NCA 560 précise que si l’auditeur prend connaissance, 
après la date de son rapport ou après la date de publication des états fnanciers, 
d’un fait qui, dans le cas où il aurait été connu de lui à la date de son rapport, 
aurait pu le conduire à modifer celui-ci, il doit : 

a) s’en entretenir avec la direction et, le cas échéant, avec les responsables 
de la gouvernance; 

b) déterminer si les états fnanciers doivent être modifés; 

c) dans l’afrmative, s’enquérir auprès de la direction de la façon dont 
elle entend résoudre la question dans les états fnanciers. 

2.2 Si la direction modife les états fnanciers , l’auditeur doit s’assurer que les textes 
légaux ou réglementaires ou le référentiel d’information fnancière n’interdisent 
pas : 

15

a) à la direction de limiter la modifcation des états fnanciers aux 
incidences des événements postérieurs qui sont à l’origine de 
la modifcation; 

b) aux responsables de l’approbation des états fnanciers de limiter 
leur approbation à cette modifcation. 

Au Canada, les normes des Parties II à IV du Manuel de CPA Canada – Compta-
bilité et les Normes comptables pour le secteur public, par exemple, n’interdisent 
pas à la direction de limiter la modifcation des états fnanciers aux incidences 
des événements postérieurs qui sont à l’origine de la modifcation, ni aux respon-
sables de l’approbation des états fnanciers de limiter leur approbation à cette 
modifcation. Lorsqu’il n’est pas certain de l’existence ou non d’une telle interdic-
tion, l’auditeur tient compte de ce qui se fait couramment dans la pratique. Pour 

15 Si la direction ne modife pas les états fnanciers, se reporter au paragraphe 17 de la NCA 560. 
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Observations – États fnanciers modifés 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que 
les états fnanciers sur lesquels nous avons initialement fait rapport le 31 
mars 20X1 ont été modifés et décrit le point à l’origine de la modifcation 
des états fnanciers. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

2.5 Pour ce qui est de l’option 2 (voir l’alinéa 2.3 b) de la présente section), l’auditeur 
doit, conformément au paragraphe 16 de la NCA 560, inclure dans son rapport 
modifé un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à une note des 
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ce qui est des normes de la Partie I du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, à 
savoir les IFRS, les recherches des permanents en normalisation comptable de 
CPA Canada ont montré que les pratiques ne sont pas uniformes dans le monde. 

2.3 Trois options s’ofrent à l’auditeur lorsque les états fnanciers sont modifés après 
la date de publication des états fnanciers : 

a) option 1 – délivrer un nouveau rapport conformément au sous-alinéa 15 c)ii) 
de la NCA 560 (changement de date du rapport – pratique nécessaire 
lorsque les textes légaux ou réglementaires ou le référentiel d’information 
fnancière interdisent de limiter la modifcation); 

b) option 2 – délivrer un rapport modifé conformément à l’alinéa 15 d) de 
la NCA 560 (pratique que l’on appelle souvent la « double datation », qui 
consiste à modifer le rapport en y ajoutant une deuxième date valant uni-
quement pour la modifcation concernée); 

c) option 3 – délivrer un nouveau rapport portant une nouvelle date et com-
prenant un paragraphe d’observations ou un paragraphe sur d’autres points 
conformément à l’alinéa 12 b) de la NCA 560 (changement de date du 
rapport et ajout d’un paragraphe d’observations ou d’un paragraphe sur 
d’autres points précisant que les procédures mises en œuvre ne visaient que 
la modifcation). 

2.4 Pour ce qui est de l’option 1 (voir l’alinéa 2.3 a) de la présente section), l’auditeur 
doit, conformément au paragraphe 16 de la NCA 560, inclure dans son nouveau 
rapport un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à une note des 
états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée la raison de la modifcation 
des états fnanciers publiés antérieurement, ainsi qu’un paragraphe sur d’autres 
points dans lequel il fait référence au rapport précédent qu’il a délivré. Notons 
qu’il est aussi possible de réunir ces informations dans un paragraphe d’obser-
vations sur les états fnanciers modifés faisant référence à une note des états 
fnanciers ainsi qu’au rapport précédent délivré. Voici un exemple : 



Observations – États fnanciers modifés 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que 
les états fnanciers sur lesquels nous avons initialement fait rapport le 31 
mars 20X1 ont été modifés et décrit le point à l’origine de la modifcation 
des états fnanciers. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

L’exemple qui suit illustre la façon d’ajouter une deuxième date valant uniquement 
pour la modifcation concernée, conformément à l’alinéa 12 a) de la NCA 560 : 

Le 31 mars 20X1, mais le 15 avril 20X1 pour ce qui concerne la note Y. 

2.6 Pour ce qui est de l’option 3 (voir l’alinéa 2.3 c) de la présente section), l’auditeur 
doit, conformément au paragraphe 16 de la NCA 560, inclure dans son nouveau 
rapport un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à une note 
des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée la raison de la modif-
cation des états fnanciers publiés antérieurement, ainsi qu’un paragraphe sur 
d’autres points qui fait référence au rapport précédent qu’il a délivré. Notons 
qu’il est aussi possible de réunir ces informations dans un paragraphe d’obser-
vations sur les états fnanciers modifés. De plus, conformément à l’alinéa 12 b) 
de la NCA 560, l’auditeur doit inclure dans l’un ou l’autre de ces paragraphes 
une déclaration précisant que les procédures qu’il a mises en œuvre relativement 
aux événements postérieurs ne visaient que la modifcation des états fnanciers 
décrite dans la note pertinente des états fnanciers. Voici un exemple de para-
graphe d’observations dans lequel l’auditeur mentionne la date du nouveau 
rapport, la note des états fnanciers qui explique les motifs de la modifcation, 
le rapport antérieur qu’il a délivré et le fait que les procédures qu’il a mises en 
œuvre ne visaient que la modifcation : 
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états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée la raison de la modifcation 
des états fnanciers publiés antérieurement, ainsi qu’un paragraphe sur d’autres 
points dans lequel il fait référence au rapport précédent qu’il a délivré. Notons 
qu’il est aussi possible de réunir ces informations dans un paragraphe d’obser-
vations sur les états fnanciers modifés faisant référence à une note des états 
fnanciers ainsi qu’au rapport précédent délivré. Voici un exemple : 



Observations – États fnanciers modifés 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que 
les états fnanciers sur lesquels nous avons initialement fait rapport le 31 
mars 20X1 ont été modifés et décrit le point à l’origine de la modifcation 
des états fnanciers. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. 
Les procédures que nous avons mises en œuvre relativement aux événe-
ments postérieurs au 31 mars 20X1 ne visaient que cette modifcation des 
états fnanciers. 

2.7 Quelle que soit l’option retenue parmi celles mentionnées au paragraphe 2.3 
de la présente section, l’auditeur doit, conformément au paragraphe 15 de la 
NCA 560 : 

a) mettre en œuvre les procédures d’audit nécessaires dans les circonstances 
pour ce qui concerne la modifcation; 

b) examiner les dispositions prises par la direction pour s’assurer que toutes 
les personnes ayant reçu les états fnanciers publiés antérieurement et le 
rapport sur ces états sont informées de la situation. 

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le problème à l’origine 
de la modifcation de l’opinion se rapportant à la période précédente
demeure non résolu? 

 

Approche des chifres correspondants 

3.1 Selon le paragraphe 11 de la NCA 710, lorsque son rapport sur les états fnanciers 
de la période précédente, tel qu’il a été délivré, comportait une opinion avec 
réserve ou une opinion défavorable, ou la formulation d’une impossibilité d’ex-
primer une opinion, et que le problème à l’origine de l’opinion modifée n’est pas 
résolu, l’auditeur doit exprimer une opinion modifée sur les états fnanciers de la 
période considérée. 

3.2 Dans le paragraphe du rapport exposant le fondement de l’opinion modifée, 
l’auditeur doit : 

a) soit faire mention à la fois des chifres de la période considérée et des 
chifres correspondants dans sa description du problème à l’origine de l’opi-
nion modifée si les incidences efectives ou éventuelles du problème sur les 
chifres de la période considérée sont signifcatives; 
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b) soit, dans les autres cas, expliquer que l’opinion d’audit a été modifée en 
raison des incidences efectives ou éventuelles du problème non résolu 
sur la comparabilité des chifres de la période considérée et des chifres 
correspondants. 

3.3 Voir les exemples de rapports 1 et 5 pour le cas décrit à l’alinéa 3.2 a) de la pré-
sente question et l’exemple de rapport 9 pour le cas décrit à l’alinéa 3.2 b). 

3.4 D’autres incidences sur le rapport pour les entités du secteur public sont analy-
sées au paragraphe 7.7. 

Approche des états fnanciers comparatifs 

3.5 Selon le paragraphe A9 de la NCA 710, lorsque son rapport est préparé selon 
l’approche des états fnanciers comparatifs, l’auditeur peut exprimer une opinion 
avec réserve ou une opinion défavorable, ou formuler une impossibilité d’expri-
mer une opinion, ou encore inclure un paragraphe d’observations concernant 
une ou plusieurs périodes, tout en exprimant une opinion diférente sur les états 
fnanciers de l’autre période. L’annexe de la NCA 710 (exemple 4) présente un 
exemple de rapport lorsque l’auditeur est tenu de faire rapport à la fois sur les 
états fnanciers de la période considérée et sur ceux de la période précédente, 
que son rapport pour la période précédente comportait une opinion modifée et 
que le problème à l’origine de l’opinion modifée n’est pas résolu. 

4 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le problème à l’origine de 
la modifcation de l’opinion se rapportant à la période précédente soit 
résolu? 

Approche des chifres correspondants 

4.1 Il n’y a aucune incidence sur le rapport. En efet, selon le paragraphe A3 de la 
NCA 710, si le rapport sur les états fnanciers de la période précédente, tel 
qu’il a été délivré, comportait une opinion avec réserve ou une opinion défa-
vorable, ou la formulation d’une impossibilité d’exprimer une opinion, et que le 
problème à l’origine de la modifcation est résolu et a fait l’objet d’un traitement 
approprié ou d’informations adéquates dans les états fnanciers de la période 
considérée, conformément au référentiel d’information fnancière applicable, il 
n’est pas nécessaire de mentionner la modifcation antérieure dans l’opinion pour 
la période considérée. 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

100 CHApITRE 4, SECTION b | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE 
DE l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 



Approche des états fnanciers comparatifs 

4.2 Si le rapport sur les états fnanciers de la période précédente, tel qu’il a été 
délivré, comportait une opinion avec réserve ou une opinion défavorable, ou 
la formulation d’une impossibilité d’exprimer une opinion, et que le problème à 
l’origine de la modifcation est résolu et a fait l’objet d’un traitement approprié 
ou d’informations adéquates dans les états fnanciers de la période considérée 
(par exemple, lorsque les informations comparatives ont été corrigées), confor-
mément au référentiel d’information fnancière applicable, il n’est pas nécessaire 
que l’opinion comporte une modifcation se rapportant aux informations com-
paratives. Selon le paragraphe 16 de la NCA 710, l’auditeur doit indiquer dans un 
paragraphe sur d’autres points les principales raisons pour lesquelles son opinion 
difère de celle exprimée antérieurement. 

5 Quelle incidence a sur le rapport le retraitement des informations 
fnancières comparatives lorsque l’entité : 
a) retraite et publie de nouveau les états fnanciers de la période 

précédente? 
b) retraite les informations comparatives présentées dans les états 

fnanciers de la période considérée, mais ne publie pas de 
nouveau les états fnanciers de la période précédente? 

5.1 Les informations comparatives peuvent être retraitées pour diférentes raisons, 
notamment pour reféter la correction d’une erreur ou l’application rétrospective 
d’une méthode comptable (voir la question 2 de la section A). Selon les circons-
tances (nature du retraitement, moment de la publication des états fnanciers de 
la période suivante), l’entité peut choisir : 

a) soit de retraiter et de publier de nouveau les états fnanciers de la période 
précédente; 

b) soit de retraiter les informations fnancières comparatives présentées dans 
les états fnanciers de la période considérée, mais de ne pas publier de nou-
veau les états fnanciers de la période précédente. 

a) Retraitement et republication des états fnanciers de la période précédente 

5.2 Lorsque l’auditeur a audité à la fois les états fnanciers retraités de la période 
précédente et les états fnanciers de la période considérée, et qu’aucune autre 
information comparative n’est présentée, il n’est pas nécessaire de modifer 
l’opinion. 
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Un rapport nouveau ou modifé délivré sur les états fnanciers retraités devrait 
quant à lui inclure un paragraphe d’observations portant sur le retraitement. Voir 
la question 1 du chapitre 3, « Inclusion dans le rapport d’un paragraphe d’ob-
servations ou d’un paragraphe sur d’autres points ». 

Si un prédécesseur est intervenu, la direction peut demander à celui-ci de déli-
vrer un rapport nouveau ou modifé sur les états fnanciers retraités. Voir la 
question 3 de la section C pour en savoir plus sur l’incidence de l’intervention 
d’un prédécesseur. 

b) Retraitement des informations comparatives présentées dans les états 
fnanciers de la période considérée 

5.3 L’incidence sur le rapport dépendra du mandat confé à l’auditeur. Divers fac-
teurs peuvent infuer sur le type de mission, comme les besoins des utilisateurs 
des états fnanciers et les exigences des autorités de réglementation des valeurs 
mobilières (qui peuvent stipuler qu’une opinion d’audit doit être exprimée pour 
toutes les périodes présentées). Par exemple, il se peut que l’auditeur : 

a) ait pour mission de faire rapport sur le caractère approprié du retraitement 
et de la façon dont celui-ci a été efectué, sans formuler d’opinion sur les 
informations comparatives retraitées prises dans leur ensemble, ce qui ne 
signife pas pour autant que le rapport mentionne que les informations com-
paratives n’ont pas fait l’objet d’un audit. L’approche adoptée est alors celle 
des chifres correspondants (voir la défnition de ce terme à la question 1 de 
la section A); 

b) ait pour mission de faire rapport à la fois sur les informations comparatives 
fgurant dans les états fnanciers de la période considérée et sur les états 
fnanciers de la période considérée, auquel cas l’approche adoptée est celle 
des états fnanciers comparatifs (voir la défnition de ce terme à la question 1 
de la section A); 

c) n’ait pas pour mission de faire rapport sur quoi que ce soit, auquel cas l’ap-
proche adoptée est celle des chifres correspondants (voir la défnition de ce 
terme à la question 1 de la section A). 

Approche des chifres correspondants 

5.4 Lorsque l’auditeur a pour mission de faire rapport sur le caractère approprié des 
ajustements apportés aux informations comparatives et de la façon dont ceux-ci 
ont été efectués (voir l’alinéa 5.3 a) ci-dessus), il peut le faire dans un para-
graphe sur d’autres points inclus dans son rapport. Selon le paragraphe A2 de 
la NCA 710, l’opinion de l’auditeur ne mentionne pas les chifres correspondants 
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Autres points (ou autre titre approprié) 
Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le [fn 
de la période considérée], nous avons également audité les ajustements qui 
ont été efectués aux fns du retraitement de certaines informations compa-
ratives de l’exercice clos le [fn de la période précédente]. À notre avis, ces 
ajustements sont appropriés et ont été correctement efectués. 

5.5 Selon le paragraphe A6 de la NCA 710, lorsque les états fnanciers de la période 
précédente comportent une anomalie, qu’ils n’ont pas été modifés et que l’audi-
teur n’a pas délivré un nouveau rapport, mais que les chifres correspondants ont 
été adéquatement retraités ou que des informations appropriées ont été four-
nies dans les états fnanciers de la période considérée, le rapport de l’auditeur 
peut comprendre un paragraphe d’observations décrivant les circonstances et 
renvoyant, le cas échéant, aux informations qui donnent le détail de la situation 
dans les états fnanciers. 

5.6 On trouvera dans l’exemple de rapport 16 les paragraphes d’observation et les 
paragraphes sur d’autres points décrits aux paragraphes 5.4 et 5.5 ci-dessus. 
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parce qu’elle porte sur les états fnanciers de la période considérée pris dans leur 
ensemble, y compris les chifres correspondants. Par ailleurs, selon le paragraphe 8 
de la NCA 706, l’auditeur doit ajouter un paragraphe d’observations dans son 
rapport s’il considère comme nécessaire d’attirer l’attention des utilisateurs sur 
un point qui est présenté ou qui fait l’objet d’informations dans les états fnan-
ciers et qui, selon son jugement, revêt une importance telle qu’il est fondamental 
pour la compréhension des états fnanciers par les utilisateurs. Par conséquent, 
s’il considère que le retraitement répond à ce critère, l’auditeur doit ajouter un 
paragraphe d’observations pour indiquer aux lecteurs que les chifres correspon-
dants présentés dans les états fnanciers ont été retraités. Voici des exemples : 

Observations 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que 
certaines informations comparatives présentées pour l’exercice clos le [fn 
de la période comparative] ont été retraitées. Notre opinion n’est pas modi-
fée à l’égard de ce point. 



Observations 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que 
certaines informations comparatives présentées pour l’exercice clos le [fn 
de la période comparative] ont été retraitées. Notre opinion n’est pas modi-
fée à l’égard de ce point. 

Ce libellé concorde avec celui utilisé dans d’autres exemples de rapports du 
présent guide (voir, entre autres, l’exemple de rapport 15). 

Lorsque l’approche adoptée est celle des états comparatifs, il n’est pas néces-
saire d’ajouter un paragraphe sur d’autres points pour décrire l’audit d’un 
retraitement, puisque l’opinion exprimée couvre les états fnanciers de toutes les 
périodes présentées, y compris les informations comparatives. 

Si un prédécesseur est intervenu, la direction peut demander à celui-ci de déli-
vrer un rapport sur les informations comparatives contenues dans les états 
fnanciers de la période considérée. Voir la question 3 de la section C pour en 
savoir plus sur l’incidence de l’intervention d’un prédécesseur. 

6 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les informations 
comparatives soient retraitées et qu’un état de la situation fnancière 
d’ouverture soit présenté? 

6.1 Certains référentiels d’information fnancière exigent qu’une entité présente un 
troisième état de la situation fnancière (c’est-à-dire un bilan d’ouverture) arrêté 
au début de la période précédente, en plus des états fnanciers comparatifs 
exigés au minimum par le référentiel d’information fnancière (voir, par exemple, 
le paragraphe 40A d’IAS 1 Présentation des états fnanciers, qui prévoit cette 
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Approche des états fnanciers comparatifs 

5.7 Lorsque l’auditeur a pour mission de faire rapport sur les états fnanciers de la 
période considérée (voir l’alinéa 5.3 b) de la présente section), il doit, confor-
mément au paragraphe 8 de la NCA 706, ajouter un paragraphe d’observations 
dans son rapport s’il considère comme nécessaire d’attirer l’attention des utili-
sateurs sur un point qui est présenté ou qui fait l’objet d’informations dans les 
états fnanciers et qui, selon son jugement, revêt une importance telle qu’il est 
fondamental pour la compréhension des états fnanciers par les utilisateurs. Par 
conséquent, s’il considère que le retraitement répond à ce critère, l’auditeur doit 
ajouter un paragraphe d’observations pour indiquer aux lecteurs que les informa-
tions comparatives contenues dans les états fnanciers ont été retraitées. Voici un 
exemple : 



Autres points (ou autre titre approprié) 
Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 
31 décembre 20X2, nous avons également audité les ajustements efectués 
aux fns du retraitement de certaines informations comparatives de l’exer-
cice clos le 31 décembre 20X0 (non jointes au présent rapport), qui ont 
servi à établir l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1. À notre avis, 
ces ajustements sont appropriés et ont été correctement efectués. 

6.3 En cas d’intervention d’un prédécesseur, voir la question 3 de la section C. 

7 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers 
contiennent une correction efectuée selon le paragraphe .31 du 
chapitre SP 2120 du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour 
le secteur public? 

7.1 Selon le paragraphe .31 du chapitre SP 2120 du Manuel de comptabilité de 
CPA Canada pour le secteur public (Manuel du secteur public), « Modifcations 
comptables », un point porté à l’attention d’un gouvernement (« l’entité ») par 
son vérifcateur (« l’auditeur ») pendant un exercice et qui n’est pas corrigé par le 
gouvernement avant un exercice ultérieur ne constitue pas une erreur aux fns du 
chapitre SP 2120; le point est pris en compte dans l’exercice au cours duquel la 
correction est efectuée. 

7.2 Dans d’autres circonstances, tant le Manuel du secteur public que les référentiels 
d’information fnancière du Manuel de CPA Canada – Comptabilité exigent la 
correction rétrospective des erreurs. 
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exigence lorsque l’entité applique une méthode comptable de façon rétrospec-
tive, efectue un retraitement rétrospectif d’éléments de ses états fnanciers ou 
procède à un reclassement d’éléments dans ses états fnanciers et que l’applica-
tion rétrospective, le retraitement rétrospectif ou le reclassement a une incidence 
signifcative sur l’information contenue dans l’état de la situation fnancière arrêté 
au début de la période précédente). 

6.2 Lorsque l’auditeur a pour mission de faire rapport sur le caractère approprié des 
ajustements apportés aux informations comparatives et de la façon dont ceux-ci 
ont été efectués, il peut le faire dans un paragraphe sur d’autres points inclus 
dans son rapport. Voici un exemple : 



7.3 Du fait de la disposition du paragraphe .31 du chapitre SP 2120, l’entité qui 
applique le Manuel du secteur public n’a pas la possibilité de retraiter les infor-
mations comparatives pour corriger les incidences d’une erreur portée à son 
attention par l’auditeur au cours d’un exercice antérieur. 

7.4 Pour illustrer les incidences sur le rapport dans les cas où le paragraphe .31 
du chapitre SP 2120 s’applique, on suppose ici les circonstances suivantes : 

a) Au 31 mars 20X1, l’entité avait omis de comptabiliser un élément de passif 
(par exemple, relativement aux charges d’un programme) ayant une inci-
dence signifcative sur les états fnanciers. L’auditeur a relevé l’erreur et l’a 
portée à l’attention de l’entité. 

b) L’entité a décidé de ne pas corriger l’erreur en 20X1. Ses états fnanciers pour 
l’exercice clos le 31 mars 20X1 (les « états fnanciers de 20X1 ») comportent 
donc des anomalies signifcatives, les charges et le passif étant sous-évalués 
d’un montant signifcatif. 

c) En 20X2, l’entité a corrigé l’erreur conformément au paragraphe .31 du cha-
pitre SP 2120, en constatant la charge et l’élément de passif dans les chifres 
de l’exercice considéré contenus dans les états fnanciers de l’exercice clos le 
31 mars 20X2 (les « états fnanciers de 20X2 »). 

d) Dans son rapport sur les états fnanciers de 20X1, l’auditeur a exprimé une 
opinion avec réserve en raison de la dérogation signifcative aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur public que comportaient ces états 
fnanciers. 

7.5 Dans les états fnanciers de 20X2, les chifres de l’exercice considéré ne com-
portent pas de dérogation signifcative aux normes comptables canadiennes 
pour le secteur public en ce qui concerne cette erreur, car l’entité a efectué la 
correction conformément au paragraphe .31 du chapitre SP 2120. Cependant, 
les chifres de l’exercice précédent (c’est-à-dire les informations compara-
tives) contenus dans ces états fnanciers comportent toujours une anomalie 
signifcative. 

7.6 La forme du rapport de l’auditeur sur les états fnanciers de 20X2 dépendra 
de l’approche adoptée en ce qui a trait aux informations comparatives. 

7.7 Si l’approche adoptée est celle des chifres correspondants, il convient de se 
reporter au paragraphe 11 de la NCA 710, selon lequel l’auditeur doit exprimer 
une opinion modifée sur les états fnanciers de la période considérée lorsque 
son rapport pour la période précédente, tel qu’il a été délivré, comportait 
une opinion avec réserve ou une opinion défavorable, ou la formulation d’une 
impossibilité d’exprimer une opinion, et que le problème à l’origine de l’opinion 
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modifée n’est pas résolu. Du fait que les informations comparatives contenues 
dans les états fnanciers de 20X2 (c’est-à-dire les états fnanciers de l’exercice 
clos le 31 mars 20X1) comportent toujours une anomalie signifcative, le pro-
blème n’est pas résolu aux fns du paragraphe 11 de la NCA 710, même si, aux 
fns de la présentation des états fnanciers de 20X2, l’entité a correctement 
comptabilisé la correction dans les chifres de l’exercice considéré selon le 
paragraphe .31 du chapitre SP 2120. Par conséquent, l’auditeur appliquera l’alinéa 
11 b) de la NCA 710 et exprimera une opinion modifée, car, même si l’erreur a 
été corrigée, elle a des incidences sur la comparabilité des chifres de l’exercice 
considéré et des chifres correspondants. L’exemple de rapport 8 du présent 
chapitre comporte une opinion avec réserve du fait de l’incidence d’un tel pro-
blème de comparabilité découlant de l’application du paragraphe .31 du chapitre 
SP 2120. 

7.8 Si l’approche adoptée est celle des états fnanciers comparatifs, il convient de 
se reporter au paragraphe 15 de la NCA 710, selon lequel l’auditeur exprime une 
opinion sur les états fnanciers de chacune des périodes pour lesquelles des 
états fnanciers sont présentés. Étant donné que l’entité a correctement comp-
tabilisé la correction selon le paragraphe .31 du chapitre SP 2120, l’opinion de 
l’auditeur sur les chifres de l’exercice considéré contenus dans les états fnan-
ciers de 20X2 sera non modifée. Toutefois, l’opinion sur les chifres de l’exercice 
précédent contenus dans les états fnanciers de 20X2 (c’est-à-dire les états 
fnanciers de l’exercice clos le 31 mars 20X1) demeure une opinion modifée (voir 
le paragraphe 7.5 de la présente section). On peut faire le parallèle avec l’opinion 
sur les chifres de l’exercice considéré contenus dans les états fnanciers de 20X2 
que l’auditeur exprime selon l’approche des chifres correspondants (voir le para-
graphe 7.7 ci-dessus), qui est une opinion avec réserve en raison de l’incidence 
de l’erreur sur la comparabilité des chifres de l’exercice considéré et des chifres 
correspondants. 
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C Incidence de l’intervention d’un prédécesseur 
La présente section traite de l’incidence sur le rapport du fait que les états fnanciers de 
la période précédente aient été audités par un prédécesseur. Par souci de clarté, nous 
avons parfois ajouté le mot « successeur » au texte tiré des exigences et des modalités 
d’application des NCA. 

1 Quelle incidence a sur le rapport du successeur le fait que les états 
fnanciers de la période précédente aient été audités par 
un prédécesseur? 

Mention de l’intervention d’un prédécesseur –  Approche des chifres correspondants 

1.1 Selon le paragraphe 13 de la NCA 710, si les états fnanciers de la période 
précédente ont été audités par un prédécesseur et que les textes légaux ou 
réglementaires n’interdisent pas à l’auditeur successeur de mentionner le 
rapport du prédécesseur sur les chifres correspondants et qu’il décide de le 
faire, l’auditeur successeur doit, dans un paragraphe sur d’autres points dans son 
rapport, indiquer : 

a) que les états fnanciers de la période précédente ont été audités 
par le prédécesseur; 

b) la nature de l’opinion exprimée par le prédécesseur et, dans le cas 
d’une opinion modifée, les raisons de la modifcation; 

c) la date du rapport. 

1.2 Par conséquent, si l’approche adoptée est celle des chifres correspondants, l’au-
diteur successeur peut décider d’ajouter un paragraphe sur d’autres points 
mentionnant l’intervention d’un prédécesseur. Dans les exemples de rapports du 
présent chapitre qui sont établis selon cette approche et qui illustrent l’incidence 
de l’intervention d’un prédécesseur (exemples de rapports 2, 6, 10, 14 et 20), on 
suppose que l’auditeur a fait ce choix. 

Mention de l’intervention d’un prédécesseur –  Approche des états fnanciers 
comparatifs 

1.3 Selon le paragraphe 17 de la NCA 710, si les états fnanciers de la période précé-
dente ont été audités par un prédécesseur et que le rapport du prédécesseur sur 
les états fnanciers de la période précédente n’est pas publié de nouveau avec 
les états fnanciers de la période considérée, l’auditeur successeur doit, en plus 
d’exprimer une opinion sur les états fnanciers de la période considérée, indiquer 
dans un paragraphe sur d’autres points : 
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Autres points (ou autre titre approprié) 
Les états fnanciers pour l’exercice clos le [fn de la période précédente] ont 
été audités par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion 
non modifée en date du [date]. 

1.8 Le libellé présenté dans l’exemple ci-dessus peut devoir être révisé lorsque les 
informations comparatives que contiennent les états fnanciers de la période 
considérée ont été retraitées après la publication des états fnanciers de la 
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a) que les états fnanciers de la période précédente ont été audités 
par le prédécesseur; 

b) la nature de l’opinion exprimée par le prédécesseur et, dans le cas 
d’une opinion modifée, les raisons de la modifcation; 

c) la date du rapport. 

1.4 Par conséquent, s’agissant de l’approche des états fnanciers comparatifs, 
l’auditeur successeur est tenu d’inclure un paragraphe sur d’autres points 
mentionnant l’intervention d’un prédécesseur, sauf si le rapport de ce dernier 
est publié de nouveau avec les états fnanciers. 

Mention de l’intervention d’un prédécesseur dans un paragraphe sur d’autres points 

1.5 Lorsque le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de la période pré-
cédente n’est pas publié de nouveau avec les états fnanciers, le rapport de 
l’auditeur successeur établi selon l’approche des états fnanciers comparatifs doit 
inclure un paragraphe sur d’autres points faisant mention du prédécesseur. Une 
telle mention sera souvent identique à celle que l’on trouverait dans un rapport 
établi selon l’approche des chifres correspondants par un auditeur successeur 
ayant décidé de mentionner le rapport du prédécesseur. 

1.6 Lorsque le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de la période pré-
cédente est publié de nouveau, l’auditeur successeur peut décider d’ajouter un 
paragraphe sur d’autres points mentionnant l’intervention d’un prédécesseur. 
Dans son rapport établi selon l’approche des états fnanciers comparatifs, l’au-
diteur successeur doit alors faire un choix, comme dans l’approche des chifres 
correspondants. Ainsi, la mention du prédécesseur dans le rapport de l’auditeur 
peut être identique à celle que l’on trouverait dans un rapport établi selon l’ap-
proche des chifres correspondants. 

1.7 Voici un exemple de paragraphe sur d’autres points inclus dans le rapport 
de l’auditeur successeur et faisant mention du prédécesseur : 



Autres points (ou autre titre approprié) 
Les états fnanciers pour l’exercice clos le [fn de la période précédente] 
(avant les ajustements qui ont été efectués aux fns du retraitement de 
certaines informations comparatives décrits dans la note X des états 
fnanciers) ont été audités par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états 
une opinion non modifée en date du [date]. 

1.9 Dans les exemples de rapports du présent chapitre qui sont établis selon 
l’approche des états fnanciers comparatifs et qui illustrent l’incidence de l’inter-
vention d’un prédécesseur (exemples de rapports 4, 8, 12, 16, 17, 18 et 22), on 
suppose que le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de la période 
précédente n’est pas publié de nouveau avec les états fnanciers de la période 
considérée. Par conséquent, ces exemples de rapports comportent un para-
graphe sur d’autres points. 

2 Quelle incidence a sur le rapport le retraitement des informations 
fnancières comparatives lorsque l’entité : 
a) retraite et publie de nouveau les états fnanciers de la période 

précédente? 
b) retraite les informations comparatives présentées dans les états 

fnanciers de la période considérée? 

2.1 Les informations comparatives peuvent être retraitées pour diférentes raisons, 
notamment pour reféter la correction d’une erreur ou l’application rétrospec-
tive d’une méthode comptable (voir la question 2 de la section A) ou encore 
le reclassement de montants. Selon les circonstances (nature du retraitement, 
moment de la publication des états fnanciers de la période suivante), l’entité peu
choisir : 

t 

a) soit de retraiter et de publier de nouveau les états fnanciers de la période 
précédente; 

b) soit de retraiter les informations comparatives présentées dans les états 
fnanciers de la période considérée. 
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période précédente, et que le prédécesseur n’a pas fait rapport sur les informa-
tions comparatives retraitées ou sur les états fnanciers retraités, selon le cas. 
Voici un exemple de paragraphe sur d’autres points faisant mention du prédé-
cesseur dans ces circonstances (le texte en caractères gras constitue un ajout 
par rapport au libellé de l’exemple présenté au paragraphe 1.7) : 



2.2 Quelle que soit l’option privilégiée par l’entité, selon le paragraphe 6 de la NCA 510, 
l’auditeur successeur doit obtenir des éléments probants sufsants et appropriés 
attestant que les soldes d’ouverture ne comportent pas d’anomalies ayant une 
incidence signifcative sur les états fnanciers de la période considérée, ce qui 
implique de déterminer si les soldes de cl ôture de la période précédente ont 
été correctement reportés pour l’ouverture de la période considérée ou ont été 
retraités au besoin. Toutefois, l’incidence sur le rapport de l’auditeur successeur 
sur les états fnanciers de la période considérée dépendra de l’option privilé-
giée par l’entité et de l’intervention respective de l’auditeur successeur et du 
prédécesseur. 

Selon le paragraphe 10 de la NCA 510, si l’auditeur n’est pas en mesure d’obtenir 
des éléments probants sufsants et appropriés concernant les soldes d’ou-
verture, il doit exprimer une opinion avec réserve ou formuler une impossibilité 
d’exprimer une opinion sur les états fnanciers, selon le cas, en conformité avec 
la NCA 705. Le paragraphe A8 de la NCA 510 explique que cette éventualité 
peut aboutir à l’expression de l’une ou l’autre des opinions modifées suivantes 
dans son rapport : 

a) une opinion avec réserve ou la formulation d’une impossibilité d’exprimer 
une opinion, selon ce qui convient le mieux dans les circonstances; 

b) à moins que les textes légaux ou réglementaires ne l’interdisent, une opinion 
avec réserve ou la formulation d’une impossibilité d’exprimer une opinion, 
selon ce qui convient le mieux, pour ce qui concerne les résultats d’exploi-
tation, ainsi que les fux de trésorerie, lorsque c’est pertinent, et une opinion 
non modifée pour ce qui concerne la situation fnancière. 

Un exemple d’un tel rapport est présenté dans l’annexe de la NCA 510. 

a) Retraitement et republication des états fnanciers de la période précédente 

2.3 Lorsque l’entité retraite les états fnanciers de la période précédente, elle peut 
parfois demander au prédécesseur de délivrer un rapport nouveau ou modifé 
sur les états fnanciers retraités ou, ce qui est rare, demander au successeur 
d’auditer ces états fnanciers. 

2.4 Si le prédécesseur délivre un rapport nouveau ou modifé sur les états fnanciers 
retraités, l’auditeur successeur n’est pas tenu de mentionner, dans le rapport 
sur les états fnanciers de la période considérée, que les informations comparatives 
fgurant dans les états fnanciers de la période considérée ont été retraitées, sauf 
s’il estime que la question du retraitement revêt une importance telle qu’elle 
est fondamentale pour la compréhension des états fnanciers par les utilisateurs, 
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conformément au paragraphe 8 de la NCA 706. Il est cependant tenu, selon le 
paragraphe 17 de la NCA 710, d’ajouter un paragraphe sur d’autres points indi-
quant : 

a) que les états fnanciers de la période précédente ont été audités 
par le prédécesseur; 

b) la nature de l’opinion exprimée par le prédécesseur et, dans le cas 
d’une opinion modifée, les raisons de la modifcation; 

c) la date du rapport. 

2.5 Selon le paragraphe A12 de la NCA 710, il se peut que le prédécesseur ne soit 
pas en mesure ou refuse de délivrer un nouveau rapport sur les états fnanciers
retraités. Le successeur peut alors indiquer, dans un paragraphe sur d’autres 
points, que le prédécesseur a fait rapport sur les états fnanciers de la période 
précédente avant leur modifcation. 

 

2.6 Lorsque le successeur a audité à la fois des états fnanciers retraités de la 
période précédente et des états fnanciers de la période considérée, et qu’au-
cune autre information fnancière comparative n’est présentée, il n’a pas à se 
soucier de la présente question, car aucun prédécesseur n’est intervenu. (Voir la 
question 5 de la section b.) 

b) Retraitement des informations comparatives présentées dans les états 
fnanciers de la période considérée 

2.7 L’incidence sur le rapport dépendra de l’intervention respective de l’auditeur suc-
cesseur et du prédécesseur, qui dépendra elle-même de divers facteurs, comme 
les besoins des utilisateurs des états fnanciers, les exigences des autorités de 
réglementation des valeurs mobilières (qui peuvent stipuler qu’une opinion 
d’audit doit être exprimée pour toutes les périodes présentées), et le fait que 
l’auditeur concerné soit disposé ou non à intervenir. Par exemple, il se peut que : 

a) le successeur ait pour mission de faire rapport sur le caractère approprié du 
retraitement et de la façon dont celui-ci a été efectué, mais que ni lui ni le 
prédécesseur n’aient pour mission d’exprimer une opinion sur les informa-
tions comparatives retraitées prises dans leur ensemble (ce qui ne signife 
pas pour autant que les informations comparatives seront décrites, dans le 
rapport, comme n’ayant pas été auditées); 
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b) le prédécesseur ait pour mission de faire rapport sur les informations compa-
ratives fgurant dans les états fnanciers de la période considérée, et que le 
successeur ait pour mission de délivrer un rapport portant seulement sur les 
états fnanciers de la période considérée, sans égard pour les informations 
comparatives; 

c) le successeur ait pour mission de faire rapport à la fois sur les informations 
comparatives fgurant dans les états fnanciers de la période considérée et 
sur les états fnanciers de la période considérée (voir la question 5 de la 
section b), auquel cas il n’y a pas d’incidence, puisqu’aucun prédécesseur 
n’est intervenu. 

Cas dans lesquels le successeur a pour mission de faire rapport sur le caractère 
approprié du retraitement et de la façon dont celui-ci a été efectué 

2.8 Voici quelques indications pour les cas dans lesquels le successeur a pour mis-
sion de faire rapport sur le caractère approprié du retraitement et de la façon 
dont celui-ci a été efectué : 

a) Le successeur peut décider d’ajouter dans son rapport un paragraphe sur 
d’autres points portant sur le caractère approprié du retraitement et de la 
façon dont celui-ci a été efectué. Il peut aussi mentionner dans ce para-
graphe que le prédécesseur a réalisé l’audit des informations comparatives 
avant le retraitement, comme l’expliquent les paragraphes 1.5 à 1.9 de la 
présente section. 

Si l’approche adoptée est celle des chifres correspondants, aucune 
disposition des normes professionnelles n’oblige l’auditeur successeur à 
préciser dans son rapport que le caractère approprié du retraitement 
des informations comparatives et de la façon dont celui-ci a été efectué 
a fait l’objet d’un audit. Toutefois, l’auditeur successeur peut avoir pour 
mission de faire rapport sur ce sujet. 

Lorsque l’approche des états fnanciers comparatifs est adoptée et 
que le prédécesseur ne délivre pas un nouveau rapport sur les états 
fnanciers de la période précédente, alors le successeur peut, selon le 
paragraphe A12 de la NCA 710, ajouter un paragraphe sur d’autres points 
portant sur le caractère approprié du retraitement s’il a pour mission de 
faire rapport sur ce sujet et qu’il obtient des éléments probants suf-
fsants et appropriés pour le convaincre du caractère approprié de la 
modifcation. 
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— 

— 



Autres points (ou autre titre approprié) 
Les états fnanciers pour l’exercice clos le [fn de la période précédente], 
à l’exception des ajustements efectués aux fns du retraitement de cer-
taines informations comparatives, ont été audités par un autre auditeur 
qui a exprimé sur ces états une opinion non modifée en date du [date]. 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 
[fn de la période considérée], nous avons également audité les ajus-
tements efectués aux fns du retraitement de certaines informations 
comparatives présentées. À notre avis, ces ajustements sont appropriés
et ont été correctement efectués. 

 

c) Lorsque l’auditeur successeur n’a pas pour mission de mettre en œuvre 
d’autres procédures visant les informations comparatives ou les états 
fnanciers de la période précédente qui ont fait l’objet d’un audit par le 
prédécesseur, il peut considérer comme nécessaire de communiquer 
clairement ce fait. Ainsi, il peut juger approprié d’ajouter des précisions 
sur son intervention à l’égard des informations comparatives dans un 
paragraphe sur d’autres points. Voici un exemple : 
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b) Selon le paragraphe 8 de la NCA 706, l’auditeur doit ajouter un para-
graphe d’observations dans son rapport s’il considère comme nécessaire 
d’attirer l’attention des utilisateurs sur un point qui est présenté ou qui fait 
l’objet d’informations dans les états fnanciers et qui, selon son jugement, 
revêt une importance telle qu’il est fondamental pour la compréhension 
des états fnanciers par les utilisateurs. Par conséquent, s’il considère que 
le retraitement répond à ce critère, l’auditeur doit ajouter un paragraphe 
d’observations pour indiquer aux lecteurs que les chifres correspondants 
présentés dans les états fnanciers ont été retraités. 

Voici un exemple de paragraphe d’observations et de paragraphe sur 
d’autres points que le successeur peut inclure dans son rapport pour indi-
quer que les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un 
prédécesseur et pour faire rapport sur le caractère approprié du retraitement 
et de la façon dont celui-ci a été efectué : 

Observations 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique 
que certaines informations comparatives présentées pour l’exercice clos 
le [fn de la période comparative] ont été retraitées. Notre opinion n’est 
pas modifée à l’égard de ce point. 



Nous n’avions pas pour mission de procéder à un audit ou à un examen 
des états fnanciers pour l’exercice clos le [fn de la période précé-
dente], ni de mettre en œuvre des procédures concernant ces états 
autres que celles visant les ajustements efectués aux fns du retraite-
ment de certaines informations comparatives. Par conséquent, nous 
n’exprimons pas d’opinion ni aucune autre forme d’assurance sur ces 
états fnanciers pris dans leur ensemble. 

d) On trouvera, dans l’exemple de rapport 16, un paragraphe sur d’autres 
points qui comporte les ajouts abordés aux alinéas 2.8 b) et c) ci-dessus. 

Cas dans lesquels le prédécesseur a pour mission de faire rapport 
sur les informations comparatives 

2.9 Voici quelques indications pour les cas dans lesquels le prédécesseur a pour 
mission de faire rapport sur les informations comparatives fgurant dans les états 
fnanciers de la période considérée et le successeur a pour mission de délivrer un 
rapport portant seulement sur les états fnanciers de la période considérée, sans 
égard pour les informations comparatives : 

a) L’auditeur successeur et le prédécesseur doivent réféchir à la façon de 
décrire clairement leurs responsabilités respectives à l’égard des chifres de 
la période considérée et des informations comparatives de l’entité fgurant 
dans les états fnanciers de la période considérée. 
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Autres points 
Les états fnanciers pour l’exercice clos le [fn de la période précé-
dente], à l’exception des ajustements efectués aux fns du retraitement 
de certaines informations comparatives décrits dans la note X, ont été 
audités par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion 
non modifée en date du [date]. 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 
[fn de la période considérée], nous avons également audité les ajus-
tements efectués aux fns du retraitement de certaines informations 
comparatives présentées. À notre avis, ces ajustements sont appropriés 
et ont été correctement efectués. 

Ajout au paragraphe sur d’autres points fgurant ci-dessus : 
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b) Le prédécesseur décrit ce en quoi consistent les informations comparatives 
sur lesquelles porte son rapport. Il peut aussi décider d’ajouter un para-
graphe sur d’autres points pour préciser quelles informations, parmi celles 
fgurant dans les états fnanciers de la période considérée, ont été auditées 
par l’auditeur successeur. Voici un exemple pour des états fnanciers prépa-
rés conformément aux IFRS : 

Autres points (ou autre titre approprié – rapport du prédécesseur) 
Les états fnanciers, qui comprennent l’état de la situation fnancière 
au [fn de la période considérée], et l’état du résultat global, l’état des 
variations des capitaux propres et le tableau des fux de trésorerie 
pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris 
le résumé des principales méthodes comptables, ont été audités par un 
autre auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion non modifée en 
date du [date]. 

c) Étant donné que le prédécesseur exprime une opinion sur les informations 
comparatives, l’auditeur successeur n’est pas tenu d’ajouter un paragraphe 
sur d’autres points mentionnant l’intervention du prédécesseur. Toutefois, 
pour donner des précisions sur ses responsabilités et celles du prédéces-
seur, il peut ajouter un paragraphe sur d’autres points indiquant que les 
informations comparatives (dont la note X, qui décrit le retraitement des 
informations comparatives) ont été auditées par le prédécesseur. Voici un 
exemple pour des états fnanciers préparés conformément aux IFRS : 

Autres points (ou autre titre approprié – rapport de l’auditeur 
successeur) 
Les informations comparatives ci-jointes, qui comprennent l’état de la 
situation fnancière au [fn de la période précédente], et l’état du résultat 
global, l’état des variations des capitaux propres et le tableau des fux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y 
compris le résumé des principales méthodes comptables et la note X, 
qui explique que certaines informations comparatives ont été retraitées, 
ont été auditées par un autre auditeur qui a exprimé sur ces informations 
comparatives une opinion non modifée en date du [date]. 



Cas dans lesquels le successeur a pour mission de faire rapport sur les informations 
comparatives 

2.10 Il n’y a aucune incidence, puisqu’aucun prédécesseur n’est intervenu. 

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les informations 
comparatives soient retraitées et qu’un état de la situation fnancière 
d’ouverture soit présenté? 

3.1 Certains référentiels d’information fnancière exigent qu’une entité présente un 
troisième état de la situation fnancière (c’est-à-dire un bilan d’ouverture) arrêté 
au début de la période précédente, en plus des états fnanciers comparatifs 
exigés au minimum par le référentiel d’information fnancière (voir, par exemple, 
le paragraphe 40A d’IAS 1 Présentation des états fnanciers, qui prévoit cette 
exigence lorsque l’entité applique une méthode comptable de façon rétrospec-
tive, efectue un retraitement rétrospectif d’éléments de ses états fnanciers ou 
procède à un reclassement d’éléments dans ses états fnanciers et que l’applica-
tion rétrospective, le retraitement rétrospectif ou le reclassement a une incidence 
signifcative sur l’information contenue dans l’état de la situation fnancière 
arrêté au début de la période précédente). Dans ces circonstances, le bilan 
d’ouverture refète l’état de la situation fnancière à la fn de la période précé-
dente, audité par le prédécesseur, après les ajustements efectués aux fns du 
retraitement de l’information fnancière. 

3.2 Si aucun prédécesseur n’est intervenu, voir la question 6 de la section b. 

Cas dans lesquels les états fnanciers de la période précédente ont été audités 
par un prédécesseur 

3.3 Voici les hypothèses posées pour les exemples fournis aux paragraphes 3.4 et 
3.5 ci-dessous pour illustrer l’incidence sur le rapport des deux premières possi-
bilités décrites au paragraphe 2.7 de la présente section : 

• Les états fnanciers se rapportent à l’exercice clos le 31 décembre 20X2 et 
les informations comparatives se rapportent à l’exercice clos le 31 décembre 
20X1. 

• Le prédécesseur a efectué l’audit des états fnanciers de l’exercice clos 
le 31 décembre 20X1 et des exercices précédents. 

• Le successeur a efectué l’audit des états fnanciers de l’exercice clos 
le 31 décembre 20X2. 
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Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 
31 décembre 20X2, nous avons également audité les ajustements efec-
tués aux fns du retraitement de certaines informations comparatives 
décrits dans la note X, pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, et de 
l’établissement de l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1.
À notre avis, ces ajustements sont appropriés et ont été correctement 
efectués. 
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• Les informations comparatives se rapportant à l’exercice clos en décembre 
20X1 ont été retraitées, et l’entité présente un bilan d’ouverture au 1er janvier 
20X1 établi à partir de l’état de la situation fnancière au 31 décembre 20X0. 

Cas dans lesquels le successeur a pour mission de faire rapport sur le caractère 
approprié du retraitement et de la façon dont celui-ci a été efectué 

3.4 Voici des exemples de mentions qu’un successeur ayant pour mission de faire 
rapport sur le caractère approprié du retraitement et de la façon dont celui-ci a 
été efectué peut inclure dans son rapport. Dans ces exemples, on suppose que 
les circonstances sont celles décrites au paragraphe 3.3 de la présente question, 
et que les ajustements ont été efectués aux fns du retraitement des informa-
tions comparatives de l’exercice clos en décembre 20X1 et de l’établissement 
du bilan d’ouverture au 1er janvier 20X1 (nous avons mis en caractères gras les 
principales diférences par rapport au libellé des exemples fournis au paragraphe 
1.7 de la présente section, au paragraphe 6.2 de la section b et à l’alinéa 2.8 b) 
de la présente section). 

a) Exemple de mention dans un rapport comportant le paragraphe sur d’autres 
points mentionné au paragraphe 1.7 de la présente section : 

Autres points (ou autre titre approprié) 
Les états fnanciers pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 
et 20X0 (non joints au présent rapport mais à partir desquels les 
informations comparatives au 1er janvier 20X1 ont été établies), à 
l’exception des ajustements efectués aux fns du retraitement de 
certaines informations comparatives décrits dans la note X, ont été 
audités par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion 
non modifée le [date], pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, et le 
[date], pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0. 

b) Exemple de mention dans un rapport comportant le paragraphe sur d’autres 
points mentionné au paragraphe 6.2 de la section b : 



Autres points (ou autre titre approprié) 
Les informations comparatives, qui comprennent les états de la situation 
fnancière au [fn de la période précédente] et au [début de la période 
précédente], et l’état du résultat global, l’état des variations des capi-
taux propres et le tableau des fux de trésorerie pour l’exercice clos le 
[fn de la période précédente], ainsi que les notes annexes, y com-
pris le résumé des principales méthodes comptables et la note X, qui 
explique que certaines informations comparatives ont été retraitées, ont 
été auditées par un autre auditeur qui a exprimé sur ces informations 
comparatives une opinion non modifée en date du [date]. 
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c) Exemple de mention dans un rapport comportant le paragraphe sur d’autres 
points mentionné à l’alinéa 2.8 c) de la présente section : 

Nous n’avions pas pour mission de procéder à un audit ou à un examen 
des états fnanciers pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et 
20X0 ou de l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1, ni de 
mettre en œuvre des procédures concernant ces états autres que celles 
visant les ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines 
informations comparatives. Par conséquent, nous n’exprimons pas 
d’opinion ni aucune autre forme d’assurance sur ces états fnanciers pris 
dans leur ensemble. 

Voir l’exemple de rapport 17, qui couvre ces circonstances. 

Cas dans lesquels le prédécesseur a pour mission de faire rapport sur les informations 
comparatives 

3.5 Voici quelques indications pour les cas dans lesquels le prédécesseur a pour 
mission de faire rapport sur les informations comparatives fgurant dans les états 
fnanciers de la période considérée et le successeur a pour mission de délivrer un 
rapport portant seulement sur les états fnanciers de la période considérée, sans 
égard pour les informations comparatives (voir le paragraphe 2.9 du présent 
chapitre) : 

a) Si le rapport du prédécesseur contient le paragraphe sur d’autres points 
mentionné à l’alinéa 2.9 b) de la présente section, le paragraphe sur d’autres 
points n’est pas modifé. 

b) Si le rapport du successeur contient le paragraphe sur d’autres points men-
tionné à l’alinéa 2.9 c) de la présente section, ce paragraphe se lit comme 
suit (nous avons mis en caractères gras les diférences par rapport au libellé 
de l’exemple fourni à l’alinéa 2.9 c) de la présente section) : 



Autres points (ou autre titre approprié) 
Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 (non 
joints au présent rapport mais à partir desquels les informations 
comparatives au 1er janvier 20X1 ont été établies), à l’exception des 
ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informa-
tions comparatives, ont été audités par un autre auditeur qui a exprimé 
sur ces états une opinion non modifée en date du [date]. 
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Voir l’exemple de rapport 18, qui couvre ces circonstances. 

Cas dans lesquels seuls les états fnanciers se rapportant à l’état de la situation 
fnancière d’ouverture ont été audités par le prédécesseur 

3.6 Voici les hypothèses posées pour les exemples fournis au paragraphe 3.7 ci-des-
sous pour illustrer l’incidence sur le rapport dans le cas décrit au paragraphe 2.7 
de la présente section : 

• Les états fnanciers se rapportent à l’exercice clos le 31 décembre 20X2 et 
les informations comparatives se rapportent à l’exercice clos le 31 décembre 
20X1. 

• Le prédécesseur a audité les états fnanciers de l’exercice clos le 
31 décembre 20X0 et des exercices précédents. 

• Le successeur a audité les états fnanciers des exercices clos les 31 décembre 
20X2 et 20X1. 

• Les informations comparatives de l’exercice clos en décembre 20X1 ont été 
retraitées, et l’entité présente un bilan d’ouverture au 1er janvier 20X1 établi à 
partir de l’état de la situation fnancière au 31 décembre 20X0. 

3.7 Voici des exemples de mentions qu’un successeur ayant pour mission de faire 
rapport sur le caractère approprié du retraitement et de la façon dont celui-ci 
a été efectué peut inclure dans son rapport. Dans ces exemples, on suppose 
que les circonstances sont celles décrites au paragraphe 3.6 ci-dessus. Les 
ajustements ont été efectués aux fns du retraitement des informations com-
paratives de l’exercice clos en décembre 20X1 et de l’établissement du bilan 
d’ouverture au 1er janvier 20X1 (nous avons mis en caractères gras les principales 
diférences par rapport au libellé des exemples fournis au paragraphe 1.7 de la 
présente section, au paragraphe 6.2 de la section b, et à l’alinéa 2.8 c) de la 
présente section) : 

a) Exemple de mention dans un rapport comportant le paragraphe sur d’autres 
points mentionné au paragraphe 1.7 de la présente section : 
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b) Exemple de mention dans un rapport comportant le paragraphe sur d’autres 
points mentionné au paragraphe 6.2 de la section b : 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 
31 décembre 20X2, nous avons également audité les ajustements efec-
tués aux fns du retraitement de certaines informations comparatives 
décrits dans la note X, pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, et 
de l’établissement de l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1. 
À notre avis, ces ajustements sont appropriés et ont été correctement 
efectués. 

c) Exemple de mention dans un rapport comportant le paragraphe sur d’autres 
points mentionné à l’alinéa 2.8 c) de la présente section : 

Nous n’avions pas pour mission de procéder à un audit ou à un exa-
men des états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ou 
de l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1, ni de mettre en 
œuvre des procédures concernant ces états autres que celles visant les 
ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informa-
tions comparatives. Par conséquent, nous n’exprimons pas d’opinion ni 
aucune autre forme d’assurance sur ces états fnanciers de l’exercice 
clos le 31 décembre 20X0 ou l’état de la situation fnancière au 
1er janvier 20X1 pris dans leur ensemble. 



Exemples de rapports – Introduction 
1. Les exemples de rapports refètent, entre autres, certaines des exigences de la 

NCA 705 concernant la forme des rapports comportant une opinion modifée. Ces 
exigences sont les suivantes : 

a. Selon le paragraphe 16 de la NCA 705, lorsque l’auditeur exprime une opinion modi-
fée, la section relative à l’opinion doit s’intituler « Opinion avec réserve », « Opinion 
défavorable » ou « Impossibilité d’exprimer une opinion », selon le cas. Selon le para-
graphe 25 de la NCA 705, lorsque l’auditeur exprime une opinion avec réserve ou 
une opinion défavorable, il doit modifer la déclaration relative à la question de 
savoir si les éléments probants recueillis sont sufsants et appropriés pour fonder 
l’opinion d’audit exigée à l’alinéa 28 d) de la NCA 700 de manière à y inclure les 
termes « avec réserve » ou « défavorable », selon le cas. 

b. Selon le paragraphe 17 de la NCA 705, lorsque l’auditeur exprime une opinion avec 
réserve en raison d’une anomalie signifcative dans les états fnanciers, il doit indiquer 
que, à son avis, à l’exception des incidences du ou des problèmes décrits dans la 
section « Fondement de l’opinion avec réserve » : 

lorsqu’il fait rapport conformément à un référentiel reposant sur le principe 
d’image fdèle, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de [...], conformément aux [référentiel d’information 
fnancière applicable]; 

lorsqu’il fait rapport conformément à un référentiel reposant sur l’obligation de 
conformité, les états fnanciers ci-joints ont été préparés, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, conformément aux [référentiel d’information fnancière applicable]. 

Lorsque l’opinion modifée découle d’une impossibilité d’obtenir des éléments pro-
bants sufsants et appropriés, l’auditeur doit utiliser le libellé « à l’exception des 
incidences éventuelles du problème ou des problèmes décrits dans la section “Fon-
dement de l’opinion avec réserve” ». 

c. Selon le paragraphe 21 de la NCA 705, si les états fnanciers comportent une ano-
malie signifcative ayant trait à des montants particuliers contenus dans les états 
fnanciers (y compris dans les informations quantitatives), l’auditeur doit inclure dans 
la section « Fondement de l’opinion avec réserve » une description et une quantif-
cation des incidences fnancières de l’anomalie, à moins que cela ne soit pas faisable 
en pratique. S’il n’est pas faisable en pratique de quantifer les incidences fnancières, 
il doit en faire mention dans ladite section. Dans les exemples de rapports pour 
lesquels cette exigence s’applique, on a supposé qu’il était faisable en pratique de 
quantifer les incidences fnancières des anomalies. 

d. Selon le paragraphe 22 de la NCA 705, si les états fnanciers comportent une ano-
malie signifcative ayant trait à des informations qualitatives, l’auditeur doit expliquer 
dans la section « Fondement de l’opinion » en quoi ces informations comportent une 
anomalie. Les exemples de rapports présentés ici ne traitent pas de cette situation. 
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e. Selon le paragraphe 23 de la NCA 705, certaines exigences s’appliquent lorsque les 
états fnanciers comportent une anomalie signifcative résultant de l’omission d’in-
formations à fournir. Les exemples de rapports présentés ici ne traitent pas de cette 
situation. 

f. Selon le paragraphe 24 de la NCA 705, si l’auditeur exprime une opinion modifée 
par suite de l’impossibilité d’obtenir des éléments probants sufsants et appropriés, 
il doit indiquer les raisons à l’origine de cette impossibilité dans la section « Fonde-
ment de l’opinion ». Les exemples de rapports présentés ici ne traitent pas de cette 
situation. 

g. Selon le paragraphe 26 de la NCA 705, lorsque l’auditeur formule une impossibilité 
d’exprimer une opinion sur les états fnanciers, son rapport ne doit pas comprendre les 
éléments exigés aux alinéas 28 b) et d) de la NCA 700. Ces éléments consistent en : 

i. un renvoi à la section du rapport de l’auditeur qui décrit les responsabilités de
l’auditeur; 

 

ii. une déclaration indiquant que les éléments probants recueillis sont sufsants 
et appropriés pour permettre à l’auditeur de fonder son opinion. 

Les exemples de rapports présentés ici ne traitent pas de cette situation. 

2. Même si la NCA 710 ne contient pas d’exigences spécifques à cet égard, les sections 
« Fondement de l’opinion avec réserve » des exemples de rapports fournis dans la 
NCA 710 font mention de l’opinion de l’auditeur exprimée à l’exercice précédent. Les 
libellés suivants, par exemple, sont employés : « Nous avons par conséquent exprimé une 
opinion d’audit modifée sur les états fnanciers de l’exercice clos... » ou « Cela nous 
a conduits à exprimer une opinion modifée sur les états fnanciers de cet exercice ». 
Les deux pratiques sont illustrées dans les exemples de rapports. De même, lorsqu’un 
prédécesseur est intervenu, les libellés prennent une forme semblable : « L’auditeur 
prédécesseur a par conséquent exprimé une opinion d’audit modifée sur les états fnan-
ciers de l’exercice clos... » ou « Cela a conduit l’auditeur prédécesseur à exprimer une 
opinion modifée sur les états fnanciers de cet exercice ». 

3. S’il y a lieu, les exemples de rapports comprennent également, à des fns d’information, 
un extrait du rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent afn 
de faciliter la compréhension du libellé utilisé dans le rapport sur les états fnanciers de 
l’exercice considéré. 
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Aux fns des exemples du présent chapitre, à moins d’indication contraire, on suppose 
les circonstances suivantes : 

Indications 

Type d’entité 

• L’entité auditée n’est pas une entité cotée. Chapitre 9 

Éléments considérés 

• Le rapport de l’auditeur porte sur un jeu complet d’états 
fnanciers. 

Question 2 de la section A 
du chapitre 5 

Référentiel d’information fnancière 

• Le référentiel d’information fnancière applicable repose sur 
le principe d’image fdèle. 

Question 1 de la section D 
du chapitre 1 

• L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière 
à usage général est acceptable. 

Question 2 de la section B 
du chapitre 1 

Règles de déontologie 

• L’auditeur a décidé de ne mentionner que les règles de déonto-
logie qui s’appliquent à l’audit au Canada. 

Chapitre 10 

Continuité de l’exploitation 

• L’auditeur a déterminé que le principe comptable de continuité 
d’exploitation est pertinent. 

Chapitre 11 

• Il n’existe pas d’incertitude signifcative liée à des événements 
ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 

Questions clés de l’audit 

• L’auditeur n’est pas tenu de communiquer des questions clés de 
l’audit conformément à la NCA 701, et n’a pas décidé de le faire 
pour une autre raison. 

Autres informations 

• L’auditeur a conclu à l’absence d’autres informations (c’est-à dire 
que la NCA 720 ne s’applique pas). 

Chapitre 14 

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance 

• Les termes et conditions de la mission d’audit n’imposent 
aucune responsabilité supplémentaire à la direction en plus 
de celles énoncées à l’alinéa 6 b) de la NCA 210. 
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Indications 

• Les personnes responsables de la supervision des états fnan-
ciers ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables 
de leur préparation. 

Question 3 du chapitre 2 

Responsabilités de l’auditeur 

• La description des responsabilités de l’auditeur se trouve dans 
le corps du rapport de l’auditeur (voir le paragraphe 41 de la 
NCA 700). 

Audit de groupe 

• Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que la 
NCA 600 ne s’applique pas). 

Autres obligations en matière de rapport 

• Aucune autre obligation en matière de rapport n’est imposée 
à l’auditeur par les textes légaux et réglementaires. 
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Sommaire des exemples de rapports illustrant diférentes situations traitées 
dans la NCA 710, Informations comparatives –  Chifres correspondants et 
états fnanciers comparatifs 

Approche 
des chifres Approche Approche des Approche des 
correspon - des chifres états fnanciers états fnanciers 
dants – Même correspondants comparatifs – comparatifs –
auditeur – Prédécesseur Même auditeur Prédécesseur 

Le problème à l’origine de l’opinion avec réserve se rapportant à l’exercice précédent 
n’est pas résolu 

Déroga-
tion au 
référentiel 
d’information 
fnancière 

Le problème a 
des incidences 
sur l’exercice 
considéré. 
Exemple 1, 
page 128 

Le problème a 
des incidences 
sur l’exercice 
considéré. 
Exemple 2, 
page 131 

Le problème a 
des incidences 
sur les deux 
exercices. 
Exemple 3, 
page 134 

Le problème a 
des incidences 
sur les deux 
exercices. 
Exemple 4, 
page 137 

Limitation 
de l’éten-
due 
des travaux 

Le problème a 
des incidences 
sur l’exercice 
considéré. 
Exemple 5, 
page 142 

Le problème a 
des incidences 
sur l’exercice 
considéré. 
Exemple 6, 
page 145 

Le problème a 
des incidences 
sur les deux 
exercices. 
Exemple 7, 
page 148 

Le problème a 
des incidences 
sur les deux 
exercices. 
Exemple 8, 
page 151 

Le problème a 
des incidences 
sur la comparabi-
lité de l’exercice 
considéré et 
de l’exercice 
précédent. 
Exemple 9, 
page 155 

Le problème a 
des incidences 
sur la comparabi-
lité de l’exercice 
considéré et 
de l’exercice 
précédent. 
Exemple 10, 
page 159 

Le problème a 
des incidences 
sur l’exercice 
précédent 
seulement. 
Exemple 11, 
page 164 

Le problème a 
des incidences 
sur l’exercice 
précédent 
seulement. 
Exemple 12, 
page 169 

Les états fnanciers contiennent des informations comparatives retraitées 
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Approche 
des chifres Approche Approche des Approche des 
correspon - des chifres états fnanciers états fnanciers 
dants – Même correspondants comparatifs – comparatifs –
auditeur – Prédécesseur Même auditeur Prédécesseur 

Expres-
sion d’une 
opinion non 
modifée 
lors de 
l’exercice 
précédent 

Exemple 13, 
page 170 

Exemple 14, 
page 174 

Exemple 15, 
page 178 

Exemple 16, 
page 183 

État de la situa-
tion fnancière 
d’ouverture 
Exemple 17, 
page 188 

Le prédécesseur 
fait rapport sur 
les informations 
comparatives. 
Exemple 18, 
page 193 

Expression 
d’une opi-
nion avec 
réserve 
lors de 
l’exercice 
précédent 

Exemple 19, 
page 201 

Exemple 20, 
page 202 

Exemple 21, 
page 204 

Exemple 22, 
page 208 

Une anomalie a été découverte après la publication des états fnanciers. 

États 
fnanciers 
publiés de 
nouveau 

Exemple 23, 
page 213 

S. O. Exemple 24, 
page 217 

S. O. 

Exemple 25 : Approche des chifres correspondants – Même auditeur; Expression d’une opinion 
avec réserve en raison d’une correction apportée aux états fnanciers selon le paragraphe .31 du 
chapitre SP 2120. Le problème a des incidences sur la comparabilité de l’exercice considéré 
et de l’exercice précédent. 
page 221 
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Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion 
avec réserve en raison d’une dérogation au référentiel 
d’information fnancière, et ce problème n’est pas résolu 

Exemple 1 : Approche des chifres correspondants 
Les incidences du problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. 
L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes. 

Référentiel d’information fnancière : 

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé constituent 
le référentiel d’information fnancière applicable. 

Voir la section A du chapitre 1. 

Exercice précédent : 

• L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

• Le rapport de l’auditeur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait une 
opinion avec réserve en raison d’une dérogation aux normes comptables canadiennes 
pour les entreprises à capital fermé. 

Incidences sur le rapport : 

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice 
précédent n’est pas résolu. 

Voir la question 3 de la section b. 

• Les incidences de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion avec réserve 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, à l’exception des incidences du problème décrit dans la section « Fondement de l’opi-
nion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des 
résultats de son exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformé-
ment aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion avec réserve 
Comme l’explique la note X des états fnanciers, aucun amortissement n’a été comptabilisé dans 
les états fnanciers, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé. Cela résulte d’une décision prise par la direction au début de l’exercice 
précédent (20X0). Sur la base de la méthode de l’amortissement linéaire et d’un taux annuel de 5 % 
pour le bâtiment et de 20 % pour le matériel, la perte de l’exercice devrait être augmentée de xxx 
$ en 20X1 et de xxx $ en 20X0, les immobilisations corporelles devraient être diminuées de l’amor-
tissement cumulé de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0, et les bénéfces non répartis devraient être 
diminués de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0. Nous avons exprimé une opinion d’audit modifée 
sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X0, en raison des incidences de cette 
dérogation aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit 
avec réserve. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contr ôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière 
de l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généra-
lement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généra-
lement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit 
critique tout au long de cet audit. En outre : 

 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’exis-
tence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de 
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons 
à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs 
de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y compris 
les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les opéra-
tions et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Fondement de l’opinion avec réserve 
Comme l’explique la note X des états fnanciers, aucun amortissement n’a été compta-
bilisé dans les états fnanciers, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables 
canadiennes pour les entreprises à capital fermé. Cela résulte d’une décision prise par 
la direction au début de l’exercice considéré. Sur la base de la méthode de l’amortisse-
ment linéaire et d’un taux annuel de 5 % pour le bâtiment et de 20 % pour le matériel, 
la perte de l’exercice devrait être augmentée de xxx $, les immobilisations corporelles 
devraient être diminuées de l’amortissement cumulé de xxx $, et les bénéfces non 
répartis devraient être diminués de xxx $. 
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Exemple 2 : Approche des chifres correspondants 
Les incidences du problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. 
Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un 
prédécesseur. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes. 

Référentiel d’information fnancière : 

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé constituent 
le référentiel d’information fnancière applicable. 

— Voir la section A du chapitre 1. 

Exercice précédent : 

• Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 

— Voir la question 1 de la section C. Le successeur a décidé d’ajouter un paragraphe 
sur d’autres points. 

• Le rapport du prédécesseur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait 
une opinion avec réserve en raison d’une dérogation aux normes comptables cana-
diennes pour les entreprises à capital fermé. 

Incidences sur le rapport : 

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice 
précédent n’est pas résolu. 

— Voir la question 3 de la section b. 

• Les incidences de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. 

Extrait du rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de la société ABC pour l’exercice 
clos le 31 décembre 20X0 : 



RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion avec réserve 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, à l’exception des incidences du problème décrit dans la section « Fondement de l’opi-
nion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des 
résultats de son exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date 

Fondement de l’opinion avec réserve 
Comme l’explique la note X des états fnanciers, aucun amortissement n’a été comptabilisé dans 
les états fnanciers, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé. Cela résulte d’une décision prise par la direction au début de l’exer-
cice précédent (20X0). Sur la base de la méthode de l’amortissement linéaire et d’un taux annuel 
de 5 % pour le bâtiment et de 20 % pour le matériel, la perte de l’exercice devrait être augmentée 
de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0, les immobilisations corporelles devraient être diminuées 
de l’amortissement cumulé de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0, et les bénéfces non répartis 
devraient être diminués de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0. Le prédécesseur a exprimé une opi-
nion d’audit modifée sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X0, en raison des 
incidences de cette dérogation aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital 
fermé. 

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserve. 

Autre point 
Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été audités par un autre audi-
teur qui a exprimé sur ces états une opinion avec réserve en date du 31 mars 20X1 pour les raisons 
décrites dans la section « Fondement de l’opinion avec réserve ». 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contr ôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si 
la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste 
ne s’ofre à elle. 
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Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généra-
lement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résul-
tant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car 
la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclara-
tions ou le contournement du contr ôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contr ôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contr ôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’exis-
tence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de 
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons 
à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs 
de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contr ôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 3 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences sur les deux exercices. L’auditeur est le même 
que pour l’exercice précédent. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé constituent 
le référentiel d’information fnancière applicable. 

Voir la section A du chapitre 1. 

Exercice précédent : 

• L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

• Le rapport de l’auditeur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait une 
opinion avec réserve en raison d’une dérogation aux normes comptables canadiennes 
pour les entreprises à capital fermé. 

Incidences sur le rapport : 

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice 
précédent n’est pas résolu. 

Voir la question 3 de la section b. 

• Les incidences de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives. 

Le présent exemple de rapport, qui illustre l’approche des états fnanciers comparatifs, peut 
être mis en parallèle avec l’exemple 1 du présent chapitre, qui illustre l’approche des chifres 
correspondants. Selon l’approche des états fnanciers comparatifs, il n’est pas nécessaire de 
faire mention de l’opinion d’audit modifée se rapportant à l’exercice précédent, puisque l’opi-
nion de l’auditeur fait référence à chacune des périodes pour lesquelles des états fnanciers 
sont présentés. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion avec réserve 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent les 
bilans aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux 
de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des 
principales méthodes comptables. 

À notre avis, à l’exception des incidences du problème décrit dans la section « Fondement de l’opi-
nion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi 
que des résultats de son exploitation et de ses fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, 
conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion avec réserve 
Comme l’explique la note X des états fnanciers, aucun amortissement n’a été comptabilisé dans 
les états fnanciers, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé. Cela résulte d’une décision prise par la direction au début de l’exer-
cice précédent (20X0). Sur la base de la méthode de l’amortissement linéaire et d’un taux annuel 
de 5 % pour le bâtiment et de 20 % pour le matériel, la perte de l’exercice devrait être augmentée 
de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0, les immobilisations corporelles devraient être diminuées de 
l’amortissement cumulé de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0, et les bénéfces non répartis devraient 
être diminués de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0. 

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserve. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du contr ôle 
interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers exempts 
d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de déli-
vrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’au-
dit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons
à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements
ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 4 : Approche des états fnanciers comparatifs
Le problème a des incidences sur les deux exercices. Les états fnanciers
de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes.

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé constituent
le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

Exercice précédent :

• Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur.

Voir la question 1 de la section C. Un paragraphe sur d’autres points doit
être inclus.

• Le rapport du prédécesseur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une dérogation aux normes comptables cana-
diennes pour les entreprises à capital fermé.

• Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est
pas publié de nouveau avec les états fnanciers de l’exercice considéré.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice
précédent n’est pas résolu.

Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives.

Le présent exemple de rapport, qui illustre l’approche des états fnanciers comparatifs, peut
être mis en parallèle avec l’exemple 2 du présent chapitre, qui illustre l’approche des chifres
correspondants. Selon l’approche des états fnanciers comparatifs, il est nécessaire de faire
mention de l’opinion d’audit modifée exprimée par le prédécesseur concernant l’exercice pré-
cédent, puisque l’opinion d’audit du successeur ne fait PAS référence à chacune des périodes
pour lesquelles des états fnanciers sont présentés, mais plutôt au rapport du prédécesseur
qui comporte cette opinion d’audit modifée.
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Fondement de l’opinion avec réserve
Comme l’explique la note X des états fnanciers, aucun amortissement n’a été compta-
bilisé dans les états fnanciers, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables
canadiennes pour les entreprises à capital fermé. Cela résulte d’une décision prise par la
direction au début de l’exercice considéré. Sur la base de la méthode de l’amortissement
linéaire et d’un taux annuel de 5 % pour le bâtiment et de 20 % pour le matériel, la perte
de l’exercice devrait être augmentée de xxx $, les immobilisations corporelles devraient
être diminuées de l’amortissement cumulé de xxx $, et les bénéfces non répartis
devraient être diminués de xxx $.
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Extrait du rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de la société ABC pour l’exercice
clos le 31 décembre 20X0 :



RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion avec réserve
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales
méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception des incidences du problème décrit dans la section « Fondement de
l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs
aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi
que des résultats de son exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date,
conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme l’explique la note X des états fnanciers, aucun amortissement n’a été comptabilisé dans les
états fnanciers, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables canadiennes pour les entre-
prises à capital fermé. Cela résulte d’une décision prise par la direction au début de l’exercice
précédent. Sur la base de la méthode de l’amortissement linéaire et d’un taux annuel de 5 % pour
le bâtiment et de 20 % pour le matériel, la perte de l’exercice devrait être augmentée de xxx $ en
20X1 et de xxx $ en 20X0, les immobilisations corporelles devraient être diminuées de l’amortis-
sement cumulé de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0, et les bénéfces non répartis devraient être
diminués de xxx $ en 20X1 et de xxx $ en 20X0. Le prédécesseur a exprimé une opinion d’audit
modifée sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X0, en raison des incidences de
cette dérogation aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers »
du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec
réserve.

Autre point
Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été audités par un autre audi-
teur qui a exprimé sur ces états une opinion avec réserve en date du 31 mars 20X1 pour les raisons
décrites dans la section « Fondement de l’opinion avec réserve ».

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.
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Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)



Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière
de l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un
rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résul-
tant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car la
fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclarations
ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’exis-
tence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons
à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion
avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des
travaux, et ce problème n’est pas résolu

Exemple 5 : Approche des chifres correspondants
Les incidences éventuelles du problème sur l’exercice considéré sont
signifcatives. L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes :

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif
constituent le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

Exercice précédent :

• L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent.

• Le rapport de l’auditeur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice
précédent n’est pas résolu.

Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences éventuelles de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion avec réserve
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de l’organisme sans but lucratif ABC (l’« entité »),
qui comprennent l’état de la situation fnancière au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, de
l’évolution de l’actif net et des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes
annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fonde-
ment de l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous
leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1,
ainsi que des résultats de ses activités et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date,
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits d’activités de collecte de
fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante. Par conséquent,
notre audit de ces produits s’est limité aux montants inscrits dans les comptes de l’entité et nous
n’avons pas pu déterminer si des ajustements pourraient devoir être apportés aux montants des
produits des activités de collecte de fonds, de l’excédent des produits sur les charges et des fux
de trésorerie liés aux activités de fonctionnement pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et
20X0, de l’actif à court terme aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et de l’actif net aux 1er janvier et aux
31 décembre 20X1 et 20X0. Nous avons donc exprimé une opinion d’audit modifée sur les états
fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X0, en raison des incidences éventuelles de cette
limitation de l’étendue des travaux.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rapport. Nous
sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit
des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontolo-
giques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons
obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserve.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de déli-
vrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’au-
dit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’exis-
tence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons
à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Fondement de l’opinion avec réserve
Comme nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits d’activités de
collecte de fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante.
Par conséquent, notre audit de ces produits s’est limité aux montants inscrits dans les
comptes de l’entité et nous n’avons pas pu déterminer si des ajustements pourraient
devoir être apportés aux montants des produits des activités de collecte de fonds, de
l’excédent des produits sur les charges et des fux de trésorerie liés aux activités de
fonctionnement pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et 20X0, de l’actif à
court terme aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et de l’actif net aux 1er janvier et aux 31
décembre 20X1 et 20X0. Nous avons donc exprimé une opinion d’audit modifée sur
les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X0, en raison des incidences éven-
tuelles de cette limitation de l’étendue des travaux.

137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

Exemple 6 : Approche des chifres correspondants
Les incidences éventuelles du problème sur l’exercice considéré sont
signifcatives. Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités
par un prédécesseur.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes :

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif constituent
le référentiel d’information fnancière applicable.

— Voir la section A du chapitre 1.

Exercice précédent :

• Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur.

— Voir la question 1 de la section C. Le successeur a décidé d’ajouter un paragraphe
sur d’autres points.

• Le rapport du prédécesseur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice
précédent n’est pas résolu.

— Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences éventuelles de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives.

Extrait du rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’organisme sans but
lucratif ABC (l’« entité ») pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 :



RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion avec réserve
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de l’organisme sans but lucratif ABC (l’« entité »), qui
comprennent l’état de la situation fnancière au 31 décembre 20X2, et les états des résultats, de l’évolu-
tion de l’actif net et des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes,
y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fonde-
ment de l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous
leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X2,
ainsi que des résultats de ses activités et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date,
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits d’activités de collecte de
fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante. Par conséquent, notre
audit de ces produits s’est limité aux montants inscrits dans les comptes de l’entité et nous
n’avons pas pu déterminer si des ajustements pourraient devoir être apportés aux montants des
produits des activités de collecte de fonds, de l’excédent des produits sur les charges et des fux
de trésorerie liés aux activités de fonctionnement pour l’exercice clos le 31 décembre 20X2, de l’actif
à court terme au 31 décembre 20X2, et de l’actif net au 1er janvier 20X2 et au 31 décembre 20X2. Le
prédécesseur a exprimé une opinion d’audit modifée sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31
décembre 20X1, en raison des incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déonto-
logiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons
obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserve.

Autre point
Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 ont été audités par un autre auditeur
qui a exprimé sur ces états une opinion avec réserve en date du 31 mars 20X2 pour les raisons
décrites dans la section « Fondement de l’opinion avec réserve ».

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.
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Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de déli-
vrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’exis-
tence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons
à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs
de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du contrôle
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 7 : Approche des états fnanciers comparatifs
Le problème a des incidences sur les deux exercices. L’auditeur est le même
que pour l’exercice précédent.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes :

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif
constituent le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

Exercice précédent :

• L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent.

• Le rapport de l’auditeur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice
précédent n’est pas résolu.

Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences éventuelles de ce problème sont signifcatives.

Le présent exemple de rapport, qui illustre l’approche des états fnanciers comparatifs, peut
être mis en parallèle avec l’exemple 5 du présent chapitre, qui illustre l’approche des chifres
correspondants. Selon l’approche des états fnanciers comparatifs, il n’est pas nécessaire de
faire mention de l’opinion d’audit modifée se rapportant à l’exercice précédent, puisque l’opi-
nion de l’auditeur fait référence à chacune des périodes pour lesquelles des états fnanciers
sont présentés.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion avec réserve
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de l’organisme sans but lucratif ABC (l’« entité »), qui
comprennent les états de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et les états des résul-
tats, de l’évolution de l’actif net et des fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que
les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fonde-
ment de l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous
leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X1
et 20X0, ainsi que des résultats de ses activités et de ses fux de trésorerie pour les exercices clos à
ces dates, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits d’activités de collecte
de fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante. Par conséquent,
notre audit de ces produits s’est limité aux montants inscrits dans les comptes de l’entité et nous
n’avons pas pu déterminer si des ajustements pourraient devoir être apportés aux montants des
produits des activités de collecte de fonds, de l’excédent des produits sur les charges et des fux
de trésorerie liés aux activités de fonctionnement pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et
20X0, de l’actif à court terme aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et de l’actif net aux 1er janvier et aux
31 décembre 20X1 et 20X0.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rapport.
Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à
l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontolo-
giques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons
obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserve.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de
l’entité.
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné-
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique
tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du contrôle
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]

136138140142144146148150152154158160162164166168156CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR



Exemple 8 : Approche des états fnanciers comparatifs
Le problème a des incidences sur les deux exercices. Les états fnanciers
de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes :

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif constituent
le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

Exercice précédent :

• Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur.

Voir la question 1 de la section C. Un paragraphe sur d’autres points doit être inclus.

• Le rapport du prédécesseur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux.

• Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est pas
publié de nouveau avec les états fnanciers de l’exercice considéré.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice
précédent n’est pas résolu.

Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences éventuelles de ce problème sont signifcatives.

Le présent exemple de rapport, qui illustre l’approche des états fnanciers comparatifs, peut
être mis en parallèle avec l’exemple 7 du présent chapitre, qui illustre l’approche des chifres
correspondants. Selon l’approche des états fnanciers comparatifs, il est nécessaire de faire
mention de l’opinion d’audit modifée exprimée par le prédécesseur concernant l’exercice pré-
cédent, puisque l’opinion d’audit du successeur ne fait PAS référence à chacune des périodes
pour lesquelles des états fnanciers sont présentés, mais plutôt au rapport du prédécesseur
qui comporte cette opinion d’audit modifée.
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Fondement de l’opinion avec réserve
Comme nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits d’activités de
collecte de fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante.
Par conséquent, notre audit de ces produits s’est limité aux montants inscrits dans les
comptes de l’entité et nous n’avons pas pu déterminer si des ajustements pourraient
devoir être apportés aux montants des produits des activités de collecte de fonds, de
l’excédent des produits sur les charges et des fux de trésorerie liés aux activités de
fonctionnement pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et 20X0, de l’actif à court
terme aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et de l’actif net aux 1er janvier et aux 31 décembre
20X1 et 20X0. Nous avons donc exprimé une opinion d’audit modifée sur les états
fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X0, en raison des incidences éventuelles de
cette limitation de l’étendue des travaux.
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Extrait du rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’organisme sans but
lucratif ABC (l’« entité ») pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 :



RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion avec réserve
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de l’organisme sans but lucratif ABC (l’« entité »), qui
comprennent l’état de la situation fnancière au 31 décembre 20X2, et les états des résultats, de l’évolu-
tion de l’actif net et des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes,
y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fonde-
ment de l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous
leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X2,
ainsi que des résultats de ses activités et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date,
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits d’activités de collecte de
fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante. Par conséquent, notre
audit de ces produits s’est limité aux montants inscrits dans les comptes de l’entité et nous n’avons
pas pu déterminer si des ajustements pourraient devoir être apportés aux montants des produits des
activités de collecte de fonds, de l’excédent des produits sur les charges et des fux de trésorerie
liés aux activités de fonctionnement pour l’exercice clos le 31 décembre 20X2, de l’actif à court
terme au 31 décembre 20X2, et de l’actif net au 1er janvier 20X2 et au 31 décembre 20X2. Le pré-
décesseur a exprimé une opinion d’audit modifée sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31
décembre 20X1, en raison des incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserve.

Autre point
Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 ont été audités par un autre auditeur
qui a exprimé sur ces états une opinion avec réserve en date du 31 mars 20X2 pour les raisons
décrites dans la section « Fondement de l’opinion avec réserve ».

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.
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Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de déli-
vrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’au-
dit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résul-
tant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car la
fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclara-
tions ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 9 : Approche des chifres correspondants
Le problème a des incidences éventuelles sur la comparabilité de l’exercice
considéré et de l’exercice précédent. L’auditeur est le même que pour
l’exercice précédent.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes :

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé
constituent le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

• L’entité présente ses fux de trésorerie liés aux activités d’exploitation selon
la méthode indirecte.

Exercice précédent :

• L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent.

• Le rapport de l’auditeur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice
précédent n’est pas résolu.

Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences éventuelles de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives,
mais se limitent à la comparabilité des chifres de l’exercice considéré et des chifres
correspondants.

• Le bilan au 31 décembre 20X1 donne, dans tous ses aspects signifcatifs, une image fdèle,
conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.
Ainsi, dans les circonstances, il convient d’exprimer une opinion non modifée concernant
la situation fnancière au 31 décembre 20X1, mais une opinion avec réserve concernant la
comparabilité des résultats d’exploitation et des fux de trésorerie.

Voir la question 5 de la section b concernant les soldes d’ouverture.

• Les textes légaux ou réglementaires n’interdisent pas l’expression d’opinions diférentes
sur ce jeu d’états fnanciers (c’est-à-dire l’expression d’une opinion avec réserve ou la
formulation d’une impossibilité d’exprimer une opinion pour ce qui concerne les résultats
d’exploitation et les fux de trésorerie, et l’expression d’une opinion non modifée concer-
nant la situation fnancière).
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinions
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales
méthodes comptables.

Opinion non modifée sur la situation fnancière
À notre avis, le bilan ci-joint donne, dans tous ses aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation
fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, conformément aux normes comptables canadiennes pour
les entreprises à capital fermé.

Opinion avec réserve sur les résultats d’exploitation et les fux de trésorerie
À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles sur les informations comparatives du problème
décrit dans la section « Fondement des opinions, y compris le fondement de l’opinion avec réserve
sur les résultats d’exploitation et les fux de trésorerie » de notre rapport, les états des résultats, des
bénéfces non répartis et des fux de trésorerie ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs,
une image fdèle des résultats d’exploitation et des fux de trésorerie de l’entité pour l’exercice clos
le 31 décembre 20X1, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à
capital fermé.

Fondement des opinions, y compris le fondement de l’opinion avec réserve sur les résultats d’ex-
ploitation et les fux de trésorerie
Nous n’avons pu observer la prise d’inventaire physique des stocks au début de 20X0 et nous
n’avons pas été en mesure de nous assurer des quantités en stock par d’autres moyens.

Puisque les stocks d’ouverture ont une incidence sur la détermination des résultats d’exploi-
tation et des fux de trésorerie, nous n’avons pas été en mesure d’établir si des ajustements des
résultats d’exploitation et des fux de trésorerie pourraient être nécessaires pour l’exercice clos le
31 décembre 20X0. Nous avons par conséquent exprimé une opinion d’audit modifée sur les états
fnanciers de l’exercice clos à cette date, en raison des incidences éventuelles de cette limitation de
l’étendue des travaux. Nous exprimons aussi une opinion modifée sur les résultats d’exploitation
et les fux de trésorerie de l’exercice considéré, en raison des incidences éventuelles de ce pro-
blème sur la comparabilité des chifres de la période considérée et des informations comparatives.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion non modifée sur la
situation fnancière et notre opinion d’audit avec réserve sur les résultats d’exploitation et les fux
de trésorerie.
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de
l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généra-
lement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique
tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;
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• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du contrôle
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 10 : Approche des chifres correspondants
Le problème a des incidences éventuelles sur la comparabilité de l’exercice
considéré et de l’exercice précédent. Les états fnanciers de l’exercice
précédent ont été audités par un prédécesseur.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes :

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé
constituent le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

• L’entité présente ses fux de trésorerie liés aux activités d’exploitation selon
la méthode indirecte.

Exercice précédent :

• Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur.

Voir la question 1 de la section C. Le successeur a décidé d’ajouter un paragraphe
sur d’autres points.

• Le rapport du prédécesseur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice précédent
n’est pas résolu.

Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences éventuelles de ce problème sur l’exercice considéré sont signifcatives,
mais se limitent à la comparabilité des chifres de l’exercice considéré et des chifres
correspondants.

• Le bilan au 31 décembre 20X2 donne, dans tous ses aspects signifcatifs, une image
fdèle, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capi-
tal fermé. Ainsi, dans les circonstances, il convient d’exprimer une opinion non modifée
concernant la situation fnancière au 31 décembre 20X2, mais une opinion avec réserve
concernant la comparabilité des résultats d’exploitation et des fux
de trésorerie.

Voir la question 5 de la section b concernant les soldes d’ouverture.
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Fondement des opinions avec réserve
Nous n’avons pu observer la prise d’inventaire physique des stocks au début de l’exer-
cice et nous n’avons pas été en mesure de nous assurer des quantités en stock par
d’autres moyens. Puisque les stocks d’ouverture ont une incidence sur la détermination
des résultats d’exploitation et des fux de trésorerie, nous n’avons pas été en mesure
d’établir si des ajustements des résultats d’exploitation et des fux de trésorerie pour-
raient être nécessaires pour 20X1. Nous exprimons par conséquent des opinions d’audit
modifées sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1, en raison des
incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux.
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• Les textes légaux ou réglementaires n’interdisent pas l’expression d’opinions diférentes
sur ce jeu d’états fnanciers (c’est-à-dire l’expression d’une opinion avec réserve ou la
formulation d’une impossibilité d’exprimer une opinion pour ce qui concerne les résultats
d’exploitation et les fux de trésorerie, et l’expression d’une opinion non modifée concer-
nant la situation fnancière).

Extrait du rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de la société ABC (l’« entité »)
pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 :

Opinion avec réserve sur la situation fnancière
À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles sur les informations comparatives
du problème décrit dans la section « Fondement des opinions avec réserve » de notre
rapport, le bilan ci-joint donne, dans tous ses aspects signifcatifs, une image fdèle de la
situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, conformément aux normes comp-
tables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.

Opinion avec réserve sur les résultats d’exploitation et les fux de trésorerie
À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section
« Fondement des opinions avec réserve » de notre rapport, les états des résultats, des
bénéfces non répartis et des fux de trésorerie ci-joints donnent, dans tous leurs aspects
signifcatifs, une image fdèle des résultats d’exploitation et des fux de trésorerie de
l’entité pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, conformément aux normes comptables
canadiennes pour les entreprises à capital fermé.



RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinions
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le
bilan au 31 décembre 20X2, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales
méthodes comptables.

Opinion non modifée sur la situation fnancière
À notre avis, le bilan ci-joint donne, dans tous ses aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation
fnancière de l’entité au 31 décembre 20X2, conformément aux normes comptables canadiennes pour
les entreprises à capital fermé.

Opinion avec réserve sur les résultats d’exploitation et les fux de trésorerie
À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles sur les informations comparatives du problème
décrit dans la section « Fondement des opinions, y compris le fondement de l’opinion avec réserve
sur les résultats d’exploitation et les fux de trésorerie » de notre rapport, les états des résultats, des
bénéfces non répartis et des fux de trésorerie ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs,
une image fdèle des résultats d’exploitation et des fux de trésorerie de l’entité pour l’exercice clos le
31 décembre 20X2, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital
fermé.

Fondement des opinions, y compris le fondement de l’opinion avec réserve sur les résultats d’ex-
ploitation et les fux de trésorerie
L’auditeur précédent (le « prédécesseur ») n’a pu observer la prise d’inventaire physique des stocks
au début de 20X1 et n’a pas été en mesure de s’assurer des quantités en stock par d’autres moyens.
Puisque les stocks d’ouverture ont une incidence sur la détermination des résultats d’exploitation et
des fux de trésorerie, le prédécesseur n’a pas été en mesure d’établir si des ajustements des résul-
tats d’exploitation et des fux de trésorerie pourraient être nécessaires pour 20X1. Le prédécesseur
a par conséquent exprimé une opinion d’audit modifée sur les états fnanciers de l’exercice clos le
31 décembre 20X1, en raison des incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux.
Nous exprimons donc une opinion modifée sur les résultats d’exploitation et les fux de trésorerie
de l’exercice considéré, en raison des incidences éventuelles de ce problème sur la comparabilité
des chifres de l’exercice considéré et des informations comparatives.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion non modifée sur la
situation fnancière et notre opinion d’audit avec réserve sur les résultats d’exploitation et les fux
de trésorerie.
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Autre point
Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 ont été audités par un autre auditeur
qui a exprimé, en date du 31 mars 20X2, une opinion modifée sur l’état de la situation fnancière
au 31 décembre 20X1 et sur les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tré-
sorerie pour l’exercice clos à cette date, pour les raisons décrites dans la section « Fondement des
opinions, y compris le fondement de l’opinion avec réserve sur les résultats d’exploitation et les
fux de trésorerie » de notre rapport.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné-
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique
tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;
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• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 11 : Approche des états fnanciers comparatifs
Le problème a des incidences éventuelles sur l’exercice précédent seulement.
L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent.
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes :

Référentiel d’information fnancière :

• Les Normes internationales d’information fnancière constituent le référentiel
d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

• L’entité présente ses fux de trésorerie liés aux activités d’exploitation selon
la méthode indirecte.

Exercice précédent :

• L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent.

• Le rapport de l’auditeur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux.

Incidences sur le rapport :

• Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice
précédent n’est pas résolu.

Voir la question 3 de la section b.

• Les incidences éventuelles de ce problème sont signifcatives.

• Les états de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1 et 20X0 donnent, dans tous
leurs aspects signifcatifs, une image fdèle, conformément aux Normes internationales
d’information fnancière. Ainsi, dans les circonstances, il convient d’exprimer une opinion
non modifée concernant la situation fnancière à ces dates, une opinion avec réserve
concernant la performance fnancière et les fux de trésorerie pour l’exercice clos le 31
décembre 20X0, et une opinion non modifée concernant la performance fnancière et les
fux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1.

Voir la question 3 de la section b.

• Les textes légaux ou réglementaires n’interdisent pas l’expression d’opinions diférentes
sur ce jeu d’états fnanciers (c’est-à-dire l’expression d’une opinion avec réserve ou la
formulation d’une impossibilité d’exprimer une opinion pour ce qui concerne les résultats
d’exploitation et les fux de trésorerie, et l’expression d’une opinion non modifée concer-
nant la situation fnancière).
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Le présent exemple de rapport, qui porte sur des états fnanciers IFRS et qui illustre l’ap-
proche des états fnanciers comparatifs, peut être mis en parallèle avec l’exemple 9 du
présent chapitre, qui porte sur des états fnanciers préparés selon les NCECF et qui illustre
l’approche des chifres correspondants. Selon l’approche des états fnanciers comparatifs, il
n’est pas obligatoire de faire mention, comme dans l’exemple 9, de l’opinion d’audit modifée
se rapportant à l’exercice précédent et des incidences éventuelles sur la comparabilité des
chifres de la période considérée et des chifres correspondants, comme l’exige l’alinéa 11 b)
de la NCA 710, puisque l’opinion de l’auditeur fait référence à chacune des périodes pour
lesquelles des états fnanciers sont présentés.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinions
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent les
états de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1 et 20X0 et les états du résultat global, les états
des variations des capitaux propres et les tableaux des fux de trésorerie pour les exercices clos à ces
dates, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

Opinion non modifée sur la situation fnancière, la performance fnancière et les fux
de trésorerie
À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle
de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que de sa performance
fnancière et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, conformément aux
Normes internationales d’information fnancière (IFRS).

Opinion avec réserve sur la performance fnancière et les fux de trésorerie
À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fonde-
ment des opinions, y compris le fondement de l’opinion avec réserve sur la performance fnancière
et les fux de trésorerie » de notre rapport, l’état du résultat global, l’état des variations des capitaux
propres et le tableau des fux de trésorerie ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une
image fdèle de la performance fnancière et des fux de trésorerie de l’entité pour l’exercice clos le 31
décembre 20X0, conformément aux IFRS.

Fondement des opinions, y compris le fondement de l’opinion avec réserve sur
la performance fnancière et les fux de trésorerie
Du fait que nous avons été nommés auditeurs de l’entité au cours de l’exercice 20X0, nous n’avons
pu observer la prise d’inventaire physique des stocks au début de l’exercice (20X0) et nous n’avons
pas été en mesure de nous assurer des quantités en stock par d’autres moyens. Puisque les stocks
d’ouverture ont une incidence sur la détermination de la performance fnancière et des fux de tré-
sorerie, nous n’avons pas été en mesure d’établir si des ajustements de la performance fnancière et
des fux de trésorerie pourraient être nécessaires pour 20X0.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion non modifée sur la situa-
tion fnancière aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que sur la performance fnancière et les fux
de trésorerie pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, et notre opinion d’audit avec réserve sur la
performance fnancière et les fux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0.
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou
d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de déli-
vrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;
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• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 12 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le problème a des incidences éventuelles sur l’exercice précédent 
seulement. Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités 
par un prédécesseur. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

•	 L’entité présente ses fux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 
selon la méthode indirecte. 

Exercice précédent : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 

—	 Voir la question 1 de la section C. Un paragraphe sur d’autres points doit être inclus. 

•	 Le rapport du prédécesseur pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait 
une opinion avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux. 

•	 Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est pas 
publié de nouveau avec les états fnanciers. 

Incidences sur le rapport : 

•	 Le problème à l’origine de la modifcation de l’opinion se rapportant à l’exercice 
précédent n’est pas résolu. 

—	 Voir la question 3 de la section b. 

•	 Les incidences éventuelles de ce problème sont signifcatives. 

La forme du rapport serait la même que celle de l’exemple 10. 
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Les états fnanciers contiennent des informations 
comparatives retraitées 

Exemple 13 : Approche des chifres correspondants
 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée.
 
L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent.
 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Une anomalie signifcative a été découverte dans les états fnanciers de l’exercice 
précédent, sur lesquels une opinion non modifée a déjà été exprimée. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). L’entité a plutôt décidé de retraiter les informa
tions comparatives dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

Exercice précédent : 

•	 L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’auditeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concernant les soldes 
de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations comparatives. 

—	 Voir la question 5 de la section b. 

•	 L’auditeur n’avait pas pour mission de faire rapport sur les ajustements efectués aux fns 
du retraitement des informations comparatives et a décidé de ne pas faire rapport à ce 
sujet. 

•	 L’auditeur a ajouté un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à la note 
des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le retraitement des informations 
comparatives. Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 706, les paragraphes d’observations doivent 
être précédés d’un titre approprié contenant le terme « observations ». 
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Si l’auditeur a pour mission de faire rapport sur les ajustements efectués aux fns du retrai
tement des informations comparatives, ou qu’il juge approprié de faire rapport à ce sujet, il 
peut ajouter, dans son paragraphe d’observations sur les informations comparatives retrai
tées, les précisions suivantes : 

La note X explique les raisons du retraitement et indique les ajustements efectués aux 
fns du retraitement de certaines informations comparatives. 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 
20X1, nous avons également audité les ajustements efectués aux fns du retraitement 
de certaines informations comparatives présentées pour l’exercice clos le 31 décembre 
20X0. À notre avis, ces ajustements sont appropriés et ont été correctement efectués. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Informations comparatives retraitées 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que certaines informations 
comparatives présentées pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été retraitées. Notre opinion 
n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
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puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 14 : Approche des chifres correspondants
 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée.
 
Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un
 
prédécesseur.
 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Une anomalie signifcative a été découverte dans les états fnanciers de l’exercice 
précédent, sur lesquels une opinion non modifée a déjà été exprimée. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). L’entité a plutôt décidé de retraiter les informa
tions comparatives. 

•	 Une note annexe de l’exercice considéré décrit le retraitement des informations 
comparatives. 

Exercice précédent : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 

—	 Voir la question 1 de la section C. Le successeur a décidé d’ajouter un paragraphe 
sur d’autres points. 

•	 Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est pas 
publié de nouveau avec les états fnanciers de l’exercice considéré. 

Incidences sur le rapport : 

•	 Le successeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concer
nant les soldes de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations 
comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 

•	 Le successeur a ajouté un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à la 
note des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le retraitement des informa
tions comparatives. 
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•	 Le successeur a décidé de regrouper, dans une section intitulée « Observations – Infor
mations comparatives retraitées », le paragraphe sur d’autres points faisant mention du 
prédécesseur et le paragraphe d’observations renvoyant à la note sur le retraitement. 
Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 706, les paragraphes d’observations doivent être précédés 
d’un titre approprié contenant le terme « observations ». 

•	 Ni le successeur ni le prédécesseur n’avaient pour mission d’exprimer une opinion d’audit 
sur les informations comparatives retraitées prises dans leur ensemble. 

•	 Le successeur n’avait pas pour mission de faire rapport sur les ajustements efectués aux 
fns du retraitement des informations comparatives et a décidé de ne pas faire rapport à 
ce sujet. 

Si le successeur a pour mission de faire rapport sur les ajustements efectués aux fns du 
retraitement des informations comparatives, ou qu’il juge approprié de faire rapport à ce 
sujet, il peut ajouter, dans son paragraphe d’observations sur les informations comparatives 
retraitées, les précisions suivantes : 

La note X explique les raisons du retraitement et indique les ajustements efectués aux 
fns du retraitement de certaines informations comparatives. 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 
20X1, nous avons également audité les ajustements efectués aux fns du retraitement 
de certaines informations comparatives présentées pour l’exercice clos le 31 décembre 
20X0. À notre avis, ces ajustements sont appropriés et ont été correctement efectués. 

Nous n’avions pas pour mission de procéder à un audit ou à un examen des états 
fnanciers de l’entité pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0, ni de mettre en œuvre 
des procédures concernant ces états autres que celles visant les ajustements efectués 
aux fns du retraitement de certaines informations comparatives. Par conséquent, nous 
n’exprimons pas d’opinion ni aucune autre forme d’assurance sur les états fnanciers de 
l’exercice clos le 31 décembre 20X0 pris dans leur ensemble. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de trésore
rie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Informations comparatives retraitées 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que certaines informations 
comparatives présentées pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été retraitées. Les états 
fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 (avant les ajustements efectués aux fns du 
retraitement de certaines informations comparatives décrits dans la note X) ont été audités par un 
autre auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion non modifée en date du 31 mars 20X1. Notre 
opinion n’est pas modifée à l’égard 
de ce point. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 



137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 15 : Approche des états fnanciers comparatifs
 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée.
 
L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent.
 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Type d’entité : 

•	 La société ABC est une entité cotée. 

—	 Voir le chapitre 9. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les Normes internationales d’information fnancière constituent le référentiel 
d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Une anomalie signifcative a été découverte dans les états fnanciers de l’exercice 
précédent, sur lesquels une opinion non modifée a déjà été exprimée. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). L’entité a plutôt décidé de retraiter les informa
tions comparatives dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

•	 Aucun état de la situation fnancière d’ouverture n’a été présenté. 

Exercice précédent : 

•	 L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’auditeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concernant les soldes 
de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations comparatives. 

—	 Voir la question 5 de la section b. 

•	 L’auditeur a ajouté un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à la note 
des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le retraitement des informations 
comparatives. 

—	 Voir la question 4 du chapitre 2. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent comportaient une anomalie signifcative 
et l’auditeur aurait donc dû exprimer une opinion modifée à leur égard, mais l’anoma
lie n’avait pas été décelée à ce moment et l’auditeur a donc exprimé une opinion non 



137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

179 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

modifée. Il a également exprimé une opinion non modifée sur les informations compara
tives fgurant dans les états fnanciers de la période considérée, car l’entité a bien retraité 
les informations comparatives pour corriger l’anomalie signifcative, et l’auditeur a obtenu 
des éléments probants sufsants et appropriés concernant les informations comparatives 
et le retraitement. Si les opinions avaient été diférentes l’une de l’autre, l’auditeur aurait 
été tenu d’indiquer les principales raisons des diférences, mais ce n’est pas le cas ici, 
puisque ni l’une ni l’autre des opinions ne sont modifées. 

•	 L’auditeur a obtenu une partie des autres informations avant la date de son rapport, 
n’a pas relevé d’anomalie signifcative dans les autres informations et s’attend à obtenir 
d’autres informations après la date de son rapport. 

—	 Voir le chapitre 14. 



136CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

138CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

140CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

142CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

144CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

146CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

148CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

150CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

152CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

154CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

158CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

160CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

162CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

164CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

166CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

168CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

176 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

190 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent les 
états de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et les états du résultat global, les états 
des variations des capitaux propres et les tableaux des fux de trésorerie pour les exercices clos à 
ces dates, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que de sa performance 
fnancière et de ses fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, conformément aux Normes 
internationales d’information fnancière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Informations comparatives retraitées 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que certaines informations 
comparatives présentées pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été retraitées. Notre opinion 
n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

Autres informations 
[Voir l’exemple 3 du chapitre 14.] 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que 
nous nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et 
leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être 
considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauve
gardes connexes s’il y a lieu. 
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L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur 
indépendant est délivré est [nom]. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 16 : Approche des états fnanciers comparatifs
 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée.
 
Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un
 
prédécesseur.
 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Type d’entité : 

•	 La société ABC est une entité cotée. 

—	 Voir le chapitre 9. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les Normes internationales d’information fnancière constituent le référentiel 
d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Une anomalie signifcative a été découverte dans les états fnanciers de l’exercice précé
dent, sur lesquels une opinion non modifée a déjà été exprimée. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). L’entité a plutôt décidé de retraiter les informa
tions comparatives dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

•	 Aucun état de la situation fnancière d’ouverture n’a été présenté. 

Exercice précédent : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 

—	 Voir la question 1 de la section C. Un paragraphe sur d’autres points doit être inclus. 

•	 Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est pas 
publié de nouveau avec les états fnanciers de l’exercice considéré. 

Incidences sur le rapport : 

•	 Le successeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concer
nant les soldes de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations 
comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 
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•	 Le successeur a ajouté un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à la 
note des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le retraitement des informa
tions comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 

•	 Ni le successeur ni le prédécesseur n’avaient pour mission d’exprimer une opinion d’audit 
sur les informations comparatives retraitées prises dans leur ensemble. 

•	 Le successeur avait pour mission de faire rapport sur le caractère approprié du retraite
ment et de la manière dont celui-ci a été efectué. Il a donc fourni, dans le paragraphe 
sur d’autres points faisant mention du prédécesseur, des explications supplémentaires 
pour indiquer qu’il a audité les ajustements efectués aux fns du retraitement des infor
mations comparatives. 

—	 Voir les questions 2 et 3 de la section C. 

•	 Le successeur a décidé de regrouper, dans une section intitulée « Observations – Infor
mations comparatives retraitées », le paragraphe sur d’autres points faisant mention du 
prédécesseur (qui contient aussi les explications supplémentaires concernant l’audit des 
ajustements) et le paragraphe d’observations renvoyant à la note sur le retraitement. 
Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 706, les paragraphes d’observations doivent être précédés 
d’un titre approprié contenant le terme « observations ». 

—	 Voir la question 5 de la section b. 

•	 L’auditeur a obtenu une partie des autres informations avant la date de son rapport, 
n’a pas relevé d’anomalie signifcative dans les autres informations et s’attend à obtenir 
d’autres informations après la date de son rapport. 

—	 Voir le chapitre 14. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent l’état 
de la situation fnancière au 31 décembre 20X1, et l’état du résultat global, l’état des variations des capi
taux propres et le tableau des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes 
annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que de sa performance fnancière et 
de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes internationales 
d’information fnancière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Informations comparatives retraitées 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que certaines informations 
comparatives de l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été retraitées. Notre opinion n’est pas 
modifée à l’égard de ce point. 

Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0, à l’exception des ajustements efec
tués aux fns du retraitement de certaines informations comparatives, ont été audités par un autre 
auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion non modifée en date du 31 mars 20X1. 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, nous 
avons également audité les ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informations 
comparatives présentées. À notre avis, ces ajustements sont appropriés et ont été correctement 
efectués. 

Nous n’avions pas pour mission de procéder à un audit ou à un examen des états fnanciers pour 
l’exercice clos le 31 décembre 20X0, ni de mettre en œuvre des procédures concernant ces états 
autres que celles visant les ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informations 
comparatives. Par conséquent, nous n’exprimons pas d’opinion ni aucune autre forme d’assurance 
sur ces états fnanciers pris dans leur ensemble. 

Autres informations 
[Voir l’exemple 3 du chapitre 14.] 
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résul
tant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car la 
fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 
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• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, 
et leur communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être 
considérés comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauve
gardes connexes s’il y a lieu. 

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur 
indépendant est délivré est [nom]. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 17 : Approche des états fnanciers comparatifs
 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée.
 
Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un
 
prédécesseur.
 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Type d’entité : 

•	 La société ABC est une entité cotée. 

—	 Voir le chapitre 9. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les Normes internationales d’information fnancière constituent le référentiel 
d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Un changement de méthode comptable a été appliqué de façon rétrospective 
pendant l’exercice. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). Les informations comparatives ont plutôt été 
retraitées dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

•	 Un état de la situation fnancière d’ouverture (c’est-à-dire un état de la situation fnan
cière arrêté au 1er janvier 20X1) est inclus dans les états fnanciers, car le retraitement a 
une incidence signifcative sur l’information contenue dans l’état de la situation fnancière 
arrêté au début de la période précédente. 

—	 Voir la question 2 de la section A. 

Exercice précédent : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent (et des exercices antérieurs) ont été audités 
par un prédécesseur. 

—	 Voir la question 1 de la section C. Un paragraphe sur d’autres points doit être inclus. 

•	 Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est pas 
publié de nouveau avec les états fnanciers de l’exercice considéré. 
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Incidences sur le rapport : 

•	 Le successeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concer
nant les soldes de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations 
comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 

•	 Le successeur a ajouté un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à la 
note des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le retraitement des informa
tions comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 

•	 Ni le successeur ni le prédécesseur n’avaient pour mission d’exprimer une opinion d’audit 
sur les informations comparatives retraitées prises dans leur ensemble. 

•	 Le successeur avait pour mission de faire rapport sur le caractère approprié du retraite
ment et de la manière dont celui-ci a été efectué. Il a donc fourni, dans le paragraphe 
sur d’autres points faisant mention du prédécesseur, des explications supplémentaires 
pour indiquer qu’il a audité les ajustements efectués aux fns du retraitement des infor
mations comparatives. 

—	 Voir les questions 2 et 3 de la section C. 

•	 Le successeur a décidé de regrouper, dans une section intitulée « Observations – Infor
mations comparatives retraitées », le paragraphe sur d’autres points faisant mention du 
prédécesseur (qui contient aussi les explications supplémentaires concernant l’audit des 
ajustements) et le paragraphe d’observations renvoyant à la note sur le retraitement. 
Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 706, les paragraphes d’observations doivent être précédés 
d’un titre approprié contenant le terme « observations ». 

—	 Voir la question 5 de la section b. 

•	 L’auditeur a obtenu une partie des autres informations avant la date de son rapport, 
n’a pas relevé d’anomalie signifcative dans les autres informations et s’attend à obtenir 
d’autres informations après la date de son rapport. 

—	 Voir le chapitre 14. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent l’état 
de la situation fnancière au 31 décembre 20X2, et l’état du résultat global, l’état des variations des 
capitaux propres et le tableau des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les 
notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X2, ainsi que de sa performance fnancière 
et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes internationales 
d’information fnancière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Informations comparatives retraitées 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que certaines 
informations comparatives présentées : 

• 

À notre avis, ces ajustements sont appropriés et ont été correctement efectués. 

au 1er janvier 20X1. • 

pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1; • 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X2, nous 
avons également audité les ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informations 
comparatives présentées : 

Les états fnanciers pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et 20X0 (non joints au présent 
rapport mais à partir desquels ont été établies les informations comparatives au 1er janvier 20X1), 
à l’exception des ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informations compa
ratives, ont été audités par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion non modifée 
le [date], pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, et le [date], pour l’exercice clos le 31 décembre 
20X0. 

Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

au 1er janvier 20X1 ont été établies à partir de l’état de la situation fnancière 
au 31 décembre 20X0 (non joint au présent rapport). 

• 

pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 ont été retraitées; 

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)
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Nous n’avions pas pour mission de procéder à un audit ou à un examen des états fnanciers : 

• pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1; 

• pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 (non joints au présent rapport); 

• au 1er janvier 20X1, 

ni de mettre en œuvre des procédures concernant ces états autres que celles visant les ajustements 
efectués aux fns du retraitement de certaines informations comparatives. Par conséquent, nous 
n’exprimons pas d’opinion ni aucune autre forme d’assurance sur ces états fnanciers  pris dans leur 
ensemble. 

Autres informations 
[Voir l’exemple 3 du chapitre 14.] 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 
rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 
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• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes 
s’il y a lieu. 

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé
pendant est délivré est [nom]. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 18 : Approche des états fnanciers comparatifs
 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion non modifée.
 
C’est le prédécesseur qui fait rapport sur les informations comparatives.
 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Type d’entité : 

•	 La société ABC est une entité cotée. 

—	 Voir le chapitre 9. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les Normes internationales d’information fnancière constituent le référentiel 
d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). Les informations comparatives ont plutôt été 
retraitées (par exemple, en raison d’un changement de méthode comptable ou d’une 
anomalie signifcative). 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

•	 Un état de la situation fnancière d’ouverture (c’est-à-dire un état de la situation fnancière 
arrêté au 1er janvier 20X0) est inclus dans les états fnanciers, conformément aux IFRS, 
car le retraitement a une incidence signifcative sur l’information contenue dans l’état de 
la situation fnancière arrêté au début de la période précédente. 

Exercice précédent : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent (et des exercices antérieurs) ont été audités 
par un prédécesseur. 

— Voir la question 1 de la section C. Un paragraphe sur d’autres points doit être inclus. 

•	 Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est pas 
publié de nouveau avec les états fnanciers de l’exercice considéré. 

Incidences sur le rapport : 

•	 Le prédécesseur avait pour mission de faire rapport sur les informations comparatives 
contenues dans les états fnanciers de la période considérée. 

•	 Le successeur avait pour mission de faire rapport sur les chifres de la période 
considérée contenus dans les états fnanciers de la période considérée. 
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•	 Le successeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concer
nant les soldes de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations 
comparatives. 

•	 Le successeur a ajouté un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à la 
note des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le retraitement des informa
tions comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 

•	 Le successeur a décidé de regrouper, dans une section intitulée « Observations – Infor
mations comparatives retraitées », le paragraphe sur d’autres points faisant mention du 
prédécesseur et le paragraphe d’observations renvoyant à la note sur le retraitement. 
Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 706, les paragraphes d’observations doivent être précédés 
d’un titre approprié contenant le terme « observations ». 

—	 Voir la question 5 de la section b. 

•	 Le prédécesseur a décidé d’ajouter un paragraphe sur d’autres points renvoyant au rap
port du successeur sur les chifres de la période considérée. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 

•	 L’auditeur a obtenu une partie des autres informations avant la date de son rapport, 
n’a pas relevé d’anomalie signifcative dans les autres informations et s’attend à obtenir 
d’autres informations après la date de son rapport. 

—	 Voir le chapitre 14. 
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Rapport du successeur 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent l’état 
de la situation fnancière au 31 décembre 20X1, et l’état du résultat global, l’état des variations des capi
taux propres et le tableau des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes 
annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que de sa performance fnancière et 
de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes internationales 
d’information fnancière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Informations comparatives retraitées 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que certaines informations 
comparatives présentées pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été retraitées. Notre opinion 
n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

Les informations comparatives ci-jointes – qui comprennent les états de la situation fnancière au 31 
décembre 20X0 et au 1er janvier 20X0, et l’état du résultat global, l’état des variations des capi
taux propres et le tableau des fux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0, ainsi que 
les notes annexes des informations comparatives, y compris le résumé des principales méthodes 
comptables et la note X, qui explique que certaines informations comparatives ont été retraitées – 
ont été auditées par un autre auditeur qui a exprimé sur ces informations comparatives une opinion 
non modifée en date du [date]. 

Autres informations 
[Voir l’exemple 3 du chapitre 14.] 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 
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Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes 
s’il y a lieu. 

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé
pendant est délivré est [nom]. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Rapport du prédécesseur 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des informations comparatives de la société ABC (l’« entité »), qui com
prennent les états de la situation fnancière au 31 décembre 20X0 et au 1er janvier 20X0, et l’état du 
résultat global, l’état des variations des capitaux propres et le tableau des fux de trésorerie de l’entité 
pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0, ainsi que les notes annexes des informations comparatives, 
y compris le résumé des principales méthodes comptables et la note X, qui explique que certaines 
informations comparatives ont été retraitées. 

À notre avis, les informations comparatives ci-jointes contenues dans les états fnanciers donnent, 
dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 
20X0 et au 1er janvier 20X0, ainsi que de sa performance fnancière et de ses fux de trésorerie pour 
l’exercice clos le 31 décembre 20X0, conformément aux Normes internationales d’information 
fnancière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des informations comparatives » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des informations comparatives contenues dans les états fnanciers au Canada et 
nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit. 

Autre point 
Les états fnanciers ci-joints – qui comprennent l’état de la situation fnancière au 31 décembre 
20X1, et l’état du résultat global, l’état des variations des capitaux propres et le tableau des fux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des 
principales méthodes comptables – ont été audités par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états 
une opinion non modifée en date du [date]. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des informations 
comparatives 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des informations compara
tives conformément aux Normes internationales d’information fnancière (IFRS), ainsi que du contrôle 
interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’informations compara
tives exemptes d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des informations comparatives, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions rela
tives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 
sauf si la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 
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l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des informations comparatives 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les informations comparatives prises dans 
leur ensemble sont exemptes d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, 
et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie 
signifcative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont 
considérées comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des informa
tions comparatives prennent en se fondant sur celles-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément 
aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et 
faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les informations comparatives comportent des 
anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en 
œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
sufsants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
signifcative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les informations comparatives au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des informations compa
ratives, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les informations 
comparatives représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à 
donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes 
s’il y a lieu. 
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138CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

140CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

142CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

144CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

146CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

148CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

150CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

152CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

154CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

158CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

160CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

162CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

164CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

166CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

168CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

176 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

190 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé
pendant est délivré est [nom]. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

201 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

Exemple 19 : Approche des chifres correspondants 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec 
réserve. L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent. 

Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

Exercice précédent : 

•	 L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

•	 L’entité n’ayant pas respecté l’exigence des normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé selon laquelle elle aurait dû amortir les immobilisations corpo
relles, le rapport sur les états fnanciers de l’exercice précédent comportait une opinion 
avec réserve. 

États fnanciers : 

•	 Dans les états fnanciers de l’exercice considéré, l’entité a décidé d’appliquer de façon 
rétrospective l’amortissement des immobilisations corporelles exigé par les normes comp-
tables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). Les informations comparatives ont plutôt été 
retraitées dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’auditeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concernant les soldes 
de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations comparatives. 

—	 Voir la question 5 de la section b. 

•	 Il n’est pas nécessaire que l’opinion exprimée par l’auditeur pour la période considérée 
mentionne l’opinion modifée se rapportant à la période précédente, puisque les informa
tions comparatives ont été ajustées adéquatement. 

—	 Voir la question 4 de la section b. 

•	 L’auditeur n’avait pas pour mission de faire rapport sur les ajustements efectués aux fns du 
retraitement des informations comparatives et a décidé de ne pas faire rapport à ce sujet. 

Le rapport serait semblable à l’exemple 13. 
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138CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

140CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

142CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

144CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

146CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

148CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

150CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

152CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

154CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

158CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

160CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

162CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

164CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

166CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

168CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

176 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

190 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

202 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

Exemple 20 : Approche des chifres correspondants 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec 
réserve. Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités 
par un prédécesseur. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

Exercice précédent : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 

—	 Voir la question 1 de la section C. Le successeur a décidé d’ajouter un paragraphe 
sur d’autres points. 

•	 L’entité n’ayant pas respecté l’exigence des normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé selon laquelle elle aurait dû amortir les immobilisations cor
porelles, le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent 
comportait une opinion avec réserve. 

États fnanciers : 

•	 Dans les états fnanciers de l’exercice considéré, l’entité a décidé d’appliquer de façon 
rétrospective l’amortissement des immobilisations corporelles exigé par les normes comp-
tables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). Les informations comparatives ont plutôt été 
retraitées dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

Incidences sur le rapport : 

•	 Le successeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concer
nant les soldes de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations 
comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section C. 

•	 Il n’est pas nécessaire que l’opinion exprimée par le successeur pour la période consi
dérée mentionne l’opinion modifée se rapportant à la période précédente, puisque les 
informations comparatives ont été ajustées adéquatement. 

—	 Voir la question 4 de la section b. 
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141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

203 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

•	 Ni le successeur ni le prédécesseur n’avaient pour mission d’exprimer une opinion sur les 
informations comparatives retraitées prises dans leur ensemble. 

•	 Le successeur n’avait pas pour mission de faire rapport sur les ajustements efectués aux 
fns du retraitement des informations comparatives et a décidé de ne pas faire rapport à 
ce sujet. 

Le rapport serait semblable à l’exemple 14. 
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140CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR
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Exemple 21 : Approche des états fnanciers comparatifs
 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec réserve.
 
L’auditeur est le même que pour l’exercice précédent.
 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

Exercice précédent : 

•	 L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

•	 L’entité n’ayant pas respecté l’exigence des normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé selon laquelle elle aurait dû amortir les immobilisations corpo
relles, le rapport sur les états fnanciers de l’exercice précédent comportait une opinion 
avec réserve. 

États fnanciers : 

•	 Dans les états fnanciers de l’exercice considéré, l’entité a décidé d’appliquer de façon 
rétrospective l’amortissement des immobilisations corporelles exigé par les normes comp-
tables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). Les informations comparatives ont plutôt été 
retraitées dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’auditeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concernant les soldes 
de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations comparatives. 

•	 L’auditeur a ajouté un paragraphe d’observations dans lequel il fait référence à la note 
des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le retraitement des informations 
comparatives. 

•	 L’opinion (non modifée) que l’auditeur exprime sur les informations comparatives difère 
de l’opinion (avec réserve) qu’il a exprimée sur les états fnanciers de l’exercice précédent. 
Par conséquent, il doit inclure dans son rapport un paragraphe sur d’autres points men
tionnant cette diférence. 

—	 Voir la question 5 de la section b. 
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•	 L’auditeur a décidé de regrouper, dans une section intitulée « Observations – 
Informations comparatives retraitées », le paragraphe sur d’autres points traitant des opi
nions diférentes et le paragraphe d’observations renvoyant à la note sur le retraitement. 
Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 706, les paragraphes d’observations doivent être précédés 
d’un titre approprié contenant le terme « observations ». 

—	 Voir la question 5 de la section b. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent les 
bilans aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux 
de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des 
principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du pré
sent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres res
ponsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Informations comparatives retraitées 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que certaines informations 
comparatives présentées pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont été retraitées aux fns de la 
comptabilisation de l’amortissement qui n’avait pas été comptabilisé antérieurement. Notre opinion 
n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

Dans notre rapport daté du 20 mars 20X1, nous avons exprimé une opinion avec réserve sur les 
états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 parce que l’entité n’avait pas amorti les 
immobilisations corporelles, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables canadiennes 
pour les entreprises à capital fermé. Les informations comparatives de l’exercice clos le 31 décembre 
20X0 ayant été retraitées, l’opinion que nous exprimons à leur sujet dans le présent rapport est 
diférente de l’opinion que nous avons exprimée dans notre rapport sur les états fnanciers de 
l’exercice clos le 31 décembre 20X0. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

206 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 



137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généra
lement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus 
des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 22 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Le rapport pour l’exercice précédent comportait une opinion avec 
réserve. Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités 
par un prédécesseur. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

Exercice précédent : 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent ont été audités par un prédécesseur. 

— Voir la question 1 de la section C. Un paragraphe sur d’autres points doit être inclus. 

•	 L’entité n’ayant pas respecté l’exigence des normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé selon laquelle elle aurait dû amortir les immobilisations cor
porelles, le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent 
comportait une opinion avec réserve. 

•	 Le rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de l’exercice précédent n’est pas 
publié de nouveau avec les états fnanciers de l’exercice considéré. 

États fnanciers : 

•	 Dans les états fnanciers de l’exercice considéré, l’entité a décidé d’appliquer de façon 
rétrospective l’amortissement des immobilisations corporelles exigé par les normes comp-
tables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent n’ont pas été modifés (c’est-à-dire qu’ils n’ont 
pas été retraités et publiés de nouveau). Les informations comparatives ont plutôt été 
retraitées dans les états fnanciers de l’exercice considéré. 

•	 Une note annexe décrit en détail le retraitement des informations comparatives. 

Incidences sur le rapport : 

•	 Le successeur a obtenu des éléments probants sufsants et appropriés concer
nant les soldes de clôture de l’exercice précédent et le retraitement des informations 
comparatives. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 
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•	 Le successeur a déterminé que la question du retraitement ne revêtait pas une impor
tance telle qu’elle était fondamentale pour la compréhension des états fnanciers par 
les utilisateurs. C’est pourquoi il n’a pas inclus dans son rapport un paragraphe d’obser
vations renvoyant à la note des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée le 
retraitement des informations comparatives. 

•	 Ni le successeur ni le prédécesseur n’avaient pour mission d’exprimer une opinion d’audit 
sur les informations comparatives retraitées prises dans leur ensemble. 

•	 Le successeur avait pour mission de faire rapport sur les ajustements efectués aux fns 
du retraitement des informations comparatives. Il a donc présenté, dans une section 
intitulée « Autres points – Informations comparatives retraitées », non seulement un para
graphe sur d’autres points faisant mention du prédécesseur, mais aussi des explications 
supplémentaires pour indiquer qu’il a audité les ajustements efectués aux fns du retrai
tement des informations comparatives. 

—	 Voir la question 3 de la section C. 

Extrait du rapport du prédécesseur sur les états fnanciers de la société ABC pour l’exercice 
clos le 31 décembre 20X0 : 

Fondement de l’opinion avec réserve 
Comme l’explique la note X des états fnanciers, aucun amortissement n’a été compta
bilisé dans les états fnanciers, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables 
canadiennes pour les entreprises à capital fermé. Cela résulte d’une décision prise par la 
direction au début de l’exercice considéré. Sur la base de la méthode de l’amortissement 
linéaire et d’un taux annuel de 5 % pour le bâtiment et de 20 % pour le matériel, la perte 
de l’exercice devrait être augmentée de xxx $, les immobilisations corporelles devraient 
être diminuées de l’amortissement cumulé de xxx $, et les bénéfces non répartis 
devraient être diminués de xxx $. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Autres points –  Informations comparatives retraitées 
Les états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0, à l’exception des ajustements efec
tués aux fns du retraitement de certaines informations comparatives, ont été audités par un autre 
auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion avec réserve en date du 31 mars 20X1, parce qu’au
cun amortissement n’y était comptabilisé, ce qui constitue une dérogation aux normes comptables 
canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Dans le cadre de notre audit des états fnanciers pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, nous 
avons également audité les ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informations
comparatives présentées. À notre avis, ces ajustements sont appropriés et ont été correctement 
efectués. 

 

Nous n’avions pas pour mission de procéder à un audit ou à un examen des états fnanciers pour 
l’exercice clos le 31 décembre 20X0, ni de mettre en œuvre des procédures concernant ces états 
autres que celles visant les ajustements efectués aux fns du retraitement de certaines informations 
comparatives. Par conséquent, nous n’exprimons pas d’opinion ni aucune autre forme d’assurance 
sur ces états fnanciers pris dans leur ensemble. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
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Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Une anomalie a été découverte après la publication des états 
fnanciers 

Exemple 23 : Approche des chifres correspondants 
Les états fnanciers sont publiés de nouveau. L’auditeur 
est le même que pour l’exercice précédent. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
constituent le référentiel d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 L’auditeur a obtenu des éléments probants indiquant que les états fnanciers de l’exer
cice précédent, sur lesquels il a déjà exprimé une opinion non modifée, comportent une 
anomalie signifcative. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent sont modifés et publiés de nouveau. 

•	 Une note annexe intitulée « États fnanciers modifés » explique pourquoi les états 
fnanciers publiés antérieurement ont été modifés. 

•	 Les textes légaux ou réglementaires et le référentiel d’information fnancière n’interdisent 
ni à la direction de limiter la modifcation des états fnanciers aux incidences du ou des 
événements postérieurs qui sont à l’origine de la modifcation, ni aux responsables de 
l’approbation des états fnanciers de limiter leur approbation à cette modifcation. 

Exercice précédent : 

•	 L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’auditeur a pris connaissance, après la publication des états fnanciers, d’une anomalie 
signifcative qui, dans le cas où elle aurait été connue de lui à la date de son rapport, 
l’aurait conduit à modifer celui-ci. 

•	 L’auditeur a délivré un rapport modifé sur les états fnanciers modifés. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 Le rapport modifé comportait une deuxième date valant uniquement pour la modifca
tion concernée. 

—	 Voir la question 4 du chapitre 2. 
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•	 L’auditeur a opté pour la double datation (option 2), puisque les textes légaux ou 
réglementaires et le référentiel d’information fnancière n’interdisent pas à la direction 
de limiter la modifcation des états fnanciers aux incidences du ou des événements 
postérieurs. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 L’auditeur doit inclure dans son rapport un paragraphe d’observations dans lequel il fait 
référence à la note des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée la raison de 
la modifcation. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 L’auditeur doit aussi inclure dans son rapport un paragraphe sur d’autres points dans 
lequel il fait référence à son rapport précédent. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 Les deux paragraphes étant interreliés, l’auditeur a décidé de les regrouper dans une 
section intitulée « Observations – États fnanciers modifés ». Selon l’alinéa 9 a) de la 
NCA 706, les paragraphes d’observations doivent être précédés d’un titre approprié 
contenant le terme « observations ». 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des résultats de son exploitation 
et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations – États fnanciers modifés 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que les états fnanciers sur 
lesquels nous avons initialement fait rapport le 20 mars 20X2 ont été modifés et décrit le point à 
l’origine de la modifcation des états fnanciers. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de 
ce point. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’au
dit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
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comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers 
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

Le 20 mars 20X2, mais le 15 avril 20X2 pour ce qui concerne la note X des états fnanciers. 
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Exemple 24 : Approche des états fnanciers comparatifs 
Les états fnanciers sont publiés de nouveau. L’auditeur est le même 
que pour l’exercice précédent. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Type d’entité : 

•	 La société ABC est une entité cotée. 

—	 Voir le chapitre 9. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les Normes internationales d’information fnancière constituent le référentiel 
d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Une anomalie signifcative a été découverte dans les états fnanciers de l’exercice 
précédent, sur lesquels l’auditeur a déjà exprimé une opinion non modifée. 

•	 Les états fnanciers de l’exercice précédent sont modifés et publiés de nouveau. 

•	 Une note annexe intitulée « États fnanciers modifés » explique pourquoi les états 
fnanciers publiés antérieurement ont été modifés. 

•	 Les textes légaux ou réglementaires ou le référentiel d’information fnancière INTER
DISENT à la direction de limiter la modifcation des états fnanciers aux incidences du ou 
des événements postérieurs qui sont à l’origine de la modifcation, et aux responsables de 
l’approbation des états fnanciers de limiter leur approbation à cette modifcation. 

•	 Aucun état de la situation fnancière d’ouverture n’a été présenté. 

Exercice précédent : 

•	 L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’auditeur a pris connaissance, après la publication des états fnanciers, d’une anomalie 
signifcative qui, dans le cas où elle aurait été connue de lui à la date de son rapport, 
aurait pu le conduire à modifer celui-ci. 

•	 L’auditeur a délivré un rapport modifé sur les états fnanciers modifés. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 La date du rapport modifé est ultérieure à celle du rapport initial. 

—	 Voir la question 4 du chapitre 2. 
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•	 Pour dater son rapport, l’auditeur a choisi l’option 1, puisque les textes légaux ou régle
mentaires ou le référentiel d’information fnancière interdisent à la direction de limiter la 
modifcation des états fnanciers aux incidences du ou des événements postérieurs. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 L’auditeur doit inclure dans son rapport un paragraphe d’observations dans lequel il fait 
référence à la note des états fnanciers qui décrit de manière plus détaillée la raison de la 
modifcation. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 L’auditeur doit aussi inclure dans son rapport un paragraphe sur d’autres points dans 
lequel il fait référence à son rapport précédent. 

—	 Voir la question 2 de la section b. 

•	 Les deux paragraphes étant interreliés, l’auditeur a décidé de les regrouper dans une 
section intitulée « Observations – États fnanciers modifés ». Selon l’alinéa 9 a) de la 
NCA 706, les paragraphes d’observations doivent être précédés d’un titre approprié 
contenant le terme « observations ». 

•	 L’auditeur a obtenu une partie des autres informations avant la date de son rapport, 
n’a pas relevé d’anomalie signifcative dans les autres informations et s’attend à obtenir 
d’autres informations après la date de son rapport. 

—	 Voir le chapitre 14. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent les 
états de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et les états du résultat global, les états 
des variations des capitaux propres et les tableaux des fux de trésorerie pour les exercices clos à ces 
dates, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que de sa performance 
fnancière et de ses fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, conformément aux Normes 
internationales d’information fnancière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du pré
sent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  États fnanciers modifés 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que les états fnanciers sur 
lesquels nous avons initialement fait rapport le 20 mars 20X2 ont été modifés et décrit le point à 
l’origine de la modifcation des états fnanciers. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce 
point. 

Autres informations 
[Voir l’exemple 3 du chapitre 14.] 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de déli
vrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit 
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généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui 
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers 
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit 
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve 
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 

•	 nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résul
tant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car la 
fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne; 

•	 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

•	 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

•	 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du prin
cipe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à 
l’existence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles 
de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous 
concluons à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des 
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des 
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

•	 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous 
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur 
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés 
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes 
s’il y a lieu. 

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé
pendant est délivré est [nom]. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

Le 15 avril 20X2 
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Le rapport comporte une opinion avec réserve en raison 
d’une correction apportée aux états fnanciers selon 
le paragraphe .31 du chapitre SP 2120 

Exemple 25 : Approche des chifres correspondants 
Le problème a des incidences sur la comparabilité de l’exercice considéré 
et de l’exercice précédent. L’auditeur est le même que pour l’exercice 
précédent. 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Les normes comptables canadiennes pour le secteur public constituent le référentiel 
d’information fnancière applicable. 

—	 Voir la section A du chapitre 1. 

États fnanciers : 

•	 Le rapport pour l’exercice précédent, tel qu’il a été délivré, comportait une opinion avec 
réserve en raison d’une dérogation au référentiel d’information fnancière, à savoir la 
non-comptabilisation d’un passif signifcatif au 31 mars 20X0. 

•	 La dérogation au référentiel d’information fnancière a été corrigée selon le paragraphe 
.31 du chapitre SP 2120 du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public 
par la comptabilisation d’une charge et d’un passif dans les états 
fnanciers de l’exercice considéré. 

—	 Voir la question 7 de la section b. 

Exercice précédent : 

•	 L’auditeur a aussi réalisé l’audit des états fnanciers de l’exercice précédent. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’entité a décidé d’inclure dans les états fnanciers de 20X1 une note explicative 
sur la question. 

Comme les informations comparatives contenues dans les états fnanciers de 20X0 
comportent toujours une anomalie signifcative, le problème n’est pas résolu aux fns du para
graphe 11 de la NCA 710, même si, pour la présentation des états fnanciers de 20X1, l’entité a 
correctement comptabilisé la correction dans les chifres de l’exercice considéré selon le para
graphe .31 du chapitre SP 2120. Par conséquent, l’auditeur appliquera l’alinéa 11 b) de la NCA 710 
et exprimera une opinion modifée, car, même si l’erreur a été corrigée, elle a des incidences 
sur la comparabilité des chifres de l’exercice considéré et des chifres correspondants. 
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Le présent exemple de rapport peut être mis en parallèle avec le rapport établi selon 
l’approche des états fnanciers comparatifs. Selon cette approche, l’opinion exprimée par 
l’auditeur sur les chifres de l’exercice considéré contenus dans les états fnanciers de 20X1 
sera une opinion non modifée, étant donné que l’entité a comptabilisé correctement la cor
rection selon le paragraphe .31 du chapitre SP 2120. En outre, l’auditeur exprimera, dans son 
rapport sur les informations comparatives présentées dans les états fnanciers de 20X1, une 
opinion avec réserve en raison de la dérogation signifcative aux normes comptables cana
diennes pour le secteur public que comportaient les états fnanciers. 



137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion avec réserve 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de l’organisme public ABC (l’« entité »), qui com
prennent l’état de la situation fnancière au 31 mars 20X1, et les états des résultats, de la variation de 
la dette nette et des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y 
compris le résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, à l’exception des incidences sur les informations comparatives du problème décrit 
dans la section « Fondement de l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers 
ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de 
l’entité au 31 mars 20X1, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de sa dette nette et 
de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos le 31 mars 20X1, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public. 

Fondement de l’opinion avec réserve 
Comme l’explique la note X des états fnanciers, l’entité a omis de comptabiliser un passif de xxx 
$ relativement au programme XYZ au 31 mars 20X0, ce qui constitue une dérogation aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur public. Il aurait fallu augmenter les charges de programmes 
et diminuer les résultats des activités de xxx $ pour l’exercice clos le 31 mars 20X0, et augmenter 
les charges à payer et la dette nette de xxx $ au 31 mars 20X0. Cela nous a conduits à exprimer une 
opinion d’audit modifée sur les états fnanciers de cet exercice. 

Conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public, l’entité a corrigé l’er
reur dans les chifres de l’exercice considéré plutôt que de corriger les informations comparatives. 
Nous exprimons une opinion modifée sur les états fnanciers de l’exercice considéré en raison des 
incidences de cette correction sur la comparabilité des chifres de la période considérée et des 
informations comparatives. 

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » 
du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion avec réserve. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne 
qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers exempts d’ano
malies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 
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Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble sont 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un 
rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique 
tout au long de cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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CHAPITRE 5
 

Audit d’informations fnancières 
historiques autres que des états
fnanciers 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

A Informations fnancières historiques autres que des états fnanciers 227 

1 Qu’est-ce qu’on entend par « informations fnancières historiques »? 227 

2 Comment savoir si les informations fnancières historiques constituent un jeu 
complet d’états fnanciers ou s’il s’agit plutôt d’autres informations fnancières 
historiques? 227 

B Normes applicables 229 

1 Quelles NCA s’appliquent à l’audit d’informations fnancières historiques 
autres que des états fnanciers? 229 

C Référentiel d’information fnancière et incidence sur le rapport 230 

1 Comment le référentiel d’information fnancière doit-il être décrit dans un 
rapport portant sur des informations fnancières historiques autres que des états 
fnanciers? 230 

2 Dans un rapport portant sur des informations fnancières historiques autres 
que des états fnanciers, le référentiel d’information fnancière doit-il être décrit 
comme un référentiel reposant sur le principe d’image fdèle ou comme un 
référentiel reposant sur l’obligation de conformité? 234 

3 Comment l’auditeur doit-il décrire les informations fnancières historiques autres 
que des états fnanciers dans son rapport? 234 

4 Comment l’auditeur doit-il décrire les informations fnancières historiques autres 
que des états fnanciers dans le paragraphe d’opinion de son rapport? 235 

Annexe 236 



Exemples de rapports – Introduction 237 

Exemple 1 : Tableau des frais d’exploitation établi conformément aux clauses d’un 
contrat de location 239 

Exemple 2 : Tableau des ventes brutes établi conformément aux clauses d’un 
contrat de location 242 

Exemple 3 : États fnanciers relatifs à l’acquisition d’un terrain pétrolifère ou gazéifère 
préparés conformément au paragraphe 5 de l’article 3.11 du Règlement 52-107 245 

Exemples de rapports 

Le présent chapitre comporte aussi les exemples suivants : 
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227 CHApITRE 5, SECTION A | AUDIT D’INfORMATIONS fINANCIèRES HISTORIqUES AUTRES qUE DES éTATS fINANCIERS 

A	 Informations fnancières historiques autres que des états 
fnanciers 

1 Qu’est-ce qu’on entend par « informations fnancières historiques »? 

1.1 Le Glossaire du Manuel de CPA Canada – Certifcation défnit les « informations 
fnancières historiques » comme des informations relatives à une entité particu
lière, exprimées en termes fnanciers, provenant essentiellement du système 
comptable de l’entité et ayant trait à des événements économiques survenus au 
cours de périodes écoulées ou à des conditions ou circonstances économiques 
constatées à des moments dans le passé. 

1.2	 Une entité peut préparer des informations qui ne sont pas des informations 
fnancières historiques. Ainsi, il arrive que les informations ne soient pas expri
mées en termes fnanciers (par exemple, le nombre de conteneurs traités dans 
des installations de recyclage), ou qu’elles n’aient pas trait à des événements 
économiques survenus au cours de périodes écoulées (par exemple, des projec
tions ou des prévisions relatives à la performance fnancière). 

Les NCA ne s’appliquent pas aux missions d’audit portant sur de telles informa
tions (voir l’annexe du présent chapitre). 

2	 Comment savoir si les informations fnancières historiques constituent 
un jeu complet d’états fnanciers ou s’il s’agit plutôt d’autres 
informations fnancières historiques? 

2.1	 Lorsque l’auditeur a pour mission de délivrer un rapport sur un jeu complet 
d’états fnanciers, il se reporte à la NCA 700, s’il s’agit d’états fnanciers préparés 
conformément à un référentiel à usage général, ou à la NCA 800, s’il s’agit d’états 
fnanciers préparés conformément à un référentiel à usage particulier. 

2.2	 Le Glossaire du Manuel de CPA Canada – Certifcation défnit le terme « états 
fnanciers » comme une représentation structurée d’informations fnancières his
toriques, y compris les informations fournies, dont le but est de communiquer les 
ressources économiques ou les obligations d’une entité à un moment précis dans 
le temps ou leur évolution au cours d’une période, conformément à un référen
tiel d’information fnancière. Les informations à fournir dans les états fnanciers 
comprennent les informations explicatives ou descriptives, établies comme il est 
exigé, expressément permises ou autrement admises par le référentiel d’informa
tion fnancière applicable, présentées dans le corps même d’un état fnancier ou 
dans les notes, ou incorporées dans ceux-ci par renvoi. Le Glossaire mentionne 
également que le terme désigne généralement un jeu complet d’états fnanciers, 
entendu au sens que lui donne le référentiel d’information fnancière applicable. 
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228 CHApITRE 5, SECTION A | AUDIT D’INfORMATIONS fINANCIèRES HISTORIqUES AUTRES qUE DES éTATS fINANCIERS 

Référentiels d’information fnancière à usage général 

2.3	 Lorsque le référentiel d’information fnancière applicable est l’un de ceux 
du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ou du Manuel de comptabilité de 
CPA Canada pour le secteur public, ou un autre référentiel à usage général 
généralement reconnu, comme les PCGR américains, l’application de toutes 
les exigences d’un tel référentiel aboutit généralement à la préparation d’un jeu 
complet d’états fnanciers. 

2.4	 Un jeu complet d’états fnanciers comprend des états fnanciers conçus pour 
former un ensemble intégré visant à fournir un jeu plus complet d’informations 
fnancières aux utilisateurs. Par exemple, des états fnanciers à usage général 
composés d’un bilan, d’un état des résultats et d’un état des fux de trésorerie 
visent à présenter, ensemble, la situation fnancière, la performance fnancière 
(ou le résultat des activités) et les fux de trésorerie d’une entité. Il se peut tou
tefois que certains référentiels d’information fnancière, plus particulièrement 
certains référentiels d’information fnancière à usage particulier, prescrivent 
la présentation d’informations fnancières qui ne sont pas intégrées, mais qui 
consistent en plusieurs états fnanciers ou tableaux individuels mis ensemble 
(par exemple, lorsqu’un prêteur exige des états fnanciers distincts présen
tant des éléments des états fnanciers aux fns de clauses restrictives). Un tel 
ensemble d’informations fnancières ne constituerait vraisemblablement pas un 
jeu complet d’états fnanciers. Par conséquent, l’auditeur peut devoir examiner 
l’objectif sous-jacent à l’ensemble d’informations fnancières visé pour déterminer 
si celui-ci constitue ou non un jeu complet d’états fnanciers et si les exigences 
de la NCA 805 doivent ou non être appliquées. 

Référentiels d’information fnancière à usage particulier 

2.5	 L’application d’un référentiel d’information fnancière à usage particulier qui 
prescrit les états fnanciers à présenter et les informations à fournir pour commu
niquer les ressources économiques ou les obligations d’une entité à un moment 
précis dans le temps ou leur évolution au cours d’une période aboutit à la pré
paration d’un jeu complet d’états fnanciers, même si ce référentiel n’exige pas la 
présentation de la totalité des états fnanciers ou des informations qu’exigerait 
un référentiel d’information fnancière à usage général. En efet, le Glossaire 
indique qu’un jeu complet d’états fnanciers est « entendu au sens que lui donne 
le référentiel d’information fnancière applicable » et un référentiel d’information 
fnancière à usage particulier vise à répondre aux besoins d’information fnan
cière d’utilisateurs particuliers. 
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229 CHApITRE 5, SECTION b | AUDIT D’INfORMATIONS fINANCIèRES HISTORIqUES AUTRES qUE DES éTATS fINANCIERS 

B Normes applicables 

1 Quelles NCA s’appliquent à l’audit d’informations fnancières historiques 
autres que des états fnanciers? 

1.1 Les NCA s’appliquent à l’audit d’états fnanciers ou d’autres informations fnan
cières historiques. Le paragraphe 1 de la NCA 805 mentionne que les NCA de 
la série 100 à 700 s’appliquent à un audit d’états fnanciers et qu’il convient de 
les adapter au contexte, dans la mesure nécessaire, lorsque l’audit porte sur 
d’autres informations fnancières historiques. Ce paragraphe mentionne aussi que 
la NCA 800 s’applique également à la mission d’audit lorsque les autres infor
mations fnancières historiques ont été préparées conformément à un référentiel 
d’information fnancière à usage particulier. 

1.2	 Les Autres normes canadiennes du Manuel de CPA Canada – Certifcation s’ap
pliquent à divers types de missions autres que les audits d’états fnanciers ou 
d’autres informations fnancières historiques. 

1.3	 Pour le professionnel en exercice ayant pour mission de délivrer un rapport sur 
des informations, il n’est pas toujours facile de savoir exactement quelles normes 
utiliser (l’arbre de décision annexé au présent chapitre peut alors s’avérer utile). 
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C	 Référentiel d’information fnancière et incidence 
sur le rapport 

1 Comment le référentiel d’information fnancière doit-il être décrit dans 
un rapport portant sur des informations fnancières historiques autres 
que des états fnanciers? 

1.1	 Avant d’accepter une mission visant la délivrance d’un rapport sur des informa
tions fnancières historiques autres que des états fnanciers, l’auditeur doit, selon 
l’alinéa 6 a) de la NCA 210, déterminer si le référentiel d’information fnancière 
à appliquer aux fns de la préparation des informations fnancières historiques 
autres que des états fnanciers est acceptable. Il est mentionné au paragraphe 8 
de la NCA 805 que l’auditeur aura notamment à se demander si l’application du 
référentiel d’information fnancière aboutira à une présentation qui fournit des 
informations adéquates permettant aux utilisateurs visés de comprendre l’in
formation communiquée par les informations fnancières historiques autres que 
des états fnanciers, de même que l’incidence des opérations et des événements 
signifcatifs sur ces informations. 

1.2	 L’auditeur doit16 évaluer si les informations fnancières historiques autres que 
des états fnanciers mentionnent ou décrivent adéquatement le référentiel 
d’information fnancière applicable. Dans le cas d’informations fnancières his
toriques autres que des états fnanciers préparées conformément aux clauses 
d’un contrat, le paragraphe 12 de la NCA 800 indique que l’auditeur doit éva
luer si les informations fnancières historiques autres que des états fnanciers 
décrivent adéquatement toutes les interprétations importantes du contrat qui 
a servi de base à leur préparation. 

1.3	 Le paragraphe A6 de la NCA 200 mentionne qu’un référentiel d’information 
fnancière énonce ordinairement des principes sufsamment larges pour 
permettre l’élaboration et l’application de méthodes comptables qui soient 
compatibles avec les concepts qui sous-tendent les exigences du référentiel 
d’information fnancière. Par conséquent, même lorsqu’un référentiel d’informa
tion fnancière n’exige que la communication d’un minimum d’informations dans 
les notes annexes aux informations fnancières historiques autres que des états 
fnanciers, ces informations fnancières historiques devraient comprendre, au 
minimum, une description du référentiel d’information fnancière applicable. 

16 Paragraphe 15 de la NCA 700, adapté au contexte d’un rapport portant sur des informations fnancières historiques autres 
que des états fnanciers. 



137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

231 CHApITRE 5, SECTION C | AUDIT D’INfORMATIONS fINANCIèRES HISTORIqUES AUTRES qUE DES éTATS fINANCIERS 

1.4 

1.5 

1.6 

Parfois, un simple renvoi (par exemple, aux dispositions en matière d’information 
fnancière stipulées dans un contrat) peut sufre à décrire le référentiel d’infor
mation fnancière. C’est le cas, par exemple, lorsque les dispositions en matière 
d’information fnancière stipulées dans un contrat sont sufsamment détaillées et 
ne peuvent faire l’objet d’interprétations importantes. Dans d’autres cas, il peut 
être nécessaire de fournir plus de détails quant aux principes et aux interpréta
tions importantes ayant servi de fondement à l’élaboration et à l’application des 
méthodes comptables utilisées pour la préparation des informations fnancières 
historiques autres que des états fnanciers. 

Selon le paragraphe A7 de la NCA 805, des informations fnancières historiques 
autres que des états fnanciers peuvent être préparées conformément à un 
référentiel d’information fnancière applicable qui s’inspire d’un référentiel d’infor
mation fnancière établi par un organisme de normalisation autorisé ou reconnu 
pour la préparation d’un jeu complet d’états fnanciers (par exemple, les Normes 
internationales d’information fnancière ou les normes comptables canadiennes 
pour les entreprises à capital fermé). Si c’est le cas, la détermination du caractère 
acceptable du référentiel d’information fnancière applicable peut impliquer de 
déterminer si ce dernier comporte toutes les exigences (comptabilisation, évalua
tion, présentation, informations à fournir) du référentiel dont il s’inspire qui sont 
pertinentes pour la préparation d’informations fnancières historiques autres que 
des états fnanciers. 

Il arrive souvent que le référentiel d’information fnancière utilisé pour la pré
paration d’informations fnancières historiques autres que des états fnanciers 
ne précise pas le traitement comptable à appliquer (voir le paragraphe A6 de 
la NCA 200), ou qu’il ne contienne qu’un énoncé général (par exemple, que les 
informations fnancières historiques autres que des états fnanciers doivent être 
préparées conformément aux « principes comptables généralement reconnus du 
Canada »). Voici les difcultés que cela entraîne pour la direction et l’auditeur : 

a)	 Étant donné que les PCGR canadiens comprennent plusieurs référentiels 
d’information fnancière, la direction doit choisir un référentiel d’information 
fnancière approprié pour la préparation des informations fnancières histo
riques autres que des états fnanciers. Ce référentiel d’information fnancière 
est souvent, mais pas toujours, le même que celui qui est utilisé pour la 
préparation du jeu complet d’états fnanciers de l’entité. 

b)	 Il se peut que le référentiel d’information fnancière ne traite pas expressé
ment des informations fnancières historiques autres que des états fnanciers; 
par conséquent, la direction peut être appelée à choisir elle-même des 
méthodes comptables lui permettant de se conformer aux exigences de 
comptabilisation et d’évaluation du référentiel d’information fnancière. 
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c)	 Lorsqu’il existe un lien étroit entre des éléments compris dans les infor
mations fnancières historiques autres que des états fnanciers préparées 
par la direction et d’autres éléments qui ne font pas partie de ces informa
tions, il peut être difcile de savoir quelles méthodes comptables utiliser 
pour la préparation des informations fnancières historiques autres que des 
états fnanciers (ainsi, pour faire rapport sur les créances, il peut être utile 
de connaître la méthode comptable retenue pour la comptabilisation des 
produits). 

d)	 En exigeant que les informations fnancières historiques autres que des états 
fnanciers soient préparées conformément aux « Normes comptables pour 
les entreprises à capital fermé (NCECF) du Canada », par exemple, il se peut 
que l’autorité ayant prescrit le référentiel d’information fnancière ait voulu 
faire en sorte que ces informations fnancières historiques soient préparées 
conformément aux exigences des NCECF se rapportant à la comptabili
sation et à l’évaluation seulement, et non que soient respectées toutes les 
obligations d’information et toutes les exigences en matière de présenta
tion énoncées dans les NCECF pour un jeu complet d’états fnanciers. Par 
conséquent, pour décrire le référentiel d’information fnancière, on pourrait 
dire que « les autres informations fnancières historiques sont préparées 
conformément aux exigences des NCECF en matière de comptabilisation et 
d’évaluation ». 

1.7	 L’auditeur doit donc exercer son jugement professionnel pour déterminer si le 
référentiel d’information fnancière est acceptable et pour savoir quelle forme 
donner à l’opinion qu’il exprimera sur les informations fnancières historiques 
autres que des états fnanciers. Par exemple, lorsque les informations fnan
cières historiques autres que des états fnanciers proviennent directement du 
jeu complet d’états fnanciers à usage général de l’entité et que les méthodes 
comptables et les informations sont faciles à reconnaître, l’auditeur se demande 
si le référentiel d’information fnancière peut être adéquatement décrit comme 
étant l’un des référentiels d’information fnancière à usage général du Manuel de 
CPA Canada – Comptabilité ou du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le 
secteur public et s’il peut exprimer son opinion au regard de ce référentiel d’in
formation fnancière. 

1.8	 Pour prendre une décision au sujet du caractère acceptable du référentiel d’in
formation fnancière, l’auditeur se demande si toutes les exigences du référentiel 
d’information fnancière à usage général qui sont pertinentes, y compris celles 
qui ont trait à des éléments tels que les événements postérieurs, les informations 
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à fournir sur les parties liées, et l’évaluation et la comptabilisation des instru
ments fnanciers, ont été prises en compte dans la préparation des informations 
fnancières historiques autres que des états fnanciers. 

1.9	 Si le référentiel d’information fnancière utilisé pour la préparation des informa
tions fnancières historiques autres que des états fnanciers comporte toutes les 
exigences d’un référentiel établi pour un jeu complet d’états fnanciers à usage 
général, il s’agit alors d’un référentiel d’information fnancière à usage général, 
et l’auditeur fait rapport conformément aux exigences de la NCA 700 et de la 
NCA 805. 

1.10	 Si le référentiel d’information fnancière utilisé pour la préparation des infor
mations fnancières historiques autres que des états fnanciers s’inspire d’un 
référentiel établi pour un jeu complet d’états fnanciers à usage général, mais 
qu’il n’en comporte pas toutes les exigences (par exemple, lorsque la direction 
prépare, conformément aux termes et conditions d’un contrat de location, un 
tableau des frais d’exploitation dans lequel seuls les éléments, les comptes ou 
les postes spécifés dans le contrat sont présentés), l’auditeur peut conclure que 
le référentiel utilisé ne peut être décrit comme l’un des référentiels d’information 
fnancière du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ou du Manuel de comp
tabilité de CPA Canada pour le secteur public et qu’il serait inapproprié que la 
direction afrme avoir préparé les informations conformément à l’un de ces réfé
rentiels d’information fnancière à usage général ou qu’une opinion d’audit soit 
exprimée au regard de l’un ou l’autre de ces référentiels d’information fnancière 
à usage général. En pareil cas, pour décrire le référentiel d’information fnancière 
appliqué, l’auditeur peut faire référence aux dispositions en matière d’information 
fnancière stipulées dans le contrat de location ou encore renvoyer le lecteur 
à une note décrivant les méthodes comptables suivies dans la préparation des 
informations. Par conséquent, le référentiel d’information fnancière utilisé pour la 
préparation des informations fnancières historiques autres que des états fnan
ciers est un référentiel d’information fnancière à usage particulier, et l’auditeur 
fait rapport conformément aux exigences des NCA 700, 800 et 805. 

1.11	 Selon l’alinéa 13 b) de la NCA 800, lorsque la direction a le choix entre plusieurs 
référentiels d’information fnancière pour la préparation des informations fnan
cières historiques autres que des états fnanciers, les explications concernant la 
responsabilité de la direction à l’égard de ces informations doivent mentionner 
la responsabilité qui incombe à la direction de déterminer si le référentiel d’in
formation fnancière applicable est acceptable dans les circonstances. (Voir la 
question 2 de la section C du chapitre 1 qui traite des situations dans lesquelles 
la direction a le choix entre plusieurs référentiels d’information fnancière pour la 
préparation d’états fnanciers à usage particulier.) Ce serait le cas, par exemple, 
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lorsque le référentiel d’information fnancière utilisé pour la préparation des 
informations fnancières historiques autres que des états fnanciers est conforme 
aux « principes comptables généralement reconnus du Canada », parce que 
les PCGR canadiens comprennent divers référentiels d’information fnancière, 
comme il est mentionné à l’alinéa 1.6 a) ci-dessus. 

2	 Dans un rapport portant sur des informations fnancières historiques 
autres que des états fnanciers, le référentiel d’information fnancière 
doit-il être décrit comme un référentiel reposant sur le principe d’image 
fdèle ou comme un référentiel reposant sur l’obligation de conformité? 

2.1	 Pour faire rapport conformément à la NCA 805, l’auditeur doit se demander 
si le référentiel d’information fnancière est un référentiel reposant sur le prin
cipe d’image fdèle ou un référentiel reposant sur l’obligation de conformité. 
(Voir la question 1 de la section D du chapitre 1 qui traite de ces deux types 
de référentiels.) 

3	 Comment l’auditeur doit-il décrire les informations fnancières 
historiques autres que des états fnanciers dans son rapport? 

3.1	 Lorsqu’il a pour mission d’auditer des informations fnancières historiques 
autres que des états fnanciers, l’auditeur peut devoir clarifer l’étendue 
de la mission, parce que celle-ci a des incidences sur la planifcation et 
la réalisation de sa mission, ainsi que sur la forme du rapport. 

3.2	 Cela peut se révéler plus important encore lorsque l’entité est tenue de préparer 
un ensemble d’informations fnancières constitué de divers états fnanciers ou 
tableaux individuels ou encore de plusieurs colonnes d’un tableau. 

3.3	 Il est important que le rapport de l’auditeur explique clairement sur quelles 
informations il porte, afn que les lecteurs puissent comprendre, par exemple, si 
l’auditeur fait rapport sur l’ensemble complet d’informations pris dans sa totalité, 
ou encore sur certaines informations fnancières historiques autres que des états 
fnanciers ou sur certains éléments précis des informations fnancières histo
riques autres que des états fnanciers que contient cet ensemble. Pour faciliter 
la compréhension des lecteurs, l’auditeur peut parfois juger bon de délivrer 
plusieurs rapports portant sur un même ensemble d’informations fnancières 
historiques autres que des états fnanciers. 
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4 Comment l’auditeur doit-il décrire les informations fnancières 
historiques autres que des états fnanciers dans le paragraphe 
d’opinion de son rapport? 

4.1	 Lorsque l’auditeur fait rapport sur des informations fnancières historiques autres 
que des états fnanciers préparées conformément à un référentiel d’information 
fnancière reposant sur le principe d’image fdèle (voir la question 1 de la sec
tion D du chapitre 1), le paragraphe d’opinion du rapport est libellé comme suit : 

À notre avis, les [autres informations fnancières historiques] donnent, 
dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de [insérer ce que 
les autres informations fnancières historiques sont censées présenter] de 
l’entité ABC [« au » ou « pour l’exercice clos le », selon le cas] [date] confor
mément aux [référentiel d’information fnancière applicable]. 

4.2	 Lorsque l’auditeur fait rapport sur des informations fnancières historiques autres 
que des états fnanciers préparées conformément à un référentiel d’information 
fnancière reposant sur l’obligation de conformité (voir la question 1 de la section 
D du chapitre 1), son opinion d’audit est libellée comme suit : 

À notre avis, les [autres informations fnancières historiques] de l’entité ABC 
[« au » ou « pour l’exercice clos le », selon le cas] 31 décembre 20X1, ont été 
préparées, dans tous leurs aspects signifcatifs, conformément aux [référen
tiel d’information fnancière applicable]. 



-
’

L’audit porte-t -il sur des « infor -
mations fnancières historiques » 

au sens du Glossaire? 

Référentiel à 
usage 

général  : 
Faire rapport 

selon la 
NCA 700. 

*

Référentiel à
 
usage général  :


Faire rapport
 
selon les
 

NCA 700 et
 
805. 

*  

Mission de certifcation 
d’un bilan des gaz à efet 

de serre – NCMC 3410 

Rapport sur les contrôles 
d’une société 

de services – NCMC 3416 

Rapport sur les autres Référentiel à 
usage 

particulier  : 
Faire rapport 

selon les 
NCA 800 et 

805. 

*
éléments relevés dans 
le cadre d’une mission 
d’audit ou d’examen – 

NCSC 4460 

Référentiel à 
usage 

particulier  : 
Faire rapport 

selon la 
NCA 800. 

*

Rapport sur la conformité 
à des dispositions 

contractuelles, légales ou 
réglementaires – 

NCMC 3530 et 3531 

* Dans chaque cas, le référentiel d’information fnancière 
peut être un référentiel reposant sur le principe d’image 
fdèle ou un référentiel reposant sur l’obligation de 
conformité. 

Sujets spéciaux – 
chapitres 7060 à 7600 

Oui 

Oui Non 

Non 

États f nanciers 
historiques 

Appliquer les NCA de 
la série 100 à 700 et la 
NCA 800, s’il y a lieu. 

Informations fnancières 
historiques autres que 

des états f nanciers 
Appliquer la NCA 805, 

les NCA de la série 
100 à 700 ainsi que la 
NCA 800, s’il y a lieu. 

Les informations fnancières 
historiques constituent elles un 
jeu complet d états fnanciers? 

Se reporter aux Autres normes 
canadiennes. 

Mission d’attestation 
autre qu’un audit 

ou un examen 
d’informations 

fnancières historiques – 
NCMC 3000 

Mission d’examen – 
NCME 2400 

Mission d’appréciation 
directe – NCMC 3001 
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Annexe 
Arbre de décision – Normes à appliquer aux informations faisant l’objet de l’audit 



137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

237 CHApITRE 5, EXEMplES DE RAppORTS | AUDIT D’INfORMATIONS fINANCIèRES HISTORIqUES AUTRES qUE 
DES éTATS fINANCIERS 

Exemples de rapports – Introduction 
Aux fns des exemples du présent chapitre, à moins d’indication contraire, on suppose les 
circonstances suivantes : 

Indications 

Type d’entité 

•	 L’entité auditée n’est pas une entité cotée. Chapitre 9 

Éléments considérés 

•	 Le rapport de l’auditeur porte sur les autres informations 
fnancières historiques. 

Question 2 de la section A 
du chapitre 5 

Opinion 

•	 L’auditeur a conclu que l’expression d’une opinion non modifée 
(sans réserve) était appropriée. 

Informations comparatives 

•	 L’auditeur fait rapport selon l’approche des chifres corres
pondants (c’est-à-dire que l’opinion de l’auditeur sur les états 
fnanciers fait uniquement mention de la période considérée). 

Question 1 du chapitre 4 

Référentiel d’information fnancière 

•	 Le référentiel d’information fnancière applicable repose 
sur l’obligation de conformité. 

Question 1 de la section D 
du chapitre 1 

•	 L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière 
à usage particulier est acceptable. 

Question 3 de la section C 
du chapitre 1 

•	 La direction n’a pas le choix du référentiel d’information fnan
cière pour la préparation de l’information fnancière (référentiel 
d’information fnancière à usage particulier). 

Question 2 de la section C 
du chapitre 1 

Règles de déontologie 

•	 L’auditeur a décidé de ne mentionner que les règles de déonto
logie qui s’appliquent à l’audit au Canada. 

Chapitre 10 

Continuité de l’exploitation 

•	 L’auditeur a déterminé que le principe comptable de continuité 
d’exploitation est pertinent. 

Chapitre 11 

•	 Il n’existe pas d’incertitude signifcative liée à des événements 
ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. 



Indications 

Questions clés de l’audit 

•	 L’auditeur n’est pas tenu de communiquer des questions clés 
de l’audit conformément à la NCA 701, et n’a pas décidé 
de le faire pour une autre raison. 

Autres informations 

•	 L’auditeur a conclu à l’absence d’autres informations (c’est-à-dire 
que la NCA 720 ne s’applique pas). 

Chapitre 14 

Responsabilités de la direction et des responsables de la 
gouvernance 

•	 Les termes et conditions de la mission d’audit n’imposent 
aucune responsabilité supplémentaire à la direction en plus 
de celles énoncées à l’alinéa 6 b) de la NCA 210. 

•	 Les personnes responsables de la supervision des états fnan-
ciers ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables 
de leur préparation. 

Question 3 du chapitre 2 

Responsabilités de l’auditeur 

•	 La description des responsabilités de l’auditeur se trouve dans 
le corps du rapport de l’auditeur (voir le paragraphe 41 de la 
NCA 700). 

Audit de groupe 

•	 Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire 
que la NCA 600 ne s’applique pas). 

Autres obligations en matière de rapport 

•	 Aucune autre obligation en matière de rapport n’est imposée 
à l’auditeur par les textes légaux et réglementaires. 
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Exemple 1 : Tableau des frais d’exploitation établi conformément aux clauses 
d’un contrat de location 
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Objet et préparation des informations fnancières historiques : 

•	 L’entité ABC est propriétaire des Immeubles DEF. 

•	 Le tableau des frais d’exploitation des Immeubles DEF a été préparé aux fns du respect 
des exigences du contrat de location des Immeubles DEF. 

•	 Les locataires des Immeubles DEF reçoivent le tableau des frais d’exploitation, confor
mément à l’article Z du contrat conclu par l’entité ABC pour la location des Immeubles 
DEF. Les locataires sont des utilisateurs visés du tableau. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Le référentiel d’information fnancière est prescrit à l’article X du contrat conclu par 
l’entité ABC pour la location des Immeubles DEF. Les frais d’exploitation sont des frais 
engagés par l’entité que celle-ci a payés ou constatés par régularisation. 

•	 Le principe comptable de continuité d’exploitation n’est pas pertinent, puisqu’il ne s’agit 
pas d’un principe fondamental pour la préparation du tableau des frais d’exploitation. 

—	 Voir la question 2 du chapitre 11. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’ajout d’un paragraphe d’observations est requis. L’utilisation du rapport fait l’objet d’une 
restriction, mais sa difusion n’est pas restreinte. D’autres possibilités existent. 

—	 Voir la question 1 de la section C du chapitre 1 qui traite de ces possibilités. 

•	 Il n’y a pas de gestionnaire immobilier, et, compte tenu des faits et circonstances, le pro
fessionnel en exercice a déterminé qu’il doit, conformément aux règles de déontologie, 
être indépendant de l’entité ABC. (S’il y avait eu un gestionnaire immobilier, les règles de 
déontologie applicables auraient pu exiger que le professionnel en exercice soit indépen
dant non seulement de l’entité ABC, mais aussi du gestionnaire immobilier.) 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit du tableau des frais d’exploitation des Immeubles DEF (les « Immeubles ») 
pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1, ainsi que des notes annexes, y compris le résumé des princi
pales méthodes comptables (appelés collectivement ci-après « le tableau »). 

À notre avis, le tableau ci-joint de l’exercice clos le 31 décembre 20X1 a été préparé, dans tous ses aspects 
signifcatifs, conformément aux dispositions en matière d’information fnancière stipulées à l’article Z 
du contrat de location des Immeubles conclu par l’entité ABC (« l’entité »). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du tableau » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à 
notre audit du tableau au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontolo
giques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons 
obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note Y aférente au tableau, qui décrit le référentiel comptable appli
qué. Le tableau a été préparé afn d’aider l’entité à répondre aux exigences de l’article Z du contrat 
qu’elle a conclu pour la location des Immeubles. En conséquence, il est possible que le tableau ne 
puisse se prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné uniquement à l’entité et aux locataires 
des Immeubles, et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties que l’entité et les locataires des 
Immeubles. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard du tableau 
La direction est responsable de la préparation du tableau conformément aux dispositions en matière 
d’information fnancière stipulées à l’article Z du contrat de location des Immeubles conclu par l’en
tité, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation 
d’un tableau exempt d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du tableau 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que le tableau est exempt d’anomalies signifca
tives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant 
notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit tou
tefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada 
permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable 
de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent infuer sur les décisions éco
nomiques que les utilisateurs du tableau prennent en se fondant sur celui-ci. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que le tableau comporte des anomalies signifcatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit 
en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et appropriés pour fonder 
notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résultant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’expri
mer une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité. 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 2 : Tableau des ventes brutes établi conformément aux clauses 
d’un contrat de location 

Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances suivantes : 

Objet et préparation des informations fnancières historiques : 

•	 Le tableau des ventes brutes réalisées par l’entité DEF au magasin GHI a été préparé aux 
fns du respect des exigences du contrat de location conclu entre l’entité ABC et l’entité 
DEF pour la location du magasin. 

•	 Le propriétaire, soit l’entité ABC, reçoit le tableau des ventes brutes conformément 
à l’article Z du contrat de location. Le propriétaire est un utilisateur visé du tableau. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Selon le référentiel d’information fnancière, qui est prescrit à l’article X du contrat de 
location, le tableau des ventes brutes doit être préparé conformément aux « PCGR 
canadiens ». Comme les PCGR canadiens comprennent plus d’un référentiel d’information 
fnancière, la direction a le choix entre plusieurs référentiels d’information fnancière pour 
la préparation du tableau. 

•	 Les notes aférentes au tableau décrivent le référentiel d’information fnancière en faisant 
référence aux dispositions en matière d’information fnancière stipulées dans le contrat 
de location, de même qu’au référentiel d’information fnancière retenu par la direction et 
aux interprétations des dispositions du contrat de location. 

•	 Les ventes du magasin GHI consistent en des ventes au comptant et en des ventes dont 
le paiement est reçu peu de temps après. 

•	 Le principe comptable de continuité d’exploitation n’est pas pertinent. 

—	 Voir la question 2 du chapitre 11. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’ajout d’un paragraphe d’observations est requis. L’utilisation du rapport fait l’objet 
d’une restriction, mais sa difusion n’est pas restreinte. D’autres possibilités existent. 

—	 Voir la question 1 de la section C du chapitre 1 qui traite de ces possibilités. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit du tableau des ventes brutes réalisées au magasin GHI ci-joint pour 
l’exercice clos le 31 décembre 20X1 ainsi que des notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables (appelés collectivement ci-après « le tableau »). 

À notre avis, le tableau ci-joint de l’exercice clos le 31 décembre 20X1 a été préparé, dans tous ses 
aspects signifcatifs, conformément au référentiel comptable décrit à la note Y. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du tableau » du présent rapport. 
Nous sommes indépendants de l’entité DEF (« l’entité ») conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à notre audit de l’état fnancier au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations –  Référentiel comptable et restriction à l’utilisation 
Nous attirons l’attention sur la note Y aférente au tableau, qui décrit le référentiel comptable appli
qué. Le tableau a été préparé afn de permettre à l’entité de répondre aux exigences de l’article Z 
du contrat de location du magasin GHI. En conséquence, il est possible que le tableau ne puisse se 
prêter à un usage autre. Notre rapport est destiné uniquement aux administrateurs de l’entité et 
de l’entité ABC, et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties que l’entité et l’entité ABC. Notre 
opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard du tableau 
La direction est responsable de la préparation du tableau conformément au référentiel comptable 
décrit à la note Y, ce qui implique de déterminer si ce référentiel d’information fnancière applicable 
est acceptable dans les circonstances pour la préparation du tableau, ainsi que du contrôle interne 
qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un tableau exempt d’anomalies 
signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du tableau 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que le tableau est exempt d’anomalies signifca
tives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant 
notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit tou
tefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada 
permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable 
de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent infuer sur les décisions éco
nomiques que les utilisateurs du tableau prennent en se fondant sur celui-ci. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que le tableau comporte des anomalies signifcatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit 
en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et appropriés pour fonder 
notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résultant d’une fraude est 
plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 3 : États fnanciers relatifs à l’acquisition d’un terrain pétrolifère 
ou gazéifère préparés conformément au paragraphe 5 de l’article 3.11 du 
Règlement 52-107 

Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances suivantes : 

Objet et préparation des informations fnancières historiques : 

•	 L’entité DEF a acquis le terrain pétrolifère et gazéifère appelé site 123. 

•	 L’entité DEF doit déposer une déclaration d’acquisition d’entreprise auprès 
des autorités de réglementation des valeurs mobilières. 

•	 La direction de l’entité DEF a établi le compte de résultat opérationnel du site 123 
pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et 20X0. 

Référentiel d’information fnancière : 

•	 Le référentiel d’information fnancière à appliquer pour la préparation d’un compte 
de résultat opérationnel d’un terrain pétrolifère ou gazéifère acquis est prescrit par le 
paragraphe 5 de l’article 3.11 du Règlement 52-107. 

•	 Selon le référentiel d’information fnancière : 

a) le compte de résultat opérationnel doit comporter au moins le chifre d’afaires brut, 
les redevances, les coûts de production et le résultat opérationnel; 

b) les postes du compte de résultat opérationnel sont établis selon des méthodes 
comptables qui, d’une part, sont permises par les PCGR canadiens applicables aux 
entreprises ayant une obligation d’information du public, les IFRS, les PCGR amé
ricains ou les PCGR canadiens applicables aux entreprises à capital fermé et qui, 
d’autre part, s’appliqueraient à ces postes si ceux-ci étaient présentés comme une 
partie d’un jeu complet d’états fnanciers. 

•	 Le compte de résultat opérationnel décrit le référentiel d’information fnancière en faisant 
référence au paragraphe 5 de l’article 3.11 du Règlement 52-107, et décrit les méthodes 
comptables appliquées pour son établissement. 

•	 L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière est un référentiel 
à usage général. 

•	 Le principe comptable de continuité d’exploitation n’est pas pertinent. 

—	 Voir la question 2 du chapitre 11. 

Incidences sur le rapport : 

•	 L’ajout d’un paragraphe sur d’autres points est requis. Le compte de résultat opérationnel 
de la période précédente n’a pas été audité. 

—	 Voir la question 1 du chapitre 3 pour des indications sur l’ajout d’un paragraphe sur 
d’autres points. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit du compte de résultat opérationnel, qui comporte le chifre d’afaires 
brut, les redevances, les coûts de production et le résultat opérationnel du terrain pétrolifère et 
gazéifère appelé site 123 (« le terrain ») pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 ainsi que des notes 
annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables (appelés collectivement ci-après 
« le compte de résultat opérationnel »). 

À notre avis, le compte de résultat opérationnel ci-joint de l’exercice clos le 31 décembre 20X1 a été 
préparé, dans tous ses aspects signifcatifs, conformément au référentiel d’information fnancière 
indiqué, pour les comptes de résultat opérationnel d’un terrain pétrolifère ou gazéifère acquis, au 
paragraphe 5 de l’article 3.11 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit 
acceptables. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du compte de résultat opération
nel » du présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité DEF conformément aux règles de 
déontologie qui s’appliquent à notre audit du compte de résultat opérationnel au Canada et nous 
nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour 
fonder notre opinion d’audit. 

Autre point 
Le compte de résultat opérationnel du terrain pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 
n’a pas été audité. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard du compte de résultat 
opérationnel 
La direction de l’entité DEF est responsable de la préparation du compte de résultat opérationnel 
conformément au référentiel d’information fnancière indiqué pour un tel compte au paragraphe 
5 de l’article 3.11 du Règlement 52-107 sur les principes comptables et normes d’audit acceptables, 
ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’un 
compte de résultat opérationnel exempt d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d’erreurs. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de l’entité DEF de surveiller le processus d’information 
fnancière relatif au terrain. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit du compte de résultat opérationnel 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que le compte de résultat opérationnel est exempt 
d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de 
l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait exister. 
Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme signifcatives 
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lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent 
infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs du compte de résultat opérationnel prennent 
en se fondant sur celui-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que le compte de résultat opérationnel comporte des 
anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
sufsants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
signifcative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité DEF; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction de l’entité DEF, de même que des 
informations y aférentes fournies par cette dernière. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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CHAPITRE 6 

Informations supplémentaires
présentées avec les états
fnanciers 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

1 	 Lorsque des informations supplémentaires sont présentées avec les états fnanciers, 
quelle incidence cela a-t-il sur le rapport? 249 

2 	 Comment l’auditeur fait-il rapport sur les informations budgétaires contenues dans 
des états fnanciers préparés conformément aux normes comptables canadiennes 
pour le secteur public?	 253 

Annexe	 255 
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Contexte 
Dans certaines circonstances, l’entité peut être tenue par des textes légaux ou réglementaires 
ou par des normes, ou peut choisir de plein gré, de présenter avec les états fnanciers audités 
des informations qui ne sont pas exigées par le référentiel d’information fnancière applicable. 
Ces informations sont désignées comme étant des « informations supplémentaires » dans le 
Glossaire du Manuel de CPA Canada – Certifcation. 

Les informations supplémentaires peuvent être présentées pour permettre aux utilisateurs 
de mieux comprendre le référentiel d’information fnancière applicable ou pour fournir plus 
d’explications sur des postes particuliers des états fnanciers. De telles informations sont 
normalement fournies dans des tableaux complémentaires ou sous forme de notes addi
tionnelles. Par exemple, elles peuvent être présentées dans des tableaux complémentaires 
ventilant certains postes des états fnanciers (comme un tableau décrivant les composantes 
des frais de vente et d’administration), ou dans des notes additionnelles expliquant la mesure 
dans laquelle les états fnanciers sont conformes à un autre référentiel d’information fnan
cière (comme un rapprochement avec les PCGR américains). 

1	 Lorsque des informations supplémentaires sont présentées avec 
les états fnanciers, quelle incidence cela a-t-il sur le rapport? 

1.1	 Les indications fournies ici visent à aider les auditeurs à appliquer les exigences des 
paragraphes 53 et 54 de la NCA 700, qui concernent les informations supplé
mentaires. (Voir l’arbre de décision annexé au présent chapitre pour comprendre 
les incidences des informations supplémentaires sur le rapport.) 

1.2	 La présente question ne traite pas des circonstances dans lesquelles on 
demande expressément à l’auditeur de réaliser une mission distincte visant la 
délivrance d’un rapport sur des informations supplémentaires, que celles-ci 
soient présentées ou non avec les états fnanciers. Dans de telles circonstances, 
l’auditeur réalise la mission conformément aux NCA ou aux Autres normes cana
diennes (ANC) appropriées. 

Situations dans lesquelles les informations ne sont pas présentées avec les états 
fnanciers 

1.3	 Les informations qui ne sont pas présentées avec les états fnanciers audités 
ne sont pas considérées comme des informations supplémentaires; la présente 
question ne s’applique donc pas. L’auditeur peut devoir se reporter : 

•	 à la NCA 720, lorsque les informations concernées répondent à la défnition 
des « autres informations » énoncée dans cette NCA (voir le chapitre 14, 
« Autres informations »); 



136CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

138CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

140CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

142CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

144CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

146CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

148CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

150CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

152CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

154CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

158CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

160CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

162CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

164CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

166CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

168CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

176 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

190 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

250 CHApITRE 6 | INfORMATIONS SUppléMENTAIRES pRéSENTéES AvEC lES éTATS fINANCIERS 

•	 au chapitre 7500, « Consentement de l’auditeur à l’utilisation de son rapport 
d’audit dans le contexte de documents désignés », lorsque les informations 
sont contenues dans un document désigné, comme le rapport de gestion, 
qui est déposé en lien avec les états fnanciers de l’entité auprès d’autorités 
de réglementation des valeurs mobilières; 

•	 à la NCSA 5000, Utilisation de la déclaration ou du nom du professionnel en 
exercice, si l’entité lui demande de consentir à l’utilisation de sa déclaration 
ou de son nom relativement à des informations concomitantes; 

•	 à la NCSC 4460, Rapports sur les autres éléments relevés dans le cadre 
d’une mission d’audit ou d’examen, s’il est appelé à accepter d’autres obliga
tions en matière de rapport, lorsque toutes les caractéristiques indiquées au 
paragraphe 1 de la NCSC 4460 sont réunies. 

Situations dans lesquelles le référentiel d’information fnancière exige la présentation 
des informations 

1.4	 Lorsque les informations sont présentées avec les états fnanciers audités, l’au
diteur doit déterminer si la présentation de ces informations est exigée par le 
référentiel d’information fnancière. Si tel est le cas, elles ne sont pas considérées 
comme des informations supplémentaires : elles doivent être auditées et sont 
couvertes par le rapport de l’auditeur sur les états fnanciers. 

Situations dans lesquelles il est demandé à l’auditeur d’auditer des informations 
supplémentaires dans le cadre de l’audit des états fnanciers 

1.5	 Dans certaines circonstances, des textes légaux ou réglementaires peuvent exi
ger, ou la direction peut demander, que les informations supplémentaires soient 
auditées dans le cadre de l’audit des états fnanciers. En pareil cas, l’auditeur 
planife l’audit de manière à ce qu’il permette d’obtenir des éléments probants 
sufsants et appropriés au sujet des informations supplémentaires. 

1.6	 Avant de se former une opinion sur les états fnanciers, l’auditeur doit, confor
mément au paragraphe 53 de la NCA 700, évaluer si, selon son jugement 
professionnel, les informations supplémentaires font partie intégrante des états 
fnanciers (par exemple du fait qu’elles sont placées près des états fnanciers, 
que ceux-ci contiennent des références aux informations supplémentaires ou que 
les informations supplémentaires sont intégrées dans les notes annexes). 
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1.7	 Selon le paragraphe A80 de la NCA 700, les informations supplémentaires cou
vertes par l’opinion de l’auditeur n’ont pas à être identifées expressément dans 
le rapport de l’auditeur, dès lors que la référence aux notes dans la description 
des états compris dans le jeu d’états fnanciers dans le rapport de l’auditeur 
suft à les identifer. 

Situations dans lesquelles les informations supplémentaires non auditées 
ne sont pas clairement diférenciées des états fnanciers 

1.8	 Pour éviter que les lecteurs pensent que les informations supplémentaires non 
auditées qui sont présentées avec les états fnanciers audités sont couvertes 
par l’opinion de l’auditeur, il importe que ces informations soient clairement 
diférenciées des états fnanciers. Lors de son évaluation à cet égard, l’audi
teur considère par exemple où ces informations sont présentées par rapport 
aux états fnanciers et à d’autres informations supplémentaires auditées, le cas 
échéant, et si elles sont clairement identifées comme « non auditées ». 

1.9	 La direction peut présenter les informations supplémentaires non auditées de 
manière à les diférencier clairement des états fnanciers audités, comme l’ex
plique le paragraphe A83 de la NCA 700, par exemple : 

•	 en enlevant toute référence aux tableaux complémentaires ou aux notes non 
audités contenue dans les états fnanciers, de manière que la démarcation 
entre les informations auditées et celles non auditées soit sufsamment 
claire; 

•	 en présentant les informations supplémentaires non auditées en dehors 
des états fnanciers ou, si cela n’est pas possible dans les circonstances, au 
minimum en présentant les notes non auditées à la fn des notes des états 
fnanciers requises et en les identifant clairement comme « non auditées ». 

1.10	 Le paragraphe 53 de la NCA 700 exige que l’opinion de l’auditeur couvre les 
informations supplémentaires qui ne sont pas exigées par le référentiel d’in
formation fnancière applicable, mais qui, selon le jugement professionnel de 
l’auditeur, font quand même partie intégrante des états fnanciers parce qu’elles 
ne peuvent être clairement diférenciées des états fnanciers audités en raison 
de leur nature ou de la façon dont elles sont présentées. En conséquence, les 
informations supplémentaires doivent être auditées. 
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Modifcation par la direction du mode de présentation des informations 
supplémentaires non auditées 

1.11	 Lorsque les informations supplémentaires peuvent être, mais ne sont pas, pré
sentées de manière à les diférencier clairement et sufsamment des états 
fnanciers non audités, le paragraphe 54 de la NCA 700 exige que l’auditeur 
demande à la direction de modifer le mode de présentation des informations 
supplémentaires non auditées. 

1.12	 Lorsque la direction diférencie clairement les informations supplémentaires des 
états fnanciers, il n’y a pas d’incidence sur le rapport, puisque rien ne conduit les 
lecteurs à croire que ces informations sont couvertes par l’opinion de l’auditeur. 

Refus de la direction de modifer le mode de présentation des informations 
supplémentaires non auditées 

1.13	 Lorsque les informations supplémentaires peuvent être clairement diférenciées 
des états fnanciers audités (voir le paragraphe 1.9), mais ne le sont pas, et que la 
direction refuse d’en modifer le mode de présentation, l’auditeur doit identifer 
les informations supplémentaires non auditées et expliquer, dans un paragraphe 
sur d’autres points inclus dans son rapport, qu’elles n’ont pas été auditées. 

Autres points – Informations supplémentaires 
Nous attirons l’attention sur le fait que les informations supplémentaires 
contenues dans la note X ne font pas partie des états fnanciers. Nous 
n’avons pas procédé à l’audit ou à l’examen de ces informations supplémen
taires et, par conséquent, nous n’exprimons aucune opinion ou conclusion 
de mission d’examen, ni aucune autre forme d’assurance à l’égard de ces 
informations. 

Informations supplémentaires non auditées 

1.14	 Selon le paragraphe A84 de la NCA 700, le fait que des informations supplé
mentaires ne sont pas auditées ne dégage pas l’auditeur des responsabilités 
décrites dans la NCA 720. 
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2 Comment l’auditeur fait-il rapport sur les informations budgétaires 
contenues dans des états fnanciers préparés conformément aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur public? 

2.1	 Aux fns de la présente question, les informations budgétaires comprennent les 
résultats et montants prévus à l’origine dont traitent les paragraphes .130 et .131 
du chapitre SP 1201, « Présentation des états fnanciers », du Manuel de compta
bilité de CPA Canada pour le secteur public, qui exigent ce qui suit : 

a)	 L’état des résultats doit comporter une comparaison des résultats de l’exer
cice et des résultats prévus à l’origine. Les résultats prévus doivent être 
présentés pour le même ensemble d’activités et de la même manière que les 
résultats réels de l’exercice. 

b)	 L’état de la variation de la dette nette doit comporter une comparaison des 
éléments qui constituent la variation de la dette nette de l’exercice, ainsi que 
de la variation de la dette nette de l’exercice, et des montants prévus à l’ori
gine. Les montants prévus doivent être présentés pour le même ensemble 
d’activités et de la même manière que les résultats réels de l’exercice. 

Les paragraphes .132 et .133 du chapitre SP 1201 fournissent des indications 
supplémentaires concernant les situations dans lesquelles l’ensemble d’activités 
fnancières visé dans le plan fnancier n’est pas le même que celui qui est visé 
dans les états fnanciers, ou dans lesquelles le plan fnancier du gouvernement 
n’a pas été préparé selon les règles appliquées aux fns de la présentation des 
résultats réels. 

2.2	 Le terme « informations supplémentaires » est défni comme suit dans le Glos
saire du Manuel de CPA Canada – Certifcation : « Informations présentées avec 
les états fnanciers qui ne sont pas requises par le référentiel d’information 
fnancière applicable ayant servi à la préparation des états fnanciers et qui 
sont généralement présentées dans des tableaux distincts ou par voie de notes 
additionnelles ». Comme la présentation des résultats et montants prévus à l’ori
gine dans les états fnanciers préparés conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public est exigée par le référentiel d’information 
fnancière applicable, ces informations budgétaires ne constituent pas des infor
mations supplémentaires. 

2.3	 Le paragraphe A26 de la NCA 700 précise que l’opinion de l’auditeur couvre le 
jeu complet d’états fnanciers tel qu’il est défni par le référentiel d’information 
fnancière applicable. Par conséquent, l’opinion de l’auditeur couvre les compa
raisons entre les résultats ou montants réels et les résultats ou montants prévus 
à l’origine présentées dans l’état des résultats et dans l’état de la variation de la 
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dette nette. Il serait inapproprié d’indiquer que les résultats ou montants prévus 
à l’origine n’ont pas été audités. Selon le paragraphe 12 de la NCA 700, l’audi
teur doit évaluer si les états fnanciers ont été préparés, dans tous leurs aspects 
signifcatifs, conformément aux exigences du référentiel d’information fnancière 
applicable. Dans son évaluation, il doit prendre en considération les aspects 
qualitatifs des pratiques comptables de l’entité, y compris les indices d’un parti 
pris possible dans les jugements de la direction. L’auditeur doit donc évaluer si 
les résultats et montants prévus à l’origine sont présentés conformément aux 
exigences des paragraphes .130 et .131 du chapitre SP 1201 en tenant compte des 
informations fournies dans les notes ou les tableaux complémentaires concernant : 

a)	 tout écart entre l’ensemble des activités fnancières visé dans
 
les états fnanciers et celui visé dans le plan fnancier;
 

b)	 le rapprochement des résultats et montants prévus à l’origine
 
et des résultats et montants prévus après retraitement selon les
 
règles appliquées aux fns de la présentation des résultats réels.
 

2.4	 L’auditeur est tenu d’obtenir des éléments probants sufsants et appropriés 
pour exprimer une opinion sur la conformité des états fnanciers, dans tous leurs 
aspects signifcatifs, au référentiel d’information fnancière applicable, ce qui, 
selon les normes comptables canadiennes pour le secteur public, comprend la 
présentation des résultats et montants prévus à l’origine. La nature, le calendrier 
et l’étendue des procédures qu’il est nécessaire de mettre en œuvre pour obtenir 
des éléments probants sufsants et appropriés relèvent du jugement profession
nel de l’auditeur. 

2.5	 Si l’auditeur n’est pas en mesure d’obtenir des éléments probants sufsants et 
appropriés concernant les résultats ou montants prévus à l’origine par l’entité, si 
les états fnanciers ne comprennent pas de comparaison entre les résultats ou 
montants réels et les résultats ou montants prévus à l’origine, ou si la compa
raison ne satisfait pas par ailleurs aux exigences des paragraphes .130 et .131 du 
chapitre SP 1201, l’auditeur se reporte à la NCA 705 pour déterminer les inci
dences des faits en cause sur l’audit et sur l’opinion à exprimer dans son rapport. 

2.6	 Lorsqu’un référentiel d’information fnancière n’exige pas la présentation dans 
les états fnanciers des résultats ou montants prévus à l’origine et que ces infor
mations sont présentées, elles constituent des informations supplémentaires et 
l’auditeur se reporte aux paragraphes 53 et 54 de la NCA 700 pour en détermi
ner les incidences possibles sur son rapport. 
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Annexe 
Arbre de décision visant à faciliter la compréhension des incidences des informations 
supplémentaires sur le rapport 

L’auditeur doit identifer les 
informations non auditées et 

expliquer dans son rapport qu ’elles 
ne sont pas auditées. 
(NCA 700, par. 54) 

Il ne s’agit pas d’informations 
supplémentaires. 

La NCA 700 ne s’applique pas. 

Les informations sont couvertes 
par le rapport de l’auditeur sur 

les états fnanciers. 

Les informations sont couvertes 
par le rapport de l’auditeur sur 

les états fnanciers. 

Les informations sont couvertes 
par le rapport de l’auditeur sur 
les états fnanciers et doivent 

être auditées. 
(NCA 700, par. 53) 

Si la direction modife le mode 
de présentation des informa

tions non auditées, il n’y a 
aucune incidence sur le rapport 

de l’auditeur. 

Non 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Non 

Oui 

Oui 

Les informations sont -elles 
présentées avec les états 

f nanciers? 
(NCA 700, par. 53) 

Les informations sont -elles exigées 
par le référentiel d’information 

f nancière? 
(NCA 700, par. 53) 

Est -il demandé à l ’auditeur 
d ’auditer les informations 

dans le cadre de l ’audit des états 
f nanciers? 

Si les informations ne sont pas 
clairement diférenciées, 

y aurait -il moyen de les diférencier 
clairement des états fnanciers? 

(NCA 700, par. 54) 

La direction modifera-t -elle 
le mode de présentation des 

informations non auditées afn 
de les diférencier clairement des 

états fnanciers audités? 
(NCA 700, par 54) 
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CHAPITRE 7 

Adoption d’un nouveau
référentiel d’information 
fnancière 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

1 	 À quel moment considère-t-on qu’une entité a « adopté » un nouveau référentiel 
d’information fnancière? 257 

2 	 Quelle est l’incidence de la distinction entre l’« approche des états fnanciers 
comparatifs » et l’« approche des chifres correspondants » selon les NCA sur le 
rapport de l’auditeur sur les premiers états fnanciers d’une entité qui a adopté un 
nouveau référentiel d’information fnancière? 257 

Exemples de rapports 

Le présent chapitre comporte aussi les exemples suivants : 

Exemples de rapports – Introduction	 262 

Exemple 1 : Approche des états fnanciers comparatifs – Rapport dans lequel 
l’auditeur fait mention de chacune des périodes pour lesquelles des états fnanciers 
sont présentés 264 

Exemple 2 : Approche des chifres correspondants – Rapport dans lequel l’auditeur 
fait mention uniquement de la période considérée 267 

Exemple 3 : Première application des normes comptables canadiennes pour les 
entreprises à capital fermé (NCECF) – Rapport dans lequel l’auditeur fait mention 
uniquement de la période considérée 270 



137CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

139CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

141CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

143CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

145CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

147CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

149CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

151CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

153CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

155CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

159CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

161CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

163CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

165CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

167CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

169CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

257 CHApITRE 7 | ADOpTION D’UN NOUvEAU RéféRENTIEl D’INfORMATION fINANCIèRE 

1 À quel moment considère-t-on qu’une entité a « adopté » un nouveau 
référentiel d’information fnancière? 

1.1 Une entité peut être tenue d’adopter un nouveau référentiel d’information 
fnancière ou choisir de le faire de son plein gré. Ce peut être le cas dans les 
situations suivantes : 

Une entité qui utilisait un référentiel 
d’information fnancière à usage général 
adopte un autre référentiel d’information 
fnancière à usage général. 

Par exemple, une entité qui préparait ses 
états fnanciers selon les normes comp-
tables canadiennes pour les entreprises 
à capital fermé adopte les Normes 
internationales d’information fnancière, 
ou vice versa. 

(Voir les exemples 1 et 2 du présent 
chapitre.) 

Une entité qui utilisait un référentiel 
d’information fnancière à usage particu
lier adopte un référentiel d’information 
fnancière à usage général. 

Par exemple, une entité qui préparait 
ses états fnanciers selon un référentiel 
reposant sur des règles fscales adopte 
les normes comptables canadiennes 
pour les entreprises à capital fermé. 

Une entité dont le référentiel d’infor
mation fnancière n’était pas clairement 
défni adopte un référentiel d’infor
mation fnancière à usage général ou 
particulier. 

Par exemple, une entité dont les états 
fnanciers ont été compilés adopte les 
normes comptables canadiennes pour 
les entreprises à capital fermé. 

(Voir l’exemple 3 du présent chapitre.) 

1.2	 L’adoption d’un nouveau référentiel d’information fnancière difère de l’adoption 
d’une nouvelle norme comptable au sein d’un même référentiel, ainsi que du 
choix et de l’application d’une nouvelle méthode comptable au sein d’un même 
référentiel. 

2	 Quelle est l’incidence de la distinction entre l’« approche des états 
fnanciers comparatifs » et l’« approche des chifres correspondants » 
selon les NCA sur le rapport de l’auditeur sur les premiers états 
fnanciers d’une entité qui a adopté un nouveau référentiel d’information 
fnancière? 

2.1	 La distinction entre les deux approches (celle des états fnanciers comparatifs 
et celle des chifres correspondants), exposée ci-dessous, est importante pour 
le rapport sur les premiers états fnanciers préparés selon un nouveau référen
tiel d’information fnancière qui contient des dispositions transitoires exigeant la 
présentation d’informations comparatives, y compris des notes annexes. 



136CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

138CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

140CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

142CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

144CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

146CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

148CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

150CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

152CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

154CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

158CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

160CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

162CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

164CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

166CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

168CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

176 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

190 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

258 CHApITRE 7 | ADOpTION D’UN NOUvEAU RéféRENTIEl D’INfORMATION fINANCIèRE 

2.2	 Par exemple, pour une entité dont l’exercice correspond à l’année civile, les 
dispositions transitoires du nouveau référentiel d’information fnancière peuvent 
exiger que l’entité inclue dans ses premiers états fnanciers les documents sui
vants : 

•	 les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X2; 

•	 les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1; 

•	 l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1 (état de la situation fnan
cière d’ouverture). 

C’est sur la base de cet exemple que seront analysées ci-après les incidences 
sur le rapport de l’auditeur. 

2.3	 L’auditeur peut s’entretenir avec l’entité de l’approche à retenir pour les pre
miers états fnanciers de l’entité (approche des états fnanciers comparatifs 
ou approche des chifres correspondants) : 

L’auditeur peut être tenu de faire 
rapport sur toutes les périodes 
pour lesquelles des états fnan
ciers sont présentés. 

Par exemple, si 
une obligation 
survient parce 
que l’entité est 
un émetteur 
assujetti. 

Approche des états fnan
ciers comparatifs : voir les 
paragraphes 2.4 à 2.7 de 
la présente question ainsi 
que l’exemple de rapport 1, 
dans lequel l’auditeur fait 
mention de chacune des 
périodes pour lesquelles 
des états fnanciers sont 
présentés. 

L’auditeur peut avoir le choix 
de l’approche à retenir; celle-ci 
dépendra alors du mandat confé 
à l’auditeur. 

Par exemple, si 
l’entité est une 
entreprise à 
capital fermé. 

Approche des états fnan
ciers comparatifs : voir les 
paragraphes 2.4 à 2.7 de 
la présente question ainsi 
que l’exemple de rapport 1, 
dans lequel l’auditeur fait 
mention de chacune des 
périodes pour lesquelles 
des états fnanciers sont 
présentés. 

Lorsque l’auditeur a le choix de 
l’approche, l’entité peut juger 
préférable que l’auditeur ait 
pour mission de faire rapport 
sur toutes les périodes pour 
lesquelles des états fnanciers 
sont présentés plutôt que sur 
la période considérée unique
ment, surtout lorsque l’auditeur 
détermine que les procédures 
supplémentaires à mettre en 
œuvre pour étayer son opinion 
sur les états fnanciers compara
tifs ne difèrent pas de manière 
importante de celles requises 
pour faire rapport uniquement 
sur la période considérée. 

Approche des chifres 
correspondants : voir les 
paragraphes 2.8 à 2.12 de 
la présente question ainsi 
que les exemples de rap
ports 2 et 3, dans lesquels 
l’auditeur fait mention 
uniquement de la période 
considérée. 
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Approche des états fnanciers comparatifs 

2.4	 Lorsque l’auditeur a pour mission de faire rapport sur toutes les périodes présen
tées, selon l’approche des états fnanciers comparatifs exposée à la question 1 
de la section A du chapitre 4, il doit exprimer une opinion d’audit à l’égard des 
documents suivants : 

• les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X2; 

• les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1; 

• l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1. 

2.5	 Même si l’auditeur a audité les états fnanciers des exercices clos les 31 décembre 
20X1 et 20X0 préparés selon l’ancien référentiel d’information fnancière, il n’aura 
pas audité les états fnanciers de ces périodes préparés selon le nouveau réfé
rentiel d’information fnancière. 

2.6	 Lorsque l’auditeur a pour mission de faire rapport sur toutes les périodes pré
sentées, en plus d’obtenir des éléments probants sufsants et appropriés pour 
étayer son opinion sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X2, 
il doit obtenir des éléments probants sufsants et appropriés pour étayer son 
opinion sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1 et l’état de 
la situation fnancière au 1er janvier 20X1 préparés pour la première fois selon le 
nouveau référentiel d’information fnancière. 

2.7	 L’auditeur peut utiliser les éléments probants obtenus lors de l’audit des états 
fnanciers des exercices clos les 31 décembre 20X1 et 20X0 préparés selon 
l’ancien référentiel d’information fnancière, le cas échéant, pour obtenir des 
éléments probants sufsants et appropriés pour étayer son opinion sur les états 
fnanciers de ces périodes préparés selon le nouveau référentiel d’information 
fnancière. Comme les états fnanciers sont préparés selon le nouveau référentiel 
d’information fnancière, l’auditeur doit obtenir des éléments probants sufsants 
et appropriés pour étayer son opinion sur ces états fnanciers, même lorsque 
ceux-ci ne semblent pas diférer de manière importante des états fnanciers 
préparés selon l’ancien référentiel d’information fnancière. 

Approche des chifres correspondants 

2.8	 Que l’auditeur ait audité ou non les états fnanciers des exercices clos les 
31 décembre 20X1 et 20X0 préparés selon l’ancien référentiel d’information 
fnancière, il n’aura pas audité les états fnanciers de ces périodes préparés 
selon le nouveau référentiel d’information fnancière. 
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2.9	 Lorsque le rapport de l’auditeur fait mention uniquement de la période considé
rée, c’est-à-dire lorsque l’approche adoptée est celle des chifres correspondants, 
qui est abordée à la question 1 de la section A du chapitre 4, il se peut que les 
lecteurs du rapport de l’auditeur sur les premiers états fnanciers préparés selon 
le nouveau référentiel d’information fnancière présument à tort que l’auditeur a 
précédemment exprimé une opinion sur les informations comparatives. 

2.10	 À moins que l’auditeur ait été expressément engagé pour réaliser un audit des 
états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1 et de l’état de la situation 
fnancière au 1er janvier 20X1 préparés selon le nouveau référentiel d’information 
fnancière, ces états fnanciers n’auront pas été audités. Dans ce cas, l’auditeur 
se conforme au paragraphe 14 de la NCA 710, qui exige qu’il indique, dans un 
paragraphe sur d’autres points dans son rapport, que les informations compara
tives n’ont pas été auditées. Le paragraphe sur d’autres points doit fgurer dans 
le rapport de l’auditeur, peu importe : 

a)	 que les informations comparatives portent la mention « non auditées »; 

b)	 que les notes annexes précisent que l’auditeur n’a pas audité les 
informations comparatives et qu’il n’exprime pas une opinion sur 
ces informations. 

2.11	 Le paragraphe 14 de la NCA 710 indique également que la mention dans un 
paragraphe sur d’autres points à laquelle il est fait allusion au paragraphe 2.10 de 
la présente question ne dégage toutefois pas l’auditeur de l’obligation d’obtenir 
des éléments probants sufsants et appropriés attestant que les soldes d’ouver
ture ne contiennent pas d’anomalies qui ont une incidence signifcative sur les 
états fnanciers de la période considérée, en conformité avec le paragraphe 6 de 
la NCA 510. Il se peut que les travaux qu’efectue l’auditeur pour se conformer 
à la NCA 510 ne difèrent pas de manière importante de ceux requis pour faire 
rapport sur toutes les périodes pour lesquelles des états fnanciers sont présen
tés, comme il est indiqué aux paragraphes 2.4 à 2.7 de la présente question. Par 
conséquent, l’auditeur pourra considérer utile de s’entretenir avec l’entité afn 
de déterminer s’il serait plus approprié de faire rapport sur toutes les périodes 
pour lesquelles des états fnanciers sont présentés, comme il est indiqué aux 
paragraphes 2.2 et 2.3 de la présente question. Il importe que les termes et 
conditions de la mission précisent bien les périodes sur lesquelles l’auditeur est 
appelé à faire rapport. 

2.12	 Certains auditeurs pourraient se demander s’il leur faut mentionner également 
dans leur rapport que les états fnanciers des exercices clos les 31 décembre 
20X1 et 20X0 préparés selon l’ancien référentiel d’information fnancière ont été 
audités. Or, le fait d’inclure une telle mention dans le rapport de l’auditeur, aussi 
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véridique soit-elle, pourrait être perçu comme contradictoire avec le paragraphe 
sur d’autres points mentionné au paragraphe 2.10 de la présente question. Les 
lecteurs du rapport risqueraient en efet de ne pas bien comprendre que l’audi
teur n’avait pas pour mission d’exprimer une opinion sur les états fnanciers de 
l’exercice clos le 31 décembre 20X1 et l’état de la situation fnancière au 1er janvier 
20X1 préparés selon le nouveau référentiel d’information fnancière. C’est pour
quoi les exemples de rapports du présent guide ne comportent pas une telle 
mention. 
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Exemples de rapports – Introduction 
Aux fns des exemples du présent chapitre, à moins d’indication contraire, on suppose 
les circonstances suivantes : 

Indications 

Type d’entité 

• L’entité auditée n’est pas une entité cotée.	 Chapitre 9 

Éléments considérés 

•	 Le rapport de l’auditeur porte sur un jeu complet d’états fnanciers. Question 2 de la section A 
du chapitre 5 

Opinion 

•	 L’auditeur a conclu que l’expression d’une opinion non modifée 
(sans réserve) était appropriée. 

Référentiel d’information fnancière 

•	 Le référentiel d’information fnancière applicable repose sur le principe Question 1 de la section D 
d’image fdèle. du chapitre 1 

•	 L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière Question 2 de la section B 
à usage général est acceptable. du chapitre 1 

Règles de déontologie 

•	 L’auditeur a décidé de ne mentionner que les règles de déontologie Chapitre 10 
qui s’appliquent à l’audit au Canada. 

Continuité de l’exploitation 

•	 L’auditeur a déterminé que le principe comptable de continuité Chapitre 11 
d’exploitation est pertinent. 

•	 Il n’existe pas d’incertitude signifcative liée à des événements 
ou situations susceptibles de jeter un doute sur la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation. 

Questions clés de l’audit 

•	 L’auditeur n’est pas tenu de communiquer des questions clés de l’audit 
conformément à la NCA 701, et n’a pas décidé de le faire pour une 
autre raison. 

Autres informations 

•	 L’auditeur a conclu à l’absence d’autres informations (c’est-à-dire Chapitre 14 
que la NCA 720 ne s’applique pas). 
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Indications 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance 

•	 Les termes et conditions de la mission d’audit n’imposent aucune 
responsabilité supplémentaire à la direction en plus de celles énoncées 
à l’alinéa 6 b) de la NCA 210. 

•	 Les personnes responsables de la supervision des états fnanciers ne 
sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de la préparation 
des états fnanciers. 

Question 3 du chapitre 2 

Responsabilités de l’auditeur 

•	 La description des responsabilités de l’auditeur se trouve dans le corps 
du rapport de l’auditeur (voir le paragraphe 41 de la NCA 700). 

Audit de groupe 

•	 Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que la NCA 600 
ne s’applique pas). 

Autres obligations en matière de rapport 

•	 Aucune autre obligation en matière de rapport n’est imposée 
à l’auditeur par les textes légaux et réglementaires. 
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Exemple 1 : Approche des états fnanciers comparatifs – Rapport dans lequel 
l’auditeur fait mention de chacune des périodes pour lesquelles 
des états fnanciers sont présentés 

Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent 
exemple, on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 
L’entité est passée des normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé 
(NCECF) aux Normes internationales d’information fnancière (IFRS). 

• Voir la question 1. 

États fnanciers : 
Les états fnanciers comprennent les documents suivants : 

a) les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X2; 

b) les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1; 

c) l’état de la situation fnancière au 1er janvier 20X1. 

Incidences sur le rapport : 
L’auditeur a adopté l’approche des états fnanciers comparatifs. 

• Voir la question 2. 

• Voir la question 1 de la section A du chapitre 4. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent les 
états de la situation fnancière aux 31 décembre 20X2 et 20X1 et au 1er janvier 20X1, et les états du 
résultat global, les états des variations des capitaux propres et les tableaux des fux de trésorerie 
pour les exercices clos les 31 décembre 20X2 et 20X1, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé 
des principales méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité aux 31 décembre 20X2 et 20X1 et au 1er janvier 20X1, ainsi 
que de sa performance fnancière et de ses fux de trésorerie pour les exercices clos les 31 décembre 
20X2 et 20X1, conformément aux Normes internationales d’information fnancière (IFRS). 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui 
s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou 
d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car 
la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclara
tions ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 2 : Approche des chifres correspondants – Rapport dans lequel 
l’auditeur fait mention uniquement de la période considérée 

Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 
L’entité est passée des Normes internationales d’information fnancière (IFRS) aux normes 
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé (NCECF), qui constituent un 
référentiel à usage général. 

• Voir la question 1. 

États fnanciers : 
Les états fnanciers comprennent les documents suivants : 

a) les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X2; 

b) les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1; 

c) le bilan au 1er janvier 20X1. 

Comme le permettent les NCECF, l’entité a choisi de présenter le bilan d’ouverture 
dans le corps même des états fnanciers. 

Incidences sur le rapport : 
L’auditeur a adopté l’approche des chifres correspondants. 

• Voir la question 2. 

• Voir la question 1 de la section A du chapitre 4. 

L’auditeur doit inclure dans son rapport un paragraphe sur d’autres points précisant que les 
informations comparatives n’ont pas été auditées, car il n’avait pas pour mission d’auditer ces 
informations. 

• Voir la question 1 du chapitre 3. 

Même si les informations comparatives préparées selon les IFRS ont été auditées, celles pré
parées selon les NCECF ne l’ont pas été. Par conséquent, l’auditeur décide d’inclure, en plus 
du paragraphe sur d’autres points, un paragraphe d’observations attirant l’attention sur la 
note des états fnanciers qui mentionne que l’entité a adopté les normes comptables cana
diennes pour les entreprises à capital fermé en tant que nouveau référentiel d’information 
fnancière. 

• Voir la question 1 du chapitre 3. 

Les deux paragraphes étant interreliés, l’auditeur a décidé de les regrouper dans une section 
intitulée « Observations – Informations comparatives ». Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 706, les 
paragraphes d’observations doivent être précédés d’un titre approprié contenant le terme 
« observations ». 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X2, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image 
fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X2, ainsi que des résultats de son 
exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement 
décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du 
présent rapport. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie 
qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres 
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments 
probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Observations – Informations comparatives 
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers, qui explique que l’entité a adopté les 
normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé le 1er janvier 20X2, la date 
de transition étant le 1er janvier 20X1. La direction a appliqué rétrospectivement ces normes aux 
informations comparatives incluses dans ces états fnanciers, y compris les bilans au 31 décembre 
20X1 et au 1er janvier 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tré
sorerie pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 ainsi que les informations connexes. Notre opinion 
n’est pas modifée à l’égard de ce point. 

Nous n’avions pas pour mission de faire rapport sur les informations comparatives, de sorte qu’elles 
n’ont pas été auditées. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de 
l’entité. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau 
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’au
dit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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Exemple 3 : Première application des normes comptables canadiennes pour 
les entreprises à capital fermé (NCECF) – Rapport dans lequel l’auditeur fait 
mention uniquement de la période considérée 

Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple, 
on suppose aussi les circonstances supplémentaires ou diférentes suivantes : 

Référentiel d’information fnancière : 
Les états fnanciers ont été préparés pour la première fois selon les normes comptables 
canadiennes pour les entreprises à capital fermé (NCECF). 

• Voir la question 1. 

Incidences sur le rapport : 
L’auditeur a adopté l’approche des chifres correspondants. 

• Voir la question 2. 

• Voir la question 1 de la section A du chapitre 4. 

L’auditeur doit inclure dans son rapport un paragraphe sur d’autres points précisant que les 
informations comparatives n’ont pas été auditées. L’auditeur a décidé de ne pas inclure un 
paragraphe d’observations. 

• Voir la question 2. 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

[Destinataire approprié] 

Opinion 
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le 
bilan au 31 décembre 20X2, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle 
de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X2, ainsi que des résultats de son exploitation 
et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour les entreprises à capital fermé. 

Fondement de l’opinion 
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent 
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 

Informations comparatives 
Les états fnanciers de l’exercice clos le 31 décembre 20X1 et l’état de la situation fnancière 
au 1er janvier 20X1 de l’entité n’ont pas été audités. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers 
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la 
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la 
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne 
s’ofre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information 
fnancière de l’entité. 

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble 
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer 
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généra
lement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait 
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme 
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signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se 
fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de 
cet audit. En outre : 

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et 
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla
rations ou le contournement du contrôle interne; 

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn 
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité; 

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y 
aférentes fournies par cette dernière; 

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de 
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions 
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou 
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation; 

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les 
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle. 

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du 
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

[Signature de l’auditeur] 

[Adresse de l’auditeur] 

[Date] 
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CHAPITRE 8 

États fnanciers résumés 

Le présent chapitre traite des questions suivantes : 

1 Que sont les états fnanciers résumés? 275 

2 Quand n’est-il peut-être pas approprié d’accepter une mission visant la délivrance 
d’un rapport sur des états fnanciers résumés? 276 

3 Les états fnanciers audités doivent-ils être mis à la disposition des utilisateurs 
auxquels sont destinés les états fnanciers résumés? 277 

4 Quels sont les critères acceptables pour la préparation des états fnanciers résumés 
et doit-on communiquer ces critères? 278 

5 Quelle incidence le rapport sur les états fnanciers audités a-t-il sur le rapport 
sur les états fnanciers résumés? 280 

6 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers résumés soient tirés 
d’états fnanciers à usage particulier? 283 

7 Quelle incidence a sur le rapport sur les états fnanciers résumés le fait que des 
données comparatives soient présentées dans les états fnanciers audités? 284 

8 Quelle est l’incidence du fait que les données comparatives présentées dans les états 
fnanciers résumés aient fait l’objet d’un rapport délivré par un autre auditeur? 285 

9 Quelle incidence a sur le rapport de l’auditeur sur un jeu complet d’états fnanciers et 
sur le rapport sur les états fnanciers résumés le fait que des documents contiennent 
ou accompagnent les états fnanciers résumés? 286 
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Exemples de rapports 

Le présent chapitre comporte aussi les exemples suivants : 

Exemples de rapports – Introduction 289 

Exemple 1 : États fnanciers résumés tirés d’états fnanciers audités préparés 
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but 
lucratif 291 
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1 Que sont les états fnanciers résumés? 

1.1 Le Glossaire du Manuel de CPA Canada – Certifcation défnit les « états 
fnanciers résumés » comme des informations fnancières historiques qui sont 
tirées d’états fnanciers, mais qui sont moins détaillées que ces derniers. Ils 
ne sont que des extraits d’états fnanciers, certes, mais ils fournissent néan
moins une représentation structurée, en cohérence avec celle fournie par les 
états fnanciers, des ressources économiques et des obligations de l’entité à un 
moment précis ou de leur évolution au cours d’une période. Le terme « états 
fnanciers » désigne généralement un jeu complet d’états fnanciers, entendu 
au sens que lui donne le référentiel d’information fnancière applicable, mais il 
peut également désigner un état fnancier isolé. Par conséquent, dans le pré
sent chapitre, le terme « états fnanciers » peut également s’entendre d’un état 
fnancier isolé. 

1.2	 Une entité peut être tenue de présenter ses états fnanciers selon un mode de 
présentation prescrit, par exemple, par une autorité de réglementation. Même si ce 
mode de présentation n’entre pas en contradiction avec le référentiel d’informa
tion fnancière applicable, il se peut qu’il exige la présentation d’informations plus 
détaillées que ne l’exige le référentiel en question. L’entité peut également décider 
de présenter des états fnanciers selon un mode de présentation moins détaillé 
que celui qui est prescrit, par exemple pour des utilisateurs autres que l’autorité de 
réglementation, tout en se conformant aux exigences du référentiel d’information 
fnancière applicable. Ces états fnanciers moins détaillés ne constituent pas des 
états fnanciers résumés; ce sont des états fnanciers présentés selon un mode 
diférent conforme au même référentiel d’information fnancière. Par conséquent, 
la NCA 700 et, s’il y a lieu, la NCA 800 s’appliquent. 

1.3	 Si les états fnanciers moins détaillés sont préparés conformément à un référen
tiel d’information fnancière à usage général dans un but précis, l’auditeur fait 
rapport sur ces états fnanciers conformément à la NCA 700. L’auditeur peut 
envisager d’ajouter un paragraphe sur d’autres points pour indiquer que son rap
port est destiné exclusivement aux utilisateurs visés (voir le chapitre 1, section b, 
question 1). 

L’auditeur à qui l’on demande de délivrer un rapport sur des états fnanciers 
résumés doit se conformer à la NCA 810. 
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2 Quand n’est-il peut-être pas approprié d’accepter une mission visant 
la délivrance d’un rapport sur des états fnanciers résumés? 

2.1	 L’auditeur ne doit pas accepter une mission visant la délivrance d’un rapport sur 
des états fnanciers résumés s’il n’a pas audité les états fnanciers dont sont tirés 
les états fnanciers résumés, et cela vaut aussi bien pour un jeu complet d’états 
fnanciers, entendu au sens que lui donne le référentiel d’information fnancière 
applicable, que pour un état fnancier isolé (voir la question 1). 

2.2	 Étant donné que les états fnanciers résumés contiennent, de par leur nature, 
des données regroupées et des informations moins nombreuses, le risque est plus 
grand que ces états fnanciers ne contiennent pas l’information nécessaire pour 
qu’ils ne soient pas trompeurs dans les circonstances. Le risque s’accroît lorsque 
les critères utilisés pour la préparation des états fnanciers résumés ne sont ni 
établis par un organisme de normalisation autorisé ou reconnu ni prescrits par 
des textes légaux ou réglementaires. C’est pourquoi, avant d’accepter une mis
sion visant la délivrance d’un rapport sur des états fnanciers résumés, l’auditeur 
doit, selon l’alinéa 6 a) de la NCA 810, déterminer si les critères appliqués sont 
acceptables. Le paragraphe A3 de la NCA 810 indique que la préparation des 
états fnanciers résumés exige de la direction qu’elle détermine les informations 
qui auront à être refétées dans les états fnanciers résumés afn que ceux-ci 
soient cohérents, dans tous leurs aspects signifcatifs, avec les états fnanciers 
audités ou qu’ils constituent un résumé fdèle de ces états. 

2.3	 Au Canada, il n’existe actuellement pas de critères établis généralement recon
nus pour la préparation des états fnanciers résumés. Par conséquent, lorsqu’il 
faut préparer de tels états, la direction doit souvent : 

a)	 soit élaborer les critères à appliquer; 

b)	 soit procéder à des interprétations importantes lors de l’application de 
critères établis (dans des textes légaux ou réglementaires, par exemple) 
parce que ces critères ne sont pas sufsamment précis pour lui permettre 
de déterminer les informations à inclure dans les états fnanciers résumés. 

En pareils cas, le risque que les états fnanciers résumés soient trompeurs peut 
être plus élevé et il est plus difcile de déterminer le caractère acceptable des 
critères appliqués. Pour en savoir plus sur les critères acceptables, consultez la 
question 4 du présent chapitre. 
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3 Les états fnanciers audités doivent-ils être mis à la disposition 
des utilisateurs auxquels sont destinés les états fnanciers résumés? 

3.1	 Selon le sous-alinéa 6 b)ii) de la NCA 810, avant d’accepter une mission visant la 
délivrance d’un rapport sur des états fnanciers résumés, l’auditeur doit obtenir, 
de la part de la direction, confrmation qu’elle reconnaît et comprend la res
ponsabilité qui lui incombe pour ce qui est de faire en sorte que les utilisateurs 
auxquels sont destinés les états fnanciers résumés aient accès aux états fnan
ciers audités sans trop de difculté (ou, lorsqu’un texte légal ou réglementaire 
prévoit qu’il n’est pas obligatoire de mettre les états fnanciers audités à la 
disposition des utilisateurs auxquels sont destinés les états fnanciers résumés et 
que ce texte établit des critères pour la préparation des états fnanciers résumés, 
mentionner ce texte légal ou réglementaire dans les états fnanciers résumés). 

3.2	 Le paragraphe A8 de la NCA 810 énonce certains facteurs dont tient compte 
l’auditeur lorsqu’il évalue si les utilisateurs auxquels sont destinés les états 
fnanciers résumés ont accès aux états fnanciers audités sans trop de difculté. 
Ces facteurs sont les suivants : 

a) si les états fnanciers résumés mentionnent clairement auprès de qui 
ou à quel endroit on peut se procurer les états fnanciers audités; 

b)	 si les états fnanciers audités ont été rendus publics; 

c)	 si la direction a établi un processus pour que les utilisateurs auxquels sont 
destinés les états fnanciers résumés puissent avoir facilement accès aux 
états fnanciers audités. 

3.3	 L’alinéa 8 b) de la NCA 810 exige que, lorsque les états fnanciers résumés 
ne sont pas accompagnés des états fnanciers audités, l’auditeur évalue 
si les états fnanciers résumés décrivent clairement : 

a)	 auprès de qui ou à quel endroit on peut se procurer les états fnanciers 
audités; 

b)	 le texte légal ou réglementaire qui précise qu’il n’est pas obligatoire de 
mettre les états fnanciers audités à la disposition des utilisateurs auxquels 
sont destinés les états fnanciers résumés et qui établit les critères pour la 
préparation des états fnanciers résumés. 

3.4	 Par conséquent, les états fnanciers audités doivent être mis à la disposition des 
utilisateurs auxquels sont destinés les états fnanciers résumés, à moins que les 
conditions suivantes soient réunies : 

a)	 un texte légal ou réglementaire prévoit qu’il n’est pas obligatoire que les 
états fnanciers audités soient mis à leur disposition; 

b)	 ce texte établit des critères pour la préparation des états fnanciers résumés. 
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4 Quels sont les critères acceptables pour la préparation des états 
fnanciers résumés et doit-on communiquer ces critères? 

4.1	 Le paragraphe A5 de la NCA 810 indique que l’auditeur peut présumer que 
les critères établis par un organisme de normalisation autorisé ou reconnu ou 
prescrits par des textes légaux ou réglementaires pour la préparation des états 
fnanciers résumés sont acceptables, comme c’est le cas pour les états fnanciers, 
selon les explications de la NCA 210. 

4.2	 Le paragraphe A6 de la NCA 810 indique qu’en l’absence de critères établis 
pour la préparation des états fnanciers résumés, la direction peut en élaborer, 
en se fondant par exemple sur la pratique dans son secteur d’activité particu
lier. Des critères qui sont acceptables dans les circonstances (c’est-à-dire, dans 
ce cas-ci, en l’absence de critères établis) conduiront à des états fnanciers 
résumés qui : 

a)	 indiquent de façon adéquate qu’ils constituent un résumé et de quels états 
fnanciers audités ils sont tirés; 

b)	 décrivent clairement auprès de qui ou à quel endroit on peut se procurer les 
états fnanciers audités ou, si un texte légal ou réglementaire précise qu’il 
n’est pas obligatoire que les états fnanciers audités soient mis à la dis
position des utilisateurs auxquels sont destinés les états fnanciers résumés 
et que ce texte établit les critères pour la préparation des états fnanciers 
résumés, ce texte légal ou réglementaire; 

c)	 fournissent des informations adéquates sur les critères appliqués; 

d)	 concordent avec les informations correspondantes contenues dans les états 
fnanciers audités ou peuvent être recalculés à partir de ces informations; 

e)	 compte tenu de leur usage prévu, contiennent les informations nécessaires 
et font l’objet d’un niveau de regroupement approprié, de telle sorte qu’ils ne 
soient pas trompeurs dans les circonstances. 

4.3	 La direction est responsable de la détermination de la nature et de l’étendue 
des informations qui devront être refétées dans les états fnanciers résumés. 
Les dirigeants exerceront leur jugement pour élaborer des critères qui sont 
acceptables. 

4.4	 L’auditeur doit, selon l’alinéa 6 a) de la NCA 810, déterminer si les critères appli
qués sont acceptables. Pour évaluer l’acceptabilité des critères appliqués par la 
direction par rapport aux dispositions du paragraphe A6 de la NCA 810, l’auditeur 
peut se demander si les états fnanciers résumés contiennent : 
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a)	 un état fnancier résumé pour chaque état fnancier du jeu complet d’états 
fnanciers; 

b)	 les principaux sous-totaux et totaux du jeu complet d’états fnanciers; 

c)	 les informations nécessaires à la production d’un résumé fdèle du jeu complet 
d’états fnanciers (ou d’un résumé cohérent, dans tous ses aspects signifca
tifs, avec ce jeu); 

d)	 une mention indiquant auprès de qui ou à quel endroit on peut
 
se procurer les états fnanciers audités;
 

e)	 une description des critères appliqués pour la préparation des états 
fnanciers résumés; 

f)	 des informations provenant des notes annexes au jeu complet d’états fnan
ciers, traitant des questions ayant une incidence généralisée ou par ailleurs 
importante sur les états fnanciers résumés, comme les éventualités et les 
événements postérieurs à la date de clôture. 

4.5	 Même s’il est possible que la direction n’ait pas l’obligation de communiquer 
les critères appliqués, le paragraphe A6 de la NCA 810 indique que des critères 
acceptables conduiront à des états fnanciers résumés qui fournissent des infor
mations adéquates sur les critères appliqués et, par conséquent, l’alinéa 8 c) de 
la NCA 810 exige de l’auditeur qu’il évalue si les états fnanciers résumés four
nissent des informations adéquates sur les critères appliqués. 

Comme l’auditeur est tenu de déterminer si les critères appliqués sont accep
tables (voir les paragraphes 4.2 et 4.4 ci-dessus) et d’évaluer si les états fnanciers 
résumés fournissent des informations sur ces critères, il est attendu que les 
états fnanciers résumés contiennent de telles informations. En efet, s’ils n’en 
contiennent pas, l’auditeur est obligé de refuser la mission ou de conclure à 
l’existence d’anomalies concernant les informations qualitatives. 

4.6	 Si les critères appliqués pour la préparation des états fnanciers résumés pro
viennent d’un texte légal ou réglementaire, il est possible que la direction ait 
fait des interprétations importantes. Si, par exemple, les critères prescrits par la 
réglementation pour la préparation des états fnanciers résumés n’établissent 
qu’un contenu minimal pour ces états, il se peut que la direction ait fourni dans 
les états fnanciers résumés plus de détails qu’il n’est exigé dans la réglementa
tion et que, pour ce faire, elle ait fait des interprétations importantes. L’auditeur 
peut tenir compte des interprétations importantes pour déterminer si les critères 
appliqués sont acceptables (voir les paragraphes 4.2 et 4.4 ci-dessus) et pour 
évaluer si les états fnanciers résumés fournissent des informations adéquates sur 
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les critères appliqués. De plus, l’auditeur peut demander que la direction indique 
dans une note des états fnanciers résumés les interprétations importantes 
concernant les critères appliqués. 

5 Quelle incidence le rapport sur les états fnanciers audités a-t-il sur le 
rapport sur les états fnanciers résumés? 

5.1	 Lorsque le rapport sur les états fnanciers audités comporte une opinion modi
fée ou l’un des éléments décrits dans le tableau ci-dessous et que l’auditeur 
est convaincu que les états fnanciers résumés sont cohérents, dans tous leurs 
aspects signifcatifs, avec les états fnanciers audités ou qu’ils constituent un 
résumé fdèle des états fnanciers audités, conformément aux critères appliqués, 
l’incidence sur le rapport sur les états fnanciers résumés sera la suivante : 

Opinions modifées – 
Si le rapport sur les 
états fnanciers audités… 

Le rapport sur les états fnanciers 
résumés doit… 

• comporte une opinion 
avec réserve, conformé
ment à la NCA 705 

• énoncer que le rapport de l’auditeur sur les états 
fnanciers audités comporte une opinion avec 
réserve [NCA 810, alinéa 19 i)] 

[NCA 810, alinéa 19 a)]
(voir le chapitre 4) 

 • décrire le fondement de l’opinion avec réserve 
sur les états fnanciers audités [NCA 810, sous-ali
néa 19 ii)a] 

Selon le paragraphe A22 de la NCA 810, les 
descriptions exigées visent à communiquer 
la nature de la ou des questions; il n’est pas 
nécessaire d’y reproduire dans son intégralité 
le texte correspondant du rapport de l’auditeur 
sur les états fnanciers audités. 

— 

• décrire les incidences de cette opinion, le 
cas échéant, sur les états fnanciers résumés 
[NCA 810, sous-alinéa 19 ii)a] 

• comporte une opinion 
défavorable, conformé
ment à la NCA 705 

• indiquer que le rapport de l’auditeur sur les états 
fnanciers audités est assorti d’une opinion défa
vorable [NCA 810, alinéa 20 a)] 

[NCA 810, paragraphe 20] 
(voir le chapitre 4) 

• décrire le fondement de cette opinion défavorable 
[NCA 810, alinéa 20 b)] 

• indiquer qu’en raison de cette opinion défavorable 
sur les états fnanciers audités, il n’est pas appro
prié d’exprimer une opinion sur les états fnanciers 
résumés [NCA 810, alinéa 20 c)] 
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le rapport sur les états 
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Le rapport sur les états fnanciers 
résumés doit… 
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•	 fait état d’une impos
sibilité d’exprimer une 
opinion, conformément 
à la NCA 705 

[NCA 810, paragraphe 20]
(voir le chapitre 4) 

 

•	 indiquer que le rapport de l’auditeur sur les états 
fnanciers audités fait état de l’impossibilité d’ex
primer une opinion [NCA 810, alinéa 20 a)] 

•	 décrire le fondement de cette impossibilité d’ex
primer une opinion sur les états fnanciers audités 
[NCA 810, alinéa 20 b)] 

•	 indiquer qu’en raison de cette impossibilité d’expri
mer une opinion sur les états fnanciers audités, il 
n’est pas approprié d’exprimer une opinion sur les 
états fnanciers résumés [NCA 810, alinéa 20 c)] 

•	 comporte un para
graphe d’observations, 
conformément à la 
NCA 706 

[NCA 810, alinéa 19 b)] 
(voir le chapitre 3) 

•	 énoncer que le rapport de l’auditeur sur les états 
fnanciers audités comporte un paragraphe d’ob
servations [NCA 810, alinéa 19 i)] 

•	 décrire le contenu du paragraphe d’observations 
[NCA 810, sous-alinéa 19 ii)b] 

—	 Selon le paragraphe A22 de la NCA 810, les 
descriptions exigées visent à communiquer 
la nature de la ou des questions; il n’est pas 
nécessaire d’y reproduire dans son intégralité 
le texte correspondant du rapport de l’auditeur 
sur les états fnanciers audités. 

•	 décrire les incidences de ce paragraphe d’obser
vations, le cas échéant, sur les états fnanciers 
résumés [NCA 810, sous-alinéa 19 ii)b] 

•	 comporte un para
graphe sur d’autres 
points, conformément à 
la NCA 706 

[NCA 810, alinéa 19 b)] 
(voir le chapitre 3) 

•	 énoncer que le rapport de l’auditeur sur les états 
fnanciers audités comporte un paragraphe d’ob
servations [NCA 810, alinéa 19 i)] 

•	 décrire le contenu du paragraphe d’observations 
[NCA 810, sous-alinéa 19 ii)b] 

—	 Selon le paragraphe A22 de la NCA 810, les 
descriptions exigées visent à communiquer la 
nature de la ou des questions; il n’est pas néces
saire d’y reproduire dans son intégralité le texte 
correspondant du rapport de l’auditeur sur les 
états fnanciers audités. 

•	 décrire les incidences de ce paragraphe sur 
d’autres points, le cas échéant, sur les états fnan
ciers résumés [NCA 810, sous-alinéa 19 ii)b] 
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•	 comporte une sec
tion « Incertitude 
signifcative liée à la 
continuité de l’exploita
tion », conformément à 
la NCA 570 

[NCA 810, alinéa 19 c)] 
(voir le chapitre 11) 

•	 énoncer que le rapport de l’auditeur sur les 
états fnanciers audités comporte une section 
« Incertitude signifcative liée à la continuité de 
l’exploitation » [NCA 810, alinéa 19 i)] 

•	 décrire le contenu de la section « Incertitude 
signifcative liée à la continuité de l’exploitation » 
du rapport de l’auditeur sur les états fnanciers 
audités [NCA 810, sous-alinéa 19 ii)b] 

—	 Selon le paragraphe A22 de la NCA 810, les 
descriptions exigées visent à communiquer la 
nature de la ou des questions; il n’est pas néces
saire d’y reproduire dans son intégralité le texte 
correspondant du rapport de l’auditeur sur les 
états fnanciers audités. 

•	 décrire les incidences de cette section « Incerti
tude liée à la continuité de l’exploitation », le cas 
échéant, sur les états fnanciers résumés [NCA 
810, sous-alinéa 19 ii)b] 

• comporte la commu
nication des questions 
clés de l’audit, confor
mément à la NCA 701 

• énoncer que le rapport de l’auditeur sur les états 
fnanciers audités comporte la communication des 
questions clés de l’audit 

Selon le paragraphe A21 de la NCA 810, l’au
diteur n’est pas tenu de décrire chacune des 
questions clés de l’audit dans son rapport sur 
les états fnanciers résumés. 

— 

[NCA 810, alinéa 19 d)] 
(voir le chapitre 13 
[à venir]) 

•	 comporte un énoncé 
décrivant une anomalie 
signifcative non corri
gée présente dans les 
autres informations, 
conformément à la 
NCA 720 

[NCA 810, alinéa 19 e)] 
(voir le chapitre 14) 

•	 énoncer que le rapport de l’auditeur sur les états 
fnanciers audités comporte un énoncé décrivant 
une anomalie signifcative non corrigée présente 
dans les autres informations [NCA 810, alinéa 19 i)] 

•	 décrire l’anomalie signifcative non corrigée 
présente dans les autres informations [NCA 810, 
sous-alinéa 19 ii)c] 

—	 Selon le paragraphe A22 de la NCA 810, les 
descriptions exigées visent à communiquer 
la nature de la ou des questions; il n’est pas 
nécessaire d’y reproduire dans son intégralité 
le texte correspondant du rapport de l’auditeur 
sur les états fnanciers audités. 

•	 décrire les incidences de cette anomalie, le 
cas échéant, sur les états fnanciers résumés 
[NCA 810, sous-alinéa 19 ii)c] 
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6 Quelle incidence a sur le rapport le fait que les états fnanciers résumés 
soient tirés d’états fnanciers à usage particulier? 

6.1	 La NCA 810 s’applique aux audits d’états fnanciers résumés tirés d’états fnan
ciers que l’auditeur a lui-même audités conformément aux NCA. Du fait que les 
NCA s’appliquent aux audits d’états fnanciers préparés tant selon des référentiels 
à usage général qu’à usage particulier, la NCA 810 s’applique aux audits d’états 
fnanciers résumés tirés d’états fnanciers à usage général ou d’états fnanciers à 
usage particulier. 

6.2	 Le paragraphe 14 de la NCA 800 exige que le rapport de l’auditeur sur des états 
fnanciers préparés conformément à un référentiel à usage particulier inclue un 
paragraphe d’observations avertissant les utilisateurs du rapport du fait que les 
états fnanciers ont été préparés conformément à un référentiel à usage particu
lier et que, en conséquence, il est possible qu’ils ne puissent se prêter à un usage 
autre. Consultez la question 5 du présent chapitre pour connaître les incidences 
sur le rapport sur les états fnanciers résumés de l’inclusion d’un paragraphe 
d’observations dans le rapport sur les états fnanciers audités. 

6.3	 Le rapport de l’auditeur sur des états fnanciers préparés conformément à un 
référentiel à usage particulier peut aussi inclure une restriction à l’utilisation ou à 
la difusion du rapport (voir le chapitre 1, section C, question 1). L’auditeur peut 
étofer le paragraphe d’observations susmentionné afn d’y inclure cette restric
tion, ou encore mentionner celle-ci dans un paragraphe sur d’autres points. Voir 
la question 5 du présent chapitre pour connaître les incidences sur le rapport 
sur les états fnanciers résumés de l’inclusion d’un paragraphe sur d’autres points 
dans le rapport sur les états fnanciers audités. 

6.4	 Le paragraphe 22 de la NCA 810 traite des cas où le rapport de l’auditeur 
sur les états fnanciers audités : 

•	 contient un avertissement aux lecteurs expliquant que les états fnanciers 
audités ont été préparés conformément à un référentiel à usage particulier 
(paragraphe d’observations susmentionné); 

•	 fait l’objet d’une restriction quant à sa difusion ou à son utilisation (para
graphe sur d’autres points susmentionné). 

En pareils cas, l’auditeur doit, selon ce paragraphe, inclure une restriction ou 
un avertissement similaire dans son rapport sur les états fnanciers résumés. 
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6.5	 Voici un exemple de libellé répondant aux exigences du paragraphe 22 
de la NCA 810 : 

Observations – Référentiel comptable 

Notre rapport d’audit sur les états fnanciers audités, daté du [date du rap
port], contenait un paragraphe d’observations, dans lequel nous attirions 
l’attention sur la note des états fnanciers décrivant le référentiel comptable 
appliqué. Les états fnanciers audités ont été préparés dans le but d’aider la 
société ABC à répondre aux exigences de l’autorité de réglementation DEF. 
En conséquence, il est possible que ces états fnanciers ne puissent se prêter 
à un usage autre. 

Étant donné que les états fnanciers résumés sont tirés des états fnanciers 
audités, il est également possible qu’ils ne puissent se prêter à un usage 
autre. 

Notre opinion sur les états fnanciers résumés n’est pas modifée à l’égard 
de ce point. 

Restriction à l’utilisation [et à la difusion] 

Notre rapport d’audit sur les états fnanciers audités, daté du [date du 
rapport], contenait un paragraphe sur d’autres points qui comprenait une 
restriction à l’utilisation [et à la difusion] du rapport. En conséquence, le 
rapport sur les états fnanciers résumés est destiné uniquement aux admi
nistrateurs de l’entité et ne devrait pas être utilisé par d’autres parties [ou 
difusé à d’autres parties] que les administrateurs de l’entité. 

7	 Quelle incidence a sur le rapport sur les états fnanciers résumés le 
fait que des données comparatives soient présentées dans les états 
fnanciers audités? 

7.1	 Selon le paragraphe A24 de la NCA 810, si les états fnanciers audités 
contiennent des données comparatives, on peut supposer que les états fnan
ciers résumés en contiendront également. Les paragraphes ci-dessous traitent 
des situations où des données comparatives sont présentées dans les états 
fnanciers audités. 
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États fnanciers résumés contenant des données comparatives 

7.2	 Si les états fnanciers résumés contiennent des données comparatives, il n’y a 
aucune incidence sur le rapport, à moins que les données comparatives aient fait 
l’objet d’un rapport délivré par un autre auditeur (voir la question 8) ou que les 
données comparatives n’aient pas été auditées (voir la question 5). 

États fnanciers résumés ne contenant pas de données comparatives 

7.3	 Lorsque les états fnanciers résumés ne contiennent pas de données compara
tives, le paragraphe 23 de la NCA 810 exige que l’auditeur détermine si une telle 
omission est raisonnable dans les circonstances de la mission. 

7.4	 Les facteurs suivants peuvent infuer sur cette détermination : 

•	 la nature et l’objectif des états fnanciers résumés; 

•	 les critères appliqués; 

•	 les besoins d’information des utilisateurs auxquels sont destinés 
les états fnanciers résumés. 

7.5	 Si l’omission des données comparatives dans les états fnanciers résumés est 
raisonnable dans les circonstances de la mission, il n’y a aucune incidence sur 
le rapport. 

7.6	 Si l’omission des données comparatives dans les états fnanciers résumés n’est 
pas raisonnable dans les circonstances de la mission, le paragraphe 23 de la 
NCA 810 exige que l’auditeur détermine l’incidence d’une telle omission sur son 
rapport sur les états fnanciers résumés. 

8	 Quelle est l’incidence du fait que les données comparatives présentées 
dans les états fnanciers résumés aient fait l’objet 
d’un rapport délivré par un autre auditeur? 

8.1	 Selon le paragraphe 24 de la NCA 810, si les données comparatives présentées 
dans les états fnanciers résumés ont fait l’objet d’un rapport délivré par un autre 
auditeur, le rapport de l’auditeur sur les états fnanciers résumés doit également 
comprendre les éléments que la NCA 710 impose à l’auditeur d’inclure dans son 
rapport sur les états fnanciers audités. 

En conséquence, en plus de se reporter à la question 5 du présent chapitre, 
l’auditeur doit consulter la question 1 de la section A du chapitre 4 pour les 
éléments que la NCA 710 impose. 



136CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

138CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

140CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

142CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

144CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

146CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

148CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

150CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

152CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

154CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

158CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

160CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

162CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

164CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

166CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

168CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR

176 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

190 CHApITRE 4, EXEMplES DE RAppORTS | INfORMATIONS COMpARATIvES, OpINION MODIfIéE ET INCIDENCE DE 
l’INTERvENTION D’UN pRéDéCESSEUR 

286 CHApITRE 8 | éTATS fINANCIERS RéSUMéS 

9 Quelle incidence a sur le rapport de l’auditeur sur un jeu complet 
d’états fnanciers et sur le rapport sur les états fnanciers résumés le fait 
que des documents contiennent ou accompagnent les états fnanciers 
résumés? 

9.1	 À la question 1 du chapitre 14, le terme « autres informations » est défni comme 
suit : 

Les informations fnancières ou non fnancières (autres que les états fnan
ciers et le rapport de l’auditeur sur ces états) contenues dans le « rapport 
annuel » d’une entité. 

9.2	 À la question 1 du chapitre 14, le terme « rapport annuel » est défni
 
comme suit :
 

Un document ou une combinaison de documents généralement préparés 
sur une base annuelle par la direction ou les responsables de la gouvernance 
du fait de textes légaux ou réglementaires ou de la coutume, dont l’objet 
consiste à fournir aux propriétaires (ou à des parties prenantes similaires) des 
informations sur les activités de l’entité ainsi que sur ses résultats fnanciers 
et sa situation fnancière, tels qu’ils sont présentés dans les états fnanciers. 
Un rapport annuel contient ou accompagne les états fnanciers et le rapport 
de l’auditeur sur ces états et comprend généralement des informations sur 
les faits nouveaux touchant l’entité, ses perspectives d’avenir et les risques et 
incertitudes auxquels elle est exposée, une déclaration de l’organe de gou
vernance et des comptes rendus portant sur des questions de gouvernance. 
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9.3 Si un document contient des états fnanciers résumés et un rapport sur ces 
états, mais qu’il ne contient pas, n’intègre pas par renvoi ou n’accompagne 
pas le jeu complet d’états fnanciers : 

Rapport sur le jeu complet 
d’états fnanciers 

Rapport sur les états fnanciers 
résumés 

Le document ne posséderait pas les 
caractéristiques d’un rapport annuel 
(voir la question 1 du chapitre 14), 
étant donné qu’il ne contient pas, n’in
tègre pas par renvoi ou n’accompagne 
pas le jeu complet d’états fnanciers. 

Selon la NCA 810, l’auditeur doit lire les 
informations présentées dans le document 
en cherchant à voir s’il existe une incohé
rence signifcative entre ces informations et 
les états fnanciers résumés. 

Bien que la NCA 720 ne s’applique pas 
lorsque l’auditeur fait rapport sur des états 
fnanciers résumés, il est indiqué dans la 
NCA 810 que, dans les cas où des informa
tions présentées dans un document traitent 
en partie ou en totalité des mêmes points 
que d’autres informations ayant déjà fait 
l’objet de procédures selon la NCA 720 
(relativement au jeu complet d’états fnan
ciers), les travaux exécutés à l’égard de ces 
autres informations peuvent convenir aux 
fns de l’acquittement des responsabilités 
de l’auditeur conformément à la NCA 810. 

Même dans les autres cas, l’auditeur peut 
juger utile de se reporter à la NCA 720, 
notamment pour déterminer les mesures 
appropriées à la suite d’un refus de la 
direction de réviser les informations pré
sentées dans le document contenant les 
états fnanciers résumés et le rapport sur 
ces états. 



9.4 Si un document contient des états fnanciers résumés et qu’il inclut ou intègre
par renvoi ou accompagne un jeu complet d’états fnanciers :

Rapport sur le jeu complet
d’états fnanciers

Rapport sur les états fnanciers
résumés

Si le document possède les caracté-
ristiques d’un rapport annuel (voir la
question 1 du chapitre 14), y compris le
fait que le rapport de l’auditeur soit est
inclus, soit est intégré par renvoi, soit
accompagne le document, ce docu-
ment répondrait alors à la défnition
d’un rapport annuel, et les responsa-
bilités et les incidences sur le rapport
concernant les « autres informations »
s’appliquent.

Voir le chapitre 14.

Selon la NCA 810, l’auditeur doit lire les
informations présentées dans le document
en cherchant à voir s’il existe une incohé-
rence signifcative entre ces informations et
les états fnanciers résumés.

Bien que la NCA 720 ne s’applique pas
lorsque l’auditeur fait rapport sur des états
fnanciers résumés, il est indiqué dans la
NCA 810 que, dans les cas où des informa-
tions présentées dans un document traitent
en partie ou en totalité des mêmes points
que d’autres informations ayant déjà fait
l’objet de procédures selon la NCA 720
(relativement au jeu complet d’états fnan-
ciers), les travaux exécutés à l’égard de ces
autres informations peuvent convenir aux
fns de l’acquittement des responsabilités
de l’auditeur conformément à la NCA 810.

Même dans les autres cas, l’auditeur peut
juger utile de se reporter à la NCA 720,
notamment pour déterminer les mesures
appropriées à la suite d’un refus de la
direction de réviser les informations pré-
sentées dans le document contenant les
états fnanciers résumés et le rapport sur
ces états.

9.5 Lorsqu’un document contient des états fnanciers résumés, mais ne contient pas
de rapport sur ces états, l’auditeur n’a pas d’obligation en vertu de la NCA 810
concernant les informations contenues dans ce document. Cependant, l’auditeur
pourrait avoir des obligations en vertu de la NCSA 5000 si, par exemple, l’entité
lui demande de consentir à l’utilisation de son nom relativement au document ou
si l’auditeur prend connaissance d’une utilisation inappropriée de sa déclaration
ou de son nom.
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CHApITRE 8 | éTATS fINANCIERS RéSUMéS 288



Exemples de rapports – Introduction
Aux fns des exemples du présent chapitre, à moins d’indication contraire, on suppose
les circonstances suivantes :

Indications

Type d’entité

• L’entité auditée n’est pas une entité cotée. Chapitre 9

Éléments considérés

• Le rapport de l’auditeur porte sur un jeu complet d’états
fnanciers.

Question 2 de la section A
du chapitre 5

Opinion

• L’auditeur a conclu que l’expression d’une opinion non modifée
(sans réserve) était appropriée.

Référentiel d’information fnancière

• Le référentiel d’information fnancière applicable repose
sur le principe d’image fdèle.

Question 1 de la section D
du chapitre 1

• L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière
à usage général est acceptable.

Question 2 de la section B
du chapitre 1

Règles de déontologie

• L’auditeur a décidé de ne mentionner que les règles de déonto-
logie qui s’appliquent à l’audit au Canada.

Chapitre 10

Continuité de l’exploitation

• L’auditeur a déterminé que le principe comptable de continuité
d’exploitation est pertinent.

Chapitre 11

• Il n’existe pas d’incertitude signifcative liée à des événements
ou situations susceptibles de jeter un doute sur la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation.

Questions clés de l’audit

• L’auditeur n’est pas tenu de communiquer des questions clés de
l’audit conformément à la NCA 701, et n’a pas décidé de le faire
pour une autre raison.

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)
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Indications

Autres informations

• S. O. L’auditeur ne ferait pas rapport conformément à la NCA
720 sur des états fnanciers résumés. Cependant, les indica-
tions contenues dans le chapitre 14 pourraient être utiles aux
fns de l’application des exigences du paragraphe NCA 810.14
selon lesquelles l’auditeur doit lire les informations présentées
dans le document contenant les états fnanciers résumés et son
rapport sur ces états en cherchant à voir s’il existe une incohé-
rence signifcative entre ces informations et les états fnanciers
résumés.

Responsabilités de la direction et des responsables de la
gouvernance

• Les termes et conditions de la mission d’audit n’imposent
aucune responsabilité supplémentaire à la direction en plus de
celles énoncées à l’alinéa 6 b) de la NCA 210.

• Les personnes responsables de la supervision des états fnanciers
ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables de leur
préparation.

Question 3 du chapitre 2

Responsabilités de l’auditeur

• La description des responsabilités de l’auditeur se trouve dans
le corps du rapport de l’auditeur (voir le paragraphe 41 de la
NCA 700).

Audit de groupe

• Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que la
NCA 600 ne s’applique pas).

Autres obligations en matière de rapport

• Aucune autre obligation en matière de rapport n’est imposée
à l’auditeur par les textes légaux et réglementaires.
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Exemple 1 : États fnanciers résumés tirés d’états fnanciers audités préparés
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes
sans but lucratif

Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

États fnanciers résumés :

• Dans la note Y des états fnanciers résumés, il est indiqué que les états fnanciers résumés :

sont tirés du jeu complet d’états fnanciers préparé conformément aux normes
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif;

ont été préparés conformément aux critères énoncés à la note X des états fnanciers
résumés.

• Des données comparatives sont présentées dans les états fnanciers résumés.

États fnanciers audités :

• Le rapport sur les états fnanciers audités comporte une opinion avec réserve en raison
d’une limitation de l’étendue des travaux en ce qui a trait à l’exhaustivité des produits
tirés des activités de collecte de fonds.

Voir la question 5, qui traite des incidences à prévoir lorsque le rapport sur les états
fnanciers audités comporte une opinion modifée.

• Le rapport sur les états fnanciers audités contient un paragraphe sur d’autres points
dans lequel il est mentionné qu’un prédécesseur a réalisé l’audit des données compara-
tives présentées dans les états fnanciers audités.

Voir la question 5, qui traite des incidences à prévoir lorsque le rapport sur les états
fnanciers audités comporte un paragraphe sur d’autres points faisant mention d’un
prédécesseur.

Incidences sur le rapport :

• Il s’agit du premier exercice où l’auditeur est chargé de réaliser une mission
visant la délivrance d’un rapport sur des états fnanciers résumés.

• Un prédécesseur a délivré un rapport sur les données comparatives incluses
dans les états fnanciers résumés.

Voir le paragraphe 24 de la NCA 810.

• La date du rapport de l’auditeur sur les états fnanciers résumés est postérieure
à celle du rapport de l’auditeur sur les états fnanciers audités.

Voir le paragraphe 12 de la NCA CAS 810.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT SUR LES ÉTATS FINANCIERS RÉSUMÉS

[Destinataire approprié]

Opinion
Les états fnanciers résumés, qui comprennent l’état résumé de la situation fnancière au 31 décembre
20X1, les états résumés des résultats, l’état résumé de l’évolution de l’actif net et l’état résumé des fux
de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, sont tirés des états fnan-
ciers audités de la société ABC (l’« entité ») pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1.

À notre avis, les états fnanciers résumés ci-joints constituent un résumé fdèle des états fnanciers
audités, conformément aux critères énoncés à la note X des états fnanciers résumés. Toutefois, pour
les raisons décrites dans la section « Les états fnanciers audités et notre rapport sur ces états » du
présent rapport, nous n’avons pas été en mesure de déterminer s’il était nécessaire d’apporter des
ajustements aux états fnanciers résumés.

États fnanciers résumés
Les états fnanciers résumés ne contiennent pas toutes les informations requises par les normes comp-
tables canadiennes pour les organismes sans but lucratif. La lecture des états fnanciers résumés et du
rapport de l’auditeur sur ceux-ci ne saurait par conséquent se substituer à la lecture des états fnan-
ciers audités et du rapport de l’auditeur sur ces derniers.

Ni les états fnanciers résumés ni les états fnanciers audités ne refètent les incidences
d’événements postérieurs à la date de notre rapport sur les états fnanciers audités.

Les états fnanciers audités et notre rapport sur ces états
Dans notre rapport daté du 15 février 20X2 :

• nous avons exprimé une opinion avec réserve sur les états fnanciers audités, car nous n’avons pas
été en mesure d’obtenir des éléments probants sufsants et appropriés au sujet de l’intégralité des
produits tirés des activités de collecte de fonds;

• nous avons inclus un paragraphe sur d’autres points faisant état du rapport d’un prédécesseur sur
l’information présentée pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0.

Responsabilité de la direction à l’égard des états fnanciers résumés
La direction est responsable de la préparation des états fnanciers résumés conformément aux critères
énoncés à la note X des états fnanciers résumés.

Responsabilité de l’auditeur
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion indiquant si les états fnanciers résumés consti-
tuent un résumé fdèle des états fnanciers audités, sur la base des procédures que nous avons mises
en œuvre conformément à la Norme canadienne d’audit (NCA) 810, Missions visant la délivrance d’un
rapport sur des états fnanciers résumés.

Données comparatives
Les états fnanciers résumés pour l’exercice clos le 31 décembre 20X0 ont fait l’objet d’un rapport
délivré par un autre auditeur qui a exprimé sur ces états une opinion non modifée en date du 31
mars 20X1.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]

1 Or “...are consistent, in all material respects, with the...”

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

292CHApITRE 8, EXEMplES DE RAppORTS | éTATS fINANCIERS RéSUMéS



CHAPITRE 9

Entités cotées

Le présent chapitre traite des questions suivantes :

1 Quelles entités sont considérées comme des entités cotées? 294

2 Quelles sont les incidences additionnelles, sur les rapports, dans le cas
de l’audit des entités cotées? 295
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Entité dont les actions, les parts ou les titres de créance sont cotés ou inscrits
à la cote ofcielle d’une bourse de valeurs reconnue, ou négociés suivant les
règles d’une bourse de valeurs reconnue ou d’un autre organisme équivalent.

1.2 Les bourses de valeurs reconnues soumises aux lois sur les valeurs mobilières
sont peu nombreuses au Canada. Actuellement, il y en a quatre, soit :

a) la Bourse de Toronto;

b) la Bourse de croissance TSX;

c) la Bourse des valeurs canadiennes;

d) la Neo Bourse Aequitas.

1.3 Pour déterminer si une bourse de valeurs étrangère est une bourse « reconnue »,
les questions suivantes peuvent notamment être prises en considération :

a) s’agit-il d’une bourse publique?

b) l’inscription à cette bourse est-elle régie par un cadre, des critères ou des
normes généralement reconnus (par ex., des « règles d’admission
à la cote »)?

c) la bourse à laquelle sont négociés les actions ou les titres de créance des enti-
tés a-t-elle établi des règles relatives aux transactions, par exemple en ce qui
concerne le placement de titres auprès du public, les annonces, etc.?

1.4 Pour déterminer si l’entité est cotée ou non, l’auditeur tient compte des faits et
circonstances à la date de son rapport. Cela dit, dès l’étape de l’acceptation ou
du maintien de la mission, l’auditeur cherchera généralement à savoir si l’entité
est cotée ou si elle le sera à la date prévue de son rapport, car cela aura une
incidence sur les exigences concernant la réalisation de l’audit.

1.5 Une fliale d’entité cotée n’est pas considérée à elle seule comme une entité
cotée, sauf si elle répond à la défnition énoncée au paragraphe 1.1.

1.6 Dans la défnition d’« entité cotée » qui est énoncée dans la norme, il est ques-
tion d’actions, de parts ou de titres de créance qui sont « négociés suivant les
règles d’une bourse de valeurs reconnue ». Lorsqu’une entité efectue un premier
appel public à l’épargne (PAPE), l’inscription des titres à la cote d’une bourse
de valeurs reconnue au Canada est normalement conditionnelle au dépôt d’un
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1 Quelles entités sont considérées comme des entités cotées?

1.1 Le Glossaire du Manuel de CPA Canada – Certifcation défnit une entité cotée
comme suit :



prospectus défnitif, à l’octroi d’un visa relatif à ce prospectus par les autorités
de réglementation des valeurs mobilières, et à l’émission des titres à la clôture du
PAPE.

1.7 Pour l’application de cette défnition, l’émetteur qui efectue un PAPE n’est consi-
déré comme une « entité cotée » qu’à partir du moment où toutes ces conditions
sont remplies et où les titres commencent à se négocier à la bourse de valeurs
reconnue. En efet, l’intérêt que manifestent les acheteurs potentiels avant l’oc-
troi du visa du prospectus défnitif dans le cadre d’un PAPE n’est pas sufsant
pour que l’on puisse considérer que les titres sont « négociés selon les règles
d’une bourse de valeurs reconnue » aux fns de la défnition d’« entité cotée ».
Il en est ainsi parce que, selon les lois canadiennes sur les valeurs mobilières,
la vente des titres faisant l’objet du PAPE n’est pas permise tant que le visa du
prospectus défnitif n’a pas été octroyé .17

1.8 Les titres d’emprunt de certaines entités sont inscrits à la cote d’une bourse de
valeurs reconnue canadienne ou étrangère.  Par exemple, certains gouverne-
ments et certaines entités du secteur public émettent des titres d’emprunt qui
sont cotés à une bourse de valeurs étrangère. Ces entités répondent de ce fait
à la défnition d’entité cotée.

2 Quelles sont les incidences additionnelles, sur les rapports, dans
le cas de l’audit des entités cotées?

2.1 Voici les obligations de l’auditeur en matière de rapport lorsqu’il est chargé de
réaliser l’audit d’une entité cotée (voir un exemple à l’annexe du présent chapitre) :

a) Questions clés de l’audit – Voir le chapitre 13. Selon le paragraphe C5A de la
NCA 700, l’auditeur doit communiquer dans son rapport les questions clés
de l’audit, conformément à la NCA 701, dans le cas de l’audit du jeu complet
d’états fnanciers à usage général :

• d’une entité cotée à la Bourse de Toronto, sauf une entité cotée qui est
tenue de se conformer au Règlement 81-106 sur l’information continue
des fonds d’investissement, pour les périodes closes à compter du
15 décembre 2020;

• d’une autre entité cotée, sauf une entité cotée qui est tenue de se
conformer au Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’in-
vestissement, pour les périodes closes à compter du 15 décembre 2022.

17 Il convient de noter que les autorités de réglementation des valeurs mobilières et les bourses de valeurs reconnues peuvent
avoir diférentes façons de défnir et d’interpréter les termes « entité cotée », « cotée » et « négociés » aux fns de l’application
des dispositions de leurs règlements, règles ou politiques.
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b) Autres informations – Voir la question 2 du chapitre 14 pour en savoir plus.
Le sous-alinéa 22 b)ii) de la NCA 720 exige la désignation des autres infor-
mations, le cas échéant, que l’auditeur s’attend à obtenir après la date de son
rapport.

c) Responsabilités de l’auditeur – Indépendance. L’alinéa C40 b) de la NCA 700
exige que l’auditeur indique qu’il fournit aux responsables de la gouvernance
une déclaration précisant qu’il s’est conformé aux règles de déontologie per-
tinentes concernant l’indépendance, et leur communique toutes les relations
et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme
susceptibles d’avoir une incidence sur son indépendance ainsi que les sauve-
gardes connexes, s’il y a lieu.

d) Nom de l’associé responsable de la mission – Le paragraphe 46 de la
NCA 700 exige que le nom de l’associé responsable de la mission soit
inclus dans le rapport de l’auditeur, sauf dans les rares circonstances où
il est raisonnable de s’attendre à ce que la communication de cette infor-
mation entraîne un risque important pour la sécurité d’une personne. Dans
les rares circonstances où il n’a pas l’intention d’inclure dans son rapport le
nom de l’associé responsable de la mission, l’auditeur doit s’entretenir de son
intention avec les responsables de la gouvernance de manière à étayer son
appréciation de la probabilité qu’il y ait un risque important pour la sécurité
d’une personne, et de la gravité de ce risque.

2.2 La mention du nom de l’associé responsable de la mission améliore la transpa-
rence en permettant aux utilisateurs de savoir qui est responsable de la mission
et de sa réalisation ainsi que du rapport qui est délivré au nom du cabinet.
Lorsque l’approche des états fnanciers comparatifs est utilisée, il se peut que
l’associé responsable de la mission pour la période considérée ne soit pas le
même que pour la période précédente, même si le cabinet est le même. En
pareil cas, c’est l’associé responsable de la mission pour la période considérée
qui assume l’entière responsabilité et qui est nommé dans le rapport, même si
celui-ci porte sur deux périodes. Voir la section b du chapitre 4.

2.3 Toutes les incidences additionnelles sur les rapports d’audit des entités cotées
(sauf celles liées aux questions clés de l’audit) s’appliquent tant aux audits
de jeux complets d’états fnanciers qu’aux audits d’états fnanciers isolés ou
d’éléments spécifques d’un état fnancier (audits d’informations fnancières
historiques autres que des états fnanciers). Quant à la NCA 701, Communication
des questions clés de l’audit dans le rapport de l’auditeur indépendant, elle s’ap-
plique à l’audit de jeux complets d’états fnanciers à usage général et dans les
cas où l’auditeur choisit de communiquer les questions clés de l’audit dans son
rapport. Elle s’applique également lorsque l’auditeur est tenu en vertu de textes
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légaux ou réglementaires de communiquer les questions clés de l’audit dans son
rapport. Voici les modalités d’application et autres commentaires explicatifs qu’il
convient de consulter :

a) Autres informations – Voir le paragraphe A17 de la NCA 800 et le para-
graphe A21 de la NCA 805.

b) Responsabilités de l’auditeur – Indépendance – Voir le paragraphe A14
de la NCA 800 et le paragraphe A16 de la NCA 805.

c) Nom de l’associé responsable de la mission – Voir le paragraphe A18
de la NCA 800 et le paragraphe A22 de la NCA 805.

Pour un exemple de rapport de l’auditeur d’une entité cotée, voir l’exemple 2 du chapitre 14.
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CHAPITRE 10

Règles de déontologie
pertinentes

Le présent chapitre traite des questions suivantes :

1 Comment faut-il décrire les règles d’indépendance et autres règles de déontologie
pertinentes dans le paragraphe sur le fondement de l’opinion? 299

2 Est-il nécessaire de faire mention dans le paragraphe sur le fondement de l’opinion de
toutes les règles d’indépendance et autres règles de déontologie pertinentes lorsque
ces règles proviennent de diférentes sources? 299

3 Dans le contexte d’un audit de groupe, est-il nécessaire de faire mention dans le
paragraphe sur le fondement de l’opinion des règles d’indépendance et autres règles
de déontologie pertinentes eu égard à chacune des composantes? 301
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Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déon-
tologie qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada et nous
nous sommes acquittés des autres responsabilités qui nous incombent selon
ces règles.

2 Est-il nécessaire de faire mention dans le paragraphe sur le fondement
de l’opinion de toutes les règles d’indépendance et autres règles de
déontologie pertinentes lorsque ces règles proviennent de diférentes
sources?

2.1 Dans certaines situations, les règles d’indépendance et autres règles de déonto-
logie pertinentes peuvent provenir de diférentes sources. Par exemple, en plus
de devoir se conformer aux règles d’indépendance et autres règles de déonto-
logie pertinentes qui s’appliquent au Canada, il se peut que l’auditeur soit tenu
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Contexte
D’après l’alinéa 28 c) de la NCA 700, le paragraphe sur le fondement de l’opinion doit com-
prendre une déclaration selon laquelle l’auditeur est indépendant de l’entité, conformément
aux règles de déontologie pertinentes eu égard à l’audit, et qu’il s’est acquitté des autres
responsabilités d’ordre déontologique énoncées dans ces règles. En outre, la déclaration doit
indiquer le pays d’où émanent les règles de déontologie pertinentes ou préciser qu’il s’agit
de celles du Code de déontologie des professionnels comptables du Conseil des normes
internationales de déontologie comptable (le Code de l’IESBA). Le fait d’indiquer le pays d’où
émanent les règles de déontologie pertinentes permet d’accroître la transparence à l’égard
des règles qui s’appliquent à la mission d’audit
en particulier.

1 Comment faut-il décrire les règles d’indépendance et autres règles
de déontologie pertinentes dans le paragraphe sur le fondement de
l’opinion?

1.1 Au paragraphe CA16 de la NCA 200, il est expliqué qu’au Canada, les règles
d’indépendance et autres règles de déontologie pertinentes sont défnies dans
les règles ou codes de déontologie applicables à l’exercice de l’expertise comp-
table que publient divers ordres comptables professionnels (par exemple, CPA
Ontario ou CPA Québec). Malgré la nature provinciale des règles ou des codes
de déontologie, le paragraphe sur le fondement de l’opinion peut faire mention
des règles qui s’appliquent au Canada.

Par exemple, le paragraphe sur le fondement de l’opinion peut énoncer
ce qui suit :



Nous sommes indépendants de l’entité conformément au Code de
déontologie des professionnels comptables du Conseil des normes inter-
nationales de déontologie comptable (le Code de l’IESBA) ainsi qu’aux
règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au
Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontolo-
giques qui nous incombent selon ces règles.
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de se conformer au Code de l’IESBA, aux règles d’indépendance et autres règles
de déontologie pertinentes d’un autre pays, ou à d’autres règles ou exigences
énoncées dans les textes légaux ou réglementaires.

2.2 L’existence de diférentes sources de règles d’indépendance et d’autres règles
de déontologie peut causer des problèmes, particulièrement dans le contexte
d’une mission qui concerne diférents pays. L’énumération de toutes les sources,
surtout lorsqu’elles sont réparties entre plusieurs textes légaux ou réglemen-
taires ou codes de déontologie, pourrait semer la confusion chez les utilisateurs
qui n’ont peut-être pas une connaissance sufsante des modalités d’application
des règles de déontologie d’un pays étranger, et pourraient ne pas comprendre
pleinement les informations plus complexes.

2.3 Dans les cas où il existe diférentes sources de règles d’indépendance et d’autres
règles de déontologie pertinentes eu égard à l’audit des états fnanciers, l’audi-
teur doit prendre en considération de nombreux éléments lorsqu’il détermine la
quantité d’information qu’il convient d’inclure dans son rapport. Parmi ceux-ci,
citons la recherche d’un équilibre entre la transparence et le risque d’obscurcir
d’autres informations utiles fournies dans le rapport de l’auditeur, la détermi-
nation des textes légaux ou réglementaires ou des codes de déontologie les plus
stricts, et les termes et conditions de la mission.

2.4 Lorsque les règles d’indépendance et autres règles de déontologie pertinentes
proviennent d’un petit nombre de sources, l’auditeur peut choisir de nommer ces
sources. Par exemple, si les règles de déontologie pertinentes qui s’appliquent à
l’audit sont celles du Code de l’IESBA et celles qui encadrent l’audit au Canada,
le paragraphe sur le fondement de l’opinion peut énoncer ce qui suit :



Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de
déontologie qui s’appliquent à l’audit des états fnanciers au Canada, aux
lois fédérales sur les valeurs mobilières des États-Unis et aux règles
et règlements applicables de la Securities and Exchange Commission et
du Public Company Accounting Oversight Board, et nous nous sommes
acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent
selon ces règles.

3 Dans le contexte d’un audit de groupe, est-il nécessaire de faire
mention dans le paragraphe sur le fondement de l’opinion des règles
d’indépendance et autres règles de déontologie pertinentes eu égard à
chacune des composantes?

3.1 Au paragraphe A38 de la NCA 700, il est expliqué que dans le cas d’un audit de
groupe, lorsqu’il existe diférentes sources de règles de déontologie pertinentes,
notamment celles portant sur l’indépendance, le pays dont il est fait mention
dans le rapport de l’auditeur est généralement celui d’où émanent les règles de
déontologie pertinentes qui s’appliquent à l’équipe afectée à l’audit du groupe. Il
en est ainsi car les auditeurs des composantes sont également soumis aux règles
de déontologie qui s’appliquent à l’audit de groupe.

Pour en savoir plus à propos des incidences des NCA sur les rapports d’audit de
groupe, voir le chapitre 12, « Audits de groupe ».
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2.5 Si les règles de déontologie pertinentes qui s’appliquent à l’audit sont celles de la
Securities and Exchange Commission (SEC) et du Public Company Accounting
Oversight Board (PCAOB) des États-Unis ainsi que celles qui encadrent l’audit au
Canada, le paragraphe sur le fondement de l’opinion peut énoncer ce qui suit :



CHAPITRE 11

Continuité de l’exploitation

Le présent chapitre traite des questions suivantes :

1 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si le principe comptable
de continuité d’exploitation est pertinent dans le cas d’un jeu complet d’états
fnanciers?

304

2 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si le principe comptable
de continuité d’exploitation est pertinent dans le cas des autres informations
fnancières historiques (c.-à-d. lorsqu’il ne s’agit pas d’un jeu complet d’états
fnanciers) 307

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable de continuité
d’exploitation soit pertinent? 309

4 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable de continuité
d’exploitation ne soit pas pertinent? 312

5 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable de continuité
d’exploitation soit pertinent selon le référentiel d’information fnancière, mais
que l’hypothèse de la continuité de l’exploitation ne soit pas considérée comme
appropriée? 312

6 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable de continuité
d’exploitation soit pertinent et que l’application de ce principe soit appropriée,
mais qu’il existe une incertitude signifcative liée à des événements ou situations
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son
exploitation? 314

7 Lorsqu’il existe une incertitude signifcative, quelle incidence cela a-t-il sur un rapport
préparé selon l’approche des états fnanciers comparatifs? 315

8 Quelle incidence a sur le rapport le fait que l’auditeur relève des événements ou
situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à
poursuivre son exploitation, mais qu’il conclue à l’absence d’incertitude signifcative
(par exemple, dans les cas limites)? 315
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Exemples de rapports – Introduction 318

Exemple 1 : Rapport de l’auditeur d’une entité cotée comportant une opinion non
modifée lorsque l’auditeur a conclu qu’il existe une incertitude signifcative et que les
informations fournies dans les états fnanciers sont adéquates 320

Exemple 2 : Rapport de l’auditeur d’une entité autre qu’une entité cotée comportant
une opinion avec réserve lorsque l’auditeur a conclu qu’il existe une incertitude
signifcative et que les états fnanciers comportent des anomalies signifcatives du fait
que les informations qui y sont fournies ne sont pas adéquates 324

Exemple 3 : Rapport de l’auditeur d’une entité autre qu’une entité cotée comportant
une opinion défavorable lorsque l’auditeur a conclu qu’il existe une incertitude
signifcative et que les informations à fournir sur cette incertitude ont été omises dans
les états fnanciers 327

Exemples de rapports

Le présent chapitre comporte aussi les exemples suivants :

9 Lorsqu’elle s’applique, quelle incidence la NCA 701, Communication des questions clés
de l’audit dans le rapport de l’auditeur indépendant, a-t-elle sur le rapport en ce qui a
trait à la continuité de l’exploitation? 316
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1 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si
le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent
dans le cas d’un jeu complet d’états fnanciers?

Jeu complet d’états fnanciers — Référentiels d’information fnancière
à usage général

1.1 Selon le paragraphe 2 de la NCA 570, les états fnanciers à usage général sont
préparés selon le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direc-
tion a l’intention de liquider l’entité ou de cesser ses activités ou si aucune autre
solution réaliste ne s’ofre à elle.

1.2 Selon le paragraphe 3 de la NCA 570, certains référentiels d’information fnan-
cière contiennent une exigence explicite imposant à la direction de procéder à
une évaluation spécifque de la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation,
ainsi que des normes sur les questions à considérer et sur les informations à
fournir relativement à la continuité de l’exploitation.

Le référentiel d’information fnancière contient une exigence explicite

1.3 Ainsi, les référentiels d’information fnancière que contient le Manuel de
CPA Canada – Comptabilité imposent à la direction de procéder à une évaluation
spécifque de la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.

Partie I – Normes inter-
nationales d’information
fnancière (IFRS)

Voir le paragraphe 25 d’IAS 1 Présentation des états
fnanciers.

Partie II – Normes comp-
tables pour les entreprises à
capital fermé (NCECF)

Voir le paragraphe .07 du chapitre 1400, « Normes
générales de présentation des états fnanciers ».

Partie III – Normes comp-
tables pour les organismes
sans but lucratif

Voir le paragraphe .07 du chapitre 1401, « Normes
générales de présentation des états fnanciers des
organismes sans but lucratif ».

Partie IV – Normes comp-
tables pour les régimes de
retraite

Voir le paragraphe .07 du chapitre 4600, « Régimes
de retraite », stipulant qu’aux fns du choix ou
d’un changement de méthode comptable qui ne
concernent pas son portefeuille de placements ou
ses obligations au titre des prestations de retraite, le
régime de retraite doit se conformer de façon cohé-
rente soit aux Normes internationales d’information
fnancière contenues dans la Partie I du Manuel, soit
aux Normes comptables pour les entreprises à capital
fermé contenues dans la Partie II du Manuel, pour
autant que ces normes n’entrent pas en confit avec
les exigences du chapitre 4600.
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Le référentiel d’information fnancière ne contient pas d’exigence explicite

1.4 Selon le paragraphe 4 de la NCA 570, il se peut que certains référentiels d’in-
formation fnancière ne contiennent aucune exigence explicite imposant à la
direction de procéder à une évaluation spécifque de la capacité de l’entité à
poursuivre son exploitation. Néanmoins, lorsque le principe comptable de conti-
nuité d’exploitation constitue, ainsi que l’explique le paragraphe 2 de la NCA 570,
un « principe de base » de la préparation des états fnanciers, la préparation des
états fnanciers exige que la direction évalue la capacité de l’entité à poursuivre
son exploitation, même lorsque le référentiel d’information fnancière ne contient
aucune exigence explicite à ce sujet.

1.5 Le Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public est un exemple
de référentiel à usage général dans lequel le principe comptable de continuité
d’exploitation (pérennité du gouvernement) est un principe de base, malgré l’ab-
sence d’exigence explicite imposant à la direction de procéder à une évaluation
spécifque. Voir le paragraphe .63 du chapitre SP 1000, « Fondements concep-
tuels des états fnanciers ».

1.6 Lorsque le principe comptable de continuité d’exploitation est un « principe de
base » de la préparation des états fnanciers conformément à un référentiel à
usage général, on présume qu’il est pertinent.

Jeu complet d’états fnanciers — Référentiels d’information fnancière à
usage particulier

1.7 Selon le paragraphe 2 de la NCA 570 et le paragraphe A15 de la NCA 800, les
états fnanciers à usage particulier peuvent ou non être préparés conformément
à un référentiel d’information fnancière selon lequel le principe comptable de
continuité d’exploitation est pertinent.

Le référentiel d’information fnancière ne contient pas d’exigence explicite

1.8 Selon le paragraphe 4 de la NCA 570, il se peut que certains référentiels d’in-
formation fnancière ne contiennent aucune exigence explicite imposant à la
direction de procéder à une évaluation spécifque de la capacité de l’entité à
poursuivre son exploitation. Néanmoins, lorsque le principe comptable de conti-
nuité d’exploitation constitue, ainsi que l’explique le paragraphe 2 de la NCA 570,
un « principe de base » de la préparation des états fnanciers, la préparation des
états fnanciers exige que la direction évalue la capacité de l’entité à poursuivre
son exploitation, même lorsque le référentiel d’information fnancière ne contient
aucune exigence explicite à ce sujet.
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1.9 Par conséquent, lorsque le référentiel à usage particulier ne contient aucune exi-
gence explicite imposant à la direction de procéder à une évaluation spécifque
de la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, l’auditeur exerce son
jugement professionnel pour déterminer si le principe comptable de continuité
d’exploitation constitue un « principe de base » du jeu complet d’états fnanciers
à usage particulier.

1.10 Le référentiel d’information fnancière sous-jacent, le cas échéant, est le principal
facteur permettant de déterminer si le principe comptable de continuité d’exploi-
tation constitue un « principe de base » de la préparation des états fnanciers. Il
est plus probable que le principe comptable de continuité d’exploitation consti-
tue un principe de base lorsque le référentiel à usage particulier s’inspire d’un
référentiel à usage général. Pour décrire le référentiel à usage particulier, on dit
parfois que les états fnanciers ont été préparés « conformément aux principes
de comptabilisation et d’évaluation des IFRS », par exemple. Comme le principe
comptable de continuité d’exploitation est pertinent aux fns de l’application des
principes de comptabilisation et d’évaluation des IFRS, il est fort probable qu’il
soit aussi pertinent pour un tel référentiel à usage particulier.

1.11 Lorsque l’entité présentant le jeu complet d’états fnanciers n’est pas une entité
juridique (p. ex., une boutique, une coentreprise, un bien immobilier, un projet,
etc.), le professionnel en exercice doit recourir au jugement pour déterminer, s’il
y a lieu, quelle entité fait l’objet d’une évaluation de sa capacité à poursuivre son
exploitation.

Le référentiel d’information fnancière contient une exigence explicite

1.12 Lorsque le référentiel d’information fnancière à usage particulier contient une
exigence explicite imposant la préparation des états fnanciers selon le principe
comptable de continuité d’exploitation, ce principe est pertinent.

Détermination de la pertinence du principe comptable de continuité d’exploitation

1.13 Si le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent pour le réfé-
rentiel d’information fnancière applicable, voir la question 3 du présent chapitre

1.14 Si le principe comptable de continuité d’exploitation n’est PAS pertinent pour
le référentiel d’information fnancière applicable, voir la question 4 du présent
chapitre.
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2 Quels facteurs l’auditeur prend-il en compte pour déterminer si le
principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent dans le cas
des autres informations fnancières historiques (c.-à-d. lorsqu’il ne s’agit
pas d’un jeu complet d’états fnanciers)

2.1 Les autres informations fnancières historiques peuvent ou non être préparées
conformément à un référentiel d’information fnancière selon lequel le principe
comptable de continuité d’exploitation est pertinent.

Le référentiel d’information fnancière contient une exigence explicite

2.2 Lorsque le référentiel d’information fnancière contient une exigence explicite
imposant la préparation des autres informations fnancières historiques selon le
principe comptable de continuité d’exploitation, ce principe est pertinent. C’est
généralement le cas pour les référentiels d’information fnancière à usage géné-
ral (voir les paragraphes 1.1 à 1.3 de la question 1).

Le référentiel d’information fnancière ne contient pas d’exigence explicite

2.3 Lorsque le référentiel d’information fnancière ne contient aucune exigence expli-
cite imposant la préparation des autres informations fnancières historiques selon
le principe comptable de continuité d’exploitation, l’auditeur exerce son jugement
professionnel pour déterminer si ce principe constitue ou non un « principe de
base ». Si le principe comptable de continuité d’exploitation constitue un « prin-
cipe de base » de la préparation des autres informations fnancières historiques,
alors ce principe est pertinent.

2.4 Voici certains facteurs dont l’auditeur peut tenir compte pour déterminer si le
principe comptable de continuité d’exploitation constitue ou non un « principe
de base » de la préparation des autres informations fnancières historiques :
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• Principes de comptabilisation et d’évaluation :

Lorsqu’il est pertinent et justifé d’appliquer le principe comptable de conti-
nuité d’exploitation, on comptabilise les actifs et les passifs en considérant
que l’entité sera en mesure de réaliser ses actifs et de régler ses passifs dans
le cadre normal de ses activités. Lorsque la question de savoir si le principe
comptable de continuité d’exploitation est pertinent ou non n’aurait pas
d’incidence sur la comptabilisation et l’évaluation des informations faisant
l’objet du rapport, il est peu probable que ce principe constitue un principe
de base.

Par exemple, si l’auditeur fait rapport sur un tableau des charges préparé
selon la méthode de la comptabilité de caisse, il est alors peu probable que
le principe comptable de continuité d’exploitation constitue un principe de
base. Selon ce scénario, comme l’auditeur fait rapport sur des charges qui
ont déjà été engagées et payées, le principe de continuité d’exploitation
n’aurait pas d’incidence sur la comptabilisation et l’évaluation des informa-
tions faisant l’objet du rapport. Si les informations faisant l’objet du rapport
portent notamment sur des opérations non réglées à la date du rapport,
l’auditeur doit exercer son jugement pour déterminer si le principe comp-
table de continuité d’exploitation constitue ou non un principe de base. Dans
l’exercice de ce jugement, l’auditeur pourrait juger utile de tenir compte du
caractère signifcatif des montants en cause et de la pertinence pour l’utilisa-
teur de son rapport.

• Type et nature de l’entité présentant l’information fnancière et nature
de l’objet de l’audit :

Les faits et circonstances liés au type et à la nature de l’entité présentant
l’information fnancière ainsi qu’à la nature de l’objet de l’audit sont perti-
nents pour permettre de déterminer si le principe comptable de continuité
d’exploitation constitue un principe de base. Dans le cas d’états fnanciers à
usage particulier qui ne forment pas un jeu complet d’états, il est peu pro-
bable que le principe comptable de continuité d’exploitation constitue un
principe de base lorsque le rapport porte sur les charges d’une entité qui
est une activité, une succursale, un programme, un bien immobilier ou un
projet. Cependant, lorsque le rapport porte uniquement sur le bilan d’une
succursale, d’une division ou d’un bien immobilier, l’auditeur peut être tenu
de considérer le principe de continuité d’exploitation comme étant pertinent.

Par exemple, si l’auditeur fait rapport sur un état fnancier relatif à l’ac-
quisition d’un terrain pétrolifère ou gazéifère préparé conformément au
Règlement 52-107, le principe comptable de continuité d’exploitation ne
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constituerait pas un principe de base étant donné que les activités du
vendeur ne constituent pas un point fondamental pour la compréhension
du bien immobilier vendu à un tiers. Dans ce cas, le principe comptable
de continuité d’exploitation ne serait pas pertinent. Voir l’exemple 3 du
chapitre 5.

Détermination de la pertinence du principe comptable de continuité d’exploitation

2.5 Si le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent pour le réfé-
rentiel d’information fnancière applicable, voir la question 3 du présent chapitre

2.6 Si le principe comptable de continuité d’exploitation n’est PAS pertinent pour
le référentiel d’information fnancière applicable, voir la question 4 du présent
chapitre.

3 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable
de continuité d’exploitation soit pertinent?

3.1 Lorsque le principe comptable de continuité d’exploitation constitue un principe
de base du référentiel d’information fnancière applicable, alors ce principe est
pertinent.

3.2 Lorsque le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent, la NCA
570 est applicable et, par conséquent, l’auditeur applique les dispositions de l’ali-
néa 34 b) et du sous-alinéa 39 b)iv) de la NCA 700, qui l’obligent à inclure dans
son rapport une description des responsabilités respectives de la direction et de
l’auditeur en ce qui a trait à la continuité de l’exploitation.

Responsabilités de la direction à l’égard des états fnanciers

3.3 Selon l’alinéa 34 b) de la NCA 700, la section du rapport intitulée « Responsabili-
tés de la direction à l’égard des états fnanciers » (conformément au paragraphe
33 de la NCA 700) doit décrire les responsabilités qui incombent à la direction,
notamment en ce qui concerne :

a) l’évaluation de la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. L’expli-
cation des responsabilités de la direction à l’égard de cette évaluation doit
comprendre une description des cas où l’application du principe de conti-
nuité d’exploitation est appropriée. Cette description doit être adaptée aux
exigences du référentiel d’information fnancière applicable en ce qui a trait
à la continuité de l’exploitation;
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b) la détermination du caractère approprié de l’application par la direction
du principe comptable de continuité d’exploitation. Cette description
se rapporte au caractère approprié de l’application du principe et non
à la description des cas où l’application du principe est appropriée (voir
l’alinéa a) ci-dessus);

c) la communication d’informations sur les questions concernant la continuité
de l’exploitation, le cas échéant.

3.4 Lorsque les états fnanciers sont préparés conformément à l’un des référentiels à
usage général du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ou que, comme dans le
Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public, le principe comp-
table de continuité d’exploitation constitue un principe de base de la préparation
des états fnanciers (et qu’il est donc considéré comme pertinent, malgré l’ab-
sence d’exigence explicite), l’auditeur peut employer le libellé de l’exemple 1
pour décrire les responsabilités de la direction concernant la continuité de
l’exploitation.

3.5 Lorsque les états fnanciers sont préparés conformément à un référentiel à usage
particulier, le paragraphe A15 de la NCA 800 stipule que, selon le référentiel
d’information fnancière applicable utilisé pour la préparation des états fnanciers
à usage particulier, il peut être nécessaire d’adapter, dans le rapport de l’audi-
teur, la description des responsabilités de la direction concernant la continuité de
l’exploitation.

3.6 Lorsque l’état fnancier isolé ou les éléments, les comptes ou les postes spé-
cifques d’un état fnancier sont préparés conformément à un référentiel
d’information fnancière à usage particulier, le paragraphe A19 de la NCA 805
stipule que, selon le référentiel d’information fnancière applicable utilisé pour la
préparation de l’état fnancier isolé ou de l’élément spécifque d’un état fnancier,
il peut être nécessaire d’adapter, dans le rapport de l’auditeur, la description des
responsabilités de la direction concernant la continuité de l’exploitation.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers

3.7 Selon le sous-alinéa 39 b)iv) de la NCA 700, la section du rapport intitulée
« Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » (confor-
mément au paragraphe 37 de la NCA 700) doit décrire les responsabilités qui
incombent à l’auditeur, notamment en ce qui concerne :

a) la formulation d’une conclusion quant au caractère approprié de l’application
par la direction du principe comptable de continuité d’exploitation;

Incidences sur les rapports des Normes canadiennes d’audit (NCA)

310CHApITRE 11 | CONTINUITé DE l’EXplOITATION



b) la formulation d’une conclusion, selon les éléments probants obtenus, quant
à l’existence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou
situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité
à poursuivre son exploitation.

3.8 Lorsque les états fnanciers sont préparés conformément à l’un des référentiels à
usage général du Manuel de CPA Canada – Comptabilité ou que, comme dans le
Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public, le principe comp-
table de continuité d’exploitation constitue un principe de base de la préparation
des états fnanciers (et qu’il est donc considéré comme pertinent, malgré l’ab-
sence d’exigence explicite), l’auditeur peut employer le libellé de l’exemple 1 pour
décrire les responsabilités qui lui incombent en ce qui concerne la continuité de
l’exploitation.

3.9 Lorsque les états fnanciers sont préparés conformément à un référentiel
à usage particulier, le paragraphe A15 de la NCA 800 stipule qu’il peut être
nécessaire d’adapter, dans le rapport de l’auditeur, la description des respon-
sabilités de ce dernier, selon la façon dont la NCA 570 s’applique dans les
circonstances de la mission.

3.10 Lorsque l’état fnancier isolé ou les éléments, les comptes ou les postes spé-
cifques d’un état fnancier sont préparés conformément à un référentiel
d’information fnancière à usage particulier, le paragraphe A19 de la NCA 805
stipule qu’il peut être nécessaire d’adapter, dans le rapport de l’auditeur, la des-
cription des responsabilités de ce dernier concernant la continuité de l’exploitation,
selon la façon dont la NCA 570 s’applique dans les circonstances de la mission.

3.11 Si l’auditeur conclut à l’existence d’une incertitude signifcative, il est tenu :

• soit d’attirer l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations
fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude;

• soit d’exprimer une opinion modifée, si les informations fournies
ne sont pas adéquates.

Les conclusions de l’auditeur s’appuient sur les éléments probants obtenus
jusqu’à la date de son rapport. Des événements ou situations futurs pourraient
par ailleurs amener l’entité présentant l’information fnancière à cesser ses activi-
tés. Voir la pour en savoir plus.question 5
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5.1 Lorsque le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent selon le
référentiel d’information fnancière (parce qu’il fait l’objet d’une exigence expli-
cite dans le référentiel en question ou qu’il constitue un principe de base – voir la
question 1), mais que la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser
ses activités ou qu’aucune autre solution réaliste ne s’ofre à elle, l’application
du principe comptable de continuité d’exploitation n’est pas considérée comme
appropriée.

4 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable
de continuité d’exploitation ne soit pas pertinent?

4.1 Si le principe comptable de continuité d’exploitation ne constitue pas un principe
de base du référentiel d’information fnancière applicable, alors le principe comp-
table de continuité d’exploitation n’est pas pertinent.

4.2 Lorsque le principe comptable de continuité d’exploitation n’est pas pertinent,
la NCA 570 n’est pas applicable. Par conséquent, les exigences en matière de
rapport exposées aux paragraphes 3.3 et 3.7 de la question 3, selon lesquelles
le rapport de l’auditeur doit comprendre une description des responsabilités
respectives de la direction et de l’auditeur en ce qui a trait à la continuité de
l’exploitation, ne s’appliquent pas.

Référentiel d’information fnancière à usage particulier

4.3 Lorsque le principe comptable de continuité d’exploitation n’est pas pertinent
selon le référentiel d’information fnancière à usage particulier appliqué, l’auditeur
peut considérer comme approprié d’inclure, dans un paragraphe sur d’autres
points de son rapport, un renvoi au rapport de l’auditeur, le cas échéant, sur le
jeu complet d’états fnanciers ou à des points qui y sont présentés.

4.4 Voir les exemples 1, 2 et 3 du chapitre 5 qui portent sur des informations fnan-
cières historiques autres que des états fnanciers lorsque le principe comptable
de continuité d’exploitation n’est pas pertinent.

5 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable de
continuité d’exploitation soit pertinent selon le référentiel d’information
fnancière, mais que l’hypothèse de la continuité de l’exploitation ne soit
pas considérée comme appropriée?
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5.2 Lorsque l’application du principe comptable de continuité d’exploitation n’est
pas considérée comme appropriée dans les circonstances, la direction peut être
tenue, ou peut choisir, de préparer des états fnanciers sur une autre base (par
exemple, sur la base des valeurs liquidatives), selon le paragraphe A27 de la
NCA 570.

5.3 Si les états fnanciers ou les autres informations fnancières historiques ont été
préparés selon le principe comptable de continuité d’exploitation et que ce prin-
cipe est pertinent selon le référentiel d’information fnancière, mais que l’auditeur
juge que son application par la direction dans les états fnanciers ou les autres
informations fnancières historiques est inappropriée, le rapport comprend :

a) une opinion défavorable, au tout début du rapport;

b) une description des circonstances, dans la section sur le fondement de
l’opinion défavorable;

c) les éléments exigés dans la NCA 701, Communication des questions clés
de l’audit dans le rapport de l’auditeur indépendant (voir la question 9).

5.4 L’auditeur peut réaliser l’audit d’états fnanciers ou d’autres informations fnan-
cières historiques préparés conformément à une autre base (par exemple, sur la
base des valeurs liquidatives), s’il détermine que l’autre base est acceptable dans
les circonstances. Voir la question 3 de la section b du chapitre 1.

5.5 Il se peut que l’auditeur soit en mesure d’exprimer une opinion non modifée
sur des états fnanciers ou d’autres informations fnancières historiques pré-
parés conformément à une autre base (par exemple, sur la base des valeurs
liquidatives), pour autant que ceux-ci fournissent des informations adéquates
concernant la base en question. L’auditeur peut toutefois considérer comme
nécessaire d’ajouter un paragraphe d’observations dans son rapport, confor-
mément au paragraphe 8 de la NCA 706, pour attirer l’attention du lecteur sur
la base de substitution (par exemple, celle des valeurs liquidatives) et sur les
raisons qui ont conduit à son utilisation. Voir la question 1 du chapitre 3 pour en
savoir plus sur l’inclusion, dans le rapport, d’un paragraphe d’observations.

5.6 Il peut être nécessaire d’adapter, dans le rapport de l’auditeur, la description des
responsabilités de la direction et de l’auditeur concernant la continuité de l’ex-
ploitation. Voir la question 3 du présent chapitre.
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6 Quelle incidence a sur le rapport le fait que le principe comptable
de continuité d’exploitation soit pertinent et que l’application de ce
principe soit appropriée, mais qu’il existe une incertitude signifcative
liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute
important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation?

6.1 Selon le paragraphe 22 de la NCA 570, si l’auditeur détermine, conformément au
paragraphe 19 de la NCA 570, que les informations sur l’incertitude signifcative
fournies dans les états fnanciers ou dans les autres informations historiques sont
adéquates, le rapport comprendra (voir l’exemple 1) :

a) une opinion non modifée;

b) une section intitulée « Incertitude signifcative liée à la continuité de
l’exploitation » (sauf dispositions contraires dans les textes légaux ou régle-
mentaires) qui :

i) attire l’attention sur la note des états fnanciers ou des autres informa-
tions fnancières historiques qui décrit l’incertitude signifcative;

ii) précise que les événements ou situations en cause indiquent l’existence
d’une incertitude signifcative susceptible de jeter un doute important sur
la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation
et que l’auditeur exprime une opinion non modifée sur ce point.

6.2 Selon le paragraphe 23 de la NCA 570, si l’auditeur détermine, conformément au
paragraphe 19 de la NCA 570, que les états fnanciers ou les autres informations
historiques ne donnent pas d’informations sur l’incertitude signifcative, ou que
les informations fournies ne sont pas adéquates, le rapport comprendra (voir les
exemples 2 et 3) :

a) une opinion avec réserve, si les incidences de l’omission sur les états
fnanciers ou les autres informations fnancières historiques ne sont pas
considérées comme généralisées, ou une opinion défavorable si elles le sont;

b) une mention, dans la section « Fondement de l’opinion avec réserve [ou
de l’opinion défavorable] », qui indique qu’il existe une incertitude signif-
cative susceptible de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à
poursuivre son exploitation et que celle-ci n’a pas été communiquée adéqua-
tement dans les états fnanciers.

6.3 Si la NCA 701, Communication des questions clés de l’audit dans le rapport de
l’auditeur indépendant, s’applique, voir la question 9.
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7 Lorsqu’il existe une incertitude signifcative, quelle incidence cela
a-t-il sur un rapport préparé selon l’approche des états fnanciers
comparatifs?

7.1 Selon le paragraphe 15 de la NCA 710, lorsque des états fnanciers compara-
tifs sont présentés, l’auditeur doit mentionner dans son opinion chacune des
périodes pour lesquelles des états fnanciers sont présentés et à l’égard des-
quelles il exprime une opinion d’audit.

7.2 Si une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation :

est survenue pendant
l’exercice considéré…

... l’auditeur ajoute dans son rapport sur les états
fnanciers ou les autres informations fnancières
historiques de la période considérée une section
intitulée « Incertitude signifcative liée à la continuité
de l’exploitation », comme on l’a vu à la question 6.

existait à la période précé-
dente et continue d’exister
à la période considérée...

... l’auditeur ajoute dans son rapport sur les états
fnanciers ou les autres informations fnancières
historiques de la période considérée une section
intitulée « Incertitude signifcative liée à la continuité
de l’exploitation », comme on l’a vu à la question 6.

existait à la période précé-
dente, mais n’existe plus
à la période considérée...

... l’auditeur n’ajoute pas dans son rapport sur les
états fnanciers ou les autres informations histo-
riques de la période considérée une section intitulée
« Incertitude signifcative liée à la continuité de
l’exploitation » (seul son rapport pour la période
précédente comportera une telle section).

8 Quelle incidence a sur le rapport le fait que l’auditeur relève des
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur
la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, mais qu’il conclue à
l’absence d’incertitude signifcative (par exemple, dans les cas limites)?

8.1 Selon le paragraphe 20 de la NCA 570, dans le cas où l’auditeur relève des
événements ou des situations susceptibles de jeter un doute important sur la
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, mais conclut, en se fondant
sur les éléments probants qu’il a obtenus, à l’absence d’incertitude signifcative,
il doit évaluer si, au regard des exigences du référentiel d’information fnancière
applicable, les états fnanciers ou les autres informations fnancières historiques
fournissent des informations adéquates sur ces événements ou situations. Il
peut arriver que le référentiel d’information fnancière applicable ne comporte
aucune obligation d’information expresse à l’égard des événements ou situations
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Outre la question décrite dans la section « Incertitude signifcative liée à
la continuité de l’exploitation », nous avons déterminé que les questions
décrites ci-après constituent les questions clés de l’audit qui doivent être
communiquées dans notre rapport.

[Description de chaque question clé]

18 Par exemple, dans la décision sur le programme de travail de l’IFRIC qu’il a rendue en juillet 2014, l’IFRS Interpretations Com-
mittee a fait remarquer que les obligations d’information du paragraphe 122 d’IAS 1 s’appliquaient aux jugements que porte la
direction pour conclure qu’il ne subsiste aucune incertitude signifcative liée à des événements ou conditions susceptibles de
jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
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susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre
son exploitation. Une telle obligation peut néanmoins découler d’autres exi-
gences du référentiel d’information fnancière applicable .18

8.2 Si les informations fournies sont adéquates au regard des exigences du réfé-
rentiel d’information fnancière applicable, l’auditeur exprimera une opinion non
modifée. Si, au contraire, les informations fournies ne sont pas adéquates au
regard des exigences du référentiel d’information fnancière applicable, l’auditeur
exprimera une opinion modifée. Voir la section b du chapitre 4.

8.3 Si l’auditeur considère que la communication d’informations sur ces évé-
nements ou situations est fondamentale pour la compréhension des états
fnanciers ou des autres informations fnancières historiques par les utilisateurs,
il peut envisager d’ajouter dans son rapport un paragraphe d’observations
faisant mention de ces informations.

8.4 Si la NCA 701, Communication des questions clés de l’audit dans le rapport de
l’auditeur indépendant, s’applique, voir la question 9.

9 Lorsqu’elle s’applique, quelle incidence la NCA 701, Communication des
questions clés de l’audit dans le rapport de l’auditeur indépendant,
a-t-elle sur le rapport en ce qui a trait à la continuité de l’exploitation?

9.1 Selon le paragraphe 15 de la NCA 701, une incertitude signifcative liée à des
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capa-
cité de l’entité à poursuivre son exploitation constitue, par sa nature même, une
question clé de l’audit. Toujours selon ce paragraphe, l’incertitude signifcative
en question ne doit pas être décrite dans la section « Questions clés de l’audit »
du rapport; l’auditeur doit plutôt inclure dans cette section un renvoi à la section
« Incertitude signifcative liée à la continuité de l’exploitation », suivant le libellé
ci-dessous :



9.2 Selon le paragraphe A41 de la NCA 701, lorsqu’il conclut qu’il n’existe pas d’incer-
titude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation, l’auditeur
peut néanmoins déterminer qu’une ou que plusieurs questions se rattachant à la
conclusion qu’il a tirée sur la question de la continuité de l’exploitation au terme
de ses travaux d’audit constituent des questions clés de l’audit. L’auditeur peut
alors inclure dans la description de ces questions clés de l’audit fournie dans
son rapport divers aspects des événements ou situations en question qui sont
communiqués dans les états fnanciers, tels que de lourdes pertes d’exploitation,
l’accès à des facilités de crédit et la possibilité de refnancement de la dette, ou
les manquements aux conventions de prêt, ainsi que les facteurs atténuants.
Selon le paragraphe A2 de la NCA 706, une question qui est considérée comme
une question clé de l’audit peut également être, selon le jugement de l’auditeur,
fondamentale pour la compréhension des états fnanciers par les utilisateurs des
états fnanciers. Lorsqu’il communique une telle question à titre de question clé
de l’audit, l’auditeur peut juger utile de mettre l’accent ou d’attirer l’attention sur
son importance relative. Pour ce faire, il peut la présenter de manière à la mettre
en relief par rapport à d’autres questions dans la section « Questions clés de l’au-
dit » (par exemple, en la présentant en premier) ou ajouter de l’information dans
la description de la question clé de l’audit afn de préciser son importance pour la
compréhension des états fnanciers par les utilisateurs.
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Exemples de rapports – Introduction
Aux fns des exemples du présent chapitre, à moins d’indication contraire, on suppose les
circonstances suivantes :

Indications

Éléments considérés

• Le rapport de l’auditeur porte sur un jeu complet d’états
fnanciers.

Question 2 de la section A
du chapitre 5

Informations comparatives

• L’auditeur fait rapport selon l’approche des chifres corres-
pondants (c’est-à-dire que l’opinion de l’auditeur sur les états
fnanciers fait uniquement mention de la période considérée).

Question 1 du chapitre 4

Référentiel d’information fnancière

• Le référentiel d’information fnancière applicable repose sur le
principe d’image fdèle.

Question 1 de la section D
du chapitre 1

• L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière
à usage général est acceptable.

Question 2 de la section B
du chapitre 1

Règles de déontologie

• L’auditeur a décidé de ne mentionner que les règles de déonto-
logie qui s’appliquent à l’audit au Canada.

Chapitre 10

Questions clés de l’audit

• L’auditeur n’est pas tenu de communiquer des questions clés de
l’audit conformément à la NCA 701, et n’a pas décidé de le faire
pour une autre raison.

Autres informations

• L’auditeur a conclu à l’absence d’autres informations (c’est-à-dire
que la NCA 720 ne s’applique pas).

Chapitre 14

Responsabilités de la direction et des responsables de la
gouvernance

• Les termes et conditions de la mission d’audit n’imposent
aucune responsabilité supplémentaire à la direction en plus
de celles énoncées à l’alinéa 6 b) de la NCA 210.

• Les personnes responsables de la supervision des états fnan-
ciers ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables
de leur préparation.

Question 3 du chapitre 2
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Indications

Responsabilités de l’auditeur

• La description des responsabilités de l’auditeur se trouve dans
le corps du rapport de l’auditeur (voir le paragraphe 41 de la
NCA 700).

Autres obligations en matière de rapport

• Aucune autre obligation en matière de rapport n’est imposée
à l’auditeur par les textes légaux et réglementaires.
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Exemple 1 : Rapport de l’auditeur d’une entité cotée comportant une
opinion non modifée lorsque l’auditeur a conclu qu’il existe une incertitude
signifcative et que les informations fournies dans les états fnanciers sont
adéquates
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

Entité :

• L’entité auditée est une entité cotée.

• Il s’agit d’un audit de groupe.

Voir le chapitre 12.

• La direction a conclu qu’il existait une incertitude signifcative liée à des événements ou
situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre
son exploitation.

Référentiel d’information fnancière :

• Les Normes internationales d’information fnancière constituent le référentiel d’informa-
tion fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

• Le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent.

Voir la question 1.

Informations comparatives :

• L’auditeur fait rapport selon l’approche des états fnanciers comparatifs.

Incidences sur le rapport :

• L’auditeur a conclu que la communication de l’incertitude signifcative dans les états
fnanciers était adéquate.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers consolidés de la société ABC et de ses fliales
(le « groupe »), qui comprennent les états consolidés de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1
et 20X0, et les états consolidés du résultat global, les états consolidés des variations des capitaux
propres et les tableaux consolidés des fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que
les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états fnanciers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une
image fdèle de la situation fnancière consolidée du groupe au 31 décembre 20X1 et au 31 décembre
20X0, ainsi que de sa performance fnancière consolidée et de ses fux de trésorerie consolidés pour les
exercices clos à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information fnancière (IFRS).

Fondement de l’opinion
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers consolidés » du
présent rapport. Nous sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui
s’appliquent à l’audit des états fnanciers consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés des
autres responsabilités qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants
que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Incertitude signifcative liée à la continuité de l’exploitation
Nous attirons l’attention sur la note X des états fnanciers consolidés, qui indique que le groupe a subi
une perte nette de ZZZ au cours de l’exercice clos le 31 décembre 20X1 et que, à cette date, les passifs
courants du groupe excédaient de YYY le total de ses actifs. Comme il est indiqué à la note X, cet évé-
nement ou situation, conjugué aux autres questions exposées dans la note X, indique l’existence d’une
incertitude signifcative susceptible de jeter un doute important sur la capacité du groupe à poursuivre
son exploitation. Notre opinion n’est pas modifée à l’égard de ce point.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard
des états fnanciers consolidés
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers conso-
lidés conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour
permettre la préparation d’états fnanciers consolidés exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la
capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions
se rapportant à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité
d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider le groupe ou de cesser son activité ou si
aucune autre solution réaliste ne s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière du
groupe.
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers consolidés
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers consolidés pris dans leur
ensemble sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et
de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un
niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes
d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux
normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et
faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers consolidés comportent des anoma-
lies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants
et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne du groupe;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant
à l’existence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations sus-
ceptibles de jeter un doute important sur la capacité du groupe à poursuivre son exploitation.
Si nous concluons à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer
l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers
consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’ex-
primer une opinion modifée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus
jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs
amener le groupe à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers conso-
lidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers
consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner
une image fdèle;

• nous obtenons des éléments probants sufsants et appropriés concernant l’information fnancière
des entités et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états fnanciers consolidés.
Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du
groupe, et assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.
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Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes
s’il y a lieu.

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé-
pendant est délivré est [nom].

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 2 : Rapport de l’auditeur d’une entité autre qu’une entité cotée
comportant une opinion avec réserve lorsque l’auditeur a conclu qu’il existe
une incertitude signifcative et que les états fnanciers comportent des
anomalies signifcatives du fait que les informations qui y sont fournies ne
sont pas adéquates
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

Entité :

• L’entité auditée n’est pas une entité cotée.

• Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que la NCA 600 ne s’applique pas).

• La direction a conclu qu’il existait une incertitude signifcative liée à des événements ou
situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre
son exploitation.

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé constituent
le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

• Le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent.

Voir la question 1.

États fnanciers :

• La note X aférente aux états fnanciers fournit des informations sur l’ampleur des
accords de fnancement, leur échéance et la somme totale qu’ils représentent; toutefois,
les états fnanciers ne traitent ni de l’ampleur ni de la disponibilité d’un refnancement
et la situation n’y est pas désignée comme étant une incertitude signifcative. Les états
fnanciers comportent des anomalies signifcatives du fait que les informations qui y sont
fournies sur l’incertitude signifcative sont inadéquates.

Incidences sur le rapport :

• Tout comme la direction, l’auditeur a conclu qu’il existait une incertitude signifcative liée
à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité
de l’entité à poursuivre son exploitation.

• L’auditeur exprime une opinion avec réserve parce qu’il a conclu que les incidences de
cette communication inadéquate sur les états fnanciers étaient signifcatives, mais non
généralisées.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion avec réserve
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales
méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception de l’insufsance des informations fournies dont il est fait état dans la section
« Fondement de l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans
tous leurs aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre
20X1, ainsi que des résultats de son exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette
date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme il est indiqué à la note X, les accords de fnancement conclus par l’entité viennent à échéance
et le solde des montants dus est exigible le 19 mars 20X2. L’entité n’a pas été en mesure de renégocier
ces accords ni de trouver des fnancements de substitution. Cette situation indique l’existence d’une
incertitude signifcative susceptible de jeter un doute important sur la capacité de la société à pour-
suivre son exploitation. Les états fnanciers ne fournissent pas des informations adéquates sur cette
question.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada, et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit avec réserve.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf
si la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution
réaliste ne s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
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généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant
à l’existence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations sus-
ceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.
Si nous concluons à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer
l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers
au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une
opinion modifée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date
de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à
cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 3 : Rapport de l’auditeur d’une entité autre qu’une entité cotée
comportant une opinion défavorable lorsque l’auditeur a conclu qu’il existe
une incertitude signifcative et que les informations à fournir sur cette
incertitude ont été omises dans les états fnanciers
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

Entité :

• L’entité auditée n’est pas une entité cotée.

• Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que la NCA 600 ne s’applique pas).

• La direction a conclu qu’il existait une incertitude signifcative liée à des événements ou
situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre
son exploitation. De plus, la société envisage de se déclarer en faillite.

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé constituent
le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

• Le principe comptable de continuité d’exploitation est pertinent.

Voir la question 1.

États fnanciers :

• Les informations à fournir sur l’incertitude signifcative ont été omises
dans les états fnanciers.

Incidences sur le rapport :

• L’auditeur exprime une opinion défavorable parce que les incidences de
cette omission sur les états fnanciers sont signifcatives et généralisées.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion défavorable
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent le
bilan au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, des bénéfces non répartis et des fux de tréso-
rerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales
méthodes comptables.

À notre avis, en raison de l’omission des informations dont il est question dans la section « Fonde-
ment de l’opinion défavorable » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints ne donnent pas une
image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que des résultats de son
exploitation et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes
comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé.

Fondement de l’opinion défavorable
Les accords de fnancement conclus par l’entité sont échus et le solde des montants dus était
exigible le 31 décembre 20X1. L’entité n’a pas été en mesure de renégocier ces accords ni de trouver
des fnancements de substitution et envisage de se déclarer en faillite. Cette situation indique l’exis-
tence d’une incertitude signifcative susceptible de jeter un doute important sur la capacité de l’entité
à poursuivre son exploitation. Les états fnanciers ne fournissent pas des informations adéquates sur
cette question.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada, et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion défavorable.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les entreprises à capital fermé, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité
de l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à
la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf
si la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution
réaliste ne s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau
élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’au-
dit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées
comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collecti-
vement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers
prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit
généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve
d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signifca-
tives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures
d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et appropriés
pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative résultant d’une
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contour-
nement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du
principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant
à l’existence ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations suscep-
tibles de jeter un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous
concluons à l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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CHAPITRE 12

Audit de groupe

Le présent chapitre traite des questions suivantes :

1 Est-il permis de faire mention de l’auditeur d’une composante dans le rapport
de l’auditeur sur les états fnanciers du groupe? 331

2 Comment faut-il décrire le groupe dans le rapport de l’auditeur? 331

3 Comment faut-il décrire les responsabilités de l’auditeur à l’égard d’un audit
de groupe dans le rapport de l’auditeur? 332

4 Si l’auditeur agit à la fois comme auditeur du groupe et comme auditeur des
composantes pour toutes les composantes du groupe, faut-il quand même
inclure le paragraphe sur les responsabilités de l’auditeur du groupe? 333

5 Quelles sont les règles d’indépendance et les autres règles de déontologie
pertinentes dans le contexte d’un audit de groupe? 333
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1 Est-il permis de faire mention de l’auditeur d’une composante
dans le rapport de l’auditeur sur les états fnanciers du groupe?

1.1 Le paragraphe 11 de la NCA 600 énonce que le rapport d’audit sur les états
fnanciers du groupe ne doit pas, sauf obligation légale ou réglementaire, faire
mention de l’auditeur d’une composante. Si une telle mention est exigée par les
textes légaux ou réglementaires, le rapport de l’auditeur doit indiquer que la
mention n’atténue en rien la responsabilité de l’associé responsable de l’audit du
groupe ou de son cabinet pour ce qui concerne l’opinion sur les états fnanciers
du groupe.

1.2 Le paragraphe A9 de la NCA 600 précise que lorsque l’opinion sur les états
fnanciers du groupe est modifée parce que l’équipe afectée à l’audit du groupe
s’est trouvée dans l’impossibilité d’obtenir des éléments probants sufsants et
appropriés sur les informations fnancières d’une ou de plusieurs composantes, le
paragraphe exposant le fondement de l’opinion modifée dans le rapport de l’au-
diteur sur les états fnanciers du groupe indique les raisons de cette impossibilité
sans faire mention des auditeurs des composantes, à moins que leur mention
soit nécessaire pour expliquer adéquatement la situation.

2 Comment faut-il décrire le groupe dans le rapport de l’auditeur?

2.1 L’alinéa 9 j) de la NCA 600 défnit les « états fnanciers du groupe » comme
étant des états fnanciers qui incluent les informations fnancières de plus d’une
composante. Le terme « états fnanciers du groupe » s’entend également des
états fnanciers combinés qui regroupent les informations fnancières préparées
par des composantes qui sont sous contrôle commun sans avoir d’entité mère.

2.2 Selon l’alinéa 9 a) de la NCA 600, une « composante » est une entité ou une
activité pour laquelle la direction du groupe ou d’une composante du groupe
prépare des informations fnancières qui devraient être incluses dans les états
fnanciers du groupe.

2.3 La structure d’un groupe infue sur la façon d’en déterminer les composantes.
Les composantes comprennent non seulement les fliales qui sont consolidées
conformément au référentiel d’information fnancière, mais aussi toutes les
activités pour lesquelles la direction d’une composante prépare des informations
fnancières qui devraient être incluses dans les états fnanciers du groupe.

2.4 Voici quelques exemples de composantes que l’on peut rencontrer dans un audit
de groupe :

a) des fliales;
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Nous obtenons des éléments probants sufsants et appropriés concernant
l’information fnancière des entités et activités du groupe pour exprimer une
opinion sur les états fnanciers. Nous sommes responsables de la direction,
de la supervision et de la réalisation de l’audit du groupe, et assumons l’en-
tière responsabilité de notre opinion d’audit.
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b) des entités sous contrôle commun;

c) des coentreprises;

d) le siège social et une ou plusieurs divisions ou succursales;

e) des fonctions, des processus, des produits ou des services, ou des zones
géographiques;

f) des entités satellites comptabilisées à la valeur de consolidation.

2.5 L’entité présentant l’information fnancière peut être décrite de plusieurs façons
dans le rapport de l’auditeur sur les états fnanciers du groupe. Par exemple, on
peut l’appeler « l’entité consolidée », « l’entité regroupée », « l’entité du groupe »,
« le groupe » ou « le groupe (et ses fliales) ».

2.6 Aux fns du présent guide, l’entité présentant l’information fnancière dans
le contexte d’un audit de groupe est appelée « le groupe ».

3 Comment faut-il décrire les responsabilités de l’auditeur à l’égard
d’un audit de groupe dans le rapport de l’auditeur?

3.1 Lorsque la NCA 600 s’applique, l’alinéa 39 c) de la NCA 700 exige que le rap-
port de l’auditeur donne une description plus approfondie des responsabilités de
l’auditeur dans un audit des états fnanciers de groupe, en prenant soin d’indi-
quer que :

a) les responsabilités de l’auditeur consistent à obtenir des éléments probants
sufsants et appropriés concernant les informations fnancières des entités
et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états fnanciers du
groupe;

b) l’auditeur est responsable de la direction, de la supervision et de la réalisa-
tion de l’audit de groupe;

c) l’auditeur assume l’entière responsabilité de l’opinion d’audit.

3.2 Voici un exemple de mention qui serait ajoutée dans la section « Responsabilités
de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » :



3.3 Voir l’exemple 2 fourni en annexe de la NCA 700.

4 Si l’auditeur agit à la fois comme auditeur du groupe et comme auditeur
des composantes pour toutes les composantes du groupe, faut-il quand
même inclure le paragraphe sur les responsabilités de l’auditeur du
groupe?

4.1 Oui. Même s’il est aussi l’auditeur de toutes les composantes, l’auditeur du
groupe doit appliquer la NCA 600 et, par conséquent, inclure dans son rapport
le paragraphe sur les responsabilités de l’auditeur du groupe. Voir la question 3.

5 Quelles sont les règles d’indépendance et les autres règles de
déontologie pertinentes dans le contexte d’un audit de groupe?

5.1 Voir la question 3 du chapitre 10, « Règles de déontologie pertinentes ».
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CHAPITRE 13

Questions clés de l’audit (QCA)

Le présent chapitre traite des questions suivantes :

1 Comment les QCA sont-elles communiquées dans le rapport de l’auditeur? 335

2 Comment l’auditeur décrit-il chacune des QCA dans son rapport? 336

3 Lorsque l’auditeur détermine qu’il existe une incertitude signifcative liée à la
continuité de l’exploitation, quelle incidence cela a-t-il sur la communication des QCA
dans son rapport? 339

4 Lorsque l’auditeur exprime une opinion avec réserve ou une opinion défavorable,
quelle incidence cela a-t-il sur la communication des QCA dans son rapport? 341

5 Lorsque l’auditeur formule une impossibilité d’exprimer une opinion, quelle incidence
cela a t-il sur la communication des QCA dans son rapport? 343

6 Lorsque la NCA 701 s’applique, quelle incidence cela a-t-il sur les paragraphes
d’observations et les paragraphes sur d’autres points du rapport de l’auditeur? 343

7 Lorsque l’auditeur détermine qu’il n’y a pas de QCA à communiquer, quelle incidence
cela a t il sur son rapport? 344

Annexe 1 345
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Questions clés de l’audit
Les questions clés de l’audit sont les questions
qui, selon notre jugement professionnel, ont été
les plus importantes dans l’audit des états fnan-
ciers de la période considérée . Ces questions
ont été traitées dans le contexte de notre audit
des états fnanciers pris dans leur ensemble ainsi
qu’aux fns de la formation de notre opinion sur
ceux-ci, et nous n’exprimons pas une opinion
distincte sur ces questions.

19

Sous-titre pour chacune des
QCA
[NCA 701, paragraphe 11]

Chaque QCA doit être précédée d’un sous-titre
approprié.

Emplacement de la section
« Questions clés de l’audit »
[NCA 701, paragraphe A31]

Au paragraphe A31, il est suggéré de placer la
section « Questions clés de l’audit » à proximité
de l’opinion de l’auditeur pour aider à bien mettre
en évidence l’information que renferme cette
section et reconnaître la valeur que les utilisateurs
visés peuvent prêter aux informations propres à la
mission.

L’exemple de rapport de l’auditeur fourni dans
l’avant-propos du présent guide montre l’ordre
selon lequel les diférents éléments peuvent être
présentés. Dans cet exemple, la section « Questions
clés de l’audit » se trouve juste après les sections
« Incertitude signifcative liée à la continuité de
l’exploitation » et « Observations » (si le rapport
comporte de telles sections).

19 Selon le paragraphe A33 de la NCA 701, lorsque des informations fnancières comparatives sont présentées, le libellé d’intro-
duction de la section « Questions clés de l’audit » est adapté de manière à attirer l’attention sur le fait que les QCA décrites
se rapportent uniquement à l’audit des états fnanciers de la période considérée, et peut inclure une mention de la période
expressément couverte par ces états fnanciers (par exemple, « pour l’exercice clos le 31 décembre 20X1 »).
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1 Comment les QCA sont-elles communiquées dans le rapport
de l’auditeur?

1.1 Selon le paragraphe 11 de la NCA 701, l’auditeur doit décrire les QCA dans une
section distincte de son rapport intitulée « Questions clés de l’audit », sauf dans
les circonstances exposées aux paragraphes 14 et 15 (voir les questions 4 et 5).
Le tableau ci-dessous résume les éléments à prendre en compte lors de la pré-
paration de cette section distincte du rapport de l’auditeur.

Libellé d’introduction Voici un exemple de libellé conforme aux exigences :
[NCA 701, paragraphe 11]



La communication des QCA fournit de l’information supplémentaire permettant
aux utilisateurs visés par les états fnanciers de comprendre les questions qui, selon
le jugement professionnel de l’auditeur, ont été les plus importantes dans l’audit
des états fnanciers de la période considérée. Comme les QCA doivent être adap-
tées en fonction de l’audit de la période considérée, aucun exemple n’est fourni
dans le présent guide. Pour décrire les QCA, l’auditeur peut toutefois se reporter
aux conseils de rédaction fournis à l’Annexe 1.

2.1 Selon le paragraphe 13 de la NCA 701, la description de chacune des QCA pré-
sentées dans la section « Questions clés de l’audit » du rapport de l’auditeur doit
comprendre :

• un renvoi aux informations y aférentes fournies, le cas échéant,
dans les états fnanciers;

• les raisons pour lesquelles la question est considérée comme étant
l’une des plus importantes de l’audit et constitue de ce fait une QCA;

• la façon dont cette question a été traitée dans le cadre de l’audit.

2.2 Comme il est expliqué au paragraphe A34 de la NCA 701, la description d’une
QCA relève du jugement professionnel et vise à fournir une explication succincte
et objective qui permettra aux utilisateurs visés de comprendre les raisons pour
lesquelles une question a été considérée comme l’une des plus importantes
dans le cadre de l’audit et la façon dont l’auditeur en a tenu compte au cours de
l’audit. L’auditeur détermine la nature et l’étendue de l’information à fournir afn
de communiquer de l’information utile, concise et facile à comprendre, en veillant
toutefois à ne pas communiquer de façon inopportune des informations inédites
au sujet de l’entité.
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Ordre de présentation des L’ordre de présentation de chaque QCA relève du
jugement professionnel. Par exemple, l’auditeur
peut présenter les QCA par ordre d’importance,
selon son jugement, ou suivre l’ordre dans lequel les
questions sont traitées dans les états fnanciers, le
cas échéant.

QCA
[NCA 701, paragraphe A32]

2 Comment l’auditeur décrit-il chacune des QCA dans son rapport?



2.3 Selon le paragraphe A35, des informations sont considérées comme inédites
lorsqu’elles n’ont pas déjà été rendues publiques par l’entité. Il peut s’agir, par
exemple, d’informations qui ne sont pas contenues dans les états fnanciers, les
communiqués de presse, les rapports de gestion ou les communications à l’in-
tention des investisseurs.

2.4 Comme il est indiqué au paragraphe A36 de la NCA 701, l’auditeur doit veiller à
ce que la description des QCA ne fournisse pas de façon inopportune des infor-
mations inédites sur l’entité. En général, la description d’une QCA ne constitue
pas une information inédite de l’entité, puisque la question est décrite dans le
contexte de l’audit. Cependant, l’auditeur pourrait juger nécessaire d’ajouter des
informations supplémentaires afn de faire état des raisons pour lesquelles il a
considéré la question comme ayant été l’une des plus importantes de l’audit,
c’est-à-dire comme une QCA, et de la façon dont cette question a été traitée
dans le cadre de l’audit. Lorsque l’auditeur détermine que ces informations sont
nécessaires, il peut alors encourager la direction ou les responsables de la gou-
vernance à publier les informations supplémentaires au lieu de fournir lui-même
des informations inédites dans son rapport.

2.5 Selon le paragraphe A37, la direction ou les responsables de la gouvernance
peuvent décider d’inclure des informations nouvelles ou améliorées dans les
états fnanciers ou ailleurs dans le rapport annuel au sujet d’une QCA compte
tenu du fait que cette question sera communiquée dans le rapport de l’auditeur.
Il peut s’agir, par exemple, de fournir des informations plus étofées sur la sen-
sibilité des hypothèses clés sous-jacentes aux estimations comptables ou sur le
raisonnement qui sous-tend l’adoption d’une pratique ou d’une méthode comp-
table particulière par l’entité lorsqu’il existe d’autres options acceptables selon le
référentiel d’information fnancière applicable.

Renvoi aux informations fournies sur la question dans les états fnanciers

2.6 Au paragraphe A40 de la NCA 701, il est précisé que la description des QCA ne
répète pas simplement ce qui est déjà communiqué dans les états fnanciers. En
revanche, un renvoi aux informations y aférentes fournies permet aux utilisateurs
visés de mieux comprendre la façon dont la direction a traité ces questions dans
la préparation des états fnanciers.

2.7 Selon le paragraphe A41 de la NCA 701, en plus de faire un renvoi aux informa-
tions y aférentes fournies, l’auditeur peut attirer l’attention des utilisateurs visés
sur des aspects importants de ces informations afn de les aider à comprendre
les raisons pour lesquelles la question a été considérée comme une QCA. Par
exemple, lorsqu’une entité fournit des informations étofées sur les estimations
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comptables, l’auditeur peut attirer l’attention sur les informations fournies relati-
vement aux hypothèses clés et à la fourchette des résultats possibles ainsi que
sur d’autres informations qualitatives et quantitatives se rapportant aux princi-
pales sources d’incertitude d’estimation ou aux estimations comptables critiques
lorsqu’il fait état des raisons pour lesquelles il a considéré la question comme
ayant été l’une des plus importantes de l’audit et de la façon dont cette question
a été traitée dans le cadre de l’audit.

Raisons pour lesquelles l’auditeur a considéré une question comme étant l’une des
plus importantes de l’audit

2.8 Selon le paragraphe A42 de la NCA 701, la description d’une QCA vise à fournir
des éclaircissements sur les raisons pour lesquelles la question a été considé-
rée comme étant l’une des plus importantes de l’audit. Ainsi, une explication
des facteurs ayant amené l’auditeur à conclure qu’une question a nécessité une
attention importante de sa part et qu’elle constitue l’une des questions ayant été
les plus importantes de l’audit intéressera fort probablement les utilisateurs visés
(p. ex., les circonstances ayant infué sur les jugements qui sous-tendent les états
fnanciers de la période considérée).

Façon dont la question a été traitée dans le cadre de l’audit

2.9 Selon le paragraphe A46 de la NCA 701, l’auditeur peut inclure, dans sa des-
cription de la façon dont la question a été traitée dans le cadre de l’audit, un ou
plusieurs des éléments présentés dans le tableau ci-dessous.

Les aspects des mesures qu’il
a prises ou de la stratégie qu’il
a adoptée qui ont été les plus
pertinents dans le traitement de la
question
[NCA 701, paragraphe A48]

Lorsque la stratégie d’audit a dû être adap-
tée dans une large mesure en fonction des
faits et circonstances propres à l’entité,
l’inclusion d’une description des mesures
prises par l’auditeur ou de la stratégie d’audit
qu’il a adoptée à l’égard d’une question
peut aider les utilisateurs visés à com-
prendre les circonstances inhabituelles et les
jugements importants que l’auditeur a dû
porter en réponse à un risque d’anomalies
signifcatives.
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Un bref survol des procédures qu’il
a mises en œuvre
[NCA 701, paragraphe A50]

Il peut être difcile de fournir une descrip-
tion concise des procédures mises en œuvre
qui communique adéquatement la nature et
l’étendue des mesures prises par l’auditeur à
l’égard des risques d’anomalies signifcatives
et les jugements importants en cause qu’il a
dû porter. L’auditeur peut considérer comme
nécessaire de décrire certaines procédures
mises en œuvre pour communiquer la façon
dont la question a été traitée dans le cadre
de l’audit. Cette description fournit habituel-
lement des indications générales plutôt qu’un
exposé détaillé des procédures.

• Une indication des résultats
des procédures d’audit qu’il a
mises en œuvre

• Ses principales observations à
l’égard de la question

[NCA 701, paragraphes A47 et
A51]

Il peut être nécessaire de porter une attention
particulière au libellé afn que celui ci :

• ne laisse PAS sous-entendre que l’auditeur
n’a pas pris les mesures appropriées à
l’égard de la question pour se former une
opinion sur les états fnanciers;

• ne contienne PAS d’opinions distinctes sur
des éléments individuels des états fnan-
ciers, ni ne porte à croire que de telles
opinions sont exprimées;

• ne remette PAS en question l’opinion
exprimée par l’auditeur sur les états fnan-
ciers pris dans leur ensemble.

3 Lorsque l’auditeur détermine qu’il existe une incertitude signifcative
liée à la continuité de l’exploitation, quelle incidence cela a-t-il sur la
communication des QCA dans son rapport?

3.1 Selon le paragraphe 15 de la NCA 701, une incertitude signifcative liée à des
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capa-
cité de l’entité à poursuivre son exploitation selon la NCA 570 constitue, par
sa nature même, une QCA. Cependant, cette question ne doit pas être décrite
dans la section « Questions clés de l’audit » du rapport de l’auditeur, car elle est
traitée ailleurs, dans une section qui lui est propre.

3.2 Selon le paragraphe 15 de la NCA 701, l’auditeur doit :

a) faire rapport sur l’incertitude signifcative liée à la continuité de l’exploitation
conformément à la NCA 570 (voir la question 9 du chapitre 11);
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b) inclure, dans la section « Questions clés de l’audit », un renvoi à la section
« Incertitude signifcative liée à la continuité de l’exploitation ».

3.3 Lorsque l’auditeur détermine que la seule QCA à communiquer est l’incertitude
signifcative liée à la continuité de l’exploitation, il est tenu, selon le para-
graphe 16 de la NCA 701, de mentionner ce fait dans la section « Questions
clés de l’audit ». Voici des exemples où l’auditeur a inclus un renvoi à la section
« Incertitude signifcative liée à la continuité de l’exploitation » dans la section
« Questions clés de l’audit » :

Circonstances
Libellé de la section « Questions clés
de l’audit »

Incertitude signifcative et autres
QCA à communiquer
[NCA 701, paragraphe A6]

Les questions clés de l’audit sont les ques-
tions qui, selon notre jugement professionnel,
ont été les plus importantes dans l’audit des
états fnanciers de la période considérée. Ces
questions ont été traitées dans le contexte
de notre audit des états fnanciers pris dans
leur ensemble ainsi qu’aux fns de la forma-
tion de notre opinion sur ceux-ci, et nous
n’exprimons pas une opinion distincte sur ces
questions.

Outre la question décrite dans la sec-
tion « Incertitude signifcative liée à la
continuité de l’exploitation », nous avons
déterminé que les questions décrites
ci-après constituent les questions clés de
l’audit qui doivent être communiquées dans
notre rapport.

[Description de chaque QCA (voir la
question 2).]
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Circonstances
Libellé de la section « Questions clés
de l’audit »

Incertitude signifcative mais
aucune autre QCA à communiquer
[NCA 701, paragraphe A58]

Les questions clés de l’audit sont les ques-
tions qui, selon notre jugement professionnel,
ont été les plus importantes dans l’audit des
états fnanciers de la période considérée. Ces
questions ont été traitées dans le contexte
de notre audit des états fnanciers pris dans
leur ensemble ainsi qu’aux fns de la forma-
tion de notre opinion sur ceux-ci, et nous
n’exprimons pas une opinion distincte sur ces
questions.

Exception faite de la question décrite dans
la section « Incertitude signifcative liée
à la continuité de l’exploitation », nous
avons déterminé qu’il n’y avait aucune autre
question clé de l’audit à communiquer dans
notre rapport.

4 Lorsque l’auditeur exprime une opinion avec réserve ou une opinion
défavorable, quelle incidence cela a-t-il sur la communication des QCA
dans son rapport?

4.1 Selon le paragraphe 15 de la NCA 701, une question donnant lieu à l’expression
d’une opinion avec réserve ou d’une opinion défavorable conformément à la
NCA 705 constitue, par sa nature même, une QCA. Cependant, cette question ne
doit pas être décrite dans la section « Questions clés de l’audit » du rapport de
l’auditeur.

4.2 Toujours selon le paragraphe 15 de la NCA 701, l’auditeur doit :

a) faire rapport conformément à la NCA 705 (voir la section B, « Opinion modi-
fée », du chapitre 4);

b) inclure, dans la section « Questions clés de l’audit », un renvoi à la section
« Fondement de l’opinion avec réserve » ou « Fondement de l’opinion défa-
vorable ».

4.3 Lorsque l’auditeur détermine que la seule QCA à communiquer est la question
ayant donné lieu à l’expression d’une opinion avec réserve ou d’une opinion défa-
vorable, il est tenu, selon le paragraphe 16 de la NCA 701, de mentionner ce fait
dans la section « Questions clés de l’audit ».
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4.4 Voici des exemples où l’auditeur a inclus un renvoi à la section « Fondement
de l’opinion avec réserve » dans la section « Questions clés de l’audit » :

Circonstances
Libellé de la section « Questions clés
de l’audit »

Opinion avec réserve et autres
QCA à communiquer
[NCA 701, paragraphe A6]

Les questions clés de l’audit sont les ques-
tions qui, selon notre jugement professionnel,
ont été les plus importantes dans l’audit des
états fnanciers de la période considérée. Ces
questions ont été traitées dans le contexte
de notre audit des états fnanciers pris dans
leur ensemble ainsi qu’aux fns de la forma-
tion de notre opinion sur ceux-ci, et nous
n’exprimons pas une opinion distincte sur ces
questions.

Outre le problème décrit dans la section
« Fondement de l’opinion avec réserve »,
nous avons déterminé que les questions
décrites ci-après constituaient les questions
clés de l’audit à communiquer dans notre
rapport.

[Description de chaque QCA (voir la
question 2).]

Opinion avec réserve mais aucune
autre QCA à communiquer
[NCA 705, exemple 2; NCA 701,
paragraphe A58]

Les questions clés de l’audit sont les ques-
tions qui, selon notre jugement professionnel,
ont été les plus importantes dans l’audit des
états fnanciers de la période considérée. Ces
questions ont été traitées dans le contexte
de notre audit des états fnanciers pris dans
leur ensemble ainsi qu’aux fns de la forma-
tion de notre opinion sur ceux-ci, et nous
n’exprimons pas une opinion distincte sur ces
questions.

Exception faite de la question décrite dans
la section « Fondement de l’opinion avec
réserve », nous avons déterminé qu’il n’y
avait aucune autre question clé de l’audit à
communiquer dans notre rapport.

4.5 Des libellés semblables peuvent être utilisés lorsque le renvoi est fait à la section
« Fondement de l’opinion défavorable ».
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5 Lorsque l’auditeur formule une impossibilité d’exprimer une opinion,
quelle incidence cela a t-il sur la communication des QCA dans son
rapport?

5.1 Le paragraphe 29 de la NCA 705 interdit à l’auditeur de communiquer des QCA
lorsqu’il formule une impossibilité d’exprimer une opinion sur les états fnanciers,
à moins que des textes légaux ou réglementaires ne l’exigent. Une telle commu-
nication pourrait en efet laisser supposer que l’auditeur a été en mesure de tirer
une conclusion quant au problème à l’origine de l’impossibilité d’exprimer une
opinion ou quant à d’autres aspects de l’audit, ce qui pourrait amener les utili-
sateurs à s’appuyer indûment sur les états fnanciers, malgré la formulation de
l’impossibilité d’exprimer une opinion.

6 Lorsque la NCA 701 s’applique, quelle incidence cela a-t-il sur les
paragraphes d’observations et les paragraphes sur d’autres points
du rapport de l’auditeur?

6.1 Il convient de noter que, même lorsque la NCA 701 s’applique, l’auditeur doit
inclure des paragraphes d’observations dans son rapport, s’il y a lieu. Les défni-
tions n’ont pas changé. Par ailleurs, lorsque la NCA 701 s’applique, l’inclusion d’un
paragraphe d’observations ne saurait se substituer à la description de chacune
des QCA.

6.2 L’auditeur peut juger qu’une question qui n’est pas considérée comme une
QCA (du fait qu’elle ne nécessite pas une attention importante de sa part) est
néanmoins fondamentale pour la compréhension des états fnanciers par les uti-
lisateurs et qu’il convient de l’inclure dans un paragraphe d’observations. Comme
il est indiqué au paragraphe A3 de la NCA 706, si l’auditeur considère comme
nécessaire d’attirer l’attention des utilisateurs sur cette question, alors il peut
l’inclure dans un paragraphe d’observations dans son rapport, conformément à
la NCA 706.

6.3 Il peut aussi arriver que l’auditeur juge qu’une question qui est fondamentale
pour la compréhension des états fnanciers par les utilisateurs et qu’il convien-
drait donc d’inclure dans un paragraphe d’observations fait partie des questions
qui ont été les plus importantes dans l’audit des états fnanciers de la période
considérée (c’est-à-dire qu’elle constitue une QCA). Il doit alors inclure cette
question dans la section « Questions clés de l’audit » de son rapport plutôt que
dans un paragraphe d’observations.
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Questions clés de l’audit
Les questions clés de l’audit sont les questions qui, selon notre jugement
professionnel, ont été les plus importantes dans l’audit des états fnanciers
de la période considérée. Ces questions ont été traitées dans le contexte
de notre audit des états fnanciers pris dans leur ensemble ainsi qu’aux fns
de la formation de notre opinion sur ceux-ci, et nous n’exprimons pas une
opinion distincte sur ces questions.

Nous avons déterminé qu’il n’y avait aucune question clé de l’audit
à communiquer dans notre rapport.
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6.4 Comme il est indiqué à la question 1 et au paragraphe A2 de la NCA 706, lors-
qu’il communique une telle question à titre de QCA, l’auditeur peut juger utile
de mettre l’accent ou d’attirer l’attention sur son importance relative. Pour ce
faire, il peut la présenter de manière à la mettre en relief par rapport à d’autres
questions dans la section « Questions clés de l’audit » (par exemple, en la pré-
sentant en premier) ou ajouter de l’information dans la description de la QCA
afn de préciser son importance pour la compréhension des états fnanciers par
les utilisateurs.

6.5 En ce qui a trait aux paragraphes sur d’autres points, l’auditeur doit se demander
si les questions qui y seraient traitées répondent à la défnition d’une QCA. Si tel
est le cas, cela signife généralement qu’il n’y a pas lieu d’inclure, dans le rapport
de l’auditeur, un paragraphe sur d’autres points pour ces questions. En efet, les
questions pour lesquelles l’auditeur doit, selon les NCA, ajouter un paragraphe
sur d’autres points sont rarement considérées comme des QCA.

7 Lorsque l’auditeur détermine qu’il n’y a pas de QCA à communiquer,
quelle incidence cela a t il sur son rapport?

7.1 Selon le paragraphe 16 de la NCA 701, lorsque l’auditeur détermine qu’il n’y a
pas de QCA à communiquer, il doit mentionner ce fait dans son rapport. Voici
un exemple de libellé :



Annexe 1
Voici quelques conseils pour la description des QCA. Il convient de noter que ce tableau
n’est pas exhaustif.

Conseils de rédaction Remarques

Conjuguer les verbes au passé
(l’audit a déjà été réalisé)

Exemples : « nous avons inspecté », « nous avons obtenu »,
etc.

S’en tenir aux faits et utiliser
des termes précis

Exemple : « nous avons inspecté la convention d’achat d’ac-
tifs » (plutôt que « nous avons inspecté divers documents »)

Expliquer clairement si quelque
chose a eu lieu ou non

Exemple : « nous avons identifé des éléments de rapproche-
ment et inspecté […] » (plutôt que « si nous avons identifé
des éléments de rapprochement, nous […] »)

Employer un langage clair qui
sera bien compris des utilisa-
teurs visés

À éviter : terminologie propre au client, jargon que seuls les
auditeurs utilisent (p. ex., « procédure bivalente »), sigles non
défnis

Éviter les expressions qui
suggèrent que des opinions dis-
tinctes sont exprimées sur des
éléments individuels des états
fnanciers

À éviter : « à notre avis » (cette expression peut laisser
entendre que l’auditeur exprime une opinion distincte
sur les QCA)

Éviter les termes et expressions
qui risquent de prêter à confu-
sion quant aux travaux efectués
ou au niveau d’assurance fourni

Exemples de mots ou expressions à éviter :

• « nous avons contrôlé […] »

• « nous nous sommes assurés que […] »

• « nous avons examiné […] »

• « nous appuyons » ou « nous mettons en doute »
(la position ou les hypothèses de la direction)

• « nous avons obtenu l’assurance que […] »

• « nous avons testé tous les éléments » (à moins que toute
la population ait efectivement été testée; sinon, il est
préférable de dire « nous avons testé un échantillon »)
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CHAPITRE 14

Autres informations

Le présent chapitre traite des questions suivantes :

1 Qu’est-ce qu’on entend par « autres informations »? 348

2 La NCA 720 s’applique-t-elle aux audits d’états fnanciers préparés conformément
à des référentiels à usage particulier? 357

3 La NCA 720 s’applique-t-elle aux audits d’autres informations fnancières historiques? 357

4 Quelles sont les incidences des autres informations sur le rapport? 358

5 Les incidences des autres informations sur le rapport difèrent-elles selon l’approche
adoptée par l’auditeur en matière d’informations comparatives? 363

6 De quoi l’auditeur tient-il compte lorsqu’il reçoit une version « quasi défnitive »
des autres informations avant la date de son rapport? 363

7 Qu’est-ce qu’une « anomalie signifcative dans les autres informations », et quelles
en sont les incidences sur le rapport? 364

8 Quelles sont les incidences sur le rapport de l’expression d’une opinion avec réserve
en raison d’une limitation de l’étendue des travaux? 366

9 Quelles sont les incidences sur le rapport en ce qui concerne les autres informations
lorsque l’auditeur modife son rapport ou en délivre un nouveau? 366

Exemples de rapports – Introduction 369

Exemple 1 : Rapport de l’auditeur d’une entité autre qu’une entité cotée comportant
une opinion non modifée lorsque l’auditeur a obtenu la totalité des autres informations
avant la date de son rapport 371

Exemples de rapports

Le présent chapitre comporte aussi les exemples suivants :
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Exemple 2 : Rapport de l’auditeur d’une entité cotée comportant une opinion non
modifée lorsque l’auditeur n’a obtenu aucune des autres informations avant la date
de son rapport, mais s’attend à obtenir les autres informations après la date de son
rapport 375

Exemple 3 : Rapport de l’auditeur d’une entité cotée comportant une opinion non
modifée lorsque l’auditeur a obtenu une partie des autres informations avant la date
de son rapport, n’a pas relevé d’anomalie signifcative dans les autres informations et
s’attend à obtenir d’autres informations après la date de son rapport 379

Exemple 4 : Rapport de l’auditeur d’une entité sans but lucratif autre qu’une entité
cotée comportant une opinion avec réserve lorsque l’auditeur a obtenu la totalité des
autres informations avant la date de son rapport et qu’il y a une limitation des travaux
en ce qui a trait à l’exhaustivité
des produits 383
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Un document ou une combinaison de documents généralement préparés
sur une base annuelle par la direction ou les responsables de la gouver-
nance du fait de textes légaux ou réglementaires ou de la coutume, dont
l’objet consiste à fournir aux propriétaires (ou à des parties prenantes simi-
laires) des informations sur les activités de l’entité ainsi que sur ses résultats
fnanciers et sa situation fnancière, tels qu’ils sont présentés dans les états
fnanciers. Un rapport annuel contient ou accompagne les états fnanciers et
le rapport de l’auditeur sur ces états et comprend généralement des infor-
mations sur les faits nouveaux touchant l’entité, ses perspectives d’avenir
et les risques et incertitudes auxquels elle est exposée, une déclaration de
l’organe de gouvernance et des comptes rendus portant sur des questions
de gouvernance.

1.2 Les documents suivants répondent habituellement à la défnition
d’un « rapport annuel » :

a) le rapport de gestion publié conformément aux dispositions législatives
canadiennes sur les valeurs mobilières;

b) le rapport de la direction sur le rendement du fonds publié selon les disposi-
tions de la législation canadienne sur les valeurs mobilières;

c) l’analyse des états fnanciers ou autres documents équivalents publiés dans
le secteur public;

d) le rapport annuel sur papier glacé publié par l’entité et traitant des résultats
fnanciers annuels (par exemple, le rapport annuel publié par un organisme
sans but lucratif);

20 Les informations fnancières ou non fnancières faisant partie du « rapport annuel » de l’entité (c’est-à-dire les autres informa-
tions) peuvent comprendre :
• des montants ou d’autres éléments qui sont censés être identiques à des montants ou à d’autres éléments contenus dans

les états fnanciers, ou qui sont censés résumer ces montants ou autres éléments ou fournir des précisions à leur égard;
• d’autres montants ou éléments au sujet desquels l’auditeur a acquis une connaissance au cours de l’audit;
• d’autres éléments.
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1 Qu’est-ce qu’on entend par « autres informations »?

1.1 Voici comment l’alinéa 12 c) de la NCA 720 défnit les « autres informations » :

Les informations fnancières ou non fnancières (autres que les états fnan-
ciers et le rapport de l’auditeur sur ces états) contenues dans le rapport
annuel d’une entité.

19

À l’alinéa 12 a) de la NCA 720, le terme « rapport annuel » est défni comme suit :



Le paragraphe 11 de la base des conclusions de 2017 sur la NCA 720
indique que la notice annuelle est normalement considérée comme
n’entrant pas dans le champ d’application de la NCA 720. La notice
annuelle est normalement considérée ainsi étant donné que les textes
légaux ou réglementaires ou la coutume n’exigent pas qu’elle soit
déposée avec les états fnanciers ou le rapport de gestion, et que son
principal objet ne consiste pas à fournir aux propriétaires (ou à des
parties prenantes similaires) des informations sur les activités de l’entité
ainsi que sur ses résultats fnanciers et sa situation fnancière, tels qu’ils
sont présentés dans les états fnanciers. Le principal objet de la notice
annuelle consiste à fournir certaines informations au sujet de l’entité
conformément à la réglementation sur les valeurs mobilières.
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e) les rapports annuels produits sur les formulaires 40F, 20F et 10K par les émet-
teurs inscrits à la Securities and Exchange Commission des États-Unis.

1.3 Les documents suivants ne répondent habituellement pas à la défnition
d’un « rapport annuel » :

a) le rapport de gestion intermédiaire publié conformément aux dispositions
législatives canadiennes sur les valeurs mobilières :

Ces documents n’entrent pas dans le champ d’application de la
NCA 720, car ils ne répondent pas à la défnition d’un rapport annuel,
du fait qu’ils ne comprennent pas les états fnanciers audités et le rap-
port de l’auditeur sur ces états.

b) le rapport intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds publié
selon les dispositions législatives canadiennes sur les valeurs mobilières :

Ces documents n’entrent pas dans le champ d’application de la
NCA 720, car ils ne répondent pas à la défnition d’un rapport annuel,
du fait qu’ils ne comprennent pas les états fnanciers audités et le rap-
port de l’auditeur sur ces états.

c) la notice annuelle déposée par les émetteurs assujettis en vertu
de la partie 6 du Règlement 51-102 :



Le paragraphe 11 de la base des conclusions de 2017 sur la NCA 720
indique que l’attestation de documents annuels déposés auprès des
autorités canadiennes de réglementation des valeurs mobilières est nor-
malement considérée comme n’entrant pas dans le champ d’application
de la NCA 720. Ces documents sont normalement considérés comme
n’entrant pas dans le champ d’application de la NCA 720, car leur prin-
cipal objet ne consiste pas à fournir aux propriétaires (ou à des parties
prenantes similaires) des informations sur les activités de l’entité ainsi
que sur ses résultats fnanciers et sa situation fnancière, tels qu’ils sont
présentés dans les états fnanciers. Le principal objet de ces documents
consiste à présenter certaines déclarations des dirigeants signataires
conformément à la réglementation sur les valeurs mobilières.

Si ces documents sont intégrés par renvoi dans un document qui par
ailleurs répond à la défnition d’un rapport annuel ou si les informations
qu’ils contiennent sont incluses dans un document qui répond à la déf-
nition d’un rapport annuel, ces informations pourraient alors entrer dans
le champ d’application de la NCA 720. Voir le paragraphe 1.4 qui fournit
des considérations supplémentaires.
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Si la notice annuelle est intégrée par renvoi dans un document qui par
ailleurs répond à la défnition d’un rapport annuel ou si les informations
qu’elle contient sont incluses dans un document qui répond à la défni-
tion d’un rapport annuel, ces informations pourraient alors entrer dans
le champ d’application de la NCA 720. Voir le paragraphe 1.4 qui fournit
des considérations supplémentaires.

d) l’attestation de documents déposés par les émetteurs assujettis en vertu de
la partie 4 du Règlement 52-109 :



Le paragraphe 11 de la base des conclusions de 2017 sur la NCA 720
indique que la déclaration de la rémunération de la haute direction est
normalement considérée comme n’entrant pas dans le champ d’applica-
tion de la NCA 720. Ce document est normalement considéré comme
n’entrant pas dans le champ d’application de la NCA 720, car son prin-
cipal objet ne consiste pas à fournir aux propriétaires (ou à des parties
prenantes similaires) des informations sur les activités de l’entité ainsi
que sur ses résultats fnanciers et sa situation fnancière, tels qu’ils sont
présentés dans les états fnanciers. Le principal objet de ce document
consiste à communiquer la rémunération que la société a versée, ren-
due payable, attribuée, octroyée, donnée ou autrement fournie durant
l’exercice à chaque haut dirigeant et administrateur nommés, ainsi que
le processus décisionnel en matière de rémunération.

Si ce document est intégré par renvoi dans un document qui par ailleurs
répond à la défnition d’un rapport annuel ou si les informations qu’il
contient sont incluses dans un document qui répond à la défnition d’un
rapport annuel, ces informations pourraient alors entrer dans le champ
d’application de la NCA 720. Voir le paragraphe 1.4 qui fournit des
considérations supplémentaires.
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e) la déclaration de la rémunération de la haute direction (Annexe 51-102A6) :



Selon le paragraphe 11 de la base des conclusions de 2017 sur la
NCA 720, cette déclaration est habituellement considérée comme n’en-
trant pas dans le champ d’application de la NCA 720, car son principal
objet ne consiste pas à fournir au BSIF des informations sur les activités
du régime ainsi que sur les résultats fnanciers et la situation fnancière
de l’entité, tels qu’ils sont présentés dans les états fnanciers. Ainsi, par
exemple, la DAR présente des renseignements sur les participants en
fonction de leur lieu d’emploi.
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f) les communiqués de presse d’émetteurs assujettis, y compris ceux annon-
çant la publication du rapport de gestion, des états fnanciers et du rapport
de l’auditeur sur ces états :

Les communiqués de presse sont considérés comme n’entrant pas
dans le champ d’application de la NCA 720, car leur principal objet
ne consiste pas à fournir aux propriétaires (ou à des parties prenantes
similaires) des informations sur les activités de l’entité ainsi que sur ses
résultats fnanciers et sa situation fnancière, tels qu’ils sont présentés
dans les états fnanciers. Le principal objet des communiqués de presse
consiste à fournir des informations aux utilisateurs quant aux documents
déposés.

Par exemple, une entité peut publier un communiqué de presse pour
informer les utilisateurs que le rapport de gestion, les états fnanciers
et le rapport de l’auditeur sur ces états ont été déposés. Si l’on trouve
parfois, dans un communiqué de presse, un aperçu ou un résumé
des activités fnancières ou commerciales et des informations que
contiennent les états fnanciers, il n’en demeure pas moins que le
principal objet d’un tel communiqué de presse consiste à orienter les
utilisateurs vers le rapport de gestion, les états fnanciers et le rapport
de l’auditeur sur ces états.

g) la déclaration annuelle de renseignements (DAR) déposée par les régimes
de retraite auprès du Bureau du surintendant des institutions fnancières
(BSIF 49 et 49A) :



1.4 Il faut prendre en considération les principales caractéristiques suivantes
au regard de la défnition de « rapport annuel » énoncée au paragraphe 1.1.

Un document ou
une combinaison
de documents

Le format des documents peut varier; par exemple, ils peuvent
être en format papier ou électronique, tel un fchier PDF ou un
site Web. Dans le cas du format électronique, il peut aussi y
avoir plusieurs documents autonomes, mais qui sont « regrou-
pés ». Des documents peuvent être « regroupés » soit pour
former un « ensemble cohérent » (c.-à-d. une « combinaison
» de documents « servant à la même fn »), soit uniquement
pour des raisons d’ordre pratique, sans former un ensemble
cohérent. Pour savoir quels documents forment un « ensemble
cohérent », l’auditeur peut se demander quelles sont les
informations que l’on pourrait raisonnablement s’attendre à
trouver dans un tel ensemble. Le rapport annuel sur papier
glacé d’une entité cotée, qui comprend le rapport de gestion,
les états fnanciers et le rapport de l’auditeur sur ces états,
constitue un exemple d’« ensemble cohérent » qui peut aussi
contenir d’autres informations provenant d’un document
comme le message du président du conseil d’administration.
Étant donné qu’un rapport annuel sur papier glacé serait
considéré comme un « ensemble cohérent » (c.-à-d. une
combinaison de documents servant à la même fn), tous
les documents (autres que les états fnanciers et le rapport
de l’auditeur sur ces états) inclus dans le rapport annuel sur
papier glacé seraient considérés comme d’autres informations
entrant dans le champ d’application de la NCA 720. En ce qui
concerne les documents qui ne forment pas un « ensemble
cohérent », on peut penser, par exemple, à un rapport annuel
comportant des liens vers une page Web de l’entité qui
contient des renseignements généraux (ces renseignements
ne seraient pas considérés comme faisant partie intégrante du
rapport annuel).

Le paragraphe A3 de la NCA 720 énonce que, dans certains
cas, le rapport annuel de l’entité peut être un document
unique portant le titre de « rapport annuel » ou un autre titre.
Dans d’autres cas, les textes légaux ou réglementaires ou la
coutume exigent que l’entité communique aux propriétaires
(ou à des parties prenantes analogues) des informations sur
les activités de l’entité ainsi que ses résultats fnanciers et sa
situation fnancière tels qu’ils sont présentés dans les états
fnanciers (c’est-à-dire un rapport annuel), soit dans un docu-
ment unique, soit dans deux ou plusieurs documents séparés
qui, conjointement, servent à la même fn.
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Un document ou
une combinaison
de documents

(suite)

Lorsque deux ou plusieurs documents sont « regroupés »
uniquement pour des raisons d’ordre pratique, sans former un
« ensemble cohérent », l’auditeur peut se reporter aux textes
légaux ou réglementaires ou à la coutume et doit exercer son
jugement professionnel pour déterminer quels documents, le
cas échéant, de la « combinaison » de documents répondent
aux caractéristiques d’un rapport annuel. Si un document
inclus dans la « combinaison » de documents ne répond pas
aux caractéristiques énoncées ci-après (c.-à-d. s’il ne sert pas
à la même fn qu’un rapport annuel), ce document peut ne
pas être considéré comme étant d’autres informations entrant
dans le champ d’application de la NCA 720.

Dans un souci de simplifcation, l’expression « un document
ou une combinaison de documents » est désignée par le
terme « document » dans les caractéristiques énoncées
ci-après.

généralement
préparés sur une
base annuelle par
la direction ou les
responsables de
la gouvernance

Le paragraphe A2 de la NCA 720 énonce qu’un rapport
annuel porte généralement sur une période d’un an. Cepen-
dant, lorsque les états fnanciers faisant l’objet d’un audit
sont préparés pour une période de moins d’un an ou de plus
d’un an, il se peut que le rapport annuel soit préparé pour la
période couverte par les états fnanciers.

Il est possible de déterminer si un document est préparé sur
une base annuelle (plutôt que de façon ponctuelle) au moyen
de discussions avec la direction ou cela peut devenir apparent
au fl du temps.

En outre, comme le rapport annuel consiste en un document
préparé uniquement par la direction ou les responsables de
la gouvernance, il ne contiendrait aucun autre document de
nature similaire préparé par des tiers.

du fait de textes
légaux ou régle-
mentaires ou de
la coutume

Le paragraphe A1 de la NCA 720 énonce qu’il se peut que,
pour les entités exerçant leurs activités dans un pays donné,
le contenu du rapport annuel et l’appellation par laquelle ce
rapport est désigné soient établis par des textes légaux ou
réglementaires ou par la coutume; par ailleurs, le contenu et
l’appellation peuvent varier au sein d’un même pays et d’un
pays à l’autre.

Il est plus facile de déterminer si un document répond à la
défnition d’un « rapport annuel » lorsqu’il est établi conformé-
ment aux textes légaux ou réglementaires.

Le contenu d’un document préparé conformément à la cou-
tume peut être déterminé au moyen de discussions avec la
direction ou il peut devenir apparent au fl du temps d’après
l’observation des normes de l’industrie.
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dont l’objet
consiste à fournir
aux propriétaires
(ou à des par-
ties prenantes
similaires)

Selon la forme juridique de l’entité, l’expression « parties
prenantes similaires » peut être désignée de diverses façons
(p. ex., membres d’une association ou associés d’une société
de personnes), mais il s’agit généralement de parties ayant
des caractéristiques et des intérêts similaires à ceux des
propriétaires.

Les « propriétaires (ou parties prenantes similaires) » s’in-
téressent généralement à tous les aspects des activités de
l’entité. Par exemple, les parties suivantes ne sont pas géné-
ralement considérées comme des propriétaires ou des parties
prenantes similaires :

i) un prêteur qui a consenti un prêt à une entité puisque
celui-ci s’intéresse surtout, en tant que prêteur, à la
question de savoir si les activités de cette dernière lui
permettront de rembourser le prêt;

ii) un organisme de réglementation qui surveille certaines
activités d’une entité puisque celui-ci n’a pas, en tant qu’or-
ganisme de réglementation, les mêmes caractéristiques et
intérêts que les propriétaires.

des informations
sur les activités
de l’entité ainsi
que sur ses résul-
tats fnanciers et
sa situation fnan-
cière, tels qu’ils
sont présentés
dans les états
fnanciers

Certains documents réglementaires fournissent des informa-
tions fnancières; toutefois, le simple fait qu’un tel document
contienne certaines informations fnancières qui sont
également fournies dans les états fnanciers ne serait vrai-
semblablement pas sufsant en soi pour que ce document
réponde à la défnition d’un rapport annuel (voir les caracté-
ristiques ci-dessus relativement à l’objet du document). Un
document où sont approfondies ou expliquées des informa-
tions contenues dans les états fnanciers est plus susceptible
de répondre à cette défnition.

contient ou
accompagne les
états fnanciers
et le rapport de
l’auditeur sur ces
états

Tant les états fnanciers que le rapport de l’auditeur sur
ces états doivent être inclus dans le document où doivent
l’accompagner.

Si les états fnanciers et le rapport de l’auditeur sur ces états sont
intégrés par renvoi dans un document qui par ailleurs répond à
la défnition d’un rapport annuel, ce document est susceptible de
répondre à cette caractéristique. Par exemple, lorsqu’un docu-
ment contient un lien vers des états fnanciers et le rapport de
l’auditeur sur ces états hébergés sur un serveur Web.

Par contre, un document ne répond pas à cette caractéristique si
seuls les états fnanciers, mais pas le rapport de l’auditeur sur ces
états, sont inclus ou intégrés par renvoi dans ce document qui
par ailleurs répond à la défnition d’un rapport annuel.
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et comprend
généralement des
informations sur
les faits nouveaux
touchant l’entité,
ses perspectives
d’avenir et les
risques et incer-
titudes auxquels
elle est exposée,
une déclaration
de l’organe de
gouvernance et
des comptes ren-
dus portant sur
des questions de
gouvernance.

Les informations contenues dans ce document se composent
généralement d’une analyse descriptive des faits nouveaux tou-
chant l’entité, de ses perspectives et des risques et incertitudes
auxquels elle est exposée (en sus de ses résultats fnanciers et
de sa situation fnancière – voir ci-dessus); elles peuvent com-
prendre également des graphiques et des tableaux.

Ces informations sont généralement fournies pour permettre
aux utilisateurs d’obtenir une meilleure compréhension de l’en-
tité, au-delà de ce que permettent les informations contenues
dans les états fnanciers.

Par exemple, les informations supplémentaires (voir le cha-
pitre 6) présentées sous forme de tableaux ventilant certains
postes des états fnanciers ne répondraient vraisemblablement
pas à cette caractéristique, car elles ne fournissent qu’une
ventilation de ces données.

Détermination de l’existence d’un « rapport annuel »

1.5 Selon l’alinéa 13 a) de la NCA 720, l’auditeur doit déterminer, en s’entretenant
avec la direction, le ou les documents qui constituent le « rapport annuel ». Il
peut juger utile de demander spécifquement à la direction si l’entité publiera
un document répondant à la défnition d’un « rapport annuel » et, surtout, aux
caractéristiques mentionnées au paragraphe 1.4.

1.6 Il est possible que l’entité envisage l’élaboration d’un document pouvant
éventuellement répondre à la défnition d’un « rapport annuel », mais que la
direction ne soit pas en mesure d’en confrmer l’objet à l’auditeur avant la date
du rapport de celui-ci (se reporter aux caractéristiques d’un « rapport annuel »
mentionnées au paragraphe 1.4). Le paragraphe A17 de la NCA 720 précise
que si l’auditeur n’est pas en mesure d’en déterminer l’objet ou l’échéancier de
publication, le document n’est pas considéré comme faisant partie des « autres
informations » aux fns de la NCA 720.

1.7 Lorsque le document répondant à la défnition d’un « rapport annuel » n’est mis
à la disposition des utilisateurs que par la voie du site Web de l’entité, le para-
graphe A19 de la NCA 720 précise que c’est la version du « rapport annuel »
obtenue auprès de l’entité, plutôt que celle obtenue directement du site Web, qui
constitue le « rapport annuel » pertinent. Pour mettre en œuvre les procédures
exigées par la NCA 720, l’auditeur se servira donc des informations fnancières
et non fnancières (c’est-à-dire des autres informations) fgurant dans la version
obtenue auprès de la direction.
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1.8 Généralement, lorsqu’un rapport annuel est traduit dans une autre langue, il ne
contient pas de nouvelles informations autres que celles qui sont incluses dans
le rapport annuel rédigé dans la langue d’origine, et il n’est donc pas considéré
comme faisant partie des autres informations aux fns de la NCA 720. Il n’est
donc pas nécessaire que l’auditeur indique dans son rapport la langue d’origine
du rapport annuel dont il a pris connaissance (par exemple, la version anglaise
du rapport de gestion). L’auditeur peut néanmoins avoir certaines responsabilités
à l’égard de la traduction des états fnanciers et de son rapport sur ces états en
vertu de la NCSA 5000, Utilisation de la déclaration ou du nom du professionnel
en exercice.

2 La NCA 720 s’applique-t-elle aux audits d’états fnanciers préparés
conformément à des référentiels à usage particulier?

2.1 Oui, la NCA 720 s’applique aux audits d’états fnanciers à usage particulier, d’où
la pertinence des questions du présent chapitre pour les auditeurs qui réalisent
ce type de mission.

2.2 Les Normes canadiennes d’audit (NCA) de la série 100 à 700 s’appliquent à tous
les audits d’états fnanciers, y compris ceux d’états fnanciers à usage particu-
lier. La NCA 800 traite des points particuliers à prendre en considération dans
l’application de ces NCA à un audit d’états fnanciers préparés conformément à
un référentiel à usage particulier.

2.3 Selon le paragraphe A17 de la NCA 800, les rapports qui contiennent ou accom-
pagnent les états fnanciers à usage particulier (se reporter aux caractéristiques
d’un « rapport annuel » mentionnées au paragraphe 1.4) et dont l’objet consiste
à fournir aux propriétaires (ou à des parties prenantes similaires) des informa-
tions sur les questions présentées dans les états fnanciers à usage particulier
(se reporter aux caractéristiques d’un « rapport annuel » mentionnées au para-
graphe 1.4) sont considérés comme des rapports annuels aux fns de la NCA 720.

3 La NCA 720 s’applique-t-elle aux audits d’autres informations
fnancières historiques?

3.1 Oui, la NCA 720 s’applique aux audits d’autres informations fnancières histo-
riques, d’où la pertinence des questions du présent chapitre pour l’auditeur
qui réalise ce type de mission.

3.2 Les Normes canadiennes d’audit (NCA) de la série 100 à 700 s’appliquent à un
audit d’états fnanciers; lorsque l’audit porte sur d’autres informations fnancières
historiques, il convient de les adapter au contexte, dans la mesure nécessaire.
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La NCA 805 traite des points particuliers à prendre en considération dans
l’application de ces NCA à l’audit d’autres informations fnancières historiques
(c’est-à-dire d’un état fnancier isolé ou d’éléments, de comptes ou de postes
spécifques d’un état fnancier). Les autres informations fnancières historiques
peuvent être préparées conformément à un référentiel à usage général ou à
un référentiel à usage particulier. Dans le dernier cas, la NCA 800 s’applique
également à la mission d’audit.

3.3 Selon le paragraphe A21 de la NCA 805, les rapports qui contiennent ou
accompagnent les autres informations fnancières historiques (se reporter aux
caractéristiques d’un « rapport annuel » mentionnées au paragraphe 1.4) et dont
l’objet consiste à fournir aux propriétaires (ou à des parties prenantes similaires)
des informations sur les questions présentées dans les autres informations his-
toriques (se reporter aux caractéristiques d’un « rapport annuel » mentionnées
au paragraphe 1.4) sont considérés comme des rapports annuels aux fns de la
NCA 720.

4 Quelles sont les incidences des autres informations sur le rapport?

4.1 Le tableau ci-dessous résume les informations qui, selon le paragraphe 22 de la
NCA 720, doivent être incluses dans le rapport de l’auditeur, dans une section
distincte intitulée « Autres informations », ou portant un autre titre approprié.
Les exigences difèrent selon que :

a) l’auditeur :

a obtenu la totalité des autres informations avant la date de son rapport,

s’attend à obtenir la totalité des autres informations après la date de son
rapport,

a obtenu une partie des autres informations avant la date de son rapport
et s’attend à en obtenir d’autres après la date de son rapport;

b) l’entité est cotée ou non :
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Circonstances Entité cotée Entité non cotée

L’auditeur a
obtenu la totalité
des autres infor-
mations avant
la date de son
rapport.

Voir l’exemple 1
de l’annexe
(entité non
cotée).

a) un énoncé précisant que la responsabilité des autres
informations incombe à la direction

b) la désignation des autres informations obtenues
par l’auditeur avant la date de son rapport

c) un énoncé précisant que l’opinion de l’auditeur ne
porte pas sur les autres informations et qu’en consé-
quence, l’auditeur n’exprime pas (ou n’exprimera pas)
une opinion d’audit ni quelque autre forme d’assurance
que ce soit sur ces informations

*

*Cet énoncé est au présent dans l’exemple 1, car
l’auditeur a obtenu toutes les autres informations avant
la date de son rapport.

d) une description des responsabilités qui incombent à
l’auditeur, selon la NCA 720, de lire et d’apprécier les
autres informations et de faire rapport  sur celles-ci

Dans ce cas-ci, directement dans le rapport
de l’auditeur.
*

*

e) selon les circonstances :

soit un énoncé précisant que l’auditeur n’a rien
à signaler

soit, si l’auditeur a conclu à la présence d’une
anomalie signifcative non corrigée dans les autres
informations, un énoncé décrivant cette anomalie

Voir la question 7 du présent chapitre pour en savoir
plus sur ce qu’est une anomalie signifcative dans les
autres informations et sur les incidences d’une telle
anomalie sur le rapport.
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Circonstances Entité cotée Entité non cotée

L’auditeur s’at-
tend à obtenir la
totalité des autres
informations
après la date de
son rapport.

Voir l’exemple 2
de l’annexe
(entité cotée).

a) un énoncé précisant
que la responsabilité
des autres informations
incombe à la direction

L’auditeur n’a pas l’obligation
de faire rapport sur les autres
informations qu’il s’attend à
obtenir après la date de son
rapport.

Il doit cependant s’acquitter
des responsabilités qui lui
incombent selon la NCA 720
en ce qui concerne la mise
en œuvre de procédures à
l’égard des autres informations
obtenues après la date de son
rapport.

Selon le paragraphe A52, dans
le cas de l’audit des états
fnanciers d’une entité autre
qu’une entité cotée, l’auditeur
peut estimer qu’il conviendrait,
afn d’accroître la transparence
quant aux autres informations
visées par les responsabilités
qui lui incombent selon la
NCA 720, d’indiquer dans son
rapport les autres informations
qu’il s’attend à obtenir après
la date de celui-ci. Il peut juger
qu’il convient de le faire, par
exemple, lorsque la direction
est en mesure de lui fournir
une déclaration selon laquelle
ces autres informations seront
publiées après la date de son
rapport. L’auditeur peut alors
appliquer les dispositions des
alinéas a) à d) pour une entité
cotée. Cette situation n’est pas
illustrée dans le présent guide.

b) la désignation des
autres informations
que l’auditeur s’attend
à obtenir après la date
de son rapport

c) un énoncé précisant
que l’opinion de l’audi-
teur ne porte pas sur
les autres informations
et qu’en conséquence,
l’auditeur n’exprime
pas (ou n’exprimera
pas) une opinion d’au-
dit ni quelque autre
forme d’assurance
que ce soit sur ces
informations

* 

*Cet énoncé est au
futur dans l’exemple 2,
car l’auditeur a obtenu
toutes les autres infor-
mations après la date
de son rapport.

d) une description des
responsabilités qui
incombent à l’auditeur,
selon la NCA 720, de
lire et d’apprécier les
autres informations et
de faire rapport  sur
celles-ci

*

* Dans ce cas-ci, aux
responsables de la
gouvernance.
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Circonstances Entité cotée Entité non cotée

L’auditeur a
obtenu une partie
des autres infor-
mations avant
la date de son
rapport et s’at-
tend à en obtenir
d’autres après
la date de son
rapport.

Voir l’exemple 3
de l’annexe
(entité cotée).

a) un énoncé précisant que la responsabilité des autres
informations incombe à la direction

b) la désignation des
autres informations :

obtenues par l’audi-
teur avant la date de
son rapport

que l’auditeur
s’attend à obtenir
après la date de son
rapport

b) la désignation des autres
informations obtenues par
l’auditeur avant la date de
son rapport

L’auditeur n’est pas tenu de
désigner les autres informa-
tions qu’il s’attend à obtenir
après la date de son rapport.

Il doit cependant s’acquitter
des responsabilités qui lui
incombent selon la NCA 720
en ce qui concerne la mise
en œuvre de procédures à
l’égard des autres informations
obtenues après la date de son
rapport.

Selon le paragraphe A52, dans
le cas de l’audit des états
fnanciers d’une entité autre
qu’une entité cotée, l’auditeur
peut estimer qu’il conviendrait,
afn d’accroître la transparence
quant aux autres informations
visées par les responsabilités
qui lui incombent selon la
NCA 720, d’indiquer dans son
rapport les autres informations
qu’il s’attend à obtenir après la
date de celui-ci. Il peut juger
qu’il convient de le faire, par
exemple, lorsque la direction
est en mesure de lui fournir
une déclaration selon laquelle
ces autres informations seront
publiées après la date de son
rapport. L’auditeur peut alors
appliquer les dispositions des
alinéas b) et c), pour une entité
cotée, concernant les autres
informations qu’il s’attend à
obtenir après la date de son
rapport. Cette situation n’est
pas illustrée dans le présent
guide.
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Circonstances Entité cotée Entité non cotée

L’auditeur a
obtenu une partie
des autres infor-
mations avant
la date de son
rapport et s’at-
tend à en obtenir
d’autres après
la date de son
rapport.

Voir l’exemple 3
de l’annexe
(entité cotée).

c) un énoncé précisant
que l’opinion de l’audi-
teur ne porte pas sur
les autres informations
et qu’en conséquence,
l’auditeur n’exprime pas
(ou n’exprimera pas)*
une opinion d’audit ni
quelque autre forme
d’assurance que ce soit
sur ces informations

*Cet énoncé comprend
à la fois un verbe
conjugué au présent et
un verbe conjugué au
futur dans l’exemple 3,
car l’auditeur a obtenu
certaines autres infor-
mations avant la date
de son rapport et pré-
voit en obtenir d’autres
après la date de son
rapport.

c) un énoncé précisant que
l’opinion de l’auditeur ne
porte pas sur les autres
informations et qu’en
conséquence, l’auditeur
n’exprime pas (ou n’ex-
primera pas) une opinion
d’audit ni quelque autre
forme d’assurance que ce
soit sur ces informations

d) une description des responsabilités qui incombent à l’au-
diteur, selon la NCA 720, de lire et d’apprécier les autres
informations et de faire rapport  sur celles-ci*

*Dans ce cas-ci, dans le rapport de l’auditeur et aux
responsables de la gouvernance.

En ce qui concerne les autres informations obtenues
par l’auditeur avant la date de son rapport

e) selon les circonstances :

soit un énoncé précisant que l’auditeur n’a rien à
signaler

soit, si l’auditeur a conclu à la présence d’une anomalie
signifcative non corrigée dans les autres informations,
un énoncé décrivant cette anomalie

Voir la question 7 du présent chapitre pour en savoir plus
sur ce qu’est une anomalie signifcative dans les autres
informations et sur les incidences d’une telle anomalie sur
le rapport.
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5 Les incidences des autres informations sur le rapport difèrent-elles
selon l’approche adoptée par l’auditeur en matière d’informations
comparatives?

5.1 La question 1 de la section A du chapitre 4 traite des diférentes approches qui
peuvent être adoptées en ce qui a trait aux informations comparatives. Bien que,
dans un rapport établi selon l’approche des états fnanciers comparatifs, l’opi-
nion de l’auditeur doive mentionner chacune des périodes pour lesquelles des
états fnanciers sont présentés, comme l’exige le paragraphe 15 de la NCA 710,
le paragraphe 2 de la NCA 720 indique que l’opinion de l’auditeur ne s’étend pas
aux autres informations, et que la NCA 720 n’exige pas que l’auditeur obtienne
des éléments probants au-delà de ce qui est nécessaire pour se former une
opinion sur les états fnanciers. Ainsi, les exigences de la NCA 720 s’appliquent
uniquement au « rapport annuel » qui concerne l’exercice considéré.

5.2 Par conséquent, les incidences des autres informations sur le rapport sont les
mêmes, que l’auditeur applique l’approche des états fnanciers comparatifs ou
celle des chifres correspondants.

6 De quoi l’auditeur tient-il compte lorsqu’il reçoit une version « quasi
défnitive » des autres informations avant la date de son rapport?

6.1 Le paragraphe A15 de la NCA 720 précise que lorsque les responsables de la
gouvernance doivent approuver les autres informations contenues dans le
« rapport annuel » (voir la question 1) avant leur publication par l’entité, la ver-
sion défnitive de ce rapport est celle qui a été approuvée pour publication par
les responsables de la gouvernance. Or, le fait d’attendre la version défnitive du
« rapport annuel » peut poser des problèmes d’ordre pratique pour l’auditeur,
qui pourrait manquer de temps ou de ressources pour la mise en œuvre des
procédures exigées par la NCA 720.

6.2 Par conséquent, dans certaines situations, l’auditeur peut demander à la direc-
tion de lui fournir une version « quasi défnitive » d’un document ou d’une
combinaison de documents considérés comme répondant à la défnition d’un
« rapport annuel ».

6.3 Pour déterminer si les procédures qu’il a mises en œuvre avant la date de son
rapport à l’égard de la version « quasi défnitive » sont sufsantes pour lui
permettre de s’acquitter de ses responsabilités concernant la version défnitive,
l’auditeur peut comparer les deux versions. Par ailleurs, avant même d’avoir
reçu la version défnitive, il peut évaluer, en exerçant son jugement profession-
nel, l’importance des modifcations susceptibles d’être apportées à la version
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Le fait, pour les autres informations, d’être incorrectement formulées ou
autrement trompeuses (y compris parce que des informations nécessaires
pour bien comprendre un élément communiqué dans les autres informa-
tions sont omises ou occultées).

7.2 Selon le paragraphe A7 de la NCA 720, le référentiel applicable aux autres
informations peut traiter du concept de caractère signifcatif (ou principe
d’importance relative) et, dans ce cas, ce référentiel peut servir de cadre de
référence à l’auditeur qui est appelé à porter des jugements sur le caractère
signifcatif selon la NCA 720. Ce paragraphe précise toutefois que, dans bien des
cas, aucun référentiel applicable ne traite du concept de caractère signifcatif
en ce qui concerne les autres informations. En pareille situation, les caractéris-
tiques suivantes fournissent à l’auditeur un cadre de référence pour déterminer si
une anomalie dans les autres informations est signifcative :

a) Le caractère signifcatif est envisagé dans la perspective des besoins
d’information communs à l’ensemble des utilisateurs en tant que groupe.
Les utilisateurs des autres informations sont censés être les utilisateurs des
états fnanciers, étant donné qu’on peut s’attendre à ce que ces utilisateurs
lisent les autres informations pour mettre en contexte les états fnanciers.

b) Les jugements portant sur le caractère signifcatif sont fonction des circons-
tances particulières entourant l’anomalie, notamment de la possibilité que les
utilisateurs soient infuencés par l’incidence de l’anomalie non corrigée. Les
anomalies n’infuent pas toutes sur les décisions économiques des utilisateurs.

c) Les jugements portant sur le caractère signifcatif font intervenir
des facteurs aussi bien qualitatifs que quantitatifs. Ils peuvent donc prendre
en compte la nature ou l’ordre de grandeur des éléments sur lesquels
portent les autres informations dans le contexte du rapport annuel de
l’entité.
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« quasi défnitive » dont il s’est servi aux fns de la mise en œuvre des procé-
dures exigées par la NCA 720 (il pourrait par exemple s’attendre à ce qu’il n’y
ait que de légères diférences entre cette version et la version défnitive).

7 Qu’est-ce qu’une « anomalie signifcative dans les autres informations »,
et quelles en sont les incidences sur le rapport?

7.1 Voici comment l’alinéa 12 b) de la NCA 720 défnit une « anomalie dans les
autres informations » :



7.3 Lorsqu’il est appelé à déterminer si les autres informations contenues dans
les « rapports annuels » déposés auprès des autorités de réglementation des
valeurs mobilières sont trompeuses ou omettent ou occultent des informations
nécessaires pour bien comprendre un élément communiqué dans ces autres
informations comme l’exigent les règlements sur les valeurs mobilières, l’audi-
teur a réellement afaire à une question qui relève du droit. Par conséquent, s’il
constate une telle lacune, il peut, en plus d’appliquer les dispositions du para-
graphe 17 de la NCA 720, demander à l’entité d’en discuter avec son conseiller
juridique. Il peut aussi juger bon de demander à la direction qu’elle lui fournisse
une déclaration écrite décrivant les conclusions tirées de cette discussion ou de
demander au conseiller juridique de lui faire un compte rendu (verbalement ou
par écrit).

Autres informations obtenues par l’auditeur avant la date de son rapport

7.4 Si l’auditeur relève une anomalie signifcative dans les autres informations
qu’il a obtenues avant la date de son rapport, il doit :

a) demander à la direction de corriger ces informations (paragraphe 17
de la NCA 720);

b) si la direction consent à corriger les autres informations, s’assurer
que la correction est apportée (alinéa 17 a) de la NCA 720);

c) si la direction refuse de corriger les autres informations, demander
aux responsables de la gouvernance que la correction soit apportée
(alinéa 17 b) de la NCA 720);

d) si l’anomalie signifcative dans les autres informations n’est pas corrigée
après communication avec les responsables de la gouvernance :

prendre des mesures appropriées (paragraphe 18 de la NCA 720),

considérer les conséquences sur le rapport d’audit (alinéa 18 a) de la
NCA 720) ou démissionner (alinéa 18 b) de la NCA 720). Selon le para-
graphe 22 de la NCA 720, l’auditeur est tenu d’inclure dans son rapport
un énoncé décrivant l’anomalie signifcative non corrigée dans les autres
informations.

Autres informations obtenues par l’auditeur après la date de son rapport

7.5 Si l’auditeur relève une anomalie signifcative dans les autres informations
qu’il a obtenues après la date de son rapport, il doit :

a) demander à la direction de corriger ces informations (paragraphe 17
de la NCA 720);
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b) si la direction consent à corriger les autres informations, s’assurer que la
correction est apportée (alinéa 17 a) de la NCA 720);

c) si la direction refuse de corriger les autres informations, demander aux res-
ponsables de la gouvernance que la correction soit apportée (alinéa 17 b)
de la NCA 720);

d) si l’anomalie signifcative dans les autres informations n’est pas corrigée
après communication avec les responsables de la gouvernance :

prendre des mesures appropriées (alinéa 19 b) et paragraphes A49 et
A50 de la NCA 720).

8 Quelles sont les incidences sur le rapport de l’expression d’une opinion
avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux?

8.1 Selon le paragraphe A56 de la NCA 720, si le rapport comporte une opinion
avec réserve en raison d’une limitation de l’étendue des travaux – ce qui est
assez fréquent dans les audits d’organismes sans but lucratif –, l’auditeur n’aura
pas obtenu d’éléments probants sufsants et appropriés au sujet du problème
à l’origine de l’expression de cette opinion. Dans ces circonstances, il se peut
que l’auditeur ne soit pas en mesure d’établir si les montants ou autres éléments
contenus dans les autres informations et se rattachant au problème entraînent
l’existence d’une anomalie signifcative dans les autres informations. En consé-
quence, l’auditeur peut devoir modifer l’énoncé fgurant dans la section « Autres
informations » de son rapport.

8.2 Voir l’exemple 4 de l’annexe.

9 Quelles sont les incidences sur le rapport en ce qui concerne les autres
informations lorsque l’auditeur modife son rapport ou en délivre un
nouveau?

9.1 Lorsque l’auditeur modife son rapport ou en délivre un nouveau parce que
l’entité publie des états fnanciers modifés, il peut devoir réévaluer les respon-
sabilités qui lui incombent en ce qui concerne les autres informations. La nature
et l’étendue de ces responsabilités dépendent alors du fait que l’auditeur est
autorisé ou non à limiter, à la modifcation des états fnanciers, les procédures
d’audit relatives aux événements postérieurs.

9.2 Comme on l’a vu au chapitre 4, trois options s’ofrent à l’auditeur lorsque les
états fnanciers sont modifés après la date de publication des états fnanciers :
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a) option 1 – délivrer un nouveau rapport (changement de date du rapport
– pratique nécessaire lorsque les textes légaux ou réglementaires ou le
référentiel d’information fnancière interdisent de limiter les procédures
à la modifcation);

b) option 2 – délivrer un rapport modifé (pratique qui consiste à modifer le
rapport en y ajoutant une deuxième date et à limiter les procédures d’audit
aux modifcations apportées jusqu’à la nouvelle date);

c) option 3 – délivrer un nouveau rapport portant une nouvelle date et com-
prenant un paragraphe d’observations ou un paragraphe sur d’autres points
(changement de date du rapport et ajout d’un paragraphe d’observations ou
d’un paragraphe sur d’autres points précisant que les procédures d’audit
mises en œuvre ne visaient que la modifcation).

9.3 Si l’auditeur choisit l’option 2 ou l’option 3 et qu’il limite les procédures d’au-
dit à la modifcation en cause, la responsabilité qui lui incombe concernant les
autres informations obtenues avant la date de son rapport d’origine consiste à :

a) examiner les incidences de l’option choisie sur les autres informations cou-
vertes par son rapport précédent (l’auditeur évalue par exemple si ces
informations ont été mises à jour correctement par la direction compte tenu
de la modifcation);

b) déterminer s’il est nécessaire de mettre à jour la section sur les autres infor-
mations dans son rapport d’origine (par exemple, il ne sera peut-être pas
nécessaire de mettre à jour cette section si les autres informations ont été
modifées pour coïncider avec les états fnanciers modifés). Toutefois, si le
titre du rapport annuel a été modifé, l’auditeur peut également modifer
le titre dans son rapport mis à jour. Si les autres informations n’ont pas été
modifées pour coïncider avec les états fnanciers modifés, il sera peut-être
nécessaire de mettre à jour cette section de son rapport. (Voir la question 7
du présent chapitre).

La responsabilité qui incombe à l’auditeur concernant les autres informations
obtenues (le cas échéant) après la date de son rapport d’origine, mais avant la
date de son rapport mis à jour, peu importe si elles devaient ou non être obte-
nues après la date de son rapport d’origine, consiste à en déterminer l’incidence
sur les autres informations. L’auditeur n’est toutefois pas tenu de faire rapport sur
les autres informations qu’il a obtenues après la date de son rapport d’origine.

9.4 Si l’auditeur choisit de délivrer un nouveau rapport (option 1), la section sur les
autres informations de ce rapport couvre toutes les autres informations com-
prises dans le champ d’application de la NCA 720, comme si le rapport était
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publié pour la première fois. Puisqu’un nouveau rapport est délivré (sans limita-
tion des procédures d’audit, comme le prévoient les options 2 et 3), l’auditeur
doit tenir compte des autres informations comme si le rapport précédent n’avait
jamais été délivré. Les autres informations obtenues (le cas échéant) après la
date du rapport précédent sont donc couvertes par cette section. De plus, pour
les audits d’entités cotées, l’auditeur doit traiter, dans la section sur les autres
informations, des autres informations qu’il s’attend à obtenir après la date de son
nouveau rapport (voir la question 4).
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Exemples de rapports – Introduction
Aux fns des exemples du présent chapitre, à moins d’indication contraire, on suppose les
circonstances suivantes :

Indications

Éléments considérés

• Le rapport de l’auditeur porte sur un jeu complet d’états
fnanciers.

Question 2 de la section A
du chapitre 5

Opinion

• L’auditeur a conclu que l’expression d’une opinion non modifée
(sans réserve) était appropriée.

Informations comparatives

• L’auditeur fait rapport selon l’approche des chifres corres-
pondants (c’est-à-dire que l’opinion de l’auditeur sur les états
fnanciers fait uniquement mention de la période considérée).

Question 1 du chapitre 4

Référentiel d’information fnancière

• Le référentiel d’information fnancière applicable repose
sur le principe d’image fdèle.

Question 1 de la section D
du chapitre 1

• L’auditeur a déterminé que le référentiel d’information fnancière
à usage général est acceptable.

Question 2 de la section B
du chapitre 1

Règles de déontologie

• L’auditeur a décidé de ne mentionner que les règles de déonto-
logie qui s’appliquent à l’audit au Canada.

Chapitre 10

Continuité de l’exploitation

• L’auditeur a déterminé que le principe comptable de continuité
d’exploitation est pertinent.

Chapitre 11

• Il n’existe pas d’incertitude signifcative liée à des événements
ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la
capacité de l’entité à poursuivre son exploitation.

Questions clés de l’audit

• L’auditeur n’est pas tenu de communiquer des questions clés de
l’audit conformément à la NCA 701, et n’a pas décidé de le faire
pour une autre raison.
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Indications

Responsabilités de la direction et des responsables de la
gouvernance

• Les termes et conditions de la mission d’audit n’imposent
aucune responsabilité supplémentaire à la direction en plus
de celles énoncées à l’alinéa 6 b) de la NCA 210.

• Les personnes responsables de la supervision des états fnan-
ciers ne sont pas les mêmes que celles qui sont responsables
de leur préparation.

Question 3 du chapitre 2

Responsabilités de l’auditeur

• La description des responsabilités de l’auditeur se trouve dans
le corps du rapport de l’auditeur (voir le paragraphe 41 de la
NCA 700).

Autres obligations en matière de rapport

• Aucune autre obligation en matière de rapport n’est imposée
à l’auditeur par les textes légaux et réglementaires.
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Exemple 1 : Rapport de l’auditeur d’une entité autre qu’une entité cotée
comportant une opinion non modifée lorsque l’auditeur a obtenu la totalité
des autres informations avant la date de son rapport
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

Entité :

• L’entité auditée n’est pas une entité cotée.

• Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que la NCA 600 ne s’applique pas).

Incidences sur le rapport :

• Les autres informations se composent des informations contenues dans le « rapport
annuel », que la direction appelle le « rapport annuel de performance » (sauf les états
fnanciers et le rapport de l’auditeur sur ces états).

Voir la question 1.

• L’auditeur a obtenu le rapport annuel de performance avant la date de son rapport.

Voir les questions 4 et 5.

• L’auditeur n’a relevé aucune anomalie signifcative dans les autres informations
comprises dans le rapport annuel de performance.

Voir la question 8.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de la société ABC (l’« entité »), qui comprennent l’état
de la situation fnancière au 31 décembre 20X1, et l’état du résultat global, l’état des variations des
capitaux propres et le tableau des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les
notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une image
fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi que de sa performance fnancière
et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux Normes internationales
d’information fnancière (IFRS).

Fondement de l’opinion
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rap-
port. Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent
à l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Autres informations [ou autre titre approprié, comme « Informations autres que les états fnanciers et le
rapport de l’auditeur sur ces états »]
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se com-
posent des informations contenues dans le rapport annuel de performance, mais ne comprennent
pas les états fnanciers et notre rapport de l’auditeur sur ces états.

Notre opinion sur les états fnanciers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations. En ce qui concerne notre audit des états
fnanciers, notre responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce faisant, à apprécier s’il
existe une incohérence signifcative entre celles-ci et les états fnanciers ou la connaissance que
nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement
comporter une anomalie signifcative.

Nous avons obtenu le rapport annuel de performance avant la date du présent rapport. Si,
à la lumière des travaux que nous avons efectués, nous concluons à la présence d’une anomalie
signifcative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait dans le présent rap-
port. Nous n’avons rien à signaler à cet égard.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la
préparation d’états fnanciers exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou
d’erreurs.
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Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si
la direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste
ne s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information
fnancière de l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné-
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique
tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’expri-
mer une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un
doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’exis-
tence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre
rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions s’appuient
sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou situations
futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.
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Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 2 : Rapport de l’auditeur d’une entité cotée comportant une opinion
non modifée lorsque l’auditeur n’a obtenu aucune des autres informations
avant la date de son rapport, mais s’attend à obtenir les autres informations
après la date de son rapport
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

Entité :

• L’entité auditée est une entité cotée.

• Il s’agit d’un audit de groupe.

Voir le chapitre 12.

Informations comparatives :

• L’auditeur fait rapport selon l’approche des états fnanciers comparatifs.

Incidences sur le rapport :

• Les autres informations se composent du rapport de gestion.

Voir la question 1.

• L’auditeur s’attend à obtenir le rapport de gestion après la date de son rapport.

Voir la question 4.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers consolidés de la société ABC et de ses fliales (le
« groupe »), qui comprennent les états consolidés de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1
et 20X0, et les états consolidés du résultat global, les états consolidés des variations des capitaux
propres et les tableaux consolidés des fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que
les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états fnanciers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une
image fdèle de la situation fnancière consolidée du groupe aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que
de sa performance fnancière consolidée et de ses fux de trésorerie consolidés pour les exercices clos
à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information fnancière (IFRS).

Fondement de l’opinion
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers consolidés » du
présent rapport. Nous sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui
s’appliquent à l’audit des états fnanciers consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés des
autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les
éléments probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion
d’audit.

Autres informations [ou autre titre approprié, comme « Informations autres que les états fnanciers
consolidés et le rapport de l’auditeur sur ces états »]
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se com-
posent des informations contenues dans le rapport de gestion.

Notre opinion sur les états fnanciers consolidés ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

En ce qui concerne notre audit des états fnanciers consolidés, notre responsabilité consiste à
lire les autres informations désignées ci-dessus et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohé-
rence signifcative entre celles-ci et les états fnanciers consolidés ou la connaissance que nous
avons acquise au cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement com-
porter une anomalie signifcative.

Nous nous attendons à obtenir le rapport de gestion après la date du présent rapport. Si, à la
lumière des travaux que nous efectuerons sur le rapport de gestion, nous concluons à la présence
d’une anomalie signifcative dans les autres informations, nous serons tenus de signaler ce fait aux
responsables de la gouvernance.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
consolidés
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers consoli-
dés conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour
permettre la préparation d’états fnanciers consolidés exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs.
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Lors de la préparation des états fnanciers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la
capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions
relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploita-
tion, sauf si la direction a l’intention de liquider le groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre
solution réaliste ne s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière du
groupe.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers consolidés
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers consolidés pris dans
leur ensemble sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs,
et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond
à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux
normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie
signifcative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont
considérées comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnan-
ciers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément
aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel
et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers consolidés comportent des anoma-
lies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants
et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’expri-
mer une opinion sur l’efcacité du contrôle interne du groupe;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers consolidés au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le groupe à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers conso-
lidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers
consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner
une image fdèle;
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• nous obtenons des éléments probants sufsants et appropriés concernant l’information fnancière
consolidée des entités et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états fnanciers
consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de
l’audit du groupe, et assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes
s’il y a lieu.

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé-
pendant est délivré est [nom].

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 3 : Rapport de l’auditeur d’une entité cotée comportant une opinion
non modifée lorsque l’auditeur a obtenu une partie des autres informations
avant la date de son rapport, n’a pas relevé d’anomalie signifcative dans les
autres informations et s’attend à obtenir d’autres informations après la date
de son rapport
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

Entité :

• L’entité auditée est une entité cotée.

• Il s’agit d’un audit de groupe.

Informations comparatives :

• L’auditeur fait rapport selon l’approche des états fnanciers comparatifs.

Incidences sur le rapport :

• Les autres informations se composent entre autres du rapport de gestion.

Voir la question 1.

• L’auditeur a obtenu le rapport de gestion avant la date de son rapport.

Voir la question 4.

• Les autres informations se composent également des informations contenues dans le
« rapport annuel », que la direction appelle le « rapport annuel de performance »
(sauf les états fnanciers consolidés et le rapport de l’auditeur sur ces états).

Voir la question 1.

• L’auditeur n’a relevé aucune anomalie signifcative dans le rapport de gestion.

• L’auditeur s’attend à obtenir le rapport annuel de performance après la date
de son rapport.

Voir la question 4.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers consolidés de la société ABC et de ses fliales
(le « groupe »), qui comprennent les états consolidés de la situation fnancière aux 31 décembre 20X1
et 20X0, et les états consolidés du résultat global, les états consolidés des variations des capitaux
propres et les tableaux consolidés des fux de trésorerie pour les exercices clos à ces dates, ainsi que
les notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états fnanciers consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects signifcatifs, une
image fdèle de la situation fnancière consolidée du groupe aux 31 décembre 20X1 et 20X0, ainsi que
de sa performance fnancière consolidée et de ses fux de trésorerie consolidés pour les exercices clos
à ces dates, conformément aux Normes internationales d’information fnancière (IFRS).

Fondement de l’opinion
Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du
Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites
dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers consolidés » du
présent rapport. Nous sommes indépendants du groupe conformément aux règles de déontologie qui
s’appliquent à l’audit des états fnanciers consolidés au Canada et nous nous sommes acquittés des
autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les
éléments probants que nous avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion
d’audit.

Autres informations [ou autre titre approprié, comme « Informations autres que les états fnanciers
consolidés et le rapport de l’auditeur sur ces états »]
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se com-
posent :

• des informations contenues dans le rapport de gestion;

• des informations contenues dans le rapport annuel de performance, autres que les états fnan-
ciers consolidés et notre rapport de l’auditeur sur ces états.

Notre opinion sur les états fnanciers consolidés ne s’étend pas aux autres informations et nous
n’exprimons ni n’exprimerons aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

En ce qui concerne notre audit des états fnanciers consolidés, notre responsabilité consiste à lire
les autres informations désignées ci-dessus et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence
signifcative entre celles-ci et les états fnanciers consolidés ou la connaissance que nous avons
acquise au cours de l’audit, ou encore si les autres informations semblent autrement comporter une
anomalie signifcative.

Nous avons obtenu le rapport de gestion avant la date du présent rapport. Si, à la lumière des tra-
vaux que nous avons efectués sur les autres informations, nous concluons à la présence d’une
anomalie signifcative dans ces autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait dans le
présent rapport. Nous n’avons rien à signaler à cet égard.

Nous nous attendons à obtenir le rapport annuel de performance après la date du présent rapport.
Si, à la lumière des travaux que nous efectuerons sur les autres informations contenues dans ce
rapport annuel de performance, nous concluons à la présence d’une anomalie signifcative dans
ces autres informations, nous serons tenus de signaler ce fait aux responsables de la gouvernance.
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Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
consolidés
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers conso-
lidés conformément aux IFRS, ainsi que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour
permettre la préparation d’états fnanciers consolidés exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers consolidés, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la
capacité du groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions
relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploita-
tion, sauf si la direction a l’intention de liquider le groupe ou de cesser son activité ou si aucune autre
solution réaliste ne s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière du
groupe.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers consolidés
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers consolidés pris dans leur
ensemble sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et
de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond
à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux
normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie
signifcative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont
considérées comme signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnan-
ciers consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux
normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et
faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers consolidés comportent des ano-
malies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre
des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants
et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifca-
tive résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’expri-
mer une opinion sur l’efcacité du contrôle interne du groupe;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité du groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers consolidés au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des
événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le groupe à cesser son exploitation;
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• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers conso-
lidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers
consolidés représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner
une image fdèle;

• nous obtenons des éléments probants sufsants et appropriés concernant l’information fnancière
des entités et activités du groupe pour exprimer une opinion sur les états fnanciers consoli-
dés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit du
groupe, et assumons l’entière responsabilité de notre opinion d’audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Nous fournissons également aux responsables de la gouvernance une déclaration précisant que nous
nous sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes concernant l’indépendance, et leur
communiquons toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés
comme susceptibles d’avoir des incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes
s’il y a lieu.

L’associé responsable de la mission d’audit au terme de laquelle le présent rapport de l’auditeur indé-
pendant est délivré est [nom].

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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Exemple 4 : Rapport de l’auditeur d’une entité sans but lucratif autre
qu’une entité cotée comportant une opinion avec réserve lorsque l’auditeur
a obtenu la totalité des autres informations avant la date de son rapport et
qu’il y a une limitation des travaux en ce qui a trait à l’exhaustivité
des produits
Veuillez lire l’introduction qui précède les exemples de rapports. Aux fns du présent exemple,
on suppose aussi les circonstances supplémentaires suivantes :

Entité :

• L’entité auditée est une entité sans but lucratif autre qu’une entité cotée.

• Il ne s’agit pas d’un audit de groupe (c’est-à-dire que la NCA 600 ne s’applique pas).

Référentiel d’information fnancière :

• Les normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif constituent
le référentiel d’information fnancière applicable.

Voir la section A du chapitre 1.

• Le rapport de l’auditeur comporte une opinion avec réserve en raison d’une limitation
de l’étendue des travaux en ce qui a trait à l’exhaustivité des produits.

Incidences sur le rapport :

• Les autres informations se composent des informations contenues dans le « rapport
annuel », que la direction appelle le « rapport annuel de performance » (sauf les états
fnanciers et le rapport de l’auditeur sur ces états).

Voir la question 1.

• L’auditeur a obtenu le rapport annuel de performance avant la date de son rapport.

Voir les questions 4 et 5.

• L’auditeur n’a relevé aucune anomalie signifcative dans les autres informations comprises
dans le rapport annuel de performance.

Voir la question 8.
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RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT

[Destinataire approprié]

Opinion avec réserve
Nous avons efectué l’audit des états fnanciers de l’organisme sans but lucratif ABC (l’« entité »), qui
comprennent l’état de la situation fnancière au 31 décembre 20X1, et les états des résultats, de l’évolu-
tion de l’actif net et des fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes,
y compris le résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, à l’exception des incidences éventuelles du problème décrit dans la section « Fondement
de l’opinion avec réserve » de notre rapport, les états fnanciers ci-joints donnent, dans tous leurs
aspects signifcatifs, une image fdèle de la situation fnancière de l’entité au 31 décembre 20X1, ainsi
que des résultats de ses activités et de ses fux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion avec réserve
Comme un bon nombre d’organismes sans but lucratif, l’entité tire des produits d’activités de collecte
de fonds dont il n’est pas possible d’auditer l’intégralité de façon satisfaisante. Par conséquent, notre
audit de ces produits s’est limité aux montants inscrits dans les comptes de l’entité et nous n’avons
pas pu déterminer si des ajustements pourraient devoir être apportés aux montants des produits des
activités de collecte de fonds, de l’excédent des produits sur les charges et des fux de trésorerie liés
aux activités de fonctionnement pour les exercices clos les 31 décembre 20X1 et 20X0, de l’actif à court
terme aux 31 décembre 20X1 et 20X0, et de l’actif net aux 1er janvier et aux 31 décembre 20X1 et 20X0.
Nous avons donc exprimé une opinion d’audit modifée sur les états fnanciers de l’exercice clos le 31
décembre 20X0, en raison des incidences éventuelles de cette limitation de l’étendue des travaux.

Nous avons efectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers » du présent rapport.
Nous sommes indépendants de l’entité conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à
l’audit des états fnanciers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déon-
tologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous
avons obtenus sont sufsants et appropriés pour fonder notre opinion avec réserve.

Autres informations [ou autre titre approprié, comme « Informations autres que les états fnanciers et
le rapport de l’auditeur sur ces états »]
La responsabilité des autres informations incombe à la direction. Les autres informations se com-
posent des informations contenues dans le rapport annuel de performance, mais ne comprennent
pas les états fnanciers et notre rapport de l’auditeur sur ces états.

Notre opinion sur les états fnanciers ne s’étend pas aux autres informations et nous n’exprimons
aucune forme d’assurance que ce soit sur ces informations.

En ce qui concerne notre audit des états fnanciers, notre responsabilité consiste à lire les autres
informations et, ce faisant, à apprécier s’il existe une incohérence signifcative entre celles-ci et
les états fnanciers ou la connaissance que nous avons acquise au cours de l’audit, ou encore si les
autres informations semblent autrement comporter une anomalie signifcative.

Nous avons obtenu le rapport annuel de performance avant la date du présent rapport. Si, à la
lumière des travaux que nous avons efectués, nous concluons à la présence d’une anomalie signif-
cative dans les autres informations, nous sommes tenus de signaler ce fait dans le présent rapport.
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Comme il est décrit dans la section « Fondement de l’opinion avec réserve » ci-dessus, nous n’avons
pas été en mesure d’obtenir des éléments probants sufsants et appropriés concernant l’intégra-
lité des produits tirés des activités de collecte de fonds. Par conséquent, nous ne sommes pas en
mesure de tirer une conclusion quant à savoir si les autres informations comportent une anomalie
signifcative du fait de ce problème.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états fnanciers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fdèle des états fnanciers confor-
mément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états fnanciers
exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états fnanciers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de
l’entité à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la
direction a l’intention de liquider l’entité ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s’ofre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information fnancière de
l’entité.

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états fnanciers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états fnanciers pris dans leur ensemble
sont exempts d’anomalies signifcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer
un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit géné-
ralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie signifcative qui pourrait
exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme
signifcatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent infuer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états fnanciers prennent en se
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique
tout au long de cet audit. En outre :

• nous identifons et évaluons les risques que les états fnanciers comportent des anomalies signi-
fcatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants sufsants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie signifcative
résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie signifcative résultant d’une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsifcation, les omissions volontaires, les fausses décla-
rations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afn
de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efcacité du contrôle interne de l’entité;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère rai-
sonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
aférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence
ou non d’une incertitude signifcative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter
un doute important sur la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
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l’existence d’une incertitude signifcative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états fnanciers au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifée. Nos conclusions
s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entité à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états fnanciers, y com-
pris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états fnanciers représentent les
opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fdèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier pré-
vus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute défcience importante du
contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

[Signature de l’auditeur]

[Adresse de l’auditeur]

[Date]
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